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    RÈGLES COMMUNES


    CHAPITRE I


    Notre Ordre et son droit


    1. Parmi les différentes familles religieuses qui existent dans l’Église de Dieu il y a la nôtre, dont le nom officiel est : Ordre des Clercs Réguliers Pauvres de la Mère de Dieu des Écoles Pies, ou simplement : Ordre des Écoles Pies ou Écoles Pies. Elle peut être aussi désignée par les autres noms qu’on trouve dans les traductions, légitimement approuvées, des Constitutions et des Règles. Tous et chacun de ces noms peuvent être utilisés indistinctement dans tous les documents ecclésiastiques ou civils.


    2. La finalité de notre Institut est l’éducation intégrale des enfants et des jeunes, tout particulièrement des pauvres, d’accord avec les documents de fondation de Paul V Ad ea per quæ et de Clément XII Nobis quibus, avec les interprétations des Chapitres Généraux et avec nos Constitutions.


    3. La devise de l’Ordre employée différemment par notre saint Fondateur est : À la louange de Dieu et au service du prochain ; ou bien : À la gloire du Dieu tout-puissant et au service du prochain.


    On peut utiliser aussi, d’accord avec notre tradition, la formule : Pour un plus grand accroissement de la Piété (A.M.P.I.) et Piété et Lettres.


    4. Notre Ordre est heureux d’avoir comme Patronne principale la Très Sainte Vierge Marie, Mère de Dieu des Écoles Pies, et le saint Nom de Marie comme Titulaire. Depuis les origines des Écoles Pies, l’anagramme signifiant ce Patronage et ce Titulariat constitue le blason propre à notre Ordre.


    5. L’Ordre des Écoles Pies est gouverné d’une part par le droit de l’Église et par son propre droit, de l’autre. Notre droit se trouve principalement dans les Constitutions et dans les Règles Communes. Les Constitutions constituent les lois fondamentales, l’axe central de l’Ordre. Les Règles qui expliquent, développent, complètent et sauvegardent les Constitutions sont les lois internes, données généralement par les Chapitres Généraux ou confirmées par eux.


    6. Les Constitutions et les Règles rédigées en latin doivent être considérées comme textes authentiques. Elles peuvent quand même être traduites dans les langues vernaculaires, mais la traduction doit être approuvée par la Congrégation Générale.


    7. 1º Les Décrets Généraux sont des normes données pour tout l’Ordre, soit par le Chapitre Général soit par le P. Général sur délégation du Chapitre et avec le consentement de ses Conseillers, et qui restent en vigueur tant qu’elles ne sont pas abrogées par un autre Chapitre Général ou bien qu’elles ne deviennent Règles Communes par la pratique constatée.


    2º Les Directoires sont des décrets généraux à exécuter qui sont promulgués soit par le Chapitre Général soit par le P. Général avec le consentement de ses Conseillers, pour tout l’Ordre ou pour une ou plusieurs Démarcations. Ils concernent certains groupes de personnes ou un certain genre particulier d’affaires.


    3º Les Statuts sont des normes établies par les Supérieurs Majeurs respectifs, avec le consentement de leurs Conseillers, pour une totalité de personnes ou d’affaires, et par lesquelles on en définit les finalités, la constitution, le régime et le fonctionnement.


    4º Les Déclarations sont des interprétations authentiques sur la nature et le but de l’Ordre, sur les Règles et sur les Décrets Capitulaires, ainsi que des interprétations pratiques ou des réponses à des doutes concernant les Constitutions ; elles sont données par le Chapitre Général ou par le P. Général avec le consentement de ses Conseillers.


    5º Les Décrets Exécutoires sont des normes légitimement données par les Supérieurs Majeurs pour un temps défini ou indéfini, par lesquelles on précise davantage l’application des lois ou on réclame leur observance.


    6º Les Décrets Capitulaires sont des prescriptions du Chapitre Provincial, confirmées par le P. Général avec le consentement de ses Conseillers, et qui concernent et obligent une Démarcation déterminée et ses religieux ou Maisons, tant qu’elles ne sont pas abrogées par un autre Chapitre Provincial avec l’approbation du P. Général et avec le consentement de ses Conseillers.


    Si ces Décrets Capitulaires obtiennent l’approbation d’un Chapitre Général, ils deviennent des lois particulières pour la Province et ne peuvent être abrogés que par un autre Chapitre Général.


    7º Les Instructions sont des normes légitimement données par les Supérieurs Majeurs et qui développent et précisent les prescriptions des lois et la manière de les observer. Elles s’adressent à ceux qui doivent assurer l’observance des lois, et elles les obligent dans l’exécution de celles-ci.


    8º Le Décret singulier est un acte administratif de l’autorité exécutive compétente, par lequel, d’accord avec les normes du droit et pour un cas particulier (par exemple, l’érection ou la suppression d’une Maison), on prend une décision ou on fait une provision qui, par sa propre nature, ne suppose aucune demande d’un intéressé.


    9º Le Précepte singulier est un décret par lequel, directement et légitimement, une ou plusieurs personnes sont obligées à faire ou à omettre quelque chose, surtout en vue de réclamer l’accomplissement de la loi.


    10º Le Rescrit est un acte administratif que l’autorité compétente émet légitimement et par écrit et qui, par sa propre nature, accorde un privilège, une dispense ou une autre grâce, à la demande d’un intéressé (par exemple, un indult de sécularisation).


    11º Les Règlements sont des règles ou normes à observer par certains groupements de personnes, et par lesquelles on précise leur constitution, leur régime et leur fonctionnement.


    8. Les documents énumérés au numéro 7 et tous les autres écrits officiels de l’Ordre doivent être publiés avec le sceau de l’institution qui les édicte et les signatures des personnes appropriées. Les signatures électroniques ne sont valables que si elles respectent les garanties requises civilement.


    9. Les sources de notre droit sont : les lois universelles de l’Église ; le droit universel des religieux ; les Documents pontificaux de tout genre, promulgués pour nous depuis la fondation de l’Institut ; les Constitutions ; les Règles Communes ; les Documents, Déclarations et Décrets des Chapitres Généraux et Provinciaux célébrés au cours des temps ; les différents Directoires et Statuts ; les Décrets Généraux et les Décrets Exécutoires ; les diverses Ordonnances contenues dans les Rituels et les Livres de Prières ; les Instructions ; les privilèges et les exemptions ou dispenses ; les coutumes et les saines traditions.


    10. 1º Dans notre Ordre, une Maison religieuse au sens strict exige toujours une Communauté ou groupe de personnes. Pour fonder donc une Maison il faut : un groupe de personnes d’au moins quatre religieux profès, dont au moins un soit prêtre ; qu’ils habitent dans une Maison érigée canoniquement, sous l’autorité d’un Supérieur légitimement désigné ; et qu’ils mènent la vie commune.


    Une Maison religieuse obtient son érection canonique par un décret formel du Modérateur Suprême donné par écrit et d’accord avec toutes les normes du droit, après avoir obtenu au préalable le consentement de l’Evêque diocésain, donné aussi par écrit.


    Dans des cas particuliers et par la nécessité de l’Ordre, le P. Général peut autoriser les membres d’une maison canonique, ainsi que vivre au siège principal, de le faire dans d’autres noyaux communautaires constituant ensemble une communauté religieuse unique.


    2º Pour qu’une Maison religieuse puisse être considérée maison formée et qu’elle puisse exercer tous ses droits et assumer toutes ses obligations, elle doit avoir, au moins, six religieux de vœux solennels, dont l’un d’eux soit le Supérieur légitimement désigné.


    3º La Statio ou Maison au sens large, est la maison qui n’a pas été érigée canoniquement et qui, par conséquent, ne jouit pas de personnalité juridique et n’est pas capable de droits ni obligations.


    4º Siège Filial est une partie de la Communauté principale qui fait vie en commun dans un autre endroit proche, sous les ordres d’un même Recteur, bien qu’elle puisse être présidée par un autre religieux, si le P. Provincial le juge nécessaire.


    5º Il peut aussi y avoir des communautés de présence, vivant dans deux maisons ou plus avec moins de quatre religieux chacune, formant une communauté de communion qui prend soin et dynamise la vie, la vocation et la mission des religieux. Le projet communautaire doit être garanti par les médiations appropriées pour ce modèle. La communauté est présidée par un Supérieur Local, membre de la Présence.


    11. 1º Une Œuvre des Écoles Pies au sens stricte est un centre d’activités dépendant d’une Communauté Locale, de Démarcation ou Générale des Écoles Pies ; érigé selon les lois ecclésiastiques et civiles ; et dans lequel un ou plusieurs de nos religieux ou un ou plusieurs laïcs engagés dans l’Ordre, exercent leur ministère.


    2º Si le titulariat de l’Œuvre est partagée avec d’autres, nos droits, nos devoirs et nos responsabilités doivent être bien définis dans les respectifs Statuts ou Ordinations.


    3º Une Œuvre des Écoles Pies au sens large est toute activité ou institution qui a un rapport avec notre charisme et qui est assumée par une Communauté piariste.


    12. Une présence piariste est l´ensemble des institutions communautaires et apostoliques (et des plateformes relationnelles qui s´établissent dans son environnement) qui constituent et configurent la réalité piariste concrète dans un lieu, local, démarcationnel ou général. Nous doterons nos présences piaristes de projets et des équipements adéquats pour leur croissance et leur consolidation.


    13. Les relations et les responsabilités des religieux et des communautés aux différents niveaux ont pour base non seulement les principes de la foi et les liens sacrés de la vie religieuse et d’une vocation commune, mais aussi les principes d’identité, d’autorité, de coresponsabilité et de subsidiarité, dans une convenable harmonie avec le principe d’une saine décentralisation.


    14. Dans notre Ordre, et toujours d’accord avec ce qui est prescrit, le service de l’autorité est exercé par tous et chacun des Supérieurs, aussi bien Locaux que Majeurs, chacun dans sa Démarcation et dans le degré qui lui revient, et par le Chapitre Général et les autres Chapitres.


    Aussi bien les Supérieurs que les Chapitres sont tenus à exiger et à promouvoir l’accomplissement des normes par lesquelles nous nous gouvernons.


    15. Nos Supérieurs et leurs Vicaires doivent être prêtres. Après leur élection ou nomination légitime, ils jouissent de l’autorité ordinaire et exercent la juridiction ecclésiastique dans le for tant interne qu’externe, d’accord avec les normes du droit, des Constitutions et des Règles.


    16. Dans notre Ordre, l’autorité suprême interne est le Chapitre Général, le seul qui a, de plein droit, la faculté de donner des lois, aussi bien pour tout l’Institut que pour chacune des Démarcations.


    Les autres organes et Supérieurs peuvent donner, dans les limites de leur juridiction, des normes et des prescriptions qui obligent les religieux, même si elles n’ont pas le caractère de loi.


    Ces prescriptions et toutes les autres normes qui nous concernent, venant soit du droit universel, soit du droit propre, ont force juridique et nous obligent selon les sources d’où elles émanent.


    17. 1º Préposé Général est le prêtre qui exerce de fait l’autorité sur tout l’Ordre, soit s’il a été élu par le Chapitre Général, soit s’il a été nommé par le Saint-Siège, soit s’il remplace un autre Préposé Général décédé, ou qui a présenté sa démission ou qui a été déposé de sa fonction.


    On peut aussi le désigner par d’autres noms : Supérieur Général, Modérateur Suprême ou tout simplement P. Général.


    2º Vicaire Général est le prêtre Conseiller Général qui, avec l’autorité vicariale ordinaire, remplace le Préposé Général absent ou empêché, ou qui gère tous ces affaires de n’importe quelle sorte qui lui ont été confiées.


    3º Préposé Provincial est le prêtre qui est de fait à la tête d’une Province, formée ou non formée. Il peut être appelé aussi Supérieur Provincial ou tout simplement P. Provincial.


    4º Vicaire Provincial est le prêtre Conseiller Provincial qui, avec l’autorité vicariale ordinaire, remplace le Préposé Provincial absent ou empêché, ou qui gère d’autres affaires qui lui sont confiées. Tout ce qui est dit ici du Vicaire Provincial est aussi valable, toute proportion gardée, pour les Vicaires des autres Supérieurs Majeurs de degré inférieur.


    5º Vice-provincial est le prêtre qui est à la tête d’une Vice-province, dépendante ou indépendante.


    6º Délégué Général est le prêtre qui, avec l’autorité vicariale ordinaire, préside la Démarcation appelée Délégation Générale.


    7º Délégué (du P. Général, du P. Provincial, etc.) est la personne qui, gère les affaires qui lui ont été confiées par le Supérieur Majeur correspondant. S’il n’est pas un prêtre, sont exclues de ses compétences les affaires qui demandent l’ordre sacerdotal.


    8º Le Supérieur Vicarial est le prêtre qui, avec l’autorité vicariale ordinaire, préside un Vicariat Provincial.


    9º Recteur ou Supérieur Local est le prêtre qui préside une Communauté Locale érigée canoniquement. Faite en temps capitulaire, sa nomination est pour un quadriennat ; en temps extra-capitulaire, elle finit à la fin du quadriennat. Seulement pour une raison juste et raisonnable et avec le consentement du Préposé Général et de ses Conseillers, on pourra nommer des Recteurs pour une période déterminée plus courte, ce qui doit se faire très rarement.


    10º Président est le religieux qui préside une «Statio».


    11º Les Visiteurs Généraux ou Provinciaux sont les religieux prêtres délégués par le P. Général ou le P. Provincial pour faire la visite de l’Ordre, de la Province ou des Maisons. Il en est de même pour les Visiteurs des Vice-provinces, des Vicariats et des Délégations, toute proportion gardée.


    12º Le Conseil Général est l’ensemble des quatre Conseillers qui, avec le P. Général, constituent la Congrégation Générale. L’expression Curie Générale comprend tous les religieux qui, nommés légitimement, exercent quelque fonction dans le gouvernement suprême de l’Ordre.


    13º Le Conseil Provincial, Conseil Vice-provincial, Conseil Vicarial et Conseil de la Délégation est l’ensemble d’Adjoints ou Conseillers qui, avec leur Supérieur respectif, constituent la Congrégation Provinciale, Vice-provinciale, Vicariale ou de la Délégation. La Curie Provinciale, Vice-provinciale, Vicariale ou de la Délégation, comprend tous les religieux qui, nommés légitimement, remplissent quelque fonction dans le gouvernement de la Démarcation respective.


    18. Le Supérieur est le prêtre qui jouit de l’autorité ordinaire et qui l’exerce, en vertu de sa charge, au for aussi bien interne qu’externe. Les Supérieurs Majeurs sont : le Préposé Général, les Préposés Provinciaux, les PP. Vice-provinciaux, les Délégués Généraux ; les Supérieurs Vicariaux ; et leurs Vicaires.


    Les autres Supérieurs sont les Recteurs ou Supérieurs Locaux des Maisons canoniquement érigées.


    19. Ils ne sont pas des Supérieurs au sens strict du mot : les Délégués de n’importe quel Supérieur, avec autorité seulement déléguée ; les Visiteurs ; les Conseillers et les Consulteurs de n’importe quel degré ; les Vice-recteurs ; les Officiers, tant majeurs que mineurs ; les Présidents.


    20. Il ne convient pas que les Supérieurs Majeurs et les Conseillers, quel que soit leur degré, soient nommés Recteurs.


    21. Les Supérieurs et tous les Officiers doivent conserver les documents et les effets de leur charge, soigneusement ordonnés et séparés des effets et des documents personnels. À la fin de leur mandat, ils doivent tout remettre à leur successeur.


    22. Le religieux qui présente la démission de sa charge ou fonction doit continuer de l’exercer jusqu’à ce qu’il connaisse avec certitude l’acceptation de sa démission par le Supérieur compétent. De même, le Supérieur ou l’Officier qui cesse, après avoir fini le temps de son mandat, doit continuer d’exercer sa charge, avec pouvoir prorogé, jusqu’à ce que le nouveau Supérieur ou le nouvel Officier en prenne possession.


    23. 1º Pour le traitement de tous types de données personnelles, l’Ordre et les Démarcations seront régies comme suit :


    
      	En ce qui concerne les candidats et les novices, avec le consentement exprès des parties intéressées.


      	En ce qui concerne les religieux, ils peuvent agir librement, tant que les données pertinentes sont utilisées pour l’organisation de leur vie et de leur mission.

    


    2º Dans le traitement de tous les types de données personnelles, nous agirons avec le plus grand soin. Les responsables des différentes personnes morales de l’Ordre, dans le cadre de leurs compétences, émettront des normes conformément à la législation canonique et civile, garantissant la sauvegarde de la vie privée et l’utilisation de ces données.


    24. Pour le bien de l’Ordre, de la Province ou de la Maison et pour des motifs raisonnables (par exemple : la fondation ou la suppression d’une Maison ou d’une Œuvre ; la difficulté ou l’importance particulière d’une charge ; un manque grave d’autorité, d’organisation ou d’administration ; la négligence dans l’accomplissement de la fonction, et d’autres cas de ce genre), les Supérieurs et les Officiers de tout degré nommés pour un temps défini peuvent être mutés à d’autres fonctions ou déposés de la leur par les Supérieurs Majeurs, avec le consentement de leur Conseil et, s’il le faut, après avoir averti au préalable le Préposé Général ou après avoir obtenu son accord.


    S’ils ont été nommés avec le «nihil obstat» du Préposé Général ou de la Congrégation Générale, ce même «nihil obstat» est requis pour être mutés ou déposés.


    Dans le cas de déposition de la fonction, il faut toujours observer fidèlement le droit universel dans un esprit de charité.


    25. Les Supérieurs ne peuvent pas être déposés de leur fonction dans les trois derniers mois qui précèdent le Chapitre Local, sauf en cas de faute grave et après avoir manifesté les raisons à l’intéressé.


    26. Dans les limites de leur pouvoir et suivant les normes du droit, les Chapitres et les Supérieurs peuvent déléguer leur autorité exécutive ordinaire à des Supérieurs subordonnés, aux Visiteurs ou à d’autres personnes particulières ou à des commissions.


    En ce qui regarde les Supérieurs, cette faculté est seulement valable pour les affaires qui n’exigent pas le point de vue ou le consentement des Conseils respectifs.


    Quant aux Vicaires des Supérieurs Majeurs, il faut tenir compte des nn. 278, 306 et 307.


    27. 1º Le vote peut être collégial, délibératif ou consultatif.


    Dans tous les Chapitres, le vote, lors des élections canoniques, est toujours collégial, d’accord avec le canon 119.


    Selon notre droit, dans les autres cas, le vote n’est jamais collégial, sauf quand il est expressément demandé.


    2º Dans l’exercice de leur charge, les Supérieurs ont quelquefois besoin d’un vote délibératif ou consultatif de leur Conseil.


    S’il s’agit du vote délibératif, il faut que les Conseillers, après avoir été légitimement convoqués, expriment leur opinion, collectivement, par un acte réalisé entre les présents.


    En dehors des cas prescrits par notre droit, dans les votations le vote secret n’est pas exigé, sauf s’il est demandé par le Supérieur ou par un Conseiller.


    3º S’il est question d’un vote consultatif, le Supérieur peut convoquer ses Conseillers pour connaître leur point de vue par un acte réalisé entre les présents ou bien interroger en privé chacun des Conseillers.


    Dans les affaires où les Conseillers jouissent de vote consultatif, il suffit, pour agir de façon valide, que le Supérieur entende leur avis par l’une des deux façons indiquées ; cependant, il n’est pas obligé de le suivre, même s’il y a unanimité.


    Par contre, si le consentement du Conseil est nécessaire, le Supérieur agit de manière invalide s’il ne tient pas compte du vote ou s’il agit contre le vote unanime ou contre le vote de la majorité absolue des Conseillers présents.


    Cependant, il n’est pas obligé de réaliser cet acte tel qu’il a été voté par les Conseillers, s’il n’y a pas d’accord, mais il peut s’abstenir d’agir.


    4º Dans le cas d’un vote collégial, le résultat de la votation est obligatoire.


    5º Dans les Conseils tenus pour demander un vote délibératif, les Supérieurs ou leurs Vicaires, s’ils agissent en tant que tels ont le droit de voter, comme il est de coutume dans notre tradition.


    28. 1º Quand le vote des Conseillers ou des Consulteurs est exigé par le droit universel ou par le droit propre, on comprend seulement le vote consultatif, si on ne précise pas d’une façon claire qu’il s’agit d’un vote délibératif.


    Dans notre droit, lorsqu’on utilise les expressions «Congrégation Générale», «Congrégation Provinciale» ou d’autres semblables, il s’agit toujours du vote délibératif, et le Supérieur respectif doit réaliser cet acte avec le consentement de son Conseil.


    Par contre, quand on dit : «le Supérieur avec son Conseil», il faut toujours entendre qu’il s’agit du vote consultatif.


    2º Si les Conseillers et les Consulteurs, pour les affaires soumises à leur délibération, ne s’opposent pas expressément, on doit comprendre qu’ils donnent leur approbation. Même si, en toute évidence, ils ne sont pas d’accord avec la décision de la majorité, ils ne peuvent pas refuser de signer ; mais, sur leur demande, leur opinion contraire doit figurer dans les Actes.


    Ils doivent savoir aussi qu’ils sont tenus au secret, en proportion de l’importance de l’affaire en question.


    29. Pour demander un vote, tant délibératif que consultatif, il faut toujours observer fidèlement le n. 27, sauf quand, dans des cas particuliers, la Congrégation au complet est exigée ou qu’il s’agit d’un vote collégial.


    30. Si le Préposé Général ou quelqu’un des Conseillers est absent, pour les remplacer, en cas de nécessité, il faut convoquer, d’abord le Procureur Général et, en deuxième lieu, le Secrétaire Général.


    31. Tous les Supérieurs Majeurs, excepté le Suprême Modérateur, au commencement de leur mandat, avec le consentement de leurs Conseillers, selon la norme du n. 281.1º, doivent désigner un religieux (un seul), qui aura les qualités de Conseiller Provincial, pour qu’il remplace, en cas de nécessité, n’importe quel membre de leur Congrégation respective qui soit absent. Si la Démarcation embrasse plusieurs nations, on peut désigner dans chacune d’elles un religieux qui remplacera un Conseiller absent, mais de telle façon que, à chaque occasion, un seul pourra agir.


    32. 1º Quand notre droit exige la présence de toute la Congrégation, il est nécessaire que le Supérieur Majeur et ses quatre Conseillers soient présents aux sessions ; et, en l’absence de quelques-uns, il faut compléter le nombre de cinq avec les religieux désignés, selon l’ordre établi.


    2º Dans les autres cas, pour ce qui concerne les actes juridiques, la Congrégation se considère complète et ses actes sont valides si, après la convocation habituelle, le Supérieur Majeur ou son Vicaire se réunit avec deux Conseillers, les autres étant absents.


    3º Toutefois, s’il y a encore un autre absent, il est nécessaire de compléter le nombre de trois présents, en convoquant un des religieux désignés à cette fin, selon l’ordre établi. Dans ce cas, pour prendre une décision, l’unanimité absolue est requise.


    33. Si la Congrégation d’une Démarcation n’a que trois membres, c’est-à-dire, le Supérieur Majeur et deux Conseillers ou Consulteurs, aux sessions de la Congrégation dans lesquelles on doit voter, trois religieux doivent toujours être présents.


    34. Le droit qui émane de l’Église est immuable pour nous.


    35. En ce qui concerne la modification, l’interprétation, la dispense ou la suppression des Constitutions, on doit suivre les normes établies au n. 126 des Constitutions.


    36. La modification ou la suspension des Règles Communes est de la compétence du Chapitre Général, à la majorité absolue. Mais leur interprétation authentique peut être faite, soit par le Chapitre Général, soit par la Congrégation Générale, sauf dans les cas où il s’agit de normes du droit ecclésiastique universel.


    37. Exceptionnellement, le P. Général peut dispenser des normes disciplinaires des Constitutions et des Règles, quand il juge que la dispense est pour le bien des religieux.


    Les Supérieurs Majeurs et les Supérieurs Locaux peuvent faire de même, dans les limites de leur Démarcation.


    Néanmoins, on ne doit dispenser que pour une cause juste, et s’il est question d’un point d’une certaine importance, le Supérieur du degré plus haut doit en être informé.


    CHAPITRE II


    La vie consacrée en communauté


    L’expérience calasanctienne des vœux


    38. Le piariste doit accepter le style de vie évangélique adopté par Joseph de Calasanz. C’est pourquoi il doit de se sentir obligé de connaître à fond la personne du Saint Fondateur, d’accepter les saines traditions de notre Institut et de conformer toute sa vie aux Constitutions et aux Règles en vigueur dans l’Ordre.


    39. Par son admission à l’Ordre, le piariste s’oblige à se conformer au style de vie de Calasanz et à pratiquer les vertus qui l’ont davantage aidé à atteindre la sainteté : l’amour et la dévotion au Christ Crucifié, la dévotion à Marie, l’humilité et la pauvreté, la simplicité de vie, la patience, le respect des personnes, la fidélité à l’Église et au Saint Père, et une attitude de permanente conversion.


    40. Le piariste, par sa profession religieuse, s’est publiquement engagé à vivre les vœux de chasteté, pauvreté et obéissance, ainsi que le quatrième vœu spécifique de se consacrer à l’éducation des enfants et des jeunes. D’après notre Saint Fondateur, ce dernier vœu fait partie de notre identité, bien qu’il ne soit pas absolu comme les trois autres, mais soumis à l’obéissance.


    La chasteté


    41. Par la profession du vœu de chasteté, le religieux s’engage à vivre le célibat pour le Royaume. Ce vœu interdit le mariage et, dans le cas d’un religieux de vœux solennels, il le rend invalide.


    42. Pour répondre au don de la chasteté, le piariste doit profiter de tous les moyens, naturels et surnaturels, tels que la connaissance de soi-même, l’équilibre de tous les éléments qui constituent sa personnalité, une lutte énergique et patiente, et tout ce qui, d’accord avec les exigences d’une saine psychologie, contribue à l’authentique maturité de la personnalité. Très particulièrement, il se consacrera assidûment à la prière et aura un véritable amour pour Jésus et la Vierge Marie.


    43. Parmi les moyens les plus conformes à notre vocation, il y a : le dévouement généreux au travail, le désir d’atteindre les vertus recommandées par notre Fondateur, la joie de vivre la vie communautaire, l’amitié ouverte et désintéressée entre les religieux, spécialement avec ceux qui ont le plus besoin de compréhension fraternelle, la simplicité d’esprit et l’ouverture cordiale aux Supérieurs et aux personnes riches en expérience et douées du don de conseil.


    44. Pleinement convaincus que le Christ exige de nous une très grande promptitude et une force d’esprit devant les dangers, et que la solitude fait partie de la croix que nous avons embrassée dans la suite du Christ, nous accepterons les normes ascétiques d’austérité et de frugalité religieuse que l’expérience de l’Église a consacrées.


    Nous nous efforcerons aussi d’accomplir la loi de la pénitence chrétienne. Quant au jeûne et à l’abstinence, nous pouvons nous accommoder aux lois de l’Église, ainsi qu’aux indults et aux coutumes de chaque lieu, pourvu que cela ne soit pas un obstacle qui empêche une plus grande exigence.


    45. Dans les rapports humains, les lectures, les spectacles, les loisirs et d’autres choses pareilles, nous devons avoir un véritable discernement et nous devons éviter tout ce qui pourrait être nocif à la propre vocation ou dangereux pour la chasteté de la personne consacrée. Dans cette matière, nous conformerons notre conduite aux normes données par nos Supérieurs et à celles en vigueur dans le diocèse de résidence.


    C’est ainsi que, aussi bien par le témoignage de notre vie que par nos paroles, nous réfuterons les courants contraires à la chasteté que nous avons librement embrassée pour le Royaume des cieux.


    La pauvreté


    46. La profession solennelle de la pauvreté, par laquelle nous suivons le Christ pauvre, nous oblige non seulement à renoncer au droit personnel d’acquérir et de posséder, mais aussi à être privé de la capacité de le faire ; à nous procurer par le travail ce qui est nécessaire à la vie ; à vivre sobrement ; à faire usage des biens matériels sous la dépendance des Supérieurs légitimes ; à verser dans la caisse commune tout ce qui nous revient comme fruit de notre activité personnelle et de notre travail, comme pension sociale ou en raison de n’importe quel autre titre. Les actes contre le vœu solennel de pauvreté sont nuls par leur propre nature.


    47. Le style de vie de nos communautés ne doit pas excéder celui d’une famille de condition modeste qui vit de son travail. En conséquence, il fera l’objet de fréquentes révisions en ce qui concerne le logement, la nourriture et la boisson, l’habillement, les vacances, en vue de pratiquer fidèlement l’austérité de vie des pauvres. Nos repas doivent être toujours pauvres et simples ; ils seront rarement coûteux et ils ne doivent pas être assaisonnés de manière recherchée.


    48. Il faut éviter aussi bien l’oisiveté stérile qu’une activité immodérée et aliénante qui nous prive du temps nécessaire et de la tranquillité d’esprit pour refaire nos forces, pour participer aux actes communautaires et pour cultiver la prière personnelle.


    49. Il faut promouvoir la responsabilité des personnes dans la recherche d’une plus rigoureuse pauvreté. Chaque Démarcation fixera ses normes particulières pour les dépenses personnelles, mais de telle façon qu’on élimine même toute apparence d’un droit personnel strict du religieux. La somme d’argent assignée à chaque religieux doit être conforme au vœu de pauvreté et ne doit jamais surpasser les dépenses des gens ordinaires de la région. L’administration de cet argent doit être l’objet d’une révision soignée.


    50. Quant à nos familles, il faut garder une indépendance prudente, en ce sens que nous ne devons ni utiliser leurs biens pour notre profit personnel, ni nous tracasser pour augmenter le patrimoine familial. Cependant, si la famille a vraiment besoin d’aide, nous devons le manifester au Supérieur Majeur, afin de trouver la solution adéquate.


    51. Dans le désir de ne pas nous laisser influencer par la mentalité du monde, nous utiliserons avec mesure les biens communautaires, même ceux qui nous ont été offerts pour nos besoins personnels.


    Les moyens de locomotion appartiennent exclusivement à la Communauté et ils n’auront aucune apparence de luxe. De notre part, et conscients de notre pauvreté, nous nous en servirons comme instruments de travail. C’est au Supérieur Majeur de discerner, à la demande de la Communauté, la nécessité de les acquérir.


    De même, les appareils que le Supérieur Majeur jugera coûteux, ne pourront être achetés que par la Communauté et avec l’autorisation de ce Supérieur Majeur.


    52. En ce qui concerne l’autorisation pour que d’autres utilisent nos bâtiments, ainsi que pour la collaboration avec l’Église locale dans ses efforts pour défendre pacifiquement les droits des pauvres, il faut toujours procéder en conformité avec les normes données par les Supérieurs Majeurs et par l’Église locale.


    Nos religieux doivent tout faire pour ne pas devenir, par leur façon de procéder, des instruments d’un parti, ainsi que ne pas rester les bras croisés, par crainte ou par lâcheté, sans rien faire pour notre prochain ; nous nous soucierons par contre d’améliorer les conditions inhumaines où se trouvent les pauvres.


    L’obéissance


    53. Notre profession d’obéissance nous oblige, à l’imitation du Christ, d’adhérer totalement et exclusivement à la volonté de Dieu et de nous soumettre pleinement, poussés par la foi et l’amour, aux Modérateurs ou Supérieurs, suivant l’esprit et le style de vie décrits dans les Constitutions.


    54. Les Supérieurs doivent exercer, dans un esprit de service, l’autorité qu’ils ont reçue de Dieu par le ministère de l’Église ; ils doivent gouverner leurs sujets sans jamais oublier qu’ils sont des enfants de Dieu et, tout en exigeant, dans un grand respect envers la personne humaine, leur obéissance volontaire, ils doivent tout faire pour qu’ils cherchent le bien de l’Institut et de l’Église, mais sans jamais démissionner de leur autorité à décider et commander ce qui doit se faire.


    De même, ils ne doivent pas oublier que, en vertu de leur charge, ils doivent être le trait d’union entre les religieux et l’Ordre tout entier.


    55. Dans la recherche de la volonté de Dieu, la Communauté doit s’efforcer d’apporter au Supérieur lumière et aide. Celui-ci, de son côté, conscient de ses propres limites, consultera ses religieux, individuellement ou en communauté, et d’autres personnes expertes, en cas de besoin.


    La Communauté ne jouit de vote délibératif que dans les cas déterminés dans notre droit.


    56. Pleinement conscient que la volonté de Dieu ne se manifeste pas toujours par la majorité et, moins encore, par les groupes de pression, le Supérieur doit toujours procéder en toute liberté d’esprit.


    Lorsque dans les réunions ou les groupes communautaires, des opinions opposées se présentent, et qu’il s’agit d’affaires importantes, il doit différer pour quelque temps sa décision et, entre temps, chercher la lumière dans la prière.


    57. Lorsqu’on a légitimement pris une décision communautaire, les religieux doivent l’assumer et s’y sentir obligés, même si personnellement ils n’y sont pas d’accord.


    58. Compte tenu du fait qu’ils sont, non seulement, membres de la Communauté Locale, mais aussi de la Communauté de la Démarcation et de la Communauté Générale, nos religieux doivent savoir que les Supérieurs peuvent les muter d’une Maison à une autre, quand la nécessité de l’Ordre ou le bien des frères le demande.


    59. Bien que, par le vœu d’obéissance, les religieux ne soient pas obligés d’obéir que quand le Supérieur leur ordonne expressément quelque chose en vertu de la sainte obédience, dans l’exercice quotidien de leurs obligations, ils doivent se soucier de professer une sincère obéissance, en mettant en pratique la vertu et le vœu.


    La communauté de prière


    60. Nos religieux doivent être bien convaincus qu’il n’y a pas de vie religieuse, si on ne consacre pas chaque jour un temps assez long à la prière, d’où jaillit la vraie vie de piété. Il est vrai que le rythme de croissance de la prière est d’ordre intérieur, mais il doit être cultivé par une sage programmation extérieure.


    61. En conséquence, en début de l’année scolaire, la Communauté Locale programmera ses actes de piété, en tenant compte de nos Constitutions, des traditions de l’Institut et des orientations des Supérieurs Majeurs. Cette programmation, soumise à l’approbation du Supérieur Majeur avec son Conseil, sera révisée périodiquement


    62. D’autre part, le Supérieur veillera à ce que les religieux, dans leur programme de travail, consacrent chaque jour un temps suffisant à la prière personnelle. Il doit veiller, de même, à ce que tous puissent assister aux actes de piété communautaires, dans lesquels, à part la prière vocale, on aura au moins une demi-heure de méditation de la Parole de Dieu dans un climat de recueillement et de silence.


    63. Le Supérieur doit se soucier pour que chaque religieux rédige par écrit son projet personnel.


    64. Comme signe particulier de notre union avec le Christ, nous favoriserons la concélébration eucharistique, dans laquelle, au moins, de temps en temps, il y aura une homélie.


    65. Les prêtres et les diacres doivent se sentir fidèlement obligés de célébrer la Liturgie des Heures, la prière de tout le Corps Mystique du Christ. La Communauté en tant que telle, dans la programmation de la prière quotidienne, attachera de l’importance à la récitation des Laudes et des Vêpres. Dans la mesure des possibilités, il est désirable que les élèves et les fidèles participent, avec nous, à cette prière de l’Église.


    66. Afin de favoriser notre union avec Dieu et avec nos frères, nous nous approcherons souvent du Sacrement de la Réconciliation. Les Supérieurs, de leur côté, doivent encourager la fréquentation de ce sacrement. L’Avent et le Carême sont des temps liturgiques qui nous invitent à célébrer la pénitence en communauté.


    67. Outre l’examen quotidien de conscience fait en commun ou en privé, d’accord avec la programmation de la Communauté, nous réviserons périodiquement et en Communauté notre vie religieuse et notre pastorale.


    68. Nos religieux doivent bien connaître les normes liturgiques de l’Église et avoir le souci de les suivre fidèlement.


    69. Dans la célébration du mystère du Christ tout au long de l’année liturgique, nous accorderons un relief particulier aux Triduum Pascal, qui atteint son sommet dans la célébration de la Résurrection du Seigneur, et nous le célébrerons dans nos églises, si c’est possible. En ce qui concerne la Liturgie des Heures de ces jours saints, il faut observer les coutumes de chaque Démarcation.


    La Nativité du Seigneur sera célébrée aussi par toute la Communauté après une préparation adéquate et avec une solennité particulière.


    Nous devons soigner d’une façon particulière les célébrations liturgiques dans nos églises où l’affluence des fidèles est plus grande.


    70. Nous vénérerons la bienheureuse Vierge Marie, Patronne de notre Institut, et nous célébrerons ses fêtes avec une ferveur assidue et filiale. Les principales sont celles-ci : Sainte Marie, Mère de Dieu ; la Présentation du Seigneur ; l’Annonciation du Seigneur ; la bienheureuse Vierge Marie, Mère des Écoles Pies ; l’Assomption de la Vierge Marie ; le Très Saint Nom de Marie, Titulaire de notre Ordre ; l’Immaculée Conception, d’accord avec le Calendrier romain et le nôtre.


    Dans la programmation des actes de piété, nous attacherons une importance convenable à nos prières traditionnelles, en les adaptant aux temps nouveaux, surtout le Rosaire marial et la Couronne des douze étoiles, écrite par saint Joseph de Calasanz.


    D’accord avec notre coutume, toutes nos prières communautaires se termineront par une prière mariale.


    71. Le 25 août, l’Ordre entier célébrera, avec la plus grande dévotion possible, la solennité liturgique de notre saint Fondateur. Dans les pays où cette solennité coïncide avec la période des vacances scolaires, il y aura une grande célébration liturgique avec les élèves à une autre date opportune. En outre, toutes nos communautés célébreront, avec une dignité convenable, la fête de leur propre Patron, ainsi que celle des Saints et Bienheureux de notre Ordre et de la Famille Calasanctienne.


    72. Pour promouvoir la célébration de nos fêtes liturgiques, les Supérieurs doivent veiller à la publication, chaque année, du Calendrier propre à notre Ordre.


    73. Chaque année et pendant au moins cinq jours, nous suivrons une retraite spirituelle, afin de faire une sérieuse réflexion devant Dieu sur notre renouvellement aussi personnel que communautaire.


    74. Outre les fréquents entretiens sur des thèmes spirituels, nous ferons aussi quelques récollections spirituelles, qui nous permettront, par la méditation et la prière, de renouveler notre esprit et de faire la révision de notre vie religieuse.


    75. Sûrs que le silence nous rend plus aptes à entendre la voix de Dieu, nous nous soucierons de l’observer, aussi bien intérieurement qu’extérieurement, et même par respect pour nos frères, surtout dans les lieux réservés à la Communauté, pendant la nuit et aux heures fixées dans la programmation communautaire.


    76. Nous prierons pour les différents besoins de l’Église et de la société, surtout pendant la récitation en commun des Laudes et des Vêpres, suivant les modèles liturgiques. Nous prierons aussi fréquemment pour le bien de l’Ordre et de toute la Famille Calasanctienne, pour nos Supérieurs et pour l’accroissement des vocations. En temps de Chapitres, nous implorerons d’une façon particulière l’aide du Seigneur.


    77. Finalement, pour faciliter à nos religieux la pratique de la prière, chaque Communauté aura un oratoire, paré convenablement, près des chambres et d’accès facile, avec la réserve du Saint-Sacrement. Il servira non seulement pour y tenir les actes communautaires de prière mais aussi pour que les religieux puissent y faire leur prière personnelle.


    La vie communautaire


    78. Les quatre vœux de chasteté, de pauvreté, d’obéissance et, d’accord avec celle-ci, de la consécration particulière à l’éducation des enfants et des jeunes, doivent être vécus par nous dans le cadre d’une communauté apostolique piariste. Pour bâtir une telle communauté, il est nécessaire de favoriser les relations interpersonnelles et d’accepter les structures qui nous assurent le succès de cet objectif.


    79. Pour sauvegarder l’intimité communautaire et le témoignage public de vie religieuse, on gardera la clôture canonique, qui ne doit pas être un empêchement pour l’accueil et l’hospitalité dans nos Communautés. Pour des raisons justes, le Supérieur peut permettre que des gens de l’extérieur entrent dans les lieux réservés de la Communauté.


    80. Quand un religieux quitte la maison, il doit, d’une façon ou d’une autre, informer de son départ.


    Au moment de programmer les grandes vacances, les Supérieurs et les religieux doivent tenir compte des besoins des Maisons et de leur Démarcation. Personne ne doit prolonger la période de ses vacances.


    Pour un motif raisonnable, le Supérieur Local peut permettre qu’un religieux s’absente pour quelques jours de la maison, à part les absences temporaires plus longues exigées par un service à la Communauté.


    81. Pour entreprendre des voyages d’une certaine importance et très coûteux, le religieux doit demander la permission, par écrit, au Supérieur Majeur, après avoir obtenu l’accord du Supérieur Local, en précisant les motifs du voyage et les moyens économiques qui lui permettront de faire face aux dépenses. Pour donner la permission, le Supérieur doit tenir compte de l’esprit de pauvreté et des conditions sociales du milieu.


    82. Avec le consentement de son Conseil et pour une cause juste, le Supérieur Majeur peut accorder à un religieux la permission de vivre en dehors d’une Maison de l’Ordre, mais pas pour plus d’une année, sauf pour les cas où il est question de maladie, d’études ou pour exercer un apostolat au nom de l’Ordre.


    83. En général, un Supérieur Majeur ne doit pas donner à un religieux une permission ou une faculté avant d’avoir entendu le Supérieur immédiat ; et il informera toujours celui-ci, au moment opportun, de la permission accordée.


    84. Pour atteindre le bien de l’unité et pour sauvegarder la liberté des religieux, nous ferons de notre mieux pour nous montrer équilibrés, surtout à propos de thèmes politiques.


    Nous devons nous procurer une information suffisante sur ces sujets, mais sans nous affilier aucunement à des partis politiques ; nous les embrasserons tous, dans le Seigneur, et nous prierons pour que leurs différences deviennent enrichissantes pour la société.


    Quant à l’exercice des droits civils, nous devons les considérer toujours comme un devoir personnel de chaque religieux. Sur ce point, nous accepterons avec le plus grand respect et nous suivrons fidèlement les conseils du Saint-Siège et de l’Église locale.


    85. Par charité et par prudence, ainsi que par le respect que nous devons à nos frères, nous ne publierons jamais ce qui peut nuire à la réputation des religieux en particulier ou de toute la Communauté.


    86. Afin de faire grandir le sens de coresponsabilité au niveau de la Démarcation et pour cultiver l’esprit de fraternité entre nous tous, les Supérieurs doivent promouvoir des rencontres intercommunautaires, en tenant compte des particularités de chaque lieu et de chaque groupe.


    87. Pour la publication d’œuvres écrites, nous suivrons les normes de l’Église.


    Les ouvrages sur la vie de saint Joseph de Calasanz ou sur l’histoire de tout l’Ordre, ne peuvent être publiés qu’avec l’autorisation écrite du P. Général, sauf dans les cas de rééditions ou de traductions en une autre langue.


    Il faut obligatoirement envoyer au P. Général deux exemplaires de tout écrit publié par nos religieux.


    88. Notre présence sur les réseaux sociaux et autres plateformes Internet, que ce soit sur le plan personnel ainsi que sur le plan communautaire et institutionnel, se fera sans cacher notre identité de personnes consacrées. Nous utiliserons ces plateformes, essentiellement, à des fins éducatives, pastorales et évangélisatrices propres à notre Ordre, en évitant toutes sortes de contenus scandaleux ou superficiels.


    89. Étant donné que la récréation quotidienne favorise grandement l’union fraternelle entre les religieux, on aura un lieu adéquat pour cette forme de partage fraternel.


    90. Dans toutes les communautés, du temps sera consacré à la lecture, à l’étude et à la commentation de nos Constitutions et de nos Règles.


    91. On doit prendre un soin tout particulier des religieux malades et âgés, et chaque Maison doit s’en occuper, avec l’aide, au besoin, de la Démarcation.


    Conscient de sa responsabilité pastorale, le Supérieur doit faire de son mieux pour que les malades reçoivent opportunément les sacrements de l’Église. Ce sont les malades eux-mêmes qui doivent les demander spontanément.


    92. À la mort d’un religieux, le Supérieur de la Communauté avertira immédiatement le Supérieur Majeur, qui, à son tour, informera le P. Général et toutes les Maisons de la Démarcation. Dans la forme habituelle, le P. Général informera toutes les autres Maisons.


    93. 1º Le Supérieur ou son délégué, accompagné d’un autre religieux, s’occupera de tout ce qui se trouve dans la chambre du défunt. S’il y a des choses d’une certaine importance, il en fera l’inventaire, qui sera envoyé au Supérieur Majeur. Il doit aussi décider de ce qui doit être détruit, donné ou livré aux archives de la Maison ou de la Démarcation.


    2º Si le défunt est le Supérieur Local lui-même, c’est le Vice-recteur qui doit faire cette révision ; si c’est le Supérieur Majeur, elle doit être faite par son Conseil.


    3º Si le P. Général ou le P. Provincial meurent en dehors de leur résidence, ou si le défunt est un ancien Général ou quelqu’un qui, à un moment donné, a exercé la fonction de Conseiller, de Procureur, d’Économe ou de Secrétaire Général, on ne fera pas cet inventaire, mais on gardera la chambre scellée jusqu’à ce que la Congrégation respective ou le P. Général décident de ce que l’on doit faire.


    Les prières pour les defunts


    94. À la réception de la nouvelle de la mort d’un de nos religieux ou d’un membre d’un Institut de la Famille Calasanctienne avec qui nous avons une communion particulière de prière, chaque Communauté priera Dieu pour lui dans la messe communautaire ou dans la prière d’intercession de la Liturgie des Heures ou par d’autres prières prévues dans notre Livre de Prières.


    95. Les messes pour nos défunts doivent avoir un véritable sens communautaire. Pour chacun de nos religieux défunts, on célébrera :


    
      	trois messes par prêtre de sa Communauté ;


      	une messe par prêtre de sa Province ;


      	une messe par Communauté de toutes les autres Démarcations de l’Ordre.

    


    96. Les suffrages communs pour les défunts sont :


    
      	chaque Communauté, une fois par mois, célébrera une messe pour tous nos défunts (c’est-à-dire les religieux de l’Ordre, les membres de la Famille Calasanctienne, ceux qui avaient reçu la Carte de Fraternité, les laïcs qui ont partagé notre mission, les membres de nos familles et les anciens élèves) ;


      	le 3 novembre, dans chaque Communauté, on aura une messe concélébrée pour tous nos défunts, et chaque prêtre, ce même jour ou le plus tôt possible, dira aussi une messe à cette intention ;


      	de même, le 3 novembre, chaque Communauté récitera les Laudes ou les Vêpres des défunts pour nos frères défunts.

    


    97. À la mort du Souverain Pontife, chaque Communauté dira une messe, concélébrée si possible, pour son âme.


    À la mort du père ou de la mère d’un religieux, il y aura une messe communautaire dans la Communauté de celui-ci.


    Le mois de novembre, chaque Communauté célébrera une messe communautaire et la récitation des Laudes ou des Vêpres de l’office des défunts, pour les membres de nos familles et pour nos bienfaiteurs défunts, ainsi que pour les défunts à qui on avait donné la Carte de Fraternité et pour tous ceux qui avaient participé à notre esprit et à notre mission.


    Pour les autres membres de la Famille Calasanctienne, chaque Communauté célébrera aussi une messe communautaire le mois de novembre


    98. Chaque Démarcation, à travers son propre Chapitre, peut ajouter d’autres prières pour ses défunts.


    99. La rédaction des mémoires de nos défunts contribue à renforcer l’amour de l’Ordre. En conséquence, chaque Supérieur Majeur veillera à ce qu’on rédige, le plus tôt possible, une biographie, brève et précise, de nos frères défunts, qui sera publiée à «Ephemerides Calasanctianæ».


    CHAPITRE III


    Notre ministère


    100. Toute la raison d’être de notre Ordre est la participation à la mission d’évangélisation que l’Église lui a confiée. C’est pourquoi, il fait chemin avec toute l’humanité et vit en lui le même sort terrestre du monde, au renouvellement et à la transformation duquel il coopère vigoureusement par la promotion intégrale de l’homme, d’accord avec les exigences de l’Évangile.


    101. En conséquence, nous devons considérer comme propre à notre vocation d’éducateurs chrétiens à laquelle nous nous consacrons en vertu de notre quatrième vœu spécifique tout ce qui regarde l’éducation et l’évangélisation des enfants et des jeunes.


    102. Sans tenir compte de la distinction de races ou de classes sociales, nous aurons, d’accord avec l’esprit de Calasanz, un souci préférentiel pour ceux qui sont plus touchés par la pauvreté ou par n’importe quelle autre nécessité. Ce critère doit avoir un grand poids pour les Démarcations au moment de préparer leurs programmes.


    103. Nous nous engageons pour que dans notre environnement tout le monde, et en particulier les mineurs et les personnes vulnérables, soient protégés contre tous les types d’abus sexuels, de conscience ou de pouvoir et tout type d’exploitation.


    Le Père Général édictera des règlements pour la protection des mineurs pour l’ensemble de l’Ordre, et les Supérieurs Majeurs les adapteront à la législation en vigueur dans chaque pays et les appliqueront rigoureusement, toujours dans le bien des victimes de tels abus.


    104. À l’exemple de notre Fondateur, le ministère piariste attache une importance particulière à l’éducation illuminée par la foi. C’est pourquoi nos religieux, fidèles aux orientations de l’Église et aux principes proposés par les Constitutions et par les documents de l’Ordre, se livreront à vivre leur foi en profondeur.


    105. L’action éducative piariste fournit un apport spécifique à l’évangélisation. Et cela, parce que la tâche d’évangélisation consiste à transformer, de l’intérieur, le processus de la promotion humaine, de telle sorte que la conscience, aussi individuelle que collective, soit conforme à l’Évangile et qu’on réalise la synthèse de la culture et de la foi, et de celle-ci avec la vie, sans que l’Évangile ne se subordonne à la culture.


    106. Nous nous efforcerons diligemment de créer une véritable communauté chrétienne. Son plus grand souci sera celui de s’évangéliser elle-même et d’évangéliser les autres, en proclamant la Parole de Dieu et en témoignant de celle-ci par son adhésion à l’Église et par la fréquentation assidue des sacrements, qui ont leur couronnement dans l’Eucharistie.


    107. Nous nous efforcerons de renforcer notre présence à chaque endroit en créant la Communauté Chrétienne Piariste dans laquelle les religieux, les membres des Fraternités Piaristes et toutes les personnes qui font partie de l’ensemble de la présence piariste puissent se retrouver pour partager leur foi et grandir dans leur identité calasanctienne.


    108. Nous prendrons une attention particulière à la dignité des femmes, en garantissant avant tout une éducation à l’égalité et à l’équité, ainsi que la coresponsabilité des hommes et des femmes dans nos œuvres, en communion avec l’Église et la société.


    La formation de nos élèves


    109. Notre tâche éducative tend à rendre l’élève capable de couronner de façon satisfaisante ses légitimes exigences et aspirations à tous les niveaux, et à contribuer activement à la création d’une société plus juste. Elle cherche donc à le rendre de plus en plus apte pour l’accomplissement de son rôle au sein de la société, dans un esprit de liberté, par une activité efficace et conscient de sa responsabilité.


    110. Notre plus grand souci sera celui de faire que l’élève atteigne sa maturité psychologique, qu’il s’intègre progressivement dans la société et qu’il apprenne à faire le discernement des valeurs culturelles, de sorte qu’il soit capable de les confronter directement avec les principes de l’Évangile, dans la recherche de son identité personnelle et de sa liberté intérieure.


    111. Par cette éducation intégrale, nous collaborons avec l’Église et avec la société à la formation de personnes qui, sans jamais oublier les valeurs chrétiennes, soient capables d’évaluer justement les problèmes terrestres ; des personnes capables de saisir la réalité sociale du moment, d’y accepter et d’y favoriser les changements nécessaires, et ouvertes à un dialogue où la personne humaine est respectée et ses points de vue sont attentivement écoutés.


    112. Avec le plus grand respect des élèves, nous les conduirons à la rencontre personnelle avec le Christ. Nous leur ferons l’annonce de l’Évangile d’une façon progressive, adéquate à leur degré d’évolution personnelle et à leurs situations concrètes.


    113. Nous devons éduquer nos élèves dans l’estime de tous les biens et de toutes les valeurs naturelles et surnaturelles, surtout dans le plus grand respect de la dignité de la personne humaine. C’est cette même attitude qui doit nous animer dans notre tâche éducative auprès des enfants et des jeunes.


    L’éducateur piariste


    114. En tant que coopérateurs de la vérité, nous devons être sensibles et attentifs aux différents aspects de la culture, et nous ferons de notre mieux pour les enrichir avec les valeurs dont ils manquent. Dans ce point, nous ferons bien attention à ne pas mépriser un enseignement ou une pratique concrète si nous ne sommes pas capables de les remplacer par quelque chose de meilleur.


    115. Notre condition d’évangélisateurs exige de nous la fidélité à la Bonne Nouvelle et aux personnes dont nous sommes les serviteurs. Nous devons donc leur transmettre, d’une façon vivante, le message de l’Évangile dans son intégrité et sa pureté.


    116. À l’exemple de Calasanz, nous sommes convaincus que le témoignage de notre propre vie est le premier et le plus important moyen d’évangélisation, car un tel témoignage, bien que silencieux et humble, est en réalité une puissante et efficace proclamation de la Bonne Nouvelle.


    117. Si nous reconnaissons en notre Fondateur le modèle parfait de l’éducateur, nous cultiverons avec prédilection les vertus qu’il nous a enseignées par sa parole et par son exemple. Nous ferons de notre mieux pour revêtir sa simplicité, sa pureté de vie, son humilité, sa pauvreté et sa charité, comme attitudes fondamentales pour que le message de l’Évangile arrive efficacement à travers nous aux enfants et aux jeunes, en particulier les pauvres.


    La catéchèse


    118. Nous considérons la catéchèse comme le moyen primordial pour susciter et affermir la foi, nourrir la vie dans l’esprit du Christ et participer activement au mystère liturgique et à la tâche pastorale.


    119. Par conséquent, fidèles à la pédagogie de Calasanz, nous aurons la plus grande sollicitude pour que la catéchèse conduise nos élèves à la vie sacramentelle, à la Pénitence et à l’Eucharistie tout spécialement, et qu’elle fasse grandir en eux l’amour de la Sainte Vierge et de l’Église.


    120. C’est pourquoi, les Supérieurs programmeront les choses de telle façon que tous ceux qui se consacrent à la catéchèse puissent recevoir une préparation solide. En outre, ils veilleront à ce qu’il y ait parmi nos religieux des spécialistes de la catéchèse qui puissent promouvoir, chez nous, un renouvellement continuel dans ce domaine et donner les orientations pertinentes.


    121. La catéchèse doit être complétée avec des célébrations de la Parole de Dieu, de la Pénitence et de l’Eucharistie, dans lesquelles on accorde l’importance nécessaire aux signes liturgiques, aux ministères et à l’air de fête que doivent avoir ces célébrations, en tenant compte aussi des cycles de l’année liturgique.


    Il est aussi très important que les enfants et les jeunes soient initiés dans l’esprit et dans la pratique de la prière, en veillant à ce qu’il y ait des endroits, des temps et des personnes pour cette activité, sans oublier l’exercice si cher à Calasanz de la prière continue, dûment adaptée à notre temps.


    122. Nous organiserons des groupes ou mouvements d’enfants et de jeunes, selon leur réponse à la foi. Ces mouvements entraînent efficacement les enfants et les jeunes à un véritable engagement avec le message chrétien et à faire grandir leur vie de prière. C’est ainsi qu’augmentera le nombre de jeunes qui s’engagent courageusement à vivre leur vie selon les exigences de l’Évangile, et qu’on créera le climat favorable pour faire mûrir des vocations sacerdotales et religieuses.


    123. Nous devons favoriser très spécialement la formation des parents de nos élèves par un soin pastoral adéquat. Nous nous soucierons aussi de leur formation permanente pour qu’ils puissent apporter une aide efficace à la solution des problèmes éducatifs auxquels ils doivent faire face.


    124. Étant donné que c’est la communauté ecclésiale qui a la première responsabilité de l’évangélisation, la programmation de la catéchèse et de toute la tâche pastorale doit être élaborée et révisée périodiquement par la communauté chrétienne de l’école, qui fera aussi de son mieux pour l’intégrer dans la pastorale du diocèse et de la paroisse.


    L’école piariste


    125. Parmi les moyens d’évangélisation utilisés par l’Église, l’école, comme institution sociale destinée à la formation intégrale des enfants et des jeunes, est un lieu privilégié. Selon Calasanz et notre tradition, l’école populaire est l’activité principale qui, d’une certaine façon, a caractérisé et donné forme à notre mission. Par sa nature et par l’inspiration providentielle de notre saint Père, elle garde un lien tel avec le charisme piariste que, tant que l’activité scolaire ne nous sera pas défendue, nous ne devons pas l’abandonner.


    126. L’école piariste, telle qu’elle est définie dans nos Constitutions, et qui, enracinée dans les principes chrétiens, aspire sans cesse à devenir une vraie Communauté Éducative, est formée par tous ceux qui désirent affermir les valeurs chrétiennes par leur témoignage dans l’œuvre de l’éducation, et reste ouverte à tous ceux qui acceptent en toute responsabilité notre projet éducatif.


    127. L’Ordre des Écoles Pies, promoteur d’institutions éducatives, et en vue de créer de véritables communautés éducatives, fera participer à notre mission les pères de famille, les enseignants, le personnel non-enseignant et les élèves. Cette participation active et responsable doit s’étendre progressivement à toutes les formes et à tous les aspects de l’éducation, de sorte qu’elle grandisse au fur et à mesure que le degré d’insertion se fait plus grand et que les circonstances le permettent.


    128. Chacun de nos centres aura un Texte Doctrinal qui recueillera les idées fondamentales et les valeurs principales qui doivent caractériser tout le travail éducatif de chaque Démarcation. Ce Texte Doctrinal, élaboré par la Congrégation respective, doit être approuvé par le P. Général. Pour sa rédaction on doit tenir compte des orientations de l’autorité ecclésiastique, de nos Constitutions et Règles et des normes en vigueur dans chaque pays à propos de l’éducation.


    129. La communauté scolaire, à la vue de ce Texte Doctrinal, doit élaborer un Projet Éducatif, qui doit être approuvé par le Supérieur Majeur avec le consentement de son Conseil. L’acceptation de ce Projet constitue la condition préalable à l’admission des élèves au centre. De même, tous les enseignants doivent le connaître et l’accepter avant de signer leur contrat de travail, et même s’engager à se comporter en toute discrétion, afin d’éviter que ses possibles points de vue différents ne troublent les élèves.


    130. Dans toutes nos institutions, on doit faire l’annonce explicite du message chrétien et exprimer la foi au niveau communautaire. En outre, dans la formation chrétienne de l’école, nous veillerons à ce que tous ceux qui, d’eux-mêmes ou par leurs parents, ont fait l’option pour la foi, puissent y trouver une aide efficace pour accepter et cultiver ce don.


    131. À partir de la Communauté Éducative, des groupes d’enfants et de jeunes, etc. nous créerons des communautés chrétiennes, stimulerons leur croissance et veillerons à ce qu’elles vivent en communion avec l’Église Locale dont elles font partie. Sans affaiblir l’unité de son action pastorale, si on le croit opportun, nous célébrerons l’Eucharistie dans nos églises les dimanches et les jours de fête, comme un service pastoral. Nous inviterons les membres de la Communauté Éducative et de nos Communautés Chrétiennes à y participer. En outre, et d’accord avec le désir de l’Église et avec nos traditions, nous inviterons les élèves à participer à l’Eucharistie les jours de classe.


    132. Là où les circonstances n’autorisent pas à faire la catéchèse, qu’il s’agisse de nos écoles ou d’autres institutions dont nous avons la direction, nous devons donner une culture religieuse et une éducation humaine cohérente avec la foi. Nous devons de même tâcher d’y former toujours une communauté chrétienne qui, par son témoignage, puisse être lumière et ferment dans la vie du centre.


    133. Fidèles à l’esprit de notre Fondateur, nous ferons de telle sorte que la raison d’être de nos enseignants ne soit pas seulement la transmission de connaissances ; nous chercherons donc à ce que notre école soit une école créative, qui mène à la réforme continue de la société. Pour y arriver, elle doit se renouveler continuellement et utiliser les techniques et méthodes modernes dans la recherche de meilleures solutions aux problèmes éducatifs.


    Pour atteindre cet objectif, il nous faut, tout d’abord, bien connaître la réalité où nous voulons travailler, avec notre action bien planifiée, et évaluer ensuite les résultats obtenus. Actuellement tout cela demande un travail en équipe.


    134. L’école calasanctienne, l’éducation non formelle et toutes nos plateformes missionnaires doivent être ouvertes à la vie par leur insertion dans l’Église et dans la société locale. Elles pourront ainsi compléter l’éducation avec les moyens de communication sociale et d’autres ressources éducatives et pédagogiques. De cette façon, ensemble, elles transformeront nos lieux éducatifs en centres qui animent des activités socioculturelles pour les enfants et les jeunes et fourniront un service plus qualifié aux besoins locaux.


    135. Ce sera la préoccupation du piariste d’éduquer l’étudiant pour le temps libre. Conscient en outre que la présence de l’éducateur est irremplaçable, il donnera de son temps aux enfants et aux jeunes avec générosité et les conduira à l’engagement apostolique.


    136. Dans nos centres d’éducation formelle et non formelle, il ne faut pas manquer d’une orientation professionnelle et vocationnelle opportune et constante, ouverte aux instances évangéliques, qui aide les enfants et les jeunes à se connaître, à s’accepter et à projeter leur vie dans la société et dans l’Église de demain.


    137. Nos anciens élèves qui gardent un amour sincère envers nous, envers nos écoles et envers les Écoles Pies, occupent une place primordiale parmi les laïcs qui, par leur conseil et leur collaboration, nous aident à interpréter les signes des temps. Notre sollicitude pour eux, surtout pour les plus jeunes, doit constituer un complément nécessaire de notre activité éducative, comme une des activités parascolaires que nous ne pouvons pas négliger.


    138. Dans l’exercice de leur tâche scolaire, pastorale ou autre qu’on puisse leur confier, nos religieux jouiront d’une juste autonomie qui leur permette d’agir, sans porter atteinte à l’obéissance, avec une plus grande responsabilité personnelle.


    139. Nous devons considérer les laïcs qui, par leur ministère pédagogique ou par n’importe quelle autre tâche, participent avec nous à la mission éducative, comme des frères et coopérateurs. Nous devons nous en occuper à temps, en les choisissant de préférence parmi nos anciens élèves, et en leur procurant la formation adéquate pour qu’ils deviennent des collaborateurs de plus en plus idoines dans le travail éducatif scolaire.


    140. Nous leur paierons un bon et juste salaire et la sécurité sociale, conformément à la législation de chaque lieu et chaque pays et selon la doctrine de l’Église, et dans la mesure de nos possibilités. Dans un esprit piariste, nous admettrons leurs enfants dans nos écoles pour les éduquer gratuitement, tant qu’il sera possible.


    141. Au cours de notre activité éducative, nous devons faire de temps en temps des évaluations et des révisions des objectifs, des stratégies, des méthodes et des moyens employés, des valeurs que nous transmettons ou que nous voulons introduire, du modèle d’homme que nous voulons modeler, et des structures d’organisation et de participation.


    142. Nos Œuvres, tout en respectant les différences culturelles, doivent être ouvertes à tous les enfants et jeunes, sans aucune discrimination de sexe, en veillant à ce que les garçons et les filles reçoivent une éducation adéquate et harmonieuse.


    143. La Congrégation Provinciale, d’accord avec les lois de l’Église, la législation civile, les Constitutions et les Règles, établira un Statut pour les Œuvres Éducatives de la Province où l’on déterminera avec soin leurs droits et leurs devoirs envers la Province ou la Communauté qui en a la responsabilité juridique. Dans ce Statut il y aura les normes concernant les nominations, les attributions et les obligations du Directeur, des professeurs et de tous ceux qui travaillent dans le centre. Il y aura aussi des normes concernant l’administration économique. Tout ce qui est dit ci-dessus est applicable aux autres Démarcations.


    Activités diverses


    144. En plus de la catéchèse, de l’éducation scolaire et non formelle, avec la permission du Supérieur majeur, nous pouvons assumer, comme les nôtres, d’autres activités dans n’importe quel secteur et niveau éducatif, dans le domaine de la recherche sur les sciences de l’éducation, ainsi que dans les centres et les groupes d’enfants et de jeunes ou dans leur direction spirituelle.


    145. Avec la permission du Supérieur Majeur, outre la catéchèse et l’école, qui sont la base de notre ministère multiple, nous pouvons accepter aussi, comme propres, d’autres activités dans le domaine de l’enseignement à n’importe quel niveau, dans le domaine des sciences de l’éducation, dans des centres ou mouvements d’enfants et de jeunes, et dans leur animation pastorale.


    146. Pour que les internats rendent un bon service à la société et à la famille, surtout lorsqu’ils se font absolument nécessaires à cause des situations familiales difficiles, il sera nécessaire de les adapter continuellement aux nouvelles exigences d’une saine pédagogie.


    Nous aurons un souci pareil pour la demi-pension, l’accompagnement postscolaire et les collèges universitaires.


    Dans l’attention à toutes ces œuvres, il faut chercher l’efficacité plutôt que les effectifs.


    147. Dans notre désir de servir les besoins de l’Église, si les circonstances concrètes le justifient, selon le jugement et avec le consentement de la Congrégation Générale, nous pouvons également accepter des paroisses. Ce principe aidera à développer notre ministère dans tous les contextes, et en particulier dans les nations et les régions où nous ne pouvons pas autrement développer notre apostolat des enfants et des jeunes.


    148. Nos paroisses doivent avoir un sceau calasanctien. La communauté et la fraternité chrétiennes piaristes seront renforcées en elles, nous y créerons des centres pour enfants et jeunes et nous collaborerons avec un engagement particulier dans les écoles et les œuvres éducatives déjà existantes; nous organiserons soigneusement la catéchèse des enfants, des jeunes et des adultes; et encouragerons toute initiative qui contribue à l’éducation des enfants et des jeunes, de préférence pauvres, que ce soit dans les écoles elles-mêmes ou dans tout autre type d’organisation. Nous nous occuperons de la relation entre toutes nos paroisses et de leur collaboration en réseau.


    149. Toujours sensible à l’appel de l’Église et des pauvres, notre Ordre s’appliquera à servir la mission «ad gentes» à travers le propre charisme. En conséquence, il enverra des religieux et des laïcs engagés dans notre Ordre pour aider les pays qui auront un plus grand besoin d’une éducation évangélisatrice.


    150. Pour une plus grande efficacité du gouvernement, le Supérieur Majeur, dans le cadre de sa Démarcation, peut établir les Secrétariats Ministériels ou créer d’autres organismes pour l’aider dans l’exercice de ses fonctions.


    151. Il appartient aux Supérieurs Majeurs, en tant que responsables de nos Œuvres, d’orienter, approuver et reconnaître leurs activités.


    CHAPITRE IV


    Le soin pastoral des vocations et la formation des religieux


    152. Bien que la vocation religieuse soit un don de Dieu, nous, par la prière continuelle, par la fidélité à notre vocation, par notre activité pastorale et par notre joie communautaire, nous devons implorer Dieu pour qu’il veuille bien envoyer des ouvriers à notre moisson. Toute la vitalité de notre Ordre et son renouvellement adéquat dépendent principalement des nouvelles vocations et de la formation juste et continue de nos religieux.


    153. Pour réaliser ce principe, il faut structurer notre activité de formation de telle sorte qu’elle réponde aux diverses étapes de la vie. Les étapes de l’itinéraire de formation du religieux piariste sont les suivantes :


    
      	commencement du chemin de la vocation ;


      	formation initiale qui comprend trois étapes : prénoviciat, noviciat et Scolasticat ;


      	formation permanente.

    


    Pour chacune de ces étapes, l’Ordre a le Directoire Général respectif.


    154. Chaque religieux et chaque Communauté doivent se sentir responsables de l’éveil et du soin pastoral des vocations. Outre la formation chrétienne et l’orientation de la vocation qu’ils doivent donner aux enfants et aux jeunes, en vertu de leur ministère apostolique, ils doivent se soucier très particulièrement des adolescents qui ont manifesté des signes de vocation, soit par des contacts personnels soit en groupe.


    155. Tous les religieux sont tenus d’aider le Supérieur Majeur dans la promotion de la pastorale des vocations. Mais il appartient au Supérieur Majeur et à son Conseil :


    
      	d’ériger des Maisons de Formation et d’autres structures adéquates pour faire mûrir les vocations ;


      	de préparer quelques religieux pour être des formateurs dans les diverses étapes de la formation ;


      	d’élaborer par écrit des orientations qui organisent et règlent la pastorale des vocations, et qui, entre autres, traitent de la formation pour la vie piariste et des plans d’études de toutes les étapes, depuis le temps qui précède l’entrée à la vie religieuse jusqu’à la formation permanente inclusivement.

    


    Ces orientations ou Projet de formation de la Démarcation et des Maisons de formation doivent être élaborées en tenant compte des prescriptions des Directoires Généraux de l’Ordre et doivent être présentées à l’approbation de la Congrégation Générale.


    156. Afin d’organiser dans l’Ordre l’œuvre des vocations, les Supérieurs Majeurs nommeront des coordinateurs de pastorale des vocations pour toute la Démarcation et pour chacune des Maisons. Ces coordinateurs tâcheront de conscientiser les religieux en vue de leur responsabilité dans ce domaine, et de fournir à ceux qui travaillent dans le champ des vocations toute sorte d’orientations, d’affiches, de livres et d’autres moyens d’information qui puissent contribuer à la connaissance du saint Fondateur et de la mission piariste.


    Chaque Démarcation destinera à cette fin une quantité d’argent, à préciser dans le budget annuel.


    Il sera bon que le P. Général nomme un Délégué de Pastorale des vocations pour tout l’Ordre.


    Centres de formation et formateurs


    157. Pour le Noviciat et le Scolasticat, la formation des candidats se fera dans des Maisons destinées expressément à cette fin. C’est du ressort du P. Général, avec le consentement de son Conseil et moyennant un décret donné par écrit, d’ériger, transférer et supprimer le noviciat et le Scolasticat, aussi bien de Démarcation que d’interdémarcations.


    Le P. Général, avec le consentement de son Conseil et après avoir écouté le P. Provincial concerné, peut autoriser, s’il le faut, plus d’un noviciat dans la même Province.


    158. Les Maisons de formation peuvent être de Démarcation et d’interdémarcations et doivent s’accorder à ce qui est disposé dans le Directoire Général. Afin de rendre la formation plus solide et plus efficace, elles doivent se consacrer principalement, dans la mesure du possible, à la tâche de la formation. Les Maisons de formation de Démarcation doivent rester ouvertes aux besoins d’autres Démarcations. Les Noviciats et les Scolasticats d’interdémarcations doivent se régir par un Statut particulier approuvé par le P. Général avec le consentement de son Conseil.


    159. C’est la Congrégation Provinciale, avec le « nihil obstat » de la Congrégation Générale, qui nomme le Maître de Novices et le Maître de Scolastiques au sens strict, et dans les Vice-provinces dépendantes, après avoir entendu l’avis de la Congrégation Vice-provinciale. Dans les Maisons d’interdémarcations, ils seront nommés suivant le propre Statut. Ils sont nommés pour une période de quatre ans, pendant laquelle ils ne peuvent pas être relevés, si ce n’est que pour une cause juste, et après laquelle ils peuvent être nommés de nouveau. C’est à eux, d’élaborer, avec les équipes de formation respectives, le programme et le rythme de vie des candidats. Pour tous les autres aspects qui touchent la vie de la Famille, aussi bien eux que les candidats sont soumis au Supérieur de la Maison.


    160. Les Supérieurs Majeurs doivent veiller à ce qu’il y ait, dans chaque Démarcation, des religieux bien préparés pour assumer les charges de Maître des Novices et des Scolastiques et d’autres piaristes compétents en tous les thèmes qui concernent notre charisme. Tous ces religieux doivent se soucier constamment du perfectionnement de leur propre préparation spécifique.


    161. Si le nombre de candidats ou une autre cause juste le conseillent, le Supérieur Majeur immédiat, avec le consentement de son Conseil, nommera un Adjoint au Maître.


    Il appartient aussi au Supérieur Majeur immédiat de nommer les professeurs des Maisons de Formation.


    162. La formation doit développer chez les candidats la capacité d’exercer leur future vocation d’accompagner et de servir selon les critères piaristes exprimés dans le programme de formation : l’esprit de service du dernier, la sensibilité pour les pauvres, le don de soi-même à la mission et à la communauté, la volonté de s’éduquer continuellement, la transparence de la vie, la volonté d’être accompagné, le dépassement du cléricalisme et de la laïcité, la formation à la protection intégrale des mineurs, le travail d’équipe.


    Le postulat et le prénoviciat


    163. Il est opportun d’établir, dans chaque Démarcation, un Postulat ou d’autres Centres pour les vocations, adaptés aux caractéristiques particulières de chaque lieu. Dans ces Maisons, les candidats qui montrent des signes de vocation seront formés sous la direction d’un religieux piariste expérimenté, pour qu’ils puissent discerner et mûrir leur vocation.


    164. Il appartient aux Supérieurs Majeurs de préparer soigneusement des Communautés aptes pour accueillir les adolescents et les jeunes qui désirent faire l’expérience de notre vie communautaire et de notre ministère avant de prendre une décision plus sérieuse.


    165. Les candidats au Noviciat doivent avoir suivi les études exigées dans leur pays pour commencer les études supérieures. Ceux qui n’aspirent pas à la prêtrise doivent avoir fini au moins l’enseignement obligatoire pour tous au niveau national. Cependant, il faudra tenir compte des particularités de chaque lieu, selon l’avis des Supérieurs Majeurs.


    166. Dans notre Institut, le Prénoviciat est nécessaire comme préparation au Noviciat. Le Supérieur Majeur respectif en établira la programmation, l’emplacement et la durée, d’accord avec le Directoire Général de Formation et compte tenu des caractéristiques des candidats. Cette étape de formation cherche comme premier objectif que le candidat atteigne la maturité humaine et chrétienne nécessaire pour commencer le Noviciat.


    167. Afin que cette étape devienne efficace, elle ne doit pas être trop courte, et doit être faite sous la direction d’un religieux préparé, nommé par le Supérieur Majeur. Pendant le Prénoviciat, les candidats peuvent se consacrer aux études.


    Si on a un Postulat bien structuré, le Supérieur Majeur pourra disposer les choses de telle façon que toute la dernière année ou une grande partie, soit destinée à la formation propre au Prénoviciat.


    168. Le Supérieur Majeur ou son délégué vérifiera avec une grande prudence si les candidats au Noviciat jouissent d’une bonne santé psychologique, s’ils n’ont aucun empêchement, s’ils ont la maturité suffisante pour entrer dans la vie religieuse. Il veillera aussi à ce qu’ils aient toute la documentation exigée par le droit.


    169. Les empêchements qui pourraient interdire l’admission d’un candidat, à moins qu’on ait obtenu la dispense, sont :


    1º L’admission au Noviciat est invalide pour :


    
      	celui qui n’a pas dix-sept ans accomplis ;


      	un conjoint pendant le mariage ;


      	celui qui, à ce moment, est engagé par les vœux dans un Institut de vie consacrée ou celui qui est membre d’une Société de vie apostolique, à moins que l’on sache qu’il s’agit du passage à notre Ordre ;


      	celui qui entre dans l’Ordre par la force, par une peur grave ou par tromperie ; de même, celui qui est admis par le Supérieur dans ces conditions ;


      	celui qui a caché son incorporation à un autre Institut de vie consacrée ou à une Société de vie apostolique ;


      	celui qui a commis un délit par lequel il serait ipso facto expulsé de l’Ordre, ou il devrait l’être, à moins qu’on soit pleinement certain de son amendement et de sa conversion ;


      	celui qui est sous la menace de peine pour un délit grave commis, dont il est accusé ou il peut l’être, aussi bien dans le for ecclésiastique que dans le for civil.

    


    2º Sont illicitement admis au Noviciat :


    
      	les évêques, sans consulter le Saint-Siège ;


      	les clercs séculiers, sans consulter leur Ordinaire ;


      	ceux qui sont chargés de dettes qu’ils ne peuvent solder ;


      	ceux qui sont obligés de rendre compte ou impliqués dans des affaires séculières qui peuvent occasionner des litiges ou des ennuis ;


      	les fils qui doivent aider leurs parents ou d’autres membres de la famille, et les pères de famille dont le travail est nécessaire pour le maintien et l’éducation de leurs enfants ;


      	ceux qui, étant destinés à la prêtrise dans notre Ordre, sont empêchés par une irrégularité ou par un autre empêchement canonique ;


      	ceux qui sont engagés publiquement dans un parti politique ou, en ce moment, y sont encore affiliés.

    


    3º Les empêchements moins graves, qui n’excluent pas de l’Ordre un candidat, sont : les caractéristiques ou défauts qui pourraient être un obstacle à l’efficacité de notre ministère.


    Le noviciat


    170. Le Noviciat commence par le rite d’Initiation à la Vie Religieuse qui se trouve dans notre Rituel ; il sera présidé par le Supérieur Majeur ou par son délégué.


    171. Avant de commencer le Noviciat, les candidats auront une retraite spirituelle de cinq jours pleins, au moins.


    172. Pour la validité, le Noviciat doit être fait dans une Maison dûment désignée à cette fin. Il doit avoir une durée de douze mois, passés dans la même Communauté du Noviciat. Le Supérieur Majeur peut permettre que le groupe des novices séjourne, pendant quelques périodes, dans une autre Maison canonique de l’Institut, désignée par lui-même.


    Dans des cas particuliers et comme exception, si le Supérieur Général l’accorde avec le consentement de son Conseil, un candidat peut faire le Noviciat dans une autre Maison canonique de l’Institut, sous la direction d’un religieux prêtre expérimenté, qui joue le rôle de Maître des Novices.


    173. Une absence de la Maison du Noviciat supérieure à trois mois, avec ou sans interruption, rend le Noviciat invalide.


    Une absence de plus de quinze jours doit être compensée.


    174. Au moment de son admission au Noviciat, le candidat signera un document devant témoins, dans lequel il déclare expressément qu’il ne demandera aucune gratification ou compensation, si un jour, pour n’importe quelle raison, il est obligé d’abandonner l’Ordre.


    175. Pendant le Noviciat, à part l’option pour la prêtrise, on donnera à tous la même formation humaine, chrétienne, religieuse et piariste, d’accord avec les normes du Directoire de Formation.


    176. Le but du noviciat, qui marque le début de la vie religieuse dans l’Institut, est que les novices, sous la direction du P. Maître, puissent connaître mieux l’appel de Dieu, et plus précisément leur vocation piariste ; qu’ils fassent l’expérience du style de vie de notre Ordre ; qu’ils forment leur cœur et leur pensée selon l’esprit piariste ; et que leur intention et leur aptitude puissent être vérifiés pratiquement. Cette étape de formation a comme premier objectif que le novice soit formé dans la nouvelle identité spirituelle et charismatique du religieux des Écoles Pies.


    177. On initiera les novices à notre style de vie par la pratique des conseils évangéliques et de la vie en communauté, ainsi que par l’étude de la vie du saint Fondateur et de l’histoire de l’Ordre, des Constitutions et Règles, des traditions et des problèmes actuels de notre Institut.


    178. Le temps du Noviciat doit être consacré principalement à la formation proprement dite. En conséquence, les novices ne doivent pas se consacrer à des études ou à des tâches qui ne contribuent pas directement à cette formation.


    Rien n’empêche, cependant, que les novices consacrent quelque temps à l’étude de certaines matières, à des connaissances techniques, aux langues et surtout au latin.


    Pendant le Noviciat, les études pour l’obtention de diplômes académiques sont interdites.


    179. Le temps que les novices passent en dehors de la Communauté du Noviciat pour une activité apostolique n’est pas compté dans les douze mois requis pour la validité du Noviciat. Néanmoins la durée de ce Noviciat élargi ne doit jamais dépasser les deux ans.


    180. Toutes les tâches et les activités demandées aux novices doivent se faire sous la direction et la surveillance du P. Maître et doivent avoir comme finalité la formation des novices, et non l’économie de la Maison.


    181. Le Supérieur Majeur ou son délégué visitera le noviciat au moins trois fois dans l’année, afin de suivre de plus près leur processus de formation et de mieux discerner leur vocation. Avant ces visites de tous les quatre mois, le P. Maître présentera un dossier sur le comportement de chaque novice. Si le Noviciat est interdémarcationnel, ces dossiers doivent être envoyés d’accord avec le propre Statut.


    182. Le novice peut quitter librement l’Ordre. À son tour, le Supérieur Majeur peut aussi le renvoyer.


    À la fin du Noviciat, si le novice est jugé apte, il sera admis à la profession simple ; au cas contraire, il sera renvoyé.


    S’il y a des doutes sur son aptitude, le Supérieur Majeur peut proroger le temps de probation, mais pas plus de six mois.


    183. Avant la profession simple, les novices doivent présenter au Supérieur Majeur leur demande écrite, en témoignant explicitement de leur vocation à la vie religieuse et en manifestant leur sincère intention et leur ferme décision de s’y engager sérieusement. Cette demande-déclaration sera conservée dans les Archives.


    184. Avant la profession des vœux simples et pour toute sa durée, le novice cédera à la personne de son choix l’administration, l’usage et l’usufruit de ses biens.


    S’il y a l’obligation de faire un testament, on peut le différer jusqu’au moment qui précède immédiatement la profession solennelle.


    Si pour des raisons justes le profès de vœux simples désire changer ces dispositions ou réaliser un acte concernant ses biens temporels, il a besoin de la permission du Supérieur Majeur.


    185. C’est le Supérieur Majeur, avec le consentement de son Conseil, qui admet les novices à la profession simple. Dans les Maisons de Démarcation, avant de procéder au scrutin pour l’admission à la profession, le Supérieur Majeur présentera, oralement ou par écrit, le dossier reçu des formateurs, ainsi que le vote consultatif de la Communauté du Noviciat. Dans les Maisons d’interdémarcations, il faut agir d’accord avec le propre Statut.


    186. Pour la validité de la profession simple, il est nécessaire :


    
      	que celui qui va s’engager ait, au moins, dix-huit ans accomplis ;


      	qu’il ait suivi validement le Noviciat ;


      	qu’il soit librement admis par le Supérieur Majeur, avec le consentement de son Conseil;


      	que la profession soit bien exprimée et ne soit pas émise par la force, par une peur grave ou par tromperie ;


      	que la profession soit reçue par le Supérieur Majeur personnellement ou par son délégué.

    


    187. Avant la profession, les novices doivent suivre les exercices spirituels pendant, au moins, cinq jours pleins.


    188. À la fin du temps du noviciat, les novices émettront la profession simple pour un an ; ils la renouvelleront chaque année, jusqu’à la profession solennelle, selon les normes du n. 201.


    189. Pour une cause juste, les Supérieurs Majeurs peuvent permettre que la profession simple soit célébrée en dehors de la Maison du Noviciat, et qu’elle soit anticipée, mais pas plus de quinze jours, pourvu que le candidat ait déjà dix-huit ans accomplis.


    190. On rédigera deux exemplaires de la profession simple ainsi que des renouvellements successifs : l’un pour les archives de la Maison où la profession a été émise ; l’autre pour les archives de la Province. Les deux exemplaires doivent être signés par l’intéressé, par le Supérieur qui a reçu la profession et par deux témoins ; on y mettra aussi le sceau de la Maison.


    Dans les Vice-provinces dépendantes, dans les Vicariats Provinciaux et dans les Noviciats interdémarcationnels, on en rédigera trois exemplaires.


    191. C’est le Supérieur Majeur ou son délégué qui doit recevoir la profession simple et son renouvellement, selon la forme prescrite dans notre Rituel.


    192. Les novices et les profès de vœux simples jouissent des mêmes privilèges que les profès de vœux solennels et, en cas de décès, ils ont droit aux mêmes suffrages.


    Le Scolasticat


    193. Le Scolasticat est l’étape, de six ans au moins, pendant laquelle, dans une Maison légitimement désignée à cette finalité, les candidats poursuivent leurs études, surtout de philosophie et de théologie. Cette étape de formation cherche comme premier objectif que le scolastique intègre dans sa formation charismatique notre vie religieuse, communautaire et apostolique, et qu’il complète sa formation humaine, spirituelle et calasanctienne avec l’accompagnement nécessaire.


    194. Vu la grande responsabilité que suppose la formation de nos jeunes, qu’ils aspirent ou non à la prêtrise, cette formation doit se faire dans une Maison établie pour cette finalité, sous la direction d’un Maître de Scolastiques, qui les préparera pour la vie religieuse et piariste, et d’accord avec les normes du Directoire de formation et le Projet de formation de la propre Démarcation.


    195. Pour atteindre une adéquate formation religieuse, il faut que la formation commencée au Noviciat se poursuive progressivement au Scolasticat.


    196. Ceux qui ont été appelés au ministère diaconal ou sacerdotal doivent suivre, avec une grande application, le plan d’études prescrit, dans une Maison de Formation proprement dite ou dans un autre centre ou faculté du même genre. Ils recevront aussi une préparation pastorale adéquate. Très rarement, le Supérieur Majeur leur permettra d’étudier en même temps d’autres matières étrangères aux études théologiques. Pour ceux qui ne se sentent pas appelés à l’état clérical, il faudra prévoir des études théologiques adéquates.


    Pendant ce temps d’études et de formation, on ne confiera aux candidats aucune fonction ou occupation qui puisse les empêcher d’atteindre le but principal.


    197. Les Supérieurs veilleront à ce que tous nos religieux suivent des études universitaires ou, au moins, qu’ils obtiennent une spécialité technique utile à notre ministère. Dans cette formation doctrinale, une très grande importance doit être attachée à la préparation psychologique, pédagogique, catéchistique et sociologique, qui contribue énormément à rendre le piariste apte pour notre ministère.


    198. Les scolastiques doivent se sentir responsables pour créer une authentique communauté là où ils habitent ; ils ne doivent pas vivre cette étape de leur formation comme une période de transition, mais au contraire comme une occasion pour construire et renouveler le dynamisme de l’Ordre et pour mieux se préparer pour la vie apostolique. Ils ne doivent pas oublier que, en émettant le vœu d’enseigner, ils se sont obligés aussi à étudier. Par conséquent, ils doivent s’efforcer d’harmoniser les études avec la piété, de sorte qu’elles puissent s’entraider.


    199. Au moins une fois dans l’année, le P. Maître présentera au Supérieur Majeur un rapport écrit sur la marche du Scolasticat de chaque candidat. Le Supérieur Majeur, lui-même ou un délégué, doit y faire la visite obligatoire pour se renseigner sur la vie et le progrès spirituel et doctrinal de nos étudiants.


    200. Le candidat fera une demande écrite au Supérieur Majeur aussi bien pour le renouvellement des vœux que pour l’admission à la profession solennelle.


    201. L’admission d’un scolastique au renouvellement des vœux sera accordée par son Supérieur Majeur. Avant de l’admettre, il doit demander les renseignements opportuns et il consultera la Communauté et son Conseil.


    S’il s’agit d’un Scolasticat interdémarcationnel au sens strict, on doit suivre les normes de son Statut.


    202. À la fin du temps des vœux simples, le profès peut librement quitter l’Ordre. De même, le Supérieur Majeur, pour des motifs justes et raisonnables, et après avoir entendu son Conseil, peut ne pas l’admettre à renouveler les vœux ou à émettre sa profession solennelle, mais après avoir employé, sans résultat, le moyen de la correction fraternelle.


    203. En plus de ce qui est indiqué dans le n. 186, c) d) e), pour la validité, il est exigé :


    
      	d’avoir vingt et un ans accomplis ;


      	la profession simple préalable, émise au moins trois ans avant, en tenant compte de ce qui est dit au n. 204.

    


    204. La profession solennelle peut être avancée, pour une cause juste, mais pas plus d’un trimestre, et à condition que le candidat ait l’âge de vingt et un ans accomplis.


    205. À la demande du religieux, c’est le P. Général, avec le consentement de son Conseil, qui dispense des vœux simples. De même, le P. Général peut congédier le profès qui, pour un motif ou un autre, n’est pas jugé digne d’émettre la profession solennelle.


    206. Une maladie physique ou psychique frauduleusement cachée ou dissimulée avant la profession et même contractée après la profession, si, de l’avis des experts, elle rend le religieux incapable de vivre dans notre Ordre, est une raison suffisante pour ne pas l’admettre au renouvellement des vœux ou à la profession solennelle, sauf si la maladie a été contractée par négligence de l’Ordre ou à cause du travail réalisé dans l’Ordre.


    Par contre, si pendant le temps des vœux simples, le religieux devient fou, bien qu’il ne soit capable ni de renouveler la profession simple ni de faire sa profession solennelle, il ne peut pas être congédié de l’Ordre.


    207. Celui qui, à la fin du Noviciat ou après sa profession, est parti légitimement de l’Ordre, peut être réadmis par le Préposé Général, avec le consentement de son Conseil, sans l’obligation de refaire son Noviciat. Il appartient au même Suprême Modérateur de déterminer le temps convenable de probation qui doit précéder la profession simple et la durée des vœux avant la profession solennelle, en tenant compte de ce qui est dit dans les nn.115 des Constitutions et 204 des Règles.


    208. Le Supérieur Majeur veillera à ce que, avant la profession solennelle, les candidats consacrent un temps assez long, au moins un mois, à une préparation adéquate, pendant lequel, dans un climat de retraite et de prière, et libres, dans la mesure du possible, de toute autre occupation, ils pourront préparer leur esprit pour se consacrer définitivement au Seigneur. Comme préparation immédiate à la profession, ils feront une retraite spirituelle de huit jours pleins.


    209. 1º Pour pouvoir être admis dans notre Ordre comme réellement pauvre, le profès de vœux simples, avant la profession solennelle, fera son testament, s’il ne l’avait pas fait auparavant, qui soit valide aussi pour le droit civil. Par ce testament, il renoncera personnellement à tous ses biens et à ses droits économiques actuels en faveur de qui il voudra ; et il fera héritier universel l’Ordre (Province…) de tous les biens qu’il puisse recevoir dans l’avenir.


    2º Les religieux qui, au moment opportun, n’ont pas fait ce testament, doivent le faire le plus tôt possible, de telle forme qu’il soit valable au niveau des lois civiles suivant le droit universel.


    3º Le profès de vœux solennels perd sa capacité d’acquérir, posséder, administrer et aliéner les biens matériels ; en conséquence, tout acte posé contre le vœu de pauvreté est invalide, et tout ce qu’il acquiert, revient à l’Ordre.


    210. Rien n’empêche que, en émettant la profession, le religieux puisse y ajouter quelques expressions personnelles, à condition qu’elles ne la contredisent ou la modifient. La formule de la profession doit rester sans changements, complète et bien détachée du reste.


    211. On rédigera trois exemplaires authentiques de la profession solennelle, avec les signatures mentionnées dans le n. 190, qui seront gardés dans les Archives de la Maison, celles de la Démarcation et dans les Archives Générales.


    212. Selon le droit, le profès de vœux solennels n’appartient plus à son diocèse d’origine. Le Supérieur qui reçoit la profession solennelle en informera le Curé de la paroisse où il a été baptisé. De même, le Supérieur Majeur dans sa Démarcation et le Supérieur Majeur juridiquement responsable d’un Scolasticat interdémarcationnel, lorsqu’ils ont délivré des lettres dimissoires pour la réception des ordres, doivent informer le Curé des ordinations conférées, selon les normes du droit. Ils peuvent le faire directement ou par une autre personne.


    213. Les Supérieurs Majeurs n’admettront personne aux ordres sacrés, tant qu’ils ne seront pas sûrs, après un minutieux examen, de son intégrité de vie religieuse, de son aptitude pour le diaconat ou pour la prêtrise et de son application à l’étude. S’il existe encore quelque doute grave sur la conduite et sur l’aptitude du candidat, il doit être exclu de la réception des ordres.


    214. Seuls les profès de vœux solennels peuvent être admis aux ordres sacrés. Ceux qui y aspirent feront la déclaration prescrite dans les normes de l’Église, avant la profession solennelle.


    Formation permanente


    215. Notre vie consacrée exige que, avec une grande diligence et une sérieuse application, nous poursuivions inlassablement la maturation de notre vocation, que nous adoptions des comportements évangéliques devant les changements actuels de la société et que, par un continuel renouvellement de notre vie, nous attirions les enfants et les jeunes à s’intégrer dans nos communautés et à partager notre travail pastoral.


    Pour répondre pleinement à cette triple exigence, nous devons penser sérieusement à notre formation permanente, d’accord avec les orientations du Directoire pour la Formation Permanente.


    Cette formation doit constituer pour tous et pour chacun de nous, un irrévocable engagement personnel qui nous pousse à conserver et à renouveler l’identité de notre vocation piariste.


    216. En tant qu’éducateurs chrétiens, nous sommes obligés à vivre dans un état de formation permanente qui nous anime à la croissance continuelle dans la foi, de sorte que nous puissions conformer notre vie à la vie et à la doctrine du Christ, interpréter attentivement les signes des temps, analyser soigneusement le charisme piariste, l’incarner dans notre vie de chaque jour et surmonter toutes les difficultés par un vrai esprit chrétien.


    217. La responsabilité de la formation permanente, qui concerne chaque religieux en particulier, doit être assumée par toute la Communauté en tant que telle. Tous ses membres, convaincus que la Communauté est le lieu privilégié pour assurer cette formation, doivent lui procurer les conditions les plus favorables.


    218. Notre ministère parmi les enfants et les jeunes exige aussi de nous à nous renouveler sans cesse et à accepter les valeurs de l’évolution culturelle, le progrès des sciences de l’éducation et l’utilisation des stratégies les plus aptes pour promouvoir la réforme de la société.


    Mais par-dessus tout, nous devons rendre de plus en plus efficace, par des méthodes toujours nouvelles, notre activité pastorale, surtout la catéchèse et l’animation des mouvements d’enfants et de jeunes.


    219. Les Supérieurs Majeurs doivent veiller, d’une manière systématique, à ce que nos religieux suivent des études universitaires ou qu’ils obtiennent des diplômes par d’autres études, et qu’ils deviennent des spécialistes dans la pastorale non seulement des enfants et des jeunes, mais aussi des parents d’élèves et des professeurs laïques.


    220. Au commencement de son mandat, la Congrégation de chacune des Démarcations programmera la formation permanente de tous ses religieux, d’accord avec les prescriptions du Directoire pour la Formation Permanente.


    221. Au début de leur mandat, les supérieurs majeurs nommeront le religieux responsable de l’accompagnement des jeunes religieux adultes qui sont dans leurs six premières années après la Profession Solennelle.


    CHAPITRE V


    La structure organique de notre Ordre


    Les religieux


    222. Par la première profession, les religieux sont inscrits dans l’Ordre, où ils acquièrent les droits et assument les obligations que le droit universel et notre propre droit déterminent.


    223. Lors de sa première profession, le religieux prendra, à son choix, un nom de religion. À partir de ce moment et dans la mesure du possible, il doit manifester, dans les écrits et dans les documents, qu’il est membre des Écoles Pies, au moins avec des sigles (Sch.P. ou S.P.)


    224. L’ordre de préséance parmi nos religieux, quand il doit être gardé dans les actes officiels, dépend de la première profession et, pendant la durée de leur mandat, de la charge de Supérieur. En tout cas, le sens de politesse et du respect mutuel doit toujours prévaloir dans ce domaine.


    225. Les religieux, groupés selon les normes du droit, forment les Communautés Locales, les noyaux de base de l’Ordre, établies dans des Maisons religieuses érigées légitimement. Les groupements de Maisons, faits aussi selon le droit, forment les Communautés de niveau supérieur : les Vicariats Provinciaux, les Vice-provinces, les Provinces et les Délégations Générales, formées respectivement par leurs Communautés. Toutes ces Démarcations fonctionnent correctement dans leurs propres Circonscriptions territoriales. Finalement, de l’union dûment structurée de toutes les Communautés et de tous les membres, naît la Communauté Générale ou Ordre des Écoles Pies. La préséance entre les Démarcations et entre les Maisons dépend de l’antériorité de la date d’érection. Dans le cas d’une fusion de plusieurs Démarcations, la nouvelle résultante conserve l’antériorité historique de la plus ancienne d’entre elles.


    226. Tout religieux doit être incardiné à une Province ou à une Vice-province indépendante, soit par sa profession soit par un acte d’incardination accordé postérieurement. Personne ne peut être exclu de sa propre Province ou Vice-province indépendante contre sa volonté, sauf si le P. Général, pour le bien de l’Ordre, en décide autrement.


    227. Tous les religieux doivent être adscrits à une Maison ou Communauté. Les novices restent adscrits dans la Maison où ils habitent.


    Quant à la participation des jeunes profès de vœux simples aux réunions de la Communauté, il faut suivre ce qui est établi dans le n. 350.1º.


    Les novices peuvent assister, comme auditeurs, aux réunions de la Communauté, quand le Supérieur et le P. Maître le jugeront convenable.


    228. Si les Constitutions ou les Règles ne disent pas explicitement le contraire, seuls les profès de vœux solennels jouissent de voix active, de voix passive ou des deux à la fois, lors des votations.


    229. L’affectation a lieu en vertu d’un ordre légitime, même donné oralement en présence de deux témoins, ou par les lettres d’obédience du Supérieur Majeur. Et si rien n’est expressément dit contre, le religieux acquiert, dans la nouvelle Maison, tous les droits dont il jouissait dans la Maison antérieure, à partir de la réception de l’ordre ou de la date de la lettre d’obédience.


    230. 1º Si par obéissance, un religieux est inscrit dans une autre Province, Vice-province indépendante ou Délégation Générale ou adscrit à une Maison Générale, il ne perd pas son incardination dans la Démarcation d’origine. Mais il reste soumis en tout au Supérieur Majeur et Local de sa nouvelle résidence, et si rien d’autre n’est légitimement et expressément déclaré, il y jouit ipso facto de tous les droits et il assume toutes les obligations, d’accord avec le n. 229.


    2º Seul le P. Général peut donner ces lettres d’obédience. Dans des cas particuliers, si on le croit convenable, elles peuvent être données pour un temps déterminé ; mais, ce temps écoulé, elles restent en vigueur par droit jusqu’à ce que le P. Général ne donne une nouvelle obédience.


    3º Les religieux destinés à une Délégation Générale ne perdent pas, dans leur propre Province, la voix passive pour les charges de Provincial ou de Conseiller Provincial ; cependant, pour que l’élection ou la nomination deviennent effectives, le « nihil obstat » de la Congrégation Générale est toujours exigé.


    231. Celui qui, par ordre de son Supérieur ou toute autre raison légitime, séjourne temporairement dans une autre de nos Communautés, il est considéré comme hôte et reste adscrit à sa Communauté d’origine avec tous les droits et toutes les obligations.


    Pendant son séjour dans la nouvelle Communauté, il doit se soumettre au Supérieur Local en tout ce qui concerne la vie commune et les actes de piété, s’il n’en est pas empêché par l’accomplissement de la mission qui lui a été confiée.


    Si le Supérieur Local ne décide pas autrement, l’hôte peut assister aux réunions de communauté, avec le droit de manifester son point de vue, mais sans avoir le droit de voter. Au niveau de l’économie, les Supérieurs des deux Communautés détermineront ce qu’on doit faire.


    Nos Communautés doivent cultiver toujours l’esprit d’accueil avec tout le monde. Les religieux hôtes, de leur côté, doivent contribuer, dans la reconnaissance, à cette fraternité.


    232. Dans la mesure du possible, on ne confiera à personne un travail sans le consulter préalablement.


    233. Le Supérieur majeur, avec le consentement de son Conseil et après avoir recueilli les informations nécessaires, peut admettre, en tant qu’agrégés, vivre et travailler avec nous, non seulement des prêtres, mais aussi des laïcs qui partagent notre spiritualité et notre mission. Dans le cas de couples, avec ou sans enfants, un soin particulier sera apporté à l’autonomie et à l’espace propres à leur vie familiale, et leur participation à la vie de la communauté sera définie avec l’approbation du Supérieur Majeur avec son Conseil.


    Pour éviter les difficultés, une entente temporaire et renouvelable sera signée entre l’attaché et le Supérieur Majeur ; en elle on expliquera les conditions d’admission et d’éventuel départ ou licenciement. Cet accord doit être conforme aux lois civiles, de sorte qu’il soit également valide civilement. Le Supérieur Majeur peut permettre à l’attaché de prendre la parole lors des réunions de la Communauté. Il est réputé rattaché à la Communauté dans laquelle il réside.


    234. Les laïcs qui, groupés en des associations et communautés chrétiennes diverses, partagent l’esprit piariste, enrichissent ce même esprit dans la Démarcation aussi bien par leur vie de laïcs que par l’aide qu’ils apportent à notre apostolat, participant de manières diverses à notre spiritualité et à notre mission. Dans chaque Démarcation, le Supérieur Majeur doit promouvoir diligemment et coordonner ces associations d’accord avec les orientations de l’Ordre à ce sujet.


    235. 1º L’Ordre favorisera la naissance et la consolidation des Fraternités Piaristes. La Fraternité des Écoles Pies, c’est l’ensemble des fidèles chrétiens associés dans de petites communautés pour vivre le charisme piariste (spiritualité, mission et vie), chacun selon sa vocation laïque, religieuse ou sacerdotale. La Fraternité est donc une Association de fidèles intégrée dans le charisme piariste, qui a été reconnue comme telle par l’Ordre des Écoles Pies.


    2º Les religieux piaristes, toujours avec l’autorisation du Supérieur Majeur respectif, peuvent faire partie des Fraternités Piaristes.


    3º Les Démarcations et l’Ordre mettront en place avec les Fraternités Piaristes les relations institutionnelles nécessaires pour promouvoir le dynamisme propre de l’intégration charismatique et promouvoir, ensemble, le développement du charisme et de la mission piariste.


    236. Les Démarcations s’efforceront d’organiser et de mettre en œuvre les processus de participation dans les Écoles Pies, en considérant :


    
      	Plans de formation à l’identité piariste initiale et permanente pour la modalité de coopération


      	Itinéraires pour le développement de la Mission partagée dans toutes les présences


      	Stratégies de mise en œuvre de projets de présence avec les équipes appropriées


      	Rencontres et réunions d’enrichissement et de collaboration entre la Démarcation et la Fraternité Piariste ou d’autres associations similaires

    


    237. Le P. Général, de sa propre initiative ou à la demande d’un Supérieur Majeur, peut octroyer la Carte de Fraternité à des personnes qui, par une affection particulière ou par leurs services offerts à notre Ordre, l’ont bien mérité. Chaque année, les Supérieurs Majeurs informeront le P. Général sur les Cartes de Fraternité octroyées. Ceux qui reçoivent la Carte de Fraternité participent aux privilèges spirituels de notre Ordre. Dans chaque Démarcation, on aura une liste de tous ceux qui l’ont obtenue.


    238. 1º Les religieux qui se trouvent dans des situations spéciales du point de vue juridique sont les suivants :


    
      	Légitimement absents : ceux qui, avec la permission du Supérieur Majeur et selon la norme du canon 665, §1, vivent légitimement hors de la Maison sous les conditions fixées par écrit dans l’autorisation.


      	Illégitimement absents : ceux qui, sans la permission du Supérieur, sont partis de la Maison religieuse avec l’intention de se soustraire à l’autorité des Supérieurs ; ou ceux qui, après un temps d’absence légitime, prolongent indûment leur séjour hors de la Maison. L’intention de se soustraire à l’autorité des Supérieurs se présume quinze jours après le départ ou un mois après la fin du temps accordé.


      	Excloîtrés : les profès de vœux solennels qui, par un indult obtenu du P. Général ou du Saint-Siège ou imposé par le même Saint-Siège, vivent temporairement hors de la Maison, tout en restant sous la dépendance et le suivi de leurs Supérieurs et aussi de l’Ordinaire du lieu, d’accord avec les normes du droit.


      	Admis à l’épreuve dans un diocèse : les clercs profès de vœux solennels qui ont obtenu du Saint-Siège l’indult pour vivre en dehors de l’Ordre et qui ont trouvé un évêque qui les a reçus à l’épreuve dans son diocèse. Pendant ce temps d’épreuve, ils sont sous la dépendance et le suivi de l’Ordinaire du lieu, et les obligations et les droits qui dérivent de leur profession restent en suspens.


      	Religieux de passage à un autre Institut : les profès de vœux solennels qui, d’accord avec le droit, ont obtenu du Saint-Siège l’indult pour passer à un autre Institut religieux. Pendant le temps de probation qui doit précéder la profession perpétuelle dans le nouvel Institut, les droits et les obligations qu’ils avaient dans notre Ordre restent en suspens ; cependant, les vœux restent en vigueur. Par la profession dans le nouvel Institut, les religieux s’y intègrent pleinement et les vœux, les droits et les obligations précédents cessent.

    


    Pour passer à un Institut séculier ou à une Société de vie apostolique, il faut observer les mêmes dispositions, en suivant toujours les possibles prescriptions spéciales du Saint-Siège.


    2º Les Supérieurs ne doivent pas permettre que leurs sujets se trouvent dans des situations juridiques peu claires ; ils doivent suivre strictement les normes du droit.


    239. 1º Restent ipso facto privés de voix active et passive, bien qu’ils jouissent, seulement, des privilèges spirituels de l’Ordre :


    
      	les Excloîtrés, ceux qui ont été reçus à l’épreuve dans un diocèse et ceux qui ont commencé leur temps de probation dans un autre Institut ;


      	ceux qui, selon la norme du droit, ont déjà présenté leur demande pour passer à un autre Institut, ou pour obtenir l’indult d’exclaustration ou la dispense des vœux, ou, s’ils sont clercs, la dispense du célibat clérical ou l’indult pour passer à un diocèse ;


      	les absents de la Maison religieuse, même avec la permission du Supérieur Majeur, pour élucider les doutes de leur vocation ;


      	ceux qui ont illégitimement abandonné l’Ordre ou qui restent dehors au-delà du temps accordé.

    


    2º Ceux qui habitent en dehors de la Communauté pour d’autres raisons et avec la permission du Supérieur, jouissent de tous les droits et privilèges.


    240. Quand le Supérieur ordonne quelque chose à un religieux en vertu de la sainte obéissance ce qu’il doit faire rarement, et que celui-ci refuse d’obéir, on doit entrer en dialogue avec lui. Si le dialogue s’avère infructueux, on procédera selon les normes des canons 696-701.


    La communauté locale


    241. Pour atteindre les objectifs de notre vocation, toute Communauté a besoin des structures matérielles et juridiques adéquates. Cependant, dans la Communauté, c’est la personne de chaque religieux qui compte le plus, et c’est vers son service que tout est orienté.


    242. Pour créer une Communauté, selon notre droit, quatre religieux profès sont nécessaires et suffisants ; néanmoins, il est souhaitable que le Supérieur Majeur y assigne au moins six membres.


    243. Etant donné que, selon notre droit, le nombre de quatre religieux pour ériger une Maison est obligatoire, aucun Supérieur Majeur ne peut en dispenser ; seul le P. Général peut le faire, avec le consentement de ses Conseillers, pour un temps limité et dans des cas exceptionnels.


    Si une Maison, à un moment donné, n’arrive pas à avoir trois religieux profès et se trouve réduite à deux membres, après un semestre, s’il n’y a pas d’espoir certain de recevoir d’autres religieux, le P. Général, avec le consentement de son Conseil, doit déclarer cette Maison filiale d’une autre Maison principale, dont le Supérieur devient aussi ipso facto le Supérieur de la filiale.


    244. Pour ouvrir une nouvelle Maison ou commencer une nouvelle Œuvre, il faut la permission préalable écrite du P. Général, avec le consentement de ses Conseillers. Et avant de promulguer le décret d’érection, le Modérateur Suprême doit obtenir le consentement de l’Évêque diocésain donné aussi par écrit.


    Pour l’érection canonique d’une Maison religieuse ainsi que pour sa suppression ou son abandon, il faut un décret formel, donné par écrit, du Modérateur Suprême, dans lequel il spécifie clairement s’il s’agit d’une érection canonique, d’une suppression ou d’un abandon.


    La Maison érigée dans ces conditions jouit de personnalité juridique publique ; la Maison supprimée perd cette personnalité ; la Maison abandonnée la conserve et, si plus tard on veut y reprendre notre activité, le consentement de l’Évêque diocésain n’est pas en principe nécessaire.


    245. Pour la création d’une nouvelle Maison, le Préposé Provincial, après avoir obtenu préalablement le consentement de ses Conseillers, d’accord avec le n. 281.1º d), présentera au P. Général le projet dans lequel on précisera clairement :


    
      	l’objectif de la fondation ;


      	la nécessité ou la grande opportunité d’ériger cette Communauté ;


      	la possibilité d’y affecter, au moins, quatre religieux, d’accord avec le n. 242 ;


      	la possibilité d’y observer intégralement la vie religieuse ;


      	la nécessité de l’Église locale ;


      	l’espoir d’y éveiller des vocations ;


      	la continuité ou durée de ces conditions ;


      	les moyens adéquats pour subvenir aux nécessités des religieux.

    


    246. Pour supprimer ou pour abandonner une Maison, il faut procéder comme suit : le Préposé Provincial, après avoir pris l’avis de la Communauté de la Maison concernée, formulera les critères de son action, parmi lesquels doivent figurer les conditions du n. 245; après avoir obtenu préalablement le consentement de ses Conseillers, d’accord avec le n. 281.1º d), il présentera la décision de la Congrégation Provinciale au P. Général ; celui-ci, après avoir informé l’Évêque diocésain s’il s’agit d’abandonner la Maison, ou après l’avoir consulté s’il s’agit de la supprimer, procédera d’accord avec les nn. 159 des Constitutions et 244 des Règles, en précisant clairement s’il s’agit de suppression ou seulement d’abandon de la Maison.


    247. Quand il s’agit de supprimer ou d’abandonner une Œuvre, à part ce qui est indiqué au n. 246, on doit considérer la possibilité de sa continuité assumée par une autre Communauté ou une autre institution ecclésiale.


    248. Quand il s’agit d’accepter de nouvelles activités, il appartient à la Communauté avec le Supérieur de discerner si la nouvelle activité ou la nouvelle œuvre d’apostolat est compatible avec le projet précédemment approuvé et avec les possibilités réelles de la Communauté. Pour élargir le projet d’activités, il faut l’autorisation du P. Provincial ; et, selon le cas, la permission de l’Évêque diocésain.


    Ce n’est que par mandat ou avec la permission explicite du Supérieur Majeur que nos religieux peuvent accepter des charges, occupations ou responsabilités stables en dehors de nos institutions ; et les religieux sont obligés d’informer leur Communauté de leurs propres expériences. La même permission du Supérieur Majeur est nécessaire pour que quelqu’un des nôtres s’inscrive à des groupes ou sociétés de n’importe quelle nature. Le Supérieur Majeur ne donnera cette permission qu’après une mûre délibération et information.


    249. La maison d’habitation de la Communauté religieuse doit être propre et conforme à la pauvreté ; elle doit favoriser l’intimité de vie ; par conséquent, autant que possible, elle doit être séparée du lieu de travail.


    250. 1º Les Recteurs sont nommés de la façon suivante :


    
      	dans les Provinces et Vice-provinces indépendantes, par le respectif Supérieur Majeur, avec le consentement de son Conseil et, selon la norme du n. 281.1º b) avec le « nihil obstat » de la Congrégation Générale ;


      	dans les Vice-provinces dépendantes et les Vicariats Provinciaux, par la Congrégation Provinciale, avec le «nihil obstat» de la Congrégation Générale ; et en plus, dans les deux cas, après avoir consulté le Supérieur Majeur immédiat avec son Conseil ;


      	dans les Délégations Générales, par la Congrégation Générale, ayant pris l’avis préalable du Délégué Général avec son Conseil ;


      	dans les Communautés ou Maisons dépendantes de la juridiction du P. Général, par le P. Général avec le consentement de son Conseil.

    


    2º Les Recteurs sont nommés pour quatre ans ou jusqu’à la fin du quadriennat, restant sauf ce qui est établi dans le n. 17.9º des Règles. Le Recteur qui a accompli correctement sa charge peut être confirmé une seconde et une troisième fois pour le même poste ; mais il ne peut pas faire quatre mandats consécutifs dans la même Communauté.


    3º La fonction de Recteur est incompatible avec les autres fonctions communautaires importantes, sauf dans de petites communautés.


    4º Le Président doit être nommé par la Congrégation Provinciale.


    251. Il est souhaitable que le P. Provincial consulte la Communauté avant de procéder à la nomination du Recteur ou du Président.


    252. Les nominations de Supérieurs doivent se faire d’accord avec les normes des nn. 281.1º b) et 315.1º c) des Règles.


    253. Les obligations principales du Recteur ou du Président sont celles-ci :


    
      	aimer les religieux de la Communauté qu’il préside et les traiter avec beaucoup de charité et de patience ;


      	veiller à leur santé ;


      	se soucier des religieux du point de vue pastoral, en cherchant leur collaboration, surtout celle du Vice-recteur ;


      	animer la vie communautaire par d’opportunes réunions ;


      	procurer l’équilibre entre les besoins des religieux et les exigences de toute la Communauté, aussi bien au moment de distribuer les charges qu’au moment de chercher une participation commune à la bonne marche de la Communauté ;


      	veiller à l’activité éducative et pastorale déployée par les religieux dans le ministère éducatif et apostolique ;


      	réviser le travail des religieux pour que l’activité de chacun s’accorde avec la vie communautaire ;


      	exercer sa part de responsabilité dans le gouvernement de la propre Démarcation, d’accord avec les Règles.

    


    254. 1º Dans bien des cas il conviendra de confier à des personnes différentes les charges de Recteur de la Communauté et de Directeur de l’Œuvre.


    2º Si on doit désigner un Responsable légal ou un représentant de la titularité, soit de la Communauté soit de l’Œuvre, il sera nommé par le Supérieur Majeur avec le consentement de son Conseil.


    3º Si les lois civiles n’exigent pas autre chose, il appartiendra au Supérieur Majeur, avec le consentement de son Conseil, de nommer ou de proposer, au besoin, les Directeurs de nos Œuvres. En fait, on ne fera aucune proposition sans le consentement du Supérieur Majeur et de son Conseil.


    4º Le Responsable légal et le Directeur de l’Œuvre, s’il est religieux, est, en tant que tel, sous l’autorité du Supérieur de la Communauté. Le Directeur de l’Œuvre, qu’il soit religieux ou laïc, dans l’exercice de sa fonction, dépend du Supérieur Majeur immédiat ou de celui qui a la représentation légale de l’Œuvre, si les normes de la Démarcation n’exigent pas autre chose.


    5º Les droits et les devoirs des Responsables et des Directeurs d’une Œuvre doivent être bien définis dans les Statuts des différentes Démarcations, en tenant compte, au besoin, de la législation civile.


    255. Dans les Œuvres scolaires, tous les deux, le Supérieur titulaire et le Directeur de l’Œuvre seront responsables, devant la loi civile et la loi ecclésiastique, suivant les compétences concrètes que la respective Congrégation Provinciale aura déterminées, en tenant compte des lois du pays. Par analogie, il faut dire la même chose quand il s’agit d’autres Œuvres.


    256. Dans toute communauté de six religieux ou plus, le Supérieur majeur, après avoir entendu son Conseil et la communauté concernée, peut, s’il y a lieu, nommera un Vice-Recteur. Celui-ci non seulement remplacera le Recteur absent ou handicapé, mais effectuera également des tâches fixes, même si le Recteur est présent.


    Le Vice-recteur, en tant que tel, n’a aucun pouvoir de juridiction.


    257. Dans toute Communauté qui a au moins six religieux, le Supérieur Majeur, après avoir pris l’avis du Recteur et de la Communauté, s’il le croit opportun, désignera deux Conseillers; le Recteur doit les consulter pour les affaires les plus importantes, selon les normes du droit universel. Les Conseillers ont voix délibérative dans le cas mentionné dans le canon 703.


    258. 1º La Communauté religieuse doit se réunir fréquemment conformément à la Programmation Communautaire annuelle, lorsqu’elle est convoquée par le Supérieur Local ou lorsque la majorité de la Communauté le demande.


    2º Le Supérieur Local a besoin du vote consultatif de la Communauté pour :


    
      	préparer, au début de l’année scolaire, la programmation et de la vie de Communauté et des activités éducatives et pastorales des religieux ;


      	réviser et évaluer la Programmation à la fin de l’année ;


      	préparer les Chapitres ;


      	réviser l’accomplissement des dispositions du Supérieur Majeur.

    


    3º Le Supérieur Local a besoin du vote délibératif de la Communauté pour :


    
      	assumer de nouvelles obligations stables ;


      	étudier l’opportunité de fermer la Maison ou l’Œuvre qui dépend de la Communauté Locale ;


      	dans les cas consignés dans le n. 445.3º.

    


    259. Dans chaque Communauté et dans chaque Œuvre, on doit désigner les Officiers que l’on jugera nécessaires pour leur bonne marche.


    
      	pour la Communauté, après avoir demandé l’avis de ses Conseillers, du Supérieur Local et de la Communauté, le Supérieur Majeur nommera : le Vice-recteur, les Conseillers, l’Économe et le Responsable des Messes ;


      	pour l’Œuvre, le Supérieur Majeur, après avoir écouté ses Conseillers, le Responsable légal, s’il y en a, le Directeur de l’Œuvre et des religieux qui y travaillent, nommera : l’Administrateur et les responsables des différents niveaux éducatifs et des fonctions pastorales ;


      	il appartient aussi au Supérieur Majeur de proposer à l’Évêque le religieux qui doit être nommé Curé d’une paroisse et de nommer le Recteur de l’Église.


      	Les nominations de toutes les autres charges de la Communauté et de l’Œuvre, appartiennent respectivement au Supérieur Local et au Directeur de l’Œuvre, après avoir demandé conseil et en avoir parlé avec les concernés.

    


    260. Le Responsable des Messes doit noter dans le livre prévu à cet effet non seulement les suffrages pour nos défunts et les obligations particulières de la Maison ou de la Communauté, mais aussi le nombre, l’intention, l’aumône et la célébration des messes acceptées.


    Néanmoins, le devoir de veiller à l’accomplissement fidèle et soucieux des obligations des messes appartient au Supérieur de la Communauté.


    Selon une très ancienne tradition qui nous est propre, chaque mois on offrira à l’intention du P. Général autant de messes qu’il y a de prêtres résidents dans la Communauté


    261. 1º Le travail du Secrétaire est de se soucier des Archives et consigner dans le livre prévu à cet effet :


    
      	les décisions prises par la Communauté ;


      	tout ce qui a un caractère officiel ;


      	la réception et l’envoi de documents officiels.

    


    2º Si le livre du Secrétariat est produit en format numérique, il doit être imprimé à la fin de chaque année pour être relié, signé et scellé. Ce volume est conservé dans les archives communautaires locales ou, si cela est jugé plus approprié, dans les archives de la démarcation.


    262. 1º Le Chroniqueur notera dans son livre tout ce qu’il jugera utile pour l’histoire, même si le fait n’a pas un caractère officiel ; mais il n’émettra aucune opinion personnelle sur les faits ou sur les personnes. Ces notes doivent être illustrées, dans la mesure du possible, des photos et des coupures de journaux, en indiquant sur chaque document la date et, s’il s’agit de journaux, le nom du journal. Il sera très utile d’indiquer sur les photos les noms des personnes qui y apparaissent. Rien n’empêche que le livre du Secrétaire et celui du Chroniqueur fusionnent en un seul, le «Livre de la Communauté».


    2º Le livre des Chroniques et la Chronique graphique, s’ils sont réalisés en format numérique, doivent être imprimés, en prenant soin de la qualité de l’impression, à la fin de chaque année pour être reliés, signés et scellés. Ils seront conservés dans les archives de la communauté locale.


    263. Le Bibliothécaire se souciera d’acheter les livres et les revues prévus dans le budget annuel et de les tenir convenablement ordonnés. Il en fera le contrôle au moyen des fiches préparées selon les techniques modernes. Il veillera à ce que les lecteurs travaillent, dans la mesure du possible, dans la salle de la bibliothèque ; s’ils ont besoin d’emporter les livres, il le notera sur le registre prévu et, après le délai accordé, il veillera à ce qu’ils soient remis à leur place. Il doit veiller aussi à ce que ni les livres ni le matériel de la bibliothèque ne s’abîment.


    264. Le Sacristain doit s’occuper diligemment du culte de l’église et des objets du culte. Le Supérieur Local pourra lui demander sa collaboration dans l’exercice de la responsabilité pastorale qu’il a vis-à-vis de toute la Communauté.


    La communauté provinciale


    265. La Communauté Provinciale ou Province est l’ensemble de toutes les Maisons et Œuvres qui sont sous la responsabilité d’un même P. Provincial et, à son tour, constitue une partie de tout l’Ordre. La Province peut avoir des Vicariats Provinciaux et des Vice-provinces dépendantes.


    1. La Province au sens strict


    266. Dans notre Ordre, il y a des Provinces formées et des Provinces non formées. Pour constituer une Province formée, il faut avoir un minimum de six Maisons canoniques, dont quatre, au moins, doivent être des Maisons formées d’accord avec les normes du droit, et cinquante religieux profès, dont trente, au moins, doivent être prêtres.


    267. On appelle Provinces non formées celles qui ne remplissent pas les conditions susdites. En raison de la diminution du nombre de religieux et de Maisons, une Province peut être réduite à Province non formée. Cependant, elle conserve les droits de Province formée jusqu’au moment où le P. Général, avec le consentement de ses Conseillers et par décret, la déclare Province non formée. Seulement pour des raisons justes et graves que la Congrégation Générale doit évaluer, on peut ériger de nouvelles Provinces non formées.


    Le Supérieur d’une Province non formée jouit, dans les limites de sa Démarcation, des facultés des Provinciaux, excepté celles que le P. Général s’est expressément réservées et celles qui, par leur nature même ou par le droit propre, lui sont déjà réservées.


    268. Pour pouvoir développer harmonieusement ses activités, il est bon que, outre le Chapitre Provincial, la Congrégation et la Curie Provinciale, la Province ait le Conseil de la Province et des Secrétariats Provinciaux divers.


    269. 1º Les Secrétariats Provinciaux sont formés par les religieux et les laïcs désignés par le P. Provincial, après avoir consulté, de la façon qu’il jugera la plus convenable, tous les membres de la Province. Sous la direction d’un Conseiller Provincial ou d’une autre personne particulièrement experte, ils apportent leur collaboration sur les questions pédagogiques, pastorales, juridiques, calasanctiennes, vocationnelles ou économiques, selon les besoins de la Province et les indications du P. Provincial. Leurs propositions auront un caractère consultatif, et la Congrégation Provinciale doit en tenir compte, afin que les aspects positifs qui s’y trouvent puissent être approuvés et mis en pratique pour le bien de la Province.


    2º On doit dire la même chose de toutes les autres Démarcations, en faisant les adaptations nécessaires.


    270. Les Secrétariats Provinciaux, sous la direction de la Congrégation Provinciale, jouissent d’une autorité administrative exécutive.


    271. 1º Il appartient à la Congrégation Provinciale, si le Chapitre Provincial n’en a pas décidé autrement, de fixer le nombre des membres du Conseil de la Province, et de décider s’il est constitué seulement par les Supérieurs Locaux ou par ceux-ci avec d’autres membres élus selon le système approuvé par la même Congrégation ou avec des membres du dernier Chapitre Provincial.


    Leurs propositions ont seulement un caractère consultatif. La Congrégation Provinciale doit en faire partie, et le Président doit être le P. Provincial, bien que l’on puisse nommer un autre religieux comme Modérateur.


    2º On doit dire la même chose de toutes les autres Démarcations, en faisant les adaptations nécessaires.


    272. Les organismes provinciaux ou locaux qui peuvent être créés en plus de ceux qui sont déterminés par les Constitutions et les Règles, doivent toujours rester en accord avec le droit universel et notre propre droit.


    273. La Curie Provinciale est formée par l’ensemble de tous les religieux qui, nommés selon les normes, travaillent de façon stable et immédiate avec le P. Provincial. Les Conseillers Provinciaux forment le Conseil du P. Provincial et, avec lui, constituent la Congrégation Provinciale.


    274. En temps capitulaire, le P. Provincial sera élu par le Chapitre Provincial pour une période de quatre ans, parmi les candidats présentés par la Congrégation Générale, d’accord avec le n. 315.


    En période extra-capitulaire, il sera nommé par la Congrégation Générale, sous la proposition du P. Général, jusqu’au Chapitre Provincial suivant, d’accord avec le n. 315.


    275. Le P. Provincial, en vertu de sa charge et d’accord avec les lois en vigueur, représente sa Démarcation dans le for ecclésiastique et dans le for civil, avec pleine responsabilité et de plein droit, et peut déléguer à d’autres cette représentation officielle. Le religieux ou toute autre personne qui, agissant, par son pouvoir vicarial, au nom du P. Provincial, représente la Province dans n’importe quel for, doit le faire toujours et en tout avec son consentement.


    276. Puisque le bien de la Province dépend de sa pleine consécration, le P. Provincial n’acceptera aucune autre charge qui comporte des responsabilités, mais, de toutes ses forces et avec le plus grand dévouement, il travaillera au développement de la Démarcation. Nombreux sont, en effet, les devoirs et les attributions du P. Provincial, dont les principaux sont consignés ci-dessous, groupés sous des rubriques différentes :


    1º Soin pastoral des religieux :


    
      	il visitera fréquemment, au moins deux fois dans l’année, personnellement ou par un délégué, toutes les Communautés, pour animer la vie religieuse, écouter les religieux et promouvoir l’esprit communautaire ;


      	aussi bien par sa parole que par ses circulaires, il raffermira les religieux dans la vocation piariste et dans notre ministère ;


      	il veillera à l’élaboration de la programmation de la vie spirituelle et de la formation permanente aussi bien de chaque religieux que des Communautés, en les accommodant continuellement aux nouvelles nécessités ;


      	il s’occupera sérieusement de la formation des Supérieurs Locaux.

    


    2º Accroissement des vocations :


    
      	il doit être le premier promoteur des vocations ; il désignera d’autres promoteurs dans la Province et dans les Communautés, et les encouragera constamment à l’action ;


      	il veillera à ce que la Province ait un itinéraire complet de formation initiale, de Démarcation ou interdémarcations, d’accord avec le Directoire pour la Formation ;


      	il choisira avec le plus grand soin les Maîtres des Novices et des Scolastiques, et il les nommera selon le droit ;


      	il admettra au noviciat, à la profession simple et à la profession solennelle ceux qu’il croira aptes, d’accord avec les nn. 109, 110, 113 et 117 des Constitutions.


      	il doit se soucier de la formation dans le charisme calasanctien des associations de laïcs qui participent à notre mission à différents niveaux.

    


    3º Structure et coutumes de la Province :


    
      	il surveillera la vie religieuse et l’activité apostolique et éducative de toutes les Communautés et il donnera les normes opportunes ;


      	il examinera, approuvera et exigera l’accomplissement des programmations des actes communautaires que chaque famille religieuse doit présenter au commencement de l’année ;


      	il nommera les Officiers des Maisons, d’accord avec les Règles ;


      	il peut accepter la démission de ceux que lui-même a désignés pour une fonction ;


      	d’accord avec les coutumes de la Province, il donnera des instructions pour les vacances d’été et il les organisera en tenant compte des nécessités de la Province ;


      	il veillera à ce que les usages légitimes soient maintenus, et que les nouveaux soient étudiés et éprouvés ;


      	il raffermira la Province, en employant les moyens matériels nécessaires pour promouvoir le perfectionnement des religieux et le renouveau et l’activité apostolique ;


      	il surveillera la distribution des religieux pour qu’elle devienne le meilleur service de la Province, des Communautés et des personnes.

    


    4º Les problèmes majeurs de la Province :


    
      	il fera de son mieux pour que les religieux acquièrent une profonde conscience de Communauté Provinciale ; en conséquence, il les informera des affaires de la Province et leur demandera que, à leur tour, ils lui procurent les renseignements nécessaires et lui offrent leur collaboration pour résoudre les problèmes les plus urgents et les plus importants ;


      	il réunira les Recteurs et le Conseil de la Province quand la nécessité le demandera et quand sa prudence le lui conseillera.

    


    5º Conserver et raffermir l’union avec tout l’Ordre :


    
      	conscient de son engagement dans la coresponsabilité de tout l’Ordre, il doit se savoir promoteur des initiatives générales qui cherchent sa consolidation et sa croissance ;


      	il informera ses religieux de tous les documents reçus de la Curie Générale et il exigera l’accomplissement des ordres du P. Général ;


      	il assistera aux réunions des Supérieurs Majeurs ;


      	il demandera au P. Général les permissions prescrites par notre droit ;


      	il informera fréquemment le P. Général de la vie de la Province ;


      	chaque année, il enverra au P. Général un rapport écrit, avec la liste des religieux ; cette liste sera publiée au moins une fois tous les quatre ans.

    


    277. Le siège de la Curie provinciale doit être fixe ; cependant, dans de nouvelles situations, il peut être déplacé avec la permission du P. Général, donnée après avoir écouté son Conseil.


    278. 1º Le Préposé Provincial, ayant pris l’opinion de son Conseil et après avoir consulté le P. Général, peut nommer Vicaire Provincial un de ses Conseillers, qui doit être prêtre ; celui-ci, avec l’autorité vicariale ordinaire, remplacera le P. Provincial absent ou empêché et il expédiera les affaires qui lui seront confiées.


    2º Cette nomination doit être faite pour un temps limité, et on devra la communiquer officiellement à toute la Démarcation.


    3º Le Vicaire Provincial a les pouvoirs que le P. Provincial lui a accordés. Si le P. Provincial reste totalement empêché, le Vicaire assume par droit tous ses pouvoirs, lorsqu’il agit dans l’exercice de sa fonction.


    4º Pendant l’exercice de sa charge, le Vicaire Provincial est Supérieur Majeur ; mais, en tant que Vicaire, il n’a pas le droit d’assister au Chapitre Général.


    5º Le P. Provincial, pour un motif raisonnable, peut librement démettre le Vicaire Provincial de ses fonctions, le confirmer à nouveau ou en nommer un autre à sa place, toujours d’accord avec les prescriptions du droit.


    6º Tous les pouvoirs dont jouit le Vicaire Provincial cessent : à la fin de son mandat ; par révocation, faite à n’importe quel moment ; par substitution ; à la mort du P. Provincial ; par la démission de celui-ci, quelle qu’en soit la raison.


    7º À la mort du Préposé Provincial ou s’il démissionne, le premier Conseiller prêtre assume, de plein droit, le gouvernement de la Province, à moins que le P. Général n’en décide autrement.


    279. 1º Pour un accomplissement plus facile de sa charge, dans les Provinces formées, le P. Provincial aura quatre Conseillers, et deux dans les Provinces non formées. Il se servira de leur collaboration et de leur vote, d’accord avec les Constitutions et les Règles.


    Pour des raisons justes et graves, la Congrégation Générale peut permettre que dans les Provinces non formées on nomme aussi quatre Conseillers.


    2º En période capitulaire, le Chapitre Provincial élira les Conseillers Provinciaux pour quatre ans. En dehors du temps capitulaire, ils seront nommés par la Congrégation Provinciale jusqu’à la fin du quadriennat, sur la proposition du P. Provincial, avec le « nihil obstat » de la Congrégation Générale et d’accord avec le n. 281.1º, des Règles.


    Au moins, l’un des Conseillers doit être prêtre.


    3º Dans la mesure du possible, les Conseillers doivent être déchargés d’autres tâches pour qu’ils puissent accomplir leur charge.


    280. La Congrégation Provinciale se réunira au moins deux fois par mois, pour traiter les affaires de la Province, d’accord avec l’ordre du jour préalablement et soigneusement préparé et étudié minutieusement par chacun des membres. Au commencement de chaque session, on lira et on signera l’acte de la réunion précédente. Un des Conseillers ou le Secrétaire Provincial fera fonction de Secrétaire de la Congrégation.


    281. 1º La réunion de toute la Congrégation Provinciale, c’est-à-dire des cinq membres ou des trois, dans les Provinces non formées est requise pour :


    
      	nommer un Conseiller Provincial en période extra-capitulaire ;


      	nommer n’importe quel Supérieur, en tout temps ;


      	nommer le Maître des Novices et le Maître des Scolastiques ;


      	ouvrir ou fermer des Maisons ou des Œuvres.

    


    2º Dans ces cas, si un membre de la Congrégation Provinciale est absent, on doit procéder d’accord avec la norme du n. 32.


    282. Dans chaque Province, le P. Provincial, outre l’Économe et le Secrétaire Provincial, nommera l’Historien Provincial, qui recueillera toutes sortes de nouvelles et de documentation, sans oublier les photos et les coupures de journaux, concernant l’histoire de toute la Démarcation et de chacune de ses Maisons.


    283. Dans chaque Démarcation, les Supérieurs Majeurs nommeront un Responsable de Communication. Ses fonctions seront décrites dans le Manuel des fonctions correspondant, une fois approuvé par la Congrégation Démarcationnelle.


    2. Les Vice-provinces dépendantes et les Vicariats Provinciaux


    284. Dans notre Ordre, outre les Provinces et les Vice-provinces indépendantes, il y a des Vice-provinces dépendantes et des Vicariats Provinciaux. Ces Démarcations, à partir du moment de leur érection canonique, jouissent de personnalité juridique publique.


    A) Les Vice-provinces dépendantes


    285. Pour ériger une Vice-province dépendante, il faut, au moins, trois maisons canoniquement érigées et dix-huit religieux, dont douze, au moins, doivent être prêtres.


    286. Si par diminution du nombre des religieux ou des Maisons, la Vice-province dépendante perd les conditions requises, elle continuera de jouir des droits de Vice-province jusqu’au moment où le P. Général, avec le consentement de ses Conseillers et, au besoin, après avoir écouté la Congrégation Provinciale concernée, la déclarera Vicariat Provincial, par un décret formel.


    287. Le P. Vice-provincial, dans une Vice-province dépendante, est le Supérieur Majeur qui gouverne la Vice-province. Il a les mêmes obligations et jouit des mêmes droits que les Provinciaux, à l’exception de ce que le P. Provincial s’est réservé ou qui est réservé par sa propre nature ou par le droit au P. Provincial.


    288. Le P. Vice-provincial représente sa propre Démarcation avec pleine responsabilité et de plein droit, dans le for ecclésiastique et dans le for civil, selon les normes en vigueur dans chaque cas, et peut déléguer à d’autres cette représentation officielle. Si un religieux ou quelqu’un d’autre, dans l’exercice de sa fonction vicariale au nom du P. Vice-provincial, représente juridiquement la Démarcation, il doit agir toujours et en tout d’accord avec le consentement du P. Vice-provincial.


    289. En période capitulaire, le Vice-provincial et ses Conseillers seront désignés pour quatre ans, d’accord avec les normes des nn. 404-409. En période extra-capitulaire, ils sont nommés par la Congrégation Provinciale jusqu’à la fin du quadriennat et avec le «nihil obstat» de la Congrégation Générale.


    290. La Congrégation Vice-provinciale, qui est formée par le P. Vice-provincial et deux Conseillers, doit se réunir, au moins, une fois par mois. Un des Conseillers au moins doit être prêtre. Pour des raisons justes, le P. Général, avec le consentement de son Conseil, peut autoriser la nomination de quatre Conseillers, nommés selon le droit.


    291. Le P. Vice-provincial, nommé ou élu pour quatre ans, peut, sans interruption, être confirmé de nouveau pour quatre ans ; mais non pour un troisième quadriennat consécutif, sauf dispense de la Congrégation Générale et avec la condition de la majorité qualifiée, s’il s’agit d’une élection capitulaire. Pour une quatrième élection ou nomination consécutive, il perd la voix passive.


    B) Les Vicariats Provinciaux


    292. Dans notre Ordre, il y a aussi des Vicariats Provinciaux, qui doivent avoir, au moins, deux maisons érigées canoniquement et dix religieux dont cinq, au moins, seront prêtres.


    293. À la tête du Vicariat Provincial, il y a le Supérieur Vicarial, qui jouit d’autorité vicariale ordinaire. Le Supérieur Vicarial est nommé pour quatre ans ou jusqu’à la fin du quadriennat, par le P. Provincial avec le consentement de son Conseil et le « nihil obstat » de la Congrégation Générale.


    Le Supérieur Vicarial, nommé pour quatre ans, peut, sans interruption, être confirmé de nouveau pour une deuxième et une troisième période de quatre ans. Pour une quatrième nomination consécutive, il perd la voix passive.


    294. Le Supérieur Vicarial est Supérieur Majeur et il a, en vertu de sa charge, toutes les facultés que notre droit accorde particulièrement au Supérieur Vicarial et celles accordées au Supérieur Majeur, sauf celles que le P. Provincial se réserve.


    Il jouit, en outre, de toutes les facultés que la Congrégation Provinciale décide d’accorder au Supérieur Vicarial dans les normes ou Statuts selon lesquels le Vicariat Provincial est gouverné. Il a aussi le droit d’assister aux Chapitres Provincial et Général.


    295. Le Vicariat Provincial se gouverne selon les normes de notre droit et selon ses propres Statuts, élaborés par le P. Provincial avec le consentement de son Conseil et approuvés par la Congrégation Générale.


    296. Le Supérieur Vicarial, en vertu de sa charge et selon le droit, représente sa Démarcation, avec pleine responsabilité et de plein droit, dans le for ecclésiastique et dans le for civil, et peut déléguer cette représentation officielle à d’autres personnes.


    Si un religieux ou quelqu’un d’autre, dans l’exercice de sa fonction vicariale au nom du Supérieur Vicarial, représente la Démarcation dans le for ecclésiastique ou dans le for civil, il doit agir toujours et en tout d’accord avec le consentement du Supérieur Vicarial.


    297. Le Supérieur Vicarial aura deux Conseillers, qui avec lui forment la Congrégation Vicariale. Ils doivent être nommés pour quatre ans ou jusqu’à la fin du quadriennat par le P. Provincial avec le consentement de son Conseil. Le Supérieur Vicarial les réunira au moins une fois tous les deux mois, pour étudier avec l’attention voulue les problèmes du Vicariat. L’un des Conseillers au moins doit être prêtre.


    298. Les Statuts du Vicariat seront révisés tous les quatre ans et, d’accord avec les normes du droit, on y introduira les modifications convenables.


    La communauté générale


    299. L’ensemble de notre Ordre, gouverné par le Préposé Général, est constitué, tout d’abord, par les Communautés Provinciales ou Provinces ; il peut y avoir aussi des Vice-provinces indépendantes, des Délégations Générales et des Maisons et Œuvres dépendantes de la juridiction immédiate du P. Général.


    1. L’Ordre en général


    300. Notre Ordre, légitimement érigé ou créé par le Pape Paul V, jouit de personnalité juridique publique.


    Afin d’exercer plus efficacement son activité, la Communauté Générale, outre le Chapitre Général, la Congrégation et la Curie Générale, doit avoir un Conseil de Supérieurs Majeurs et des Secrétariats Généraux.


    1.A. Le P. Général


    301. Le P. Général est élu pour six ans, et représente canoniquement et civilement l’Ordre, chacune des Démarcations et Maisons, et peut confier ou déléguer cette représentation à d’autres personnes, d’accord avec les normes du droit.


    Il a la responsabilité suprême de tout l’Ordre et exerce la pleine autorité de gouvernement sur toutes et chacune des Démarcations, Maisons et religieux, d’accord avec l’Évangile, les lois de l’Église, nos Constitutions et Règles et, au besoin, d’accord avec les lois de chaque pays.


    302. Au P. Général reviennent, entre autres, les fonctions suivantes :


    
      	promouvoir, par la parole et par l’exemple, le dévouement à l’Église et la fidélité à son Magistère ;


      	sauvegarder et promouvoir partout la fidélité au charisme piariste dans notre ministère ;


      	défendre et affermir l’identité et l’unité de tout l’Ordre ;


      	animer par tous les moyens la vie religieuse et communautaire ;


      	intensifier avec force la pastorale des vocations dans tout l’Ordre ;


      	se soucier diligemment de la formation des candidats dans les Maisons interdémarcationnelles, provinciales, vice-provinciales et des Délégations ;


      	instruire les religieux aussi bien oralement que par écrit ;


      	étudier les nouvelles expériences et usages des Démarcations et des Maisons pour les approuver ou les rejeter ;


      	promouvoir entre les religieux, avec la collaboration des autres Supérieurs de l’Ordre, la connaissance et la mise en pratique de la pensée et des décrets du Saint-Siège ;


      	veiller à ce que dans les Démarcations, les Communautés et les Œuvres, on désigne des Supérieurs aptes, particulièrement compétents dans l’attention pastorale aussi bien des religieux que des élèves ;


      	réaliser des visites à tout l’Ordre ;


      	dans les Maisons et Démarcations qui dépendent de sa juridiction immédiate, exercer les droits et les devoirs que le Provincial a dans sa Province ;


      	intimer les Chapitres et, s’il le faut, les présider ;


      	de la manière et au temps fixés par le Saint-Siège, lui présenter un rapport succinct sur la situation et la vie de l’Ordre.

    


    303. Durant les six ans de son mandat, il visitera diligemment l’Ordre tout entier, soit personnellement, soit par des délégués.


    Pour que cette visite porte des fruits, la Congrégation Générale et la Congrégation de la Démarcation à visiter élaboreront au préalable et d’un commun accord, un programme précis, clair et concret. Dans ce programme, on tiendra aussi compte des Maisons qui ne pourront être visitées physiquement, en sauvegardant toujours le droit que tout religieux a de rencontrer personnellement le Visiteur.


    304. Afin d’éviter que la Visite Générale soit une sorte de reproduction de la Visite Provinciale, le Visiteur Général doit se limiter à traiter les affaires les plus importantes des Communautés et des Démarcations. Il doit se soucier avant tout de la promotion des vocations, du renouveau communautaire, de notre ministère et de la formation permanente.


    Il examinera, avec les Curies, les problèmes et les lignes générales à suivre par la Démarcation. Il convoquera plusieurs réunions, dont celle du Conseil de la Province, s’il existe, et les Recteurs, pour examiner les problèmes ou les affaires les plus importantes.


    305. Le P. Général réalisera des visites pastorales plus fréquentes, afin de renouveler sans cesse la fraternité piariste et la joie intérieure par le dialogue avec les religieux.


    306. 1º À part le Vicaire successeur (cf. C 208), le Préposé Général, après avoir consulté son Conseil, pourra nommer Vicaire Général un de ses Conseillers, qui doit être prêtre au moins depuis trois ans. Celui-ci, avec l’autorité vicariale ordinaire, remplacera le P. Général absent ou empêché temporellement et expédiera les affaires qui lui seront confiées.


    2º Cette nomination peut se faire librement pour un temps limité et doit être communiquée officiellement à l’Ordre entier.


    3º Le Vicaire Général jouit des facultés que le P. Général lui accordera.


    4º Pendant la durée de sa fonction, le Vicaire Général est Supérieur Majeur.


    5º Pour un motif raisonnable, le Préposé Général peut librement déposer le Vicaire Général de sa charge, le confirmer à nouveau ou en nommer un autre à sa place, d’accord avec le droit.


    6º Toutes les facultés dont jouit le Vicaire Général cessent : à l’expiration de son mandat ; par révocation à n’importe quel moment ; par substitution ; à la mort du Préposé Général ou si celui-ci cesse sa charge, quelle qu’en soit la raison.


    7º Si le Vicaire Général cesse ses fonctions en cas d’empêchement total, de changement ou de révocation du Préposé Général, le premier Conseiller assumera par droit toutes les facultés ; en cas de décès, de renonciation ou de promotion, on agira d’accord avec la norme du n. 208 des Constitutions.


    307. Dans des situations spéciales et, surtout, s’il lui est impossible d’agir autrement, le P. Général peut nommer des Vicaires pour présider ou gouverner, avec l’autorité vicariale ordinaire, une Démarcation qui se trouve dans des situations particulières. Ces Vicaires du P. Général sont des Supérieurs Majeurs et ils ont, par droit, toutes les facultés annexes spécifiquement à la charge de Supérieur Majeur et celles que le P. Général leur accorde. Ils ont aussi le droit d’assister au Chapitre Général.


    308. Délégué du P. Général est la personne nommée par le P. Général pour exercer une mission temporaire ou permanente. S’il n’est pas un prêtre, sont exclues de ses compétences les affaires qui demandent l’ordre sacerdotal.


    309. Le Délégué du P. Général a les facultés que le P. Général lui accordera, mais, bien qu’il jouisse d’une certaine préséance, il n’est pas Supérieur au sens strict, et il n’a pas le droit d’assister au Chapitre Général.


    1.B. Les Conseillers Généraux et la Congrégation Générale


    310. Les Conseillers Généraux doivent être quatre, et ils seront élus pour une période de six ans par le Chapitre Général, pour s’occuper convenablement des Circonscriptions que le Chapitre aura déterminées.


    Quoiqu’en vertu de leur charge ils doivent se sentir responsables du bien de tout l’Ordre, cependant, chacun sera le promoteur des activités à caractère général, dans les limites de sa propre Circonscription.


    Ils ne doivent pas oublier qu’ils agissent toujours comme membres de la Congrégation Générale et que, par conséquent, ils sont obligés de l’informer de leur travail. Suivant leurs capacités personnelles, ils peuvent être les Présidents des Secrétariats Généraux.


    Ils visiteront leur propre Circonscription et même tout l’Ordre, s’il est nécessaire.


    311. En période extra-capitulaire, un Conseiller Général sera nommé par le Préposé Général avec le consentement de son Conseil, d’accord avec les nn. 30 et 315, après avoir reçu les propositions des Congrégations des Démarcations de la Circonscription concernée. Chaque Démarcation concernée ne peut présenter qu’un candidat.


    312. Si un ou deux Conseillers sont absents, la Congrégation se considère complète et, quant aux effets juridiques, validement constituée, d’accord avec ce qui est établi dans le n. 32.


    313. La Congrégation Générale se réunira une fois par semaine pour traiter les affaires de l’Ordre, en suivant l’ordre du jour soigneusement préparé et étudié à l’avance par chacun. Au commencement de chaque session, on lira et signera l’acte de la réunion précédente.


    314. L’un des Conseillers sera le Secrétaire de la Congrégation, si l’on n’a pas nommé un autre religieux pour cette fonction.


    315. 1º La réunion de toute la Congrégation Générale, c’est-à-dire, de cinq membres, est nécessaire :


    
      	pour nommer un Conseiller Général, pour le déposer de sa charge et pour accepter sa démission ;


      	pour désigner les candidats à Supérieur Majeur, en temps capitulaire ;


      	pour nommer un Supérieur Majeur, en temps extra-capitulaire ;


      	pour déposer de sa charge un Supérieur Majeur ou pour accepter sa démission ;


      	pour décider de l’érection ou la suppression d’une Province, Vice-province ou Délégation Générale ; pour unir des Provinces déjà existantes ou pour modifier leurs limites ; pour déclarer qu’une Province formée devient Province non formée ; pour réduire une Vice-province à l’état ou condition de Vicariat Provincial.


      	pour nommer la première Congrégation Démarcationnelle d´une Démarcation récemment érigée, tant en temps capitulaire comme extra-capitulaire.

    


    2º Dans ces cas, si un membre de la Congrégation Générale est absent, on procédera d’accord avec ce qui est établi aux nn. 30 et 32.1°.


    316. S’il s’agit de l’expulsion d’un religieux profès d’accord avec le canon 699, on procédera de manière strictement collégiale.


    1.C. Les Officiers de la Curie Générale


    317. Il appartient au P. Général, avec le consentement de ses Conseillers, de nommer, pour six ans, le Procureur Général, qui doit résider toujours à Rome.


    Pour des causes justes et raisonnables, et toujours avec le consentement de ses Conseillers, le P. Général peut le déposer de sa charge et en nommer un autre à sa place, d’accord avec les normes du droit.


    318. Il appartient au Procureur Général de gérer et résoudre diligemment, auprès du Saint-Siège, les affaires de l’Ordre entier. Personne, en dehors de lui, ne doit se mêler de ces affaires, sans un mandat spécial du P. Général.


    319. Si la Congrégation Générale a une affaire d’une certaine importance qui doit être présentée au Saint-Siège, le Procureur y sera appelé et entendu, et son opinion devra figurer dans les Actes.


    320. Le Procureur Général doit tenir un registre où il notera diligemment, d’une manière claire, tout ce qui, pendant son mandat, a été traité avec la Curie Romaine, concernant l’Ordre, les Démarcations, les Maisons et les religieux. Tous les documents seront gardés dans les Archives du Secrétariat Général.


    321. L’Économe Général est nommé par le P. Général, après avoir écouté son Conseil. Il ne convient pas qu’il soit un des Conseillers Généraux. Il doit gérer correctement tout ce qui concerne sa charge et, deux fois par an, il présentera la situation économique à la révision de la Congrégation Générale.


    322. Le Secrétaire Général de l’Ordre, nommé par le P. Général, est notaire selon le droit, et sa signature fait foi publique. Il aura soin de tous les documents envoyés à la Congrégation Générale ou expédiés par elle, et il sera le coordinateur de tout le travail du Secrétariat Général.


    323. Le P. Général nommera un Postulateur Général, qui s’occupera des Causes des Serviteurs de Dieu piaristes auprès du Saint-Siège. Le Postulateur Général se chargera aussi de faire forger des médailles, de faire écrire et publier des livres, brochures et images de notre saint Père et d’autres religieux dignes de mémoire, et il en fera une diffusion large et gratuite, d’accord avec le budget accordé à la Postulation Générale pour cette finalité. Lui-même doit écrire sur ces sujets.


    324. Il appartient aussi au P. Général de nommer un Archiviste Général et un Historien de l’Ordre. L’Archiviste Général prendra soin des biens culturels historiques qui se trouvent à San Pantaleo et dans les autres maisons généralices. L’Historien de l’Ordre s’efforcera d’étudier et de promouvoir la connaissance de notre histoire parmi les religieux et laïcs de la Famille Calasanctienne et d’autres personnes intéressées à cela.


    325. Le P. Général nommera un Responsable de Communication de l’Ordre qui favorisera le travail de l’équipe de communication générale et coordonnera la mise en réseau des communicateurs des démarcations. Ses fonctions seront approuvées par la Congrégation Générale.


    1.D. Le Conseil de Supérieurs Majeurs


    326. Tous les Supérieurs Majeurs doivent être soucieux de promouvoir l’unité de tout l’Ordre et son développement.


    Tous ensemble, et convoqués par le P. Général, ils forment le Conseil des Supérieurs Majeurs.


    327. Le P. Général convoquera le Conseil des Supérieurs Majeurs, conformément aux normes et les modalités déterminées par la Congrégation Générale, au moins tous les quatre ans, si on ne célèbre pas le Chapitre Général. Le Conseil des Supérieurs Majeurs étudiera les affaires relatives à l’Ordre tout entier. Il le convoquera aussi quand un nombre considérable de Supérieurs Majeurs le demandera.


    328. Il est conseillé que, au moins une fois dans l’année, les Supérieurs Majeurs de chaque Circonscription se réunissent avec le P. Général ou son délégué.


    1.E. Les Secrétariats Généraux et Interdémarcationnaux


    329. On appelle Secrétariats Généraux les personnes ou les groupes de personnes qui, par leur conseil et leur zèle, aident la Congrégation Générale dans la promotion de l’activité pastorale, pédagogique, juridique, vocationnelle, économique et Calasanctienne. Les membres de ces Secrétariats sont nommés par le P. Général, après avoir demandé l’opinion de son Conseil et celle des Supérieurs Majeurs concernés.


    330. Il appartient aussi aux Secrétariats Généraux de susciter, sous la direction de la Congrégation Générale, des rencontres périodiques et d’autres initiatives, pour le bien de tout l’Ordre ou de chaque Démarcation.


    331. Le Président de chaque Secrétariat Général sera en contact avec les Secrétariats interdémarcationnels, qui, avec ceux des Démarcations, intensifieront les relations entre les religieux et les Supérieurs, dans le domaine spécifique de chaque Secrétariat.


    332. Les Secrétariats Généraux, sous la direction du Préposé Général et de son Conseil, jouissent d’autorité administrative exécutive.


    333. Plusieurs Démarcations peuvent constituer des Secrétariats interdémarcationnels. Ces Secrétariats, dans chacun des différents domaines ou matières, seront formés d’un représentant de chacune des Démarcations, désigné par le Supérieur Majeur respectif. Un de leurs membres ou un autre religieux compétent en la matière, peut être le Président du Secrétariat.


    334. Les Secrétariats interdémarcationnels, sous la direction des Supérieurs Majeurs respectifs, jouissent d’une autorité administrative exécutive.


    2. Les Vice-provinces indépendantes et les Délégations Générales


    2.A. Les Vice-provinces indépendantes


    335. Dans notre Ordre, il peut y avoir des Vice-provinces indépendantes, qui sont sous la juridiction immédiate du Modérateur Suprême. Dès le moment de leur érection, elles jouissent de personnalité juridique publique.


    Pour ériger une Vice-province indépendante, il faut, au moins, trois Maisons érigées canoniquement et dix-huit religieux dont douze, au moins, doivent être prêtres.


    336. Si par diminution du nombre de religieux ou de Maisons, la Vice-province perd les conditions exigées, elle jouira des droits de Vice-province jusqu’au moment où le P. Général, avec le consentement de ses Conseillers, l’érigera, par décret formel, en Vicariat Provincial dépendant de la Province respective, si on le croit convenable et pourvu que la Vice-province remplisse les conditions exigées pour être Vicariat.


    337. Le P. Vice-provincial est le Supérieur Majeur qui gouverne la Vice-province. Il a les mêmes devoirs et jouit des mêmes droits que les PP. Provinciaux, excepté ceux que le P. Général se réserve ou ceux qui, par leur nature ou par droit, appartiennent au P. Général.


    338. Le P. Vice-provincial représente la Vice-province, avec pleine responsabilité et de plein droit, aussi bien dans le for ecclésiastique que dans le for civil ; il peut déléguer cette représentation officielle à d’autres personnes. Si un religieux ou quelqu’un d’autre, dans l’exercice de sa fonction vicariale au nom du P. Vice-provincial, représente juridiquement la Démarcation, il doit agir toujours et en tout d’accord avec le consentement du P. Vice-provincial.


    339. Le P. Vice-provincial d’une Vice-province indépendante et ses deux Conseillers, aussi bien en temps capitulaire qu’en temps extra-capitulaire, sont désignés d’accord avec les nn. 274, 279.2º, et 397 des Règles, gardées les adaptations voulues.


    340. La Congrégation Vice-provinciale, qui est formée par le P. Vice-provincial et ses deux Conseillers, doit se réunir au moins une fois par mois. L’un des Conseillers, au moins, doit être prêtre.


    Pour de justes raisons, le Préposé Général, avec le consentement de son Conseil, peut accorder la nomination de quatre Conseillers.


    2.B. Les Délégations Générales


    341. La Délégation Générale est une Démarcation que le P. Général peut créer et qui dépend directement de lui. Dès le moment de son érection, elle jouit de la personnalité juridique publique. Pour l’érection d’une Délégation Générale il faut, au moins, deux maisons canoniquement érigées et dix religieux dont cinq, au moins, doivent être prêtres.


    342. Le Délégué Général est le Supérieur Majeur qui gouverne une Délégation. Il jouit de l’autorité vicariale ordinaire et, en vertu de sa charge, il a toutes les facultés que notre droit accorde spécifiquement au Délégué Général et au Supérieur Majeur en tant que tel ; le P. Général peut s’en réserver quelques-unes.


    Il jouit aussi de toutes les facultés que la Congrégation Générale aura décidé d’accorder au Délégué dans le Statut qui régit la Délégation Générale.


    343. Le Délégué Général représente la Délégation aussi bien dans le for ecclésiastique que dans le for civil, et il peut déléguer à d’autres personnes la représentation officielle, d’accord avec les normes du droit.


    344. La Congrégation de la Délégation Générale, formée par le Délégué et ses deux Conseillers qui constituent le Conseil de la Délégation, doit se réunir au moins une fois par mois.


    345. En ce qui concerne la célébration du Chapitre et les nominations, la Délégation Générale doit suivre ce que dispose le Statut par lequel elle se régit.


    Association entre Démarcations


    346. Le P. Général, avec le consentement de ses Conseillers et après avoir écouté l’avis des Congrégations de Démarcation concernées, peut créer des organismes communs à plusieurs Démarcations, qui ne dépendent pas directement de lui, pour coordonner et fortifier certains aspects de leur vie et apostolat. Chaque organisme commun aura son Directoire à lui, qui fixera les droits et les devoirs de chaque partenaire.


    347. De même, si plusieurs Congrégations de Démarcation veulent créer des organismes communs, elles peuvent le faire avec l’approbation de la Congrégation Générale et en établissant un Statut qui doit les régir.


    La visite canonique


    348. Au cours de son mandat, tout Supérieur Majeur, personnellement ou par une autre personne déléguée, visitera diligemment toutes les Maisons et toutes les Œuvres de sa Démarcation. Pendant la visite, le Visiteur recevra tous les religieux qui le désirent. Une fois la visite finie, il enverra son rapport au Supérieur Majeur immédiat et au P. Général.


    349. Il appartient au P. Général de réviser l’administration de toutes les Démarcations. Et au P. Provincial, celle des Démarcations qui dépendent de sa Province.


    CHAPITRE VI


    La participation des religieux au gouvernement de l’Ordre


    Voix et vote


    350. Ont voix sans droit de vote :


    1º Dans les réunions de famille : tous les religieux de vœux simples et qui sont inscrits à la Communauté, sauf si le Supérieur Local ou le Maître fait opposition à leur présence.


    2º Au Chapitre Local : tout religieux de vœux simples et adscrit à la Communauté, et les agrégés, prêtres ou laïcs, qui y résident.


    3º Dans les Chapitres de la Démarcation respective : les scolastiques de vœux simples pourront y participer comme représentants, avec voix mais sans vote, ainsi qu’une représentation des laïcs dont on parle au nn. 233 et 234, selon l’opinion du Supérieur Majeur, avec le consentement de son Conseil. Ils seront désignés selon la forme que le Supérieur Majeur déterminera ; mais de telle sorte que leur nombre, dans chaque cas, le nombre de scolastiques et de laïcs présents au Chapitre ne surpasse pas les 10 pour cent ou fraction des Capitulants.


    351. Ont voix active :


    1º Dans les réunions de famille et au Chapitre Local : tout religieux profès de vœux solennels, dans la Maison où il est adscrit, même s’il n’a pas fini ses études ou qu’il habite encore dans la Maison de Formation.


    2º Dans les Chapitres de n’importe quelle Démarcation et au Chapitre Général : ceux qui, par droit ou par élection, sont membres de ces Chapitres.


    3º Dans les Assemblées de Démarcation des Œuvres, si elles ont lieu : les religieux et les laïcs élus dans chaque Œuvre et d’autres personnes qui ont une responsabilité dans la Démarcation, d’après les Statuts de chaque Démarcation.


    352. Les Conseillers, le Procureur, l’Économe et le Secrétaire Généraux adscrits dans une Communauté, peuvent voter dans les réunions convoquées pour traiter les affaires de la Communauté. Il en est de même du Supérieur Majeur, dans toutes les Communautés de sa Démarcation où il puisse se trouver.


    353. Ont voix passive :


    1º Pour la charge de Délégué au Chapitre Vicarial, Vice-provincial, Provincial et de la Délégation Générale : le religieux profès de vœux solennels qui n’est pas déjà Capitulant de droit.


    2º Pour la charge de Maître des Novices ou des Scolastiques proprement dite, et pour la charge de Recteur : le prêtre profès de vœux solennels depuis, au moins, trois ans.


    3º Pour la charge d’Adjoint au Maître de Novices : le religieux, même non-prêtre, qui réunit les autres qualités requises pour le Maître des Novices.


    4º Pour la charge de Conseiller Provincial et Vice-provincial : le religieux, même non-prêtre, profès de vœux solennels depuis, au moins, trois ans.


    5º Pour la charge de Délégué au Chapitre Général et pour la charge de Conseiller Général : le religieux, même non-prêtre, profès de vœux solennels depuis, au moins, six ans.


    6º Pour la charge de Supérieur Majeur : le religieux prêtre depuis, au moins, trois ans, et profès de vœux solennels depuis, au moins, six ans.


    354. 1º Ceux qui sont désignés pour la charge de Supérieur, notamment de Supérieur Majeur, doivent être aptes à gouverner et avoir une sensibilité et une expérience sacerdotale et pastorale, et ils doivent avoir exercé d’une manière satisfaisante et pendant quelque temps notre ministère ou une autre occupation imposée par l’obéissance.


    2º Il faut que les Maîtres de Novices et de Scolastiques aient une préparation spéciale pour l’accomplissement de leur tâche.


    355. Pendant la période de leur mandat, le P. Général, les Conseillers Généraux et le Procureur Général perdent la voix passive pour le Provincialat.


    Normes générales sur les chapitres


    356. Les Chapitres peuvent être Locaux, Vicariaux, Vice-provinciaux, Provinciaux, des Délégations Générales et Général.


    357. Les Chapitres Général et Provinciaux doivent être précédés de l’intimation du Modérateur Suprême, ainsi que ceux des Démarcations et des Maisons dépendantes de sa juridiction immédiate. Les Chapitres Vice-provinciaux, Vicariaux et Locaux sont intimés par le P. Provincial, par mandat du P. Général.


    358. Avant de fixer la date pour la célébration du Chapitre Provincial, le P. Général consultera la Congrégation Provinciale concernée.


    359. Les Chapitres Locaux, Vicariaux et Vice-provinciaux doivent être célébrés avant le Chapitre Provincial respectif. Le Chapitre Provincial doit précéder le Chapitre Général de deux mois. Le Chapitre Provincial ne peut commencer qu’un mois après la célébration des Chapitres Locaux.


    360. Par lui-même ou par un autre, le P. Général peut présider toute sorte de Chapitres dans l’Ordre entier. Il en est de même, dans leurs Démarcations respectives pour les autres Supérieurs Majeurs. Cependant, les Présidents n’ont pas le droit de vote dans aucun Chapitre, sauf s’ils sont, en même temps, membres. Le Chapitre Local est présidé par le Recteur, sauf si les Supérieurs Majeurs en décident autrement.


    361. Tous les Chapitres comporteront trois parties :


    1º Analyse approfondie et détaillée de la réalité ou de la situation actuelle de la Maison, de la Démarcation, de l’Ordre et de leurs Œuvres, en tenant compte particulièrement du rapport du Supérieur respectif.


    2º Élections et candidatures.


    3º Planification, avec l’étude des suggestions et des propositions qui s’y réfèrent.


    362. Dans les Chapitres, on élira en premier lieu - la majorité relative est suffisante - le Secrétaire et l’Adjoint, qui, avec le Président, seront les scrutateurs des élections. Tous les Capitulants sont obligés d’accomplir en conscience et fidèlement leur charge et doivent se sentir contraints à garder le secret naturel.


    363. Pour mieux connaître la situation des Maisons, des Œuvres et des Démarcations, il serait souhaitable que, aussi bien le Chapitre Vice-provincial que le Chapitre Provincial, se divisent à l’avance en Commissions pour approfondir l’étude des problèmes de la Démarcation sous les différents aspects (religieux, pastoral, pédagogique, économique, etc.). Avant la célébration des Chapitres, l’une des fonctions des Secrétariats d’Économie c’est de vérifier, par eux-mêmes ou avec la collaboration d’autres personnes, les données de l’administration afin d’élaborer un rapport qui sera livré à la Commission d’Économie du Chapitre, qui en fera, à son tour, un verdict (n. 434).


    364. Les élections qui doivent se faire, si on ne dit pas expressément le contraire, par votation canonique selon les normes des nn. 368-374, sont les suivantes :


    1º Celle des Délégués et Adjoints, dans les Chapitres Vicariaux, Vice-provinciaux, Provinciaux et des Délégations Générales.


    2º Celle du P. Provincial et celle des Conseillers Provinciaux, dans le Chapitre Provincial.


    3º Celle du P. Vice-provincial et celle de ses Conseillers, dans le Chapitre de la Vice-province indépendante et, le cas échéant, de la Vice-province dépendante.


    4º Celles du P. Général et des Conseillers Généraux, dans le Chapitre Général.


    365. La majorité relative est suffisante :


    1º Dans l’élection des candidats pour la charge de Conseillers Vice-provinciaux dans le Chapitre d’une Vice-province dépendante et d’une Délégation Générale.


    2º Dans l’élection des Délégués et Adjoints au Chapitre Provincial ou Vice-provincial, quand ils sont élus par toute la Province ou Vice-province et le Vicariat Provincial.


    3º Dans l’élection pour la charge de Provincial ou Vice-provincial ou Délégué Général.


    366. Avant de procéder à l’élection des Supérieurs Majeurs, tous et chacun des Capitulants s’engagent à élire en conscience ceux qu’ils jugent dignes et plus aptes.


    367. 1º Aussi bien dans les Chapitres Provinciaux et Vice-provinciaux que dans le Chapitre Général, avant de procéder aux élections canoniques, au moins dans celles de Supérieurs et de Conseillers, on aura un scrutin exploratoire non canonique pour connaître les tendances des électeurs et éviter une excessive dispersion des voix.


    2º Si, après ce scrutin d’exploration, un candidat croit avoir des raisons graves pour ne pas accepter cette charge, il les exposera devant le Chapitre, à qui appartient de les évaluer et, s’il s’agit de candidats au poste de Général ou de Conseiller, d’accepter ou de refuser la renonciation. Après l’élection, il n’y a plus la possibilité de renoncer, sauf si l’élu était absent au moment de l’élection.


    368. Dans n’importe quel Chapitre, si l’élection est faite à la majorité relative, est élu et proclamé par le Président celui qui, dans le seul scrutin effectué, a obtenu le plus grand nombre de voix.


    369. Dans tous les Chapitres, si l’élection est faite à la majorité absolue des voix, est élu et proclamé par le Président celui qui a obtenu la majorité absolue des voix exprimées par les électeurs présents, mais ceux-ci doivent représenter la majorité des personnes convoquées.


    370. 1º Si après trois scrutins il n’y a pas d’élection, on procédera à un quatrième, dans lequel les électeurs sont obligés d’élire l’un des deux qui ont obtenu le plus de voix dans le troisième scrutin. S’ils étaient plus de deux à obtenir le même nombre de voix, l’élection se fera entre les deux qui, outre cette majorité de voix, sont plus anciens de profession simple. Si dans le quatrième scrutin il y a égalité de voix, sera élu le plus ancien de profession simple ou le plus âgé s’ils avaient fait profession le même jour.


    2º Si aucun des deux n’obtient la majorité absolue, on ne peut pas passer à un autre scrutin, mais il faut faire une nouvelle vérification des voix, et sera élu et proclamé par le Président celui qui, décomptées les voix nulles, a obtenu un nombre de voix valides supérieur à la moitié. S’il y a égalité de voix, sera élu le plus ancien de profession simple ou le plus âgé s’ils avaient fait profession le même jour.


    371. Ceux qui ont besoin de majorité qualifiée c’est-à-dire, les deux tiers des voix pour être élus immédiatement pour un deuxième ou un troisième mandat (nn. 397, 420 et 423), perdent la voix passive si, dans les trois premiers scrutins, ils n’ont pas été élus.


    Dans ce cas, pour la quatrième votation ou scrutin, seuls ceux qui n’ont pas besoin de la majorité qualifiée ont voix passive. Si au quatrième scrutin personne n’obtient la majorité absolue de voix, on fera un cinquième scrutin, pour lequel seuls les deux qui ont obtenu la majorité absolue de voix dans le quatrième scrutin ont voix passive, et on agira d’accord avec le n. 370.


    372. On ne peut validement arriver au cinquième scrutin que dans les cas où la majorité qualifiée est exigée.


    373. Si un des électeurs est dans la Maison où l’on fait l’élection, mais ne peut pas y assister pour cause de maladie, les scrutateurs recueilleront son vote donné par écrit.


    374. Quand notre droit exige la majorité qualifiée - c’est-à-dire, les deux tiers des voix -, le calcul sera fait selon la norme du droit. Et si le nombre des votants n’est pas exactement divisible par trois, on prendra le nombre supérieur le plus proche des deux tiers mathématiquement calculés.


    375. La postulation n’est admise que dans un cas extraordinaire et selon les normes du droit.


    376. 1º Si quelqu’un veut renoncer à la voix active, à la passive ou aux deux, il le fera par écrit et explicitement. Le Président du Chapitre peut accepter cette renonciation, mais il peut aussi obliger l’intéressé à voter pour le bien commun.


    2º Les Délégués élus pour le Chapitre Général ou Provincial ne peuvent renoncer à leur élection sans la permission écrite du P. Général ou Provincial respectivement.


    3º Le religieux qui, sans juste cause approuvée par le Supérieur Majeur, refuse d’assister au Chapitre Local, ne peut pas être élu Délégué.


    377. Il n’est pas permis de voter par lettre ou par procuration.


    378. Le vote canonique des propositions et des autres documents capitulaires doit être fait selon la norme du canon 119, n. 2.


    379. Dans la célébration des Chapitres, il faut observer les normes du Directoire approuvé par la Congrégation Générale ; surtout quand il est question d’élections.


    Le Chapitre Local


    380. Le Chapitre Local se réunit :


    1º Pour faire une étude minutieuse, en tenant compte des Programmations et Révisions annuelles, de la situation actuelle de la Communauté religieuse et de la mission et des Œuvres qui lui ont été confiées. Le Supérieur Local fera une synthèse des quatre ans écoulés et la présentera d’avance aux Capitulants.


    2º a) pour préparer les candidatures des Délégués et des Adjoints au Chapitre Provincial et les envoyer au P. Provincial ; et, dans les Vice-provinces indépendantes, pour préparer ces mêmes candidatures et les envoyer au P. Vice-provincial ;


    b) dans les Vice-provinces dépendantes, pour préparer les candidatures des Délégués et des Adjoints au Chapitre Vice-provincial et les envoyer au P. Vice-provincial ;


    c) là où l’élection des Délégués est faite dans le Chapitre Local, pour y faire cette élection;


    d) dans la Province au sens strict, pour préparer les candidatures au Provincialat et les envoyer au P. Provincial ;


    e) dans la Vice-province indépendante, pour préparer les candidatures au Vice-provincialat et les envoyer au P. Général ;


    f) dans la Vice-province dépendante, pour préparer les candidatures au Provincialat et au Vice-provincialat et les envoyer au P. Provincial, afin que la Congrégation Provinciale puisse dépouiller le scrutin ;


    g) dans la Délégation Générale, pour préparer les candidatures pour la charge de Délégué Général et les envoyer au P. Général.


    3º Pour planifier et pour examiner les propositions qui regardent l’avenir.


    381. Pendant les trois mois qui précèdent la célébration du Chapitre de la Démarcation, on ne peut pas modifier la situation juridique des Maisons, si ce changement comporte aussi des changements des droits des Maisons ou des personnes par rapport aux Chapitres.


    382. Dans le Chapitre Local, tous les religieux qui ont voix active, peuvent présenter des propositions pour le Chapitre Provincial et Vice-provincial. Ces propositions doivent être présentées le plus tôt possible aux Capitulants de la Communauté.


    383. Dans toutes les communautés qui ont au moins trois membres avec une voix active, un Chapitre administrative locale sera tenu, pour traiter les questions correspondantes et étudier les propositions présentées.


    La Congrégation Provinciale, avec le N.O. de la Congrégation Générale, déterminera si les religieux du siège filial exerceront leurs droits capitulaires dans la maison principale ou dans le siège de la filiale elle-même. La même chose devrait être dite dans le cas d’une communauté dans plusieurs endroits, avec la célébration du chapitre dans son propre siège


    384. Pour l’élection des Délégués et Adjoints au Chapitre Provincial ou Vice-provincial, on procédera comme suit :


    1º On célébrera le Chapitre Local d’affaires selon ce qui est dit dans le n. 383.


    2º a) En temps opportun, le P. Provincial ou le P. Vice-provincial communiquera à toute la Province ou Vice-province, respectivement, le nombre de Délégués et d’Adjoints à élire, selon le nombre de Capitulants de droit.


    b) En même temps, on donnera à chaque religieux avec voix active une liste de tous ceux qui ont voix passive pour la charge de Délégué, et une autre de ceux qui ont voix passive pour le Provincialat ou le Vice-provincialat, avec les bulletins de vote correspondants.


    c) En ce qui concerne les Délégués, ils écriront un nombre de noms égal aux deux tiers du nombre total de Délégués à élire. Si ce nombre n’est pas exactement divisible par trois, chaque religieux, en remplissant son bulletin, y mettra le nombre de noms le plus proche des deux tiers calculés mathématiquement.


    d) Pour les candidatures à la charge de Provincial et Vice-provincial, chaque électeur proposera, par ordre de préférence, trois noms s’il s’agit de Provinces formées, ou deux, dans les Provinces non formées et dans les Vice-provinces.


    3º Pendant le Chapitre, on aura une session spéciale, au cours de laquelle les religieux qui ont une voix active déposeront dans la boîte, devant tout le monde, les bulletins, sans signature et dans une enveloppe fermée. Le Président, avec les scrutateurs, comptera le nombre d’enveloppes, y apposera le sceau de la Communauté et les mettra dans une enveloppe, les scellera une par une avec le sceau de la Communauté, et les mettra dans une grande enveloppe fermée qu’il enverra au P. Provincial ou Vice-provincial par le moyen le plus sûr.


    4º Après avoir reçu toutes les enveloppes, la Congrégation Provinciale ou Vice-provinciale, par elle-même ou par une commission désignée à cet effet, dépouillera le scrutin, ayant auparavant prêté serment en conscience de garder le secret et d’accomplir correctement sa tâche.


    5º Après le scrutin, ceux qui ont obtenu le plus grand nombre de voix seront déclarés Délégués et Adjoints. Le nombre d’Adjoints doit être égal à la cinquième partie du total des Capitulants.


    6º S’il y a égalité de voix entre plusieurs religieux, on établira la liste des Délégués et Adjoints selon l’ordre de préséance de la première profession ou selon leur âge si quelques-uns avaient fait profession le même jour, jusqu’à ce que le nombre requis soit complet.


    385. Si un religieux vit à l’extérieur de la Province ou de la Vice-province sans être adscrit à aucune communauté, il enverra au P. Provincial ou Vice-provincial, de la manière qu’il juge la plus appropriée, ses listes de candidats.


    Dans les cas spéciaux, on procédera selon les numéros 238, 239, 240.


    386. 1º Les Adjoints ne peuvent remplacer que des Capitulants désignés par élection.


    2º S’il faut remplacer un Délégué de droit et qu’il fait partie de la Congrégation Provinciale ou Vice-provinciale, le nouveau Délégué sera désigné par la Congrégation Générale ; en dehors de ce cas, il sera désigné par la Congrégation Provinciale ou la Congrégation Vice-provinciale.


    387. On communiquera à temps opportun la liste des Délégués et de leurs Adjoints et le nombre de voix de chacun à tous les religieux.


    388. 1º Pour l’envoi des candidatures pour Provincial et Vice-provincial au Supérieur Majeur respectif, c’est-à-dire, au P. Général et au P. Provincial selon la norme du n. 380.2º d), e), f), on procédera de la même façon que pour l’élection des Délégués.


    2º Après avoir reçu toutes les enveloppes et fait le scrutin (n. 384.4º), le P. Provincial enverra tout de suite au P. Général la liste de ceux qui ont obtenu le plus de voix pour le Provincialat ou le Vice-provincialat, en ajoutant à chaque nom le nombre de voix et de points. Si le P. Général l’a préalablement autorisé, le P. Provincial pourra faire connaître cette liste aux religieux de la Démarcation.


    3º Le nombre de points sera calculé de la manière suivante : deux points pour chaque voix obtenue en première place (p. ex. , 50 x 2 = 100) ; un point pour chaque voix obtenue en deuxième place (p. ex. , 20 x 1 = 20) ; un demi-point pour chaque voix obtenue en troisième place (p. ex. , 20 x 0,5 = 10).


    4º Si quelqu’un, par erreur, a écrit sur son bulletin plus de noms de ceux qui sont demandés, aussi bien s’il s’agit de l’élection des Délégués au Chapitre que des candidatures pour le Provincialat ou le Vice-provincialat, les noms qui dépassent le nombre fixé par droit sont invalides.


    389. Dans les Maisons qui dépendent directement du P. Général sans former une Démarcation, on procèdera d’accord avec les normes suivantes :


    1º On y célébrera les Chapitres Locaux mais sans élections ni candidatures pour la charge de Délégués et Adjoints au Chapitre de la Démarcation, et sans faire la présentation de candidats qui se fait au Chapitre Local pour la charge de Provincial ou Vice-provincial.


    2º En ce qui concerne la liste de tous les religieux qui ont voix passive pour la charge de Délégué au Chapitre de la Démarcation, que le P. Provincial ou le P. Vice-provincial d’une Vice-province indépendante doit faire parvenir à chaque religieux avec voix active :


    
      	Les religieux de ces Maisons y seront inclus et la recevront avant la célébration des Chapitres Locaux de la Province ou Vice-province indépendante respective.


      	De la liste reçue, les religieux de ces Maisons en feront leurs candidatures et les enverront de forme convenable à leur P. Provincial ou à leur P. Vice-provincial de Vice-province indépendante, respectivement.

    


    3º Quant à la liste des religieux qui ont voix passive pour la charge de Provincial ou de Vice-provincial, de Vice-province aussi bien indépendante que dépendante, que le P. Provincial ou le P. Vice-provincial doit livrer à chaque religieux avec voix active : il faut procéder d’accord avec ce qui est prescrit dans le paragraphe 2º a), b) en faisant les adaptations convenables.


    4º Les Recteurs, les Maîtres des Novices et les Maîtres des Scolastiques de ces Maisons Générales sont homologués aux autres religieux et pourront aussi être élus Délégués pour le Chapitre Provincial de la Province ou le Chapitre Vice-provincial de la Vice-province indépendante, où ils sont incardinés respectivement ».


    5º Dans toutes les autres choses qui concernent le Chapitre Local, on procèdera comme dans les Chapitres Locaux d’une Province, en faisant les adaptations convenables.


    Le Chapitre Provincial


    390. Le Chapitre Provincial, qui doit se célébrer tous les quatre ans, ne peut commencer qu’un mois après la célébration des Chapitres Locaux.


    391. Le Chapitre Provincial se réunit :


    1º Pour étudier la situation des Communautés, des Vicariats Provinciaux, des Vice-provinces et de la Province et de ses Œuvres, en se servant des rapports préparés dans les Chapitres Locaux, Vicariaux et Vice-provinciaux, et par la Congrégation Provinciale.


    2º Pour faire les candidatures et les élections correspondantes, c’est-à-dire :


    
      	pour constituer la nouvelle Congrégation Provinciale ;


      	pour élire le ou les Délégués, avec leurs Adjoints respectifs, qui assisteront au Chapitre Général prochain.

    


    3º Pour planifier ; pour étudier les propositions qui y font référence et qui ont été présentées par les Chapitres Locaux, Vicariaux et Vice-provinciaux, par la Congrégation Provinciale et par les Capitulants ; et aussi pour discuter les questions douteuses ou difficiles.


    392. Dans les Chapitres Provinciaux :


    1º Ont voix active :


    
      	le Provincial et ses Conseillers ;


      	ceux qui ont exercé, au moins pendant trois ans, les charges de Général, Conseiller Général et Procureur Général, dans la Province où ils demeurent ; les ex-Provinciaux qui ont exercé leur charge pendant quatre ans dans leur Province, mais seulement pour le premier Chapitre immédiat à la cessation de leur charge ;


      	les Vice-provinciaux ;


      	l’Économe Provincial et le Secrétaire Provincial, s’ils réunissent les autres conditions requises pour être Délégué au Chapitre ;


      	les Supérieurs Vicariaux ;


      	les Recteurs de toutes les Communautés de la Province au sens strict ;


      	les Maîtres de Novices et les Maîtres de Scolastiques, proprement dits, de la Province ;


      	les Délégués de la Province, des Vice-provinces et des Vicariats Provinciaux.

    


    2º On accorde aux Provinces la faculté pour que la Congrégation Provinciale respective, avec l’approbation de la Congrégation Générale, puisse déterminer que le Chapitre Provincial suivant soit constitué de façon différente, tout en sauvegardant ce qui est prescrit dans les Constitutions et ce qui est établi dans ce n. 392, 1º et 3º des Règles.


    3º Ont voix passive :


    
      	pour Provincial : n. 353.6º ;


      	pour Conseiller Provincial : n. 353.4º ;


      	pour la charge de Délégué au Chapitre Général : n. 353.5º.

    


    4º Ont voix sans vote les religieux et les laïcs dont on parle au n. 350.3º.


    393. 1º La Congrégation Générale choisira comme candidats pour le Provincialat, au moins trois o deux religieux de la liste de six ou quatre présentée par la Congrégation Provinciale des Provinces formées ou non formées, respectivement, et elle enverra leurs noms au Chapitre Provincial, afin qu’ils soient communiqués aux Capitulants en temps opportun, après le commencement du Chapitre et avant la session solennelle.


    2º La Congrégation Générale, afin d’éviter les inconvénients qui pourraient surgir d’une renonciation intempestive, doit avertir les candidats au préalable.


    3º Si un candidat croit avoir des raisons graves pour renoncer à la voix passive, il doit présenter sa renonciation à la Congrégation Générale, qui évaluera les motifs et acceptera ou refusera la renonciation.


    La liste des candidats sera formée parmi les six ou quatre noms des personnes, respectivement, qui, dans les propositions faites par les religieux, ont obtenu le plus grand nombre de points et qui réunissent les conditions exigées pour le Provincialat.


    394. Parmi ces candidats et par votation canonique, le Chapitre Provincial élira le P. Provincial, qui sera confirmé tout de suite par le Président du Chapitre au nom du P. Général, et il entrera en possession de sa charge. Cette norme est valable pour les Provinces formées ou non formées.


    395. Le chapitre des provinces formées élira quatre assistants provinciaux, ou seulement deux, dans le cas où le nouveau supérieur majeur le jugera approprié et avec l’approbation du Chapitre Provincial et de la Congrégation Générale. De même, le Chapitre d’une Province non formée en élira deux ou quatre, avec la permission de la Congrégation Générale et conformément au n° 279, qui, au nom du Père Général, seront confirmés par le président du Chapitre, dès que l’élection aura été faite.


    Il appartient au Chapitre Provincial de décider, par vote canonique, si les assistants seront choisis pour des domaines spécifiques, déterminés par le Chapitre lui-même, ou si la nouvelle Congrégation Provinciale peut décider de la manière qu’ils jugent la plus appropriée.


    396. Avant de faire le scrutin d’exploration (n. 367), le P. Provincial élu peut suggérer quelques noms pour la charge de Conseillers.


    397. Le P. Provincial et les Conseillers Provinciaux sont élus pour quatre ans. Pour une troisième élection consécutive, la majorité qualifiée est nécessaire. Pour une quatrième élection consécutive ils perdent la voix passive.


    398. Dans le Chapitre Provincial, les Provinces formées éliront deux Délégués au Chapitre Général ; les Provinces non formées, un seulement ; en sauvegardant ce qui est prescrit au n. 417.


    Le Chapitre Vice-provincial


    399. Dans les Vice-provinces indépendantes, le Chapitre Vice-provincial est assimilé aux Chapitres Provinciaux pour ce qui regarde l’intimation que doit faire le Modérateur Suprême et l’élection du Vice-provincial et ses deux Conseillers. L’intimation des Chapitres Locaux est faite par le P. Vice-provincial avec l’autorisation du P. Général. Quand il coïncide avec la célébration du Chapitre Général, le Chapitre Vice-provincial doit avoir lieu auparavant.


    400. Le Chapitre Vice-provincial dans les Vice-provinces dépendantes, se réunit :


    1º Pour étudier la situation des Communautés, de la Vice-province et de ses Œuvres, d’accord avec les rapports préparés dans les Chapitres Locaux et par la Congrégation Vice-provinciale.


    2º Pour faire les élections et proposer les candidatures pertinentes, à savoir :


    
      	pour proposer, par majorité relative (cf. n. 365) et par votations séparées, les quatre noms d’entre lesquels la Congrégation Provinciale, dans la mesure du possible, doit nommer les deux Conseillers Vice-provinciaux ;


      	pour élire, parmi les membres du Chapitre, les deux Délégués qui, avec le P. Vice-provincial, doivent assister au Chapitre Provincial ; et aussi un Adjoint, qui ne doit être nécessairement membre du Chapitre ni ne doit nécessairement résider dans la Vice-province au moment de l’élection ;


      	dans les Vice-provinces qui ont au moins vingt religieux inscrits, pour élire un Délégué et un Adjoint, membres du Chapitre, au Chapitre Général, (cf. n. 401).

    


    3º Pour planifier le travail et étudier les propositions concernant la planification qui ont été présentées par les Chapitres Locaux, par la Congrégation Vice-provinciale et par les Capitulants, et aussi pour discuter les questions douteuses et difficiles.


    401. L’Adjoint au Chapitre Général remplacera au besoin aussi bien le Vice-provincial que le Délégué, s’ils sont empêchés d’y assister ou bien si, dans le Chapitre Provincial, ils ont été promus au Provincialat.


    402. Sont membres du Chapitre Vice-provincial :


    1º Le Vice-provincial et ses Conseillers.


    2º Ceux qui sont cités dans le n. 392, 1º, b), s’ils résident dans la Vice-province ; et l’ex-Vice-provincial dans sa Vice-province, mais seulement dans le premier Chapitre qui suit la fin de son mandat.


    3º Le Secrétaire et l’Économe Vice-provinciaux, s’ils réunissent les autres conditions pour la charge de Délégué.


    4º Les Recteurs de toutes les Communautés de la Vice-province.


    5º Les Maîtres de Novices et les Maîtres de Scolastiques, proprement dits, de la Vice-province.


    6º Les Délégués de la Vice-province.


    7º Les religieux et les laïcs dont on parle au n. 350.3º peuvent participer au Chapitre avec voix mais sans vote.


    403. On accorde aux Vice-provinces, aussi bien dépendantes qu’indépendantes, que la Congrégation Vice-provinciale puisse déterminer une autre manière de constituer le prochain Chapitre Vice-provincial. Cette nouvelle manière doit être approuvée par la Congrégation Générale, après avoir pris l’avis de la Congrégation Provinciale s’il s’agit d’une Vice-province dépendante, et sauvegardant toujours ce qui est prescrit dans les Constitutions et ce qui est dit dans le n. 402 des Règles.


    404. Quant à la nomination des postes dans une Vice-province dépendante, s’il s’agit du Vice-provincial, aussi bien en temps capitulaire qu’en temps extra-capitulaire, il est toujours nécessaire d’obtenir le «nihil obstat» de la Congrégation Générale. S’il s’agit des Conseillers Vice-provinciaux, le « nihil obstat » est requis en temps extra-capitulaire.


    405. La désignation pour les fonctions peut être faite par nomination, faite par le P. Provincial avec le consentement de son Conseil ou par élection dans le Chapitre Vice-provincial.


    406. En temps capitulaire, la Congrégation Provinciale, avec le consentement de la Congrégation Générale et après avoir demandé l’opinion de la Vice-province si possible, décidera si, pour cette fois-ci, on doit accorder ou non au Chapitre Vice-provincial la faculté d’élire le Vice-provincial et ses Conseillers, et elle notifiera tout de suite à la Province la décision prise.


    407. La désignation de fonctions se fera comme suit :


    1º Une fois reçues les propositions faites par les religieux de la Vice-province dans les Chapitres Locaux, et après le scrutin (n. 388, 1º, 2º), on préparera la liste des quatre candidats pour le Vice-provincialat, en tenant compte aussi bien des propositions des religieux que de la faculté du P. Provincial de remplacer des noms et d’en ajouter d’autres. Cette liste sera envoyée au P. Général pour obtenir le «nihil obstat» de la Congrégation Générale.


    2º Une fois obtenu le «nihil obstat», la Congrégation Provinciale doit avertir le candidat au préalable. Si le candidat refuse d’accepter, la Congrégation Provinciale en estimera les raisons et acceptera ou non la renonciation.


    3º Finalement, une fois reçus du Chapitre Vice-provincial les candidats pour le poste de Conseiller, le P. Provincial, avec le consentement de son Conseil, que ce soit avant ou après le Chapitre Provincial, nommera le Vice-provincial et aussi les Conseillers Vice-provinciaux, d’entre les quatre candidats, si possible, présentés par le Chapitre Vice-provincial.


    4º En temps extra-capitulaire, pour la nomination des Conseillers Vice-provinciaux le «nihil obstat» de la Congrégation Générale est requis.


    408. Si la désignation est faite par élection dans le Chapitre Vice-provincial :


    1º Une fois reçues les propositions pour la charge de Vice-provincial, faites par les religieux de la Vice-province dans les Chapitres Locaux, et après avoir fait le scrutin (n. 388, 1º, 2º), on préparera la liste, comme il est dit dans le n. 407, 1º, et on l’enverra au P. Général pour obtenir le «nihil obstat» de la Congrégation Générale.


    2º Une fois obtenu le «nihil obstat», la Congrégation Provinciale, pour éviter les inconvénients qui pourraient surgir d’une renonciation intempestive, doit avertir les candidats au préalable. Si un candidat croit avoir des raisons graves pour refuser la charge, il doit présenter sa renonciation à la Congrégation Provinciale, qui évaluera ces raisons et acceptera ou non la renonciation.


    3º Après avoir fait tout ce qui est dit, la Congrégation Provinciale présentera au moins deux candidats au Vice-provincialat ; et, si elle le juge convenable, elle présentera quelques religieux pour la charge de Conseillers Vice-provinciaux.


    4º Cette nouvelle liste, dans laquelle on fera clairement la différence entre les candidats au Vice-provincialat et les propositions pour le poste de Conseiller, sera envoyée au P. Vice-provincial, dans une enveloppe fermée et scellée avec le sceau de la Province, pour être ouverte dans le Chapitre Vice-provincial devant tous les Capitulants.


    5º L’élection du P. Vice-provincial doit se faire parmi les candidats présentés par la Congrégation Provinciale ; par contre, l’élection des Conseillers peut être faite librement, soit parmi les religieux présentés par la Congrégation Provinciale, soit parmi les autres religieux qui résident dans la Vice-province.


    6º Tant le Vice-provincial que les Conseillers, seront confirmés par le Président du Chapitre, au nom du P. Provincial.


    409. S’il le croit convenable, le Chapitre Provincial, après avoir consulté la Congrégation Générale et après avoir pris l’opinion de la Vice-province, de la façon que la Congrégation Provinciale déterminera, pourra établir si la désignation du Vice-provincial et de ses Conseillers doit être faite par nomination ou par élection.


    Le Chapitre Vicarial


    410. Le Chapitre Vicarial se réunit :


    1º pour étudier soigneusement la situation des Communautés, du Vicariat et de ses Œuvres.


    2º pour élire un Délégué au Chapitre Provincial, si on remplit les conditions requises.


    3º pour planifier et examiner les propositions.


    411. La composition du Chapitre Vicarial doit être précisée dans les Statuts du Vicariat ; quelle est la représentation que les Maisons doivent avoir dans le Chapitre ; si on doit y accepter ou non tous les religieux du Vicariat, pourvu qu’ils replissent les conditions pour être Délégués.


    412. Si le Vicariat Provincial a au minimum dix religieux avec voix active, dont deux ou moins ont aussi voix passive, on élira un Délégué pour le Chapitre Provincial, outre le Supérieur Vicarial, qui est Capitulant de droit.


    Pour toute sorte de questions, le P. Provincial, avec le Supérieur Vicarial, décidera dans chaque cas et d’accord avec les normes des Statuts.


    Le Chapitre Général


    413. Le Chapitre Général, où la Communauté Générale à sa plus haute expression, est l’organisme suprême de l’Ordre, le seul qui a le pouvoir législatif. Il se réunit tous les six ans, au temps à fixer par le P. Général, qui doit en assurer la plus diligente préparation et, par lui-même ou par des Commissions créées à cette fin, doit assurer l’exécution de ses décrets.


    414. Dans la célébration du Chapitre Général on doit observer les prescriptions des Constitutions, des Règles et du Directoire.


    415. Le Chapitre Général sera convoqué :


    1º Pour examiner la situation de l’Ordre, à la lumière du rapport de la Congrégation Générale, d’autres documents et des propositions faites à ce propos.


    2º Pour élire le nouveau P. Général et ses quatre Conseillers.


    3º Pour planifier ; pour étudier les propositions des Chapitres des Provinces, des Vice-provinces indépendantes et des Délégations Générales, des Capitulants et de la Congrégation Générale, en respectant le droit de tout religieux selon le canon 631, par. 3 ; et aussi pour débattre d’autres questions importantes.


    416. Dans le Chapitre Général, ont voix active :


    1º Le P. Général, les Conseillers Généraux et le Procureur Général.


    2º Ceux qui ont exercé la charge de Général pendant six ans ; cependant, ce droit leur appartient seulement dans le premier Chapitre qui suit la fin de leur mandat.


    3º Tous les Supérieurs Majeurs.


    4º L’Économe Général et le Secrétaire Général, s’ils remplissent les conditions demandées pour la charge de Délégué.


    5º Les Délégués légitimement élus, qui ne doivent pas être en nombre inférieur à celui de ceux qui y participent de droit.


    417. Si, outre les Délégués dont on parle dans les n. 398, il faut en élire d’autres pour qu’il y ait le même nombre de Capitulants de droit et par élection, les Démarcations, en commençant par celles qui ont un plus grand nombre de religieux, éliront un autre Délégué, jusqu’à compléter le nombre exigé.


    Le P. Général, avant la célébration des Chapitres, avertira les Démarcations concernées au sujet de cette élection qui devra être faite.


    418. Si la Congrégation Générale le juge opportun, elle peut inviter d’autres personnes pour assister à certaines sessions du Chapitre Général, mais sans droit de vote. Ils peuvent être des religieux de l’Ordre ou des laïcs engagés avec lui, et même, dans quelque cas et pour des questions concrètes spéciales, des personnes de l’extérieur, expertes pour le thème considéré.


    419. Les prescriptions du Chapitre Général obligent depuis le jour de leur promulgation par le P. Général. La promulgation sera faite le plus tôt possible dans le Bulletin Officiel de l’Ordre. Le P. Général a le droit, s’il le croit opportun, de publier les Actes du Chapitre Général, et de recueillir et publier toutes ses prescriptions.


    420. Le P. Général sera élu pour six ans ; il n’est pas nécessaire qu’il soit membre du Chapitre.


    À la fin de son mandat, pour sa première réélection, il a besoin des deux tiers des voix ; par conséquent, si aux trois premiers scrutins il n’est pas réélu, à partir du quatrième le Général sortant perd la voix passive pour le Généralat.


    Il perd la voix passive pour une troisième élection consécutive.


    421. Après l’élection du P. Général, les quatre Conseillers seront élus, pour six ans aussi. Il n’est pas nécessaire qu’ils soient membres du Chapitre.


    Chaque Conseiller doit être élu dans une session différente.


    422. Avant la votation exploratoire (n. 367), le P. Général élu peut proposer quelques noms pour la charge de Conseillers.


    423. À la fin de leur mandat de six ans, les Conseillers Généraux, pour une deuxième élection consécutive, ont besoin de deux tiers des voix (n. 371). Ils perdent la voix passive pour une troisième élection consécutive.


    Nominations


    424. 1º Selon notre droit, les élections canoniques dans lesquelles le droit universel doit être observé en toute exactitude, sont seulement celles exprimées dans le n. 364. Cependant, les désignations indiquées ci-dessous, bien qu’elles ne soient pas d’élection au sens juridique, doivent être faites par vote secret ou scrutin :


    
      	En temps capitulaire, les candidatures pour le Provincialat et le Vice-provincialat que doit faire la Congrégation Générale, et la nomination du Vice-provincial que doit faire la Congrégation Provinciale.


      	En temps capitulaire ou extracapitulaire, les nominations du Supérieur Vicarial, des Supérieurs Locaux et des Maîtres de Novices et de Scolastiques, tant dans les Provinces que dans les Vice-provinces, que doit faire la Congrégation Provinciale sur la proposition du P. Provincial et, dans les Vice-provinces dépendantes, après avoir consulté le Supérieur Majeur avec son Conseil.


      	En temps extracapitulaire, les nominations pour la charge de Vice-provincial, de Conseiller Provincial et de Conseiller Vice-provincial, que doit faire la Congrégation Provinciale sur la proposition du P. Provincial.


      	En temps extracapitulaire, les nominations du Provincial et du Vice-provincial d’une Vice-province indépendante ; ainsi que celle du Délégué Général, aussi bien en temps capitulaire qu’extracapitulaire, qu’on doit faire sur la proposition du P. Général.


      	En temps extracapitulaire, la nomination d’un Conseiller Général, que la Congrégation Générale doit faire sur la proposition du P. Général.


      	En temps capitulaire ou extracapitulaire, la nomination des Recteurs et des Maîtres de Novices et de Scolastiques dans les Maisons Généralices, que la Congrégation Générale doit faire sur la proposition du P. Général.


      	En temps capitulaire ou extracapitulaire, pour toutes les nominations et désignations, les Vice-provinces indépendantes suivront la même procédure que les Provinces.

    


    2º Pour les nominations dont on parle au paragraphe 1º, b) et c), on a besoin du «nihil obstat» de la Congrégation Générale.


    Renonciations


    425. Si le P. Général décide de se démettre de sa charge, il doit manifester sa volonté au Conseil des Supérieurs Majeurs, en y ajoutant les raisons dictées par sa discrétion. Après l’avoir considéré attentivement, et par vote consultatif secret, le Conseil des Supérieurs Majeurs donnera son opinion sur la décision du P. Général, et alors celui-ci présentera au Saint-Siège sa démission, accompagnée du résultat du vote précédent.


    426. La renonciation des Conseillers Généraux, des Supérieurs Majeurs, des Officiers de la Curie Générale, des Conseillers de la Délégation Générale et des Vice-provinces indépendantes, des Supérieurs Locaux des Maisons Généralices, des Maîtres de Novices et de Scolastiques dans les Maisons Généralices et interdémarcationnelles proprement dites, doit être présentée par écrit et elle peut être acceptée par la Congrégation Générale.


    427. La renonciation des Supérieurs et des Officiers qui sont nommés avec le «nihil obstat» de la Congrégation Générale, et la renonciation des Conseillers Provinciaux et des Conseillers des Vice-provinces dépendantes, doit être présentée par écrit et, pour que la Congrégation Provinciale puisse l’accepter, on a besoin aussi du « nihil obstat » de la Congrégation Générale.


    428. La renonciation des autres Officiers doit être aussi présentée par écrit, et elle pourra être acceptée par le Supérieur Majeur qui les a nommés, après consultation de son Conseil.


    CHAPITRE VII


    L’administration des biens temporels


    Principes généraux


    429. Du point de vue administratif :


    
      	Nous appelons Patrimoine l’ensemble de biens, de droits et d’obligations de n’importe quel genre, dont le titulariat ou la responsabilité juridique est du ressort de la Communauté Générale, d’une Démarcation ou d’une Communauté Locale et qui constituent les ressources avec lesquelles l’Ordre peut atteindre ses finalités et ses objectifs.


      	Le Titulariat est l’attribution de droits et obligations avec les facultés correspondantes pour l’administration et la disposition du patrimoine que le droit nous accorde.

    


    430. Fondement de l’administration :


    1º En raison de la pauvreté et de la responsabilité sociale, l’administration du patrimoine doit être gérée avec le plus grand soin, d’accord avec notre droit, le droit canonique et le droit civil.


    2º À cause des exigences et des caractéristiques du domaine économique, nous établissons ce cadre économique général, qui concrétise les Constitutions et qui, à son tour, sera développé par un Directoire, approuvé par la Congrégation Générale, qui sera chemin et norme pour la rédaction des Statuts pour l’économie des différentes Démarcations.


    3º Ces Statuts pour l’économie doivent se développer dans le cadre légal du pays, du droit canonique universel et du propre droit, et être approuvés par le Supérieur Majeur de la Démarcation correspondante, après avoir écouté la Congrégation Générale.


    431. Sujets du droit d’administration :


    1º L’Ordre des Écoles Pies, les Provinces, les Vice-provinces, aussi indépendantes que dépendantes, les Vicariats Provinciaux, les Délégations Générales et d’autres organismes qui puissent être créés, ainsi que toutes les Communautés érigées canoniquement, sont des personnes juridiques ou des sujets de droits et d’obligations. Autrement dit, ils jouissent de personnalité juridique publique.


    2º En conséquence, ils sont capables d’acquérir, de posséder, d’administrer et d’aliéner le patrimoine, d’accorder, manifester et gérer son titre, et de poser toute sorte d’actes juridiques nécessaires à une bonne administration, tant ordinaire qu’extraordinaire, d’accord avec les normes du droit en vigueur.


    3º Ce droit qui regarde le patrimoine peut être limité par le droit universel, car ils sont des biens ecclésiastiques, et par notre droit.


    432. Chaque personne juridique de l’Ordre répond canoniquement et civilement de ses actes:


    
      	Par conséquent, si elle a contracté des dettes et/ou des obligations, même avec l’autorisation du Supérieur, c’est à elle d’en répondre.


      	Les personnes physiques en répondent elles-mêmes, sauf si elles agissent par un ordre de leur Supérieur, donné par écrit, ou dans l’exercice strict de leurs fonctions. Dans ce cas, c’est la personne juridique respective de l’Ordre qui en répond.


      	Si c’est une personne physique qui les contracte, sans autorisation des Supérieurs, quel qu’il soit son état ou condition, qu’il s’agisse d’un acte personnel privé ou d’un acte posé en tant que membre d’un groupe ou d’une société (cf. n. 248), c’est elle qui doit en répondre, et non pas l’Ordre, la Démarcation, la Communauté ou l’Œuvre.

    


    433. Les responsables de l’administration :


    1º Les Supérieurs, (c’est-à-dire : le P. Général sur tout l’Ordre ; les PP. Délégués Généraux, les PP. Provinciaux, Vice-provinciaux et les Supérieurs Vicariaux dans leur propre Démarcation ; les Supérieurs Locaux dans leurs Communautés) sont les derniers responsables, dans leur propre champ d’action, de la gestion du patrimoine, de la sauvegarde du titulariat et du développement et de la projection vers l’avenir de l’activité de l’Œuvre. Dans l’exercice de cette responsabilité personnelle, ils doivent proposer ou nommer des Économes (ou Administrateurs), après avoir fait les consultations prescrites et en accomplissant les normes prescrites par le droit.


    2º Ces Supérieurs et Économes (ou Administrateurs), quel que soit leur degré, dans les limites de leur compétence et d’accord avec le droit ecclésiastique et civil, peuvent validement et licitement faire des dépenses et poser des actes juridiques d’administration, tant ordinaire qu’extraordinaire, d’accord toujours avec les budgets approuvés et les normes en vigueur de l’Ordre.


    3º Lorsqu’une personne physique ou juridique représente l’Ordre, les Démarcations, les Communautés ou les Œuvres, elle doit agir en tout d’accord avec les normes du droit et les orientations des Supérieurs compétents.


    4º Le Directoire d’Économie et les Statuts de chaque Démarcation doivent recueillir les attributions que le P. Général ou le Supérieur Majeur délègue sur celui qui détient la représentation de l’organisme titulaire, la responsabilité sur le patrimoine ou la direction et la gestion d’une Œuvre.


    5º Si, à cause des lois civiles, l’Ordre, un de ses Organismes ou un organisme de l’extérieur assigne des biens à un religieux de vœux solennels, celui-ci doit disposer les choses de telle forme que ces biens passent tout de suite et légalement à l’Ordre ou à l’Organisme piariste qui lui a assigné ces biens. Cette norme est aussi valable lorsqu’il s’agit des pensions, assurances ou indemnisations.


    434. Principes fondamentaux d’administration :


    1º Une bonne administration exige que toutes les Communautés et chacun des religieux partagent la responsabilité sur le patrimoine, même dans la manière de s’en servir. Elle comporte aussi un véritable rapport avec la pauvreté, dont elle est, pour ainsi dire, l’exercice pratique.


    2º De leur côté, les Supérieurs et les Économes (ou Administrateurs) doivent administrer les affaires économiques en toute exactitude et diligence, comme des serviteurs fidèles et prudents dans le service de la charité.


    Gestion administrative


    435. Pour l’administration des biens temporels :


    
      	Les Supérieurs Majeurs de chaque Démarcation, après avoir consulté leur Conseil respectif et d’accord avec le n. 259, doivent nommer un Économe (ou Administrateur) des Communautés, des Œuvres et de la Démarcation. De même, le P. Général nommera un Économe (ou Administrateur) des Communautés et des Œuvres qui dépendent directement de lui, ainsi que l’Économe (ou Administrateur) de l’Ordre.


      	La Congrégation Générale et les Congrégations de Démarcation doivent convoquer à leurs réunions leur Économe (ou Administrateur) respectif lorsqu’on parle des affaires économiques, afin de pouvoir prendre les décisions adéquates à partir de leurs renseignements et leur conseil.

    


    436. Tous les Économes (ou Administrateurs), sous la direction et l’autorité des Supérieurs respectifs, ont la responsabilité proprement dite des affaires relatives à leur charge, toujours dans le cadre des budgets approuvés.


    437. Les Supérieurs Majeurs ne peuvent pas exercer personnellement la charge d’Économe (ou Administrateur) de leur Démarcation.


    438. Les Économes (ou Administrateurs) Général et Provincial, et, autant que possible, ceux des Vice-provinces, des Vicariats Provinciaux et des Délégations Générales, dans l’exercice de leur charge, compteront sur l’aide d’un Secrétariat Économique, dont la formation sera faite selon les normes que voici :


    1º Dans une Démarcation, le Supérieur Majeur désignera un Secrétariat Économique, qui sera formé de trois membres au minimum, à savoir : un Conseiller Provincial ou Vice-provincial (le Conseiller pour l’Économie, s’il y en a un) ou un membre de la Démarcation, l’Économe (ou Administrateur) de la Démarcation et un autre ou d’autres membres, qui seront nommés par le Supérieur Majeur respectif après avoir consulté son Conseil.


    2º Il y aura aussi un Secrétariat Économique au niveau de tout l’Ordre, désigné par le P. Général après avoir consulté son Conseil, sous la présidence de l’Économe (ou Administrateur) Général, d’un Conseiller Général ou d’un véritable expert en affaires économiques.


    3º Il est bon que ces Secrétariats puissent compter sur l’aide extérieure d’une cellule de conseillers techniques.


    439. Sous la direction du Supérieur, l’Économe (ou Administrateur) Local est le seul administrateur de la Communauté ainsi que de toute autre économie qui dépend d’elle. Dans les Communautés réduites en nombre de religieux, indiquées par la Congrégation Provincial, le Supérieur peut prendre aussi en charge l’administration.


    Système d’administration


    440. Pour qu’une personne, religieux piariste ou laïc, puisse réaliser des actes d’administration dans l’accomplissement des fonctions que son Supérieur lui a confiées, si la législation civile l’exige, on doit lui procurer les pouvoirs rédigés par un notaire, qui déterminent et établissent en toute clarté la portée et la durée de ces pouvoirs. Il faudra ensuite veiller à ce que l’exercice de ces pouvoirs soit d’accord avec ce qui a été accordé.


    441. Les actes d’administration ordinaire concernent la conservation et la gestion du patrimoine.


    1. Les actes d’administration extraordinaire sont ceux qui supposent une modification quelconque du patrimoine : indépendamment de l´ampleur du changement, qu’il soit grand ou petit (cf. Const. 139).


    2. En ce qui concerne la procédure :


    
      	ces actes qui sont dûment approuvés pour cette fin, appartiennent à l´administration ordinaire, mais ils n´ont pas été inclus dans le budget ordinaire.


      	l´augmentation considérable, dans sa totalité, du budget annuel approuvé ( supérieur d´un tiers du montant fixé par le Saint-Siège pour les aliénations, plus l´inflation) quelles que soient les causes qui ont conduit à la variation des comptes concernés.


      	ces actes qui appartiennent, pour leur fin, à l´administration ordinaire, et ayant été inclus dans le budget ordinaire, leur montant dépasse le pouvoir dont dispose la personne qui doit les réaliser.

    


    442. Chaque année, l’Économe (ou Administrateur), sous la direction de son Supérieur, doit préparer le budget annuel, qui doit comprendre tout ce qui regarde n’importe quel acte d’administration ordinaire et extraordinaire.


    443. Les budgets doivent être approuvés :


    
      	Dans un premier moment, par l’organisme respectif (Communauté Locale, Œuvre, Démarcation).


      	D’une manière définitive, par l’organisme supérieur.


      	Le budget de la Caisse de l’Ordre, par la Congrégation Générale.

    


    444. Tant dans l’élaboration du budget extraordinaire que dans toutes les opérations où la condition patrimoniale de la personne juridique peut souffrir un détriment, il faut observer les normes suivantes :


    1º Il faut la permission du Saint-Siège quand il est question de :


    
      	aliéner des biens ou contracter des dettes supérieures au montant fixé par le Saint-Siège ;


      	aliéner des choses offertes par vœu à l’Église, ou des objets précieux du point de vue artistique ou historique.


      	Dans ces cas, il faut toujours obtenir préalablement la permission du P. Général, avec le consentement de son Conseil.

    


    2º Il faut le consentement de la Congrégation Générale :


    
      	pour les locations et les aliénations du patrimoine, et pour les contrats de dettes, si leur montant dépasse le tiers du montant fixé par le Saint-Siège ;


      	dans toutes les autres dépenses extraordinaires qui dépassent les deux tiers (2/3) du montant fixé par le Saint-Siège.

    


    3º Dans les locations, il faut suivre les normes établies par la Conférence Épiscopale respective, en tenant toujours compte de ce qui est prescrit dans le paragraphe 2º, a), précédent.


    4º Pour résoudre les problèmes économiques qui puissent se présenter dans les Vice-provinces dépendantes et dans les Vicariats Provinciaux, les PP. Provinciaux doivent donner des normes concrètes, d’accord avec notre droit (n. 445.2º). Le P. Général agira pareillement à l’égard des Communautés qui dépendent directement de lui, des Vice-provinces indépendantes et des Délégations Générales (n. 445.1º).


    445. Les Supérieurs ont besoin du consentement de leur Conseil respectif, dans les cas où il est exigé par le droit universel ou par le droit propre. Les cas principaux sont les suivants :


    1º Le P. Général a besoin du consentement de son Conseil :


    
      	pour demander des autorisations au Saint-Siège ;


      	dans les actes d’administration extraordinaire qui concernent le Patrimoine qui dépend de la Congrégation Générale ;


      	pour accorder les permissions demandées par les Supérieurs Majeurs ;


      	pour accorder les permissions demandées par les Supérieurs des Communautés qui dépendent directement du P. Général ;


      	pour accepter des charges perpétuelles ;


      	pour réaliser des placements de capital ;


      	dans toute sorte de dépenses qui dépassent un certain montant que la Congrégation Générale doit fixer ;


      	pour approuver le budget annuel du Patrimoine qui dépend de la Congrégation Générale;


      	pour approuver les budgets des Provinces ;


      	pour approuver les budgets des Maisons et des Œuvres qui dépendent directement du P. Général ;


      	pour déterminer les contributions à imposer pour les besoins de l’Ordre.

    


    2º Le P. Provincial a besoin du consentement de son Conseil :


    
      	pour demander des permissions à la Congrégation Générale et au Saint-Siège ;


      	pour les actes d’administration extraordinaire (n. 444) ;


      	pour accorder les permissions demandées par les Vice-provinces, par les Vicariats Provinciaux, par les Communautés et par les Directeurs des Œuvres ;


      	pour approuver les budgets de la Province, des Communautés et des Œuvres ;


      	pour toute sorte de dépenses qui dépassent un certain montant que la même Congrégation Provinciale doit fixer ;


      	pour accepter des charges perpétuelles dans la propre Démarcation ;


      	pour réaliser des placements de capital.

    


    Tout ce qui est dit ici, est valable aussi pour les autres Supérieurs Majeurs, tout en faisant les applications pertinentes.


    3º Le Supérieur Local a besoin du consentement de la Communauté :


    
      	pour demander des permissions à la Congrégation de la Démarcation et, respectivement, à la Congrégation Générale et au Saint-Siège ;


      	pour les actes d’administration extraordinaire ;


      	pour toute sorte de dépenses qui dépassent un certain montant que la Congrégation de la Démarcation doit fixer ou qui dépassent un dixième des dépenses pour lesquelles on a besoin de l’approbation de la Congrégation Générale ;


      	pour le budget annuel de la Maison religieuse et, s’il y en a, pour le budget de l’Œuvre, d’accord avec ce qui est prescrit dans les Statuts de la Démarcation ;


      	pour l’acceptation pour la Communauté de charges perpétuelles, en sauvegardant le droit du Supérieur Majeur sur ce point.

    


    446. Quant au consentement à demander et la permission à accorder dans les questions économiques, pour qu’ils soient valides, il faut tenir compte des normes suivantes :


    1º Le consentement de la Communauté et des différentes Congrégations doit se manifester par un vote secret.


    2º Le consentement ainsi obtenu, doit figurer dans le livre du Secrétaire ou dans les actes de la Congrégation.


    3º S’il s’agit d’une permission ou d’un consentement pour construire, en plus d’un rapport précis sur l’emplacement et sur d’autres caractéristiques, fait par des experts, on doit présenter le projet de l’œuvre, accompagné du budget de frais et du plan de financement, ainsi que les prévisions pour l’amortissement des hypothèques.


    4º En cas d’aliénation ou de location du patrimoine, il faut annexer à la demande de permission le rapport des experts, fait par écrit, sur la valeur de ce qui est l’objet d’aliénation, location ou prêt, et sur le prix de la location.


    5º Si ce qu’on veut aliéner est divisible, dans la demande de permission pour aliéner, on doit déclarer les parties qui ont été aliénées antérieurement.


    6º Dans la demande de consentement ou de permission pour contracter des dettes et des obligations, il faut présenter le bilan de la Démarcation, qui doit inclure toutes les dettes et les obligations qui grèvent, en ce moment, l’Ordre, la Démarcation, la Communauté ou l’Œuvre.


    7º On ne doit jamais permettre de contracter des dettes ou des obligations, si on n’a pas la certitude que, avec les recettes habituelles, on pourra faire face aux intérêts et à l’amortissement du capital dans le délai fixé.


    8º Les demandes doivent être envoyées au P. Général par l’intermédiaire du P. Provincial, et au Saint-Siège par l’intermédiaire du P. Provincial et du P. Général.


    9º Les Supérieurs donneront toujours par écrit les autorisations concernant les affaires économiques.


    447. Dans les affaires économiques, les Directeurs des Œuvres doivent agir d’accord avec les facultés et les pouvoirs qui leur ont été accordés, et qui doivent figurer dans les Statuts de la Démarcation.


    Objet de l’administration


    448. On ne doit y avoir qu’une seule administration du patrimoine de l’Ordre, qui est formé par tous les biens dont la Communauté Générale a le titulariat. Avec les fruits de ce patrimoine et les contributions des Démarcations, il faut pourvoir :


    
      	aux dépenses ordinaires de la Curie Générale et des Secrétariats Généraux ;


      	aux Démarcations nécessiteuses ;


      	aux nouvelles Fondations et Missions ;


      	aux Maisons dépendantes du P. Général qui en ont besoin ;


      	à l’Œuvre des vocations ;


      	à d’autres initiatives qui cherchent le bien de l’Ordre.

    


    449. Pour aider aux besoins de l’Ordre, les Démarcations verseront une contribution annuelle que fixera le P. Général sur la proposition du Secrétariat Économique Général, avec le consentement de son Conseil et après avoir consulté les Supérieurs Majeurs.


    450. Ce même système sera adopté dans chacune des différentes Démarcations, à moins que la centralisation économique y soit déjà établie.


    451. La Congrégation Générale, les Congrégations Provinciales et, avec l’accord du P. Provincial, les Démarcations dépendantes peuvent imposer, chacune dans son domaine, des contributions ordinaires ou extraordinaires aux organismes qui dépendent d’elles.


    452. Pour subvenir aux besoins de l’Ordre, des Démarcations, des Communautés et des Œuvres, le Préposé Général, avec le consentement de son Conseil ou, respectivement, le Préposé Provincial avec le consentement de ses Conseillers, d’accord avec ce qui est établi par droit pour l’obtention des permissions exigées, peuvent validement et licitement poser des actes d’administration extraordinaire de toute sorte, sur le patrimoine de tout l’Ordre ou de la Démarcation respective. Elles peuvent aussi limiter, seulement pour un acte ponctuel, les droits des Communautés, sans exclure les transferts, les locations, les hypothèques et les aliénations. Cependant, on informera toujours au préalable la Communauté ou les Communautés concernées et on écoutera leur opinion.


    453. Afin de mettre en pratique ce qui est prescrit au n. 140 des Constitutions, chaque Démarcation introduira la centralisation économique. Par conséquent, les Chapitres Provinciaux, en tenant compte des circonstances de chaque lieu, marqueront, dans les limites de leur juridiction, l’itinéraire à suivre pour y arriver.


    454. Les Communautés Locales ne doivent pas accumuler de l’argent, mais elles doivent le verser à l’administration centrale de la Démarcation, d’accord avec les normes données par les Supérieurs Majeurs respectifs avec le consentement de leur Conseil.


    455. Il faut promouvoir les emprunts entre les diverses personnes juridiques de l’Ordre, par des accords communs plus favorables à tous.


    456. Sur ce genre d’emprunts ou dettes et obligations entre diverses personnes juridiques de l’Ordre, il faut tenir compte de ce qui suit :


    1º Dans les limites d’une même Province, on peut les faire sans aucune limitation du montant, avec le consentement de la Congrégation Provinciale et après avoir écouté les parties concernées, si la centralisation économique n’est pas en vigueur.


    2º Entre d’autres personnes juridiques de l’Ordre, la décision correspond toujours au P. Général, avec le consentement de son Conseil et après avoir écouté les parties concernées.


    Révision de l’administration


    457. Dans le Directoire Général de l’Économie de l’Ordre et dans le Statut économique de chaque Démarcation, on doit établir, d’une manière personnalisée et en détail, la forme de réviser la gestion et l’administration des Communautés Générale, de Démarcation et Locale, ainsi que des Œuvres qui en dépendent.


    458. Le Supérieur Majeur révisera, au moins deux fois par an, personnellement ou par un délégué, l’évolution économique des Communautés et des Œuvres. Il tiendra la Congrégation de la Démarcation au courant de cette révision.


    459. Les documents de l’administration de chaque Démarcation et de l’Ordre doivent être révisés et signés par la Congrégation respective, au moins au moment de présenter le budget, vers le milieu de l’exercice et à la fin.


    460. Au niveau de la Communauté Locale :


    1º Le Supérieur de la Maison veillera à ce que, au moins tous les quatre mois, les documents de l’administration et le livre des Messes soient révisés. Ils seront signés par lui et par les responsables respectifs.


    2º C’est la Communauté qui doit faire la révision. Si elle le considère nécessaire, elle nommera deux Réviseurs.


    3º Au moins tous les quatre mois, l’Économe (ou Administrateur) rendra comptes à la Communauté de l’évolution de son exercice économique et, si c’est le cas, de celui des Œuvres. Aussi bien les Réviseurs, s’il y en a, que les autres membres de la Communauté, peuvent apporter leurs suggestions afin d’améliorer l’administration.


    461. Dans les Chapitres Locaux, de Démarcation et Général, on révisera la période économique comprise entre les Chapitres respectifs, d’accord avec le Directoire de l’Économie de l’Ordre.


    462. Les Statuts économiques de chaque Démarcation doivent indiquer les normes à suivre pour la révision économique.


    Administration des biens culturels et artistiques


    463. Le P. Général dans tout l’Ordre et notamment dans les Œuvres et Communautés qui dépendent directement de lui, et les autres Supérieurs Majeurs et Locaux, chacun dans sa propre Démarcation, Communauté ou Œuvre, doivent assurer la conservation et l’accroissement du patrimoine culturel. Ce patrimoine est constitué surtout par des bibliothèques, des archives et des objets précieux du point de vue de l’art ou de l’histoire.


    464. Chaque Supérieur Majeur désignera des personnes compétentes pour s’occuper de la bibliothèque, des archives et du patrimoine artistique et historique de l’Ordre, des Démarcations ou des Communautés ; on les aidera avec un budget économique et les moyens nécessaires.


    465. Tous les organismes doivent avoir des archives pour garder leur documentation.


    466. À part les documents et les livres ou autres éléments de bibliothèque, il y a des objets qui, à cause de leur valeur artistique ou historique, doivent être conservés parce qu’ils font partie de notre patrimoine. Les Démarcations doivent avoir un endroit ou siège adéquat et sûr pour la conservation de ces objets. On en fera le catalogue et on les gardera suivant les normes en vigueur.


    467. Si on ferme une Communauté ou une Œuvre, et aussi si on les abandonne temporairement, le Supérieur Local fera l’inventaire de tous les biens, la bibliothèque et les archives incluses. À la vue de cet inventaire, le Supérieur Majeur décidera du lieu où on doit transférer ces biens. On procédera pareillement avec les choses laissées par un religieux défunt.


    468. Si on croit opportun de vendre ou restreindre nos biens culturels (bibliothèques, archives, œuvres d’art, etc.), on consultera tout d’abord des personnes expertes, désignées expressément par le Supérieur Majeur et, après, on procédera d’accord avec les normes du droit universel et du droit propre.


    469. Dans chaque Communauté, on fera l’inventaire et le catalogue des objets précieux pour l’art ou l’histoire, et dans la Curie de la Démarcation il y aura un catalogue général. Si, dans quelque cas, ces objets ne peuvent pas être bien gardés à leur propre place, on les transférera dans un dépôt commun de la Démarcation.


    470. Le P. Général doit nommer un Historien pour tout l’Ordre. Les PP. Provinciaux feront de même au niveau de leur Province. Les autres Supérieurs Majeurs pourront également désigner des Historiens de leur propre Démarcation.


    À LA LOUANGE DE DIEU ET POUR LE SERVICE DU PROCHAIN
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    SIGLES ET ABRÉVIATIONS


    AA Apostolicam actuositatem, sur l’apostolat des laïcs.


    AG Ad gentes, sur l’activité missionnaire de l’Église.


    AI Ad instituenda, Décr. S. C. des religieux, accordant des facultés aux Instituts religieux.


    C1 Constitutions (1986).


    C2 Constitutions (1984).


    C3 Constitutions (1980).


    C4 Constitutions (1957).


    CC Constitutions de Calasanz (1622), édition 1979.


    CF Lettre du pape François aux consacrés, Année de la vie consacrée, 2014.


    CG Chapitre général. On indique toujours l’année de la tenue.


    CD Christus Dominus, sur la charge pastorale des Évêques.


    CIC1 Code de droit canonique 1917.


    CIC2 Code de droit canonique 1983.


    CT Catechesi tradendae, sur la catéchèse en notre temps.


    D Divers directoires pour la tenue des chapitres.


    DD Déclarations et décrets du chapitre général spécial 1967-1969.


    DH Dignitatis humanae, sur la liberté religieuse.


    GOP De nostra gubernii Ordinis participatione, sur la participation au gouvernement de l’Ordre.


    DV Dei Verbum, sur la révélation divine.


    EN Evangelii nuntiandi, sur l’évangélisation du monde contemporain.


    Ep.Cal. Epistolario Calasancio. (Lettres de Calasanz)


    ES Ecclesiae sanctae, sur l’application de certains décrets du Concile.


    ET Evangelica testificatio, sur le renouveau de la vie religieuse.


    GE Gravissimum éducationis momentum, sur l’éducation chrétienne de la jeunesse.


    GS Gaudium et spes, sur l’Église dans le monde actuel.


    IM Inter mirifica, sur les moyens de communication sociale


    LG Lumen gentium, sur l’Église.


    MR Mutuae relationes, sur les relations entre les Évêques et les religieux dans l’Église.


    NA Nostra aetate, sur les relations de l’Église avec les religions non chrétiennes.


    OT Optatam totius, sur la formation sacerdotale.


    PC Perfectae caritatis, sur la rénovation et l’adaptation de la vie religieuse.


    PI Normae directivae de institutione in Religiosis Institutis, S. C. des religieux, Orientations sur la formation dans les Instituts religieux, 1990


    PO Presbyterorum ordinis, sur le ministère et la vie des prêtres.


    PP Populorum progressio, sur la nécessité de promouvoir le développement des peuples.


    R1 Règles communes (1986)


    R2 Règles communes (1980)


    R3 Règles communes (1957)


    R4 Règles communes (1977). Si des éditions différentes sont citées, l’année de l’édition sera indiquée.


    RC Renovationis causam, sur la rénovation adaptée de la formation à la vie religieuse.


    RH Redemptor hominis, Lettre encyclique.


    SC Sacrosanctum concilium, sur la sainte liturgie.


    SchC Schola catholica, sur l’école catholique, S. C. pour l’éducation catholique, 1997


    VC Vita consecrata, 1996


    vc vote consultatif.


    vd vote délibératif.


    vcol vote collégial.
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    Voir : Éducation. Institut. École piariste


    CALENDRIER LITURGIQUE


    
      	doit être publié chaque année R 72

    


    CANDIDATS


    
      	prêter beaucoup d’attention à leur admission C 9, 109 ; R 168


      	périodes ou degrés de formation C 105 ; R 153


      	vivent avec nous pendant une période suffisante avant le Noviciat (Prénoviciat) C 108 ; R 166, 167


      	constituent une fraternité authentique avec leurs formateurs C 106


      	que des Communautés appropriées soient préparées pour recevoir des adolescents donnant des signes de vocation R 164


      	sont admis par le Supérieur majeur C 110, 113, 117 (cf. Admission)


      	choix de l’état clérical ou laïque C 118, 143


      	déclaration à signer au début du Noviciat R 174


      	cession de biens à réaliser avant la profession simple C 113 ; R 184


      	avant la profession solennelle, qu’ils fassent la déclaration sur leur volonté de persévérer C 116, renonciation de biens R 209, et déclaration selon les normes de l’Église R 214, CIC 1036

    


    Voir : Postulat. Prénoviciat. Novices. Scolastiques


    CANDIDATURE(S)


    
      	parfois la majorité relative suffit R 365


      	pour la charge de Provincial C 175 ; R 380.2 d), 388


      	pour la charge de Vice-provincial dans une Vice-province indépendante R 380.2 e), 388


      	pour la charge de Provincial et de Vice-provincial dans une Vice-province dépendante R 380.2 f), 388


      	pour la charge de Délégué général dans la Délégation générale R 380.2 g)


      	étapes dans les candidatures de Provinciaux et Vice-provinciaux et celle de Délégué général R 388.1 -4 ; cf. R 385


      	doivent être envoyées par la Congrégation générale au Chapitre provincial R 393


      	doivent être faites par la Congrégation provinciale pour la charge de Vice-provincial R 407, 408

    


    CARÊME


    Voir : Célébrations


    CARTE DE FRATERNITÉ


    
      	octroi R 237


      	liste de ceux à qui la Carte de Fraternité est octroyée R 237


      	suffrages pour ceux qui l’ont reçue R 97

    


    CATALOGUE


    
      	le catalogue provincial sera publié au moins une fois tous les quatre ans R 276.5 f)


      	un catalogue des objets précieux sera dressé dans chaque Maison ; et un catalogue général, dans la Curie de la Démarcation R 469

    


    CATÉCHÈSE


    
      	est le moyen fondamental dans l’évangélisation et dans l’éducation de la foi C 96 ; R 118


      	fruits de la catéchèse C 96


      	buts à atteindre dans la catéchèse des élèves R 119


      	la catéchèse doit être complétée par des célébrations liturgiques R 121


      	initiation des élèves à la pratique de la prière R 121


      	aussi moyennant l’exercice calasanctien de la « prière continue » R 121


      	des groupes et des associations de jeunes seront formés R 122 ; ils sont source de vocations R 122


      	formation catéchétique des parents des élèves R 123 ; cf. R 120


      	la planification de la catéchèse doit être élaborée et révisée R 124


      	expressions communautaires de la foi R 130


      	catéchèse des enfants, des jeunes et des adultes dans nos paroisses R 148

    


    Voir : Éducation. Institut. École piariste


    CÉLÉBRATIONS


    
      	les fêtes liturgiques seront célébrées avec une attention particulière dans nos églises où l’affluence des fidèles est plus grande R 69


      	nous célébrons de façon particulière dans nos églises le Triduum pascal R 69


      	célébrations pénitentielles en période d’Avent et Carême R 66


      	sont un complément de la catéchèse R 121

    


    Voir : Actes de piété. Catéchèse


    CENTRALISATION ÉCONOMIQUE


    
      	l’imposition de contributions ordinaires et extraordinaires R 451


      	les Caisses de Démarcation seront constituées pour la même cause et le même but que la Caisse de l’Ordre R 449, 450


      	toutes les Démarcations ont droit à créer leur Caisse, imposer des contributions, réaliser la centralisation R 450, 451, 453


      	les Communautés doivent verser leurs fonds à l’administration centrale R 454


      	les normes doivent être données par le Chapitre provincial et par le Secrétariat économique R 453, 457

    


    Voir : Administration


    CESSION (de biens)


    
      	cession d’administration, usage et usufruit de biens avant la profession simple C 113 ; R 184


      	si les circonstances le requièrent, le novice fait aussi un testament R 184


      	pour changer ces dispositions, la permission du Supérieur majeur est nécessaire R 184

    


    CHAPITRES


    1. En général


    
      	leur préparation et leur tenue doivent être minutieuses, avec la coopération de tous C 134


      	types de Chapitres C 135 ; R 356


      	leur intimation C 135 ; R 357, 399


      	consultation pour définir les dates auxquelles se tient le Chapitre provincial R 358


      	ordre de tenue des Chapitres R 359


      	le Directoire des Chapitres sera fidèlement observé R 379


      	qui peut présider chaque Chapitre R 360


      	parties que comporte chaque Chapitre R 361


      	élection et tâches du Secrétaire et de l’Adjoint Secrétaire R 362 ; la majorité relative suffit R 362


      	Commissions R 363


      	renonciation à la voix active et passive R 376


      	il n’est pas permis de voter par procuration R 377


      	quand la votation canonique est requise R 364


      	quand la majorité relative R 362, 365, 368


      	quand la majorité absolue R 369 ss.


      	nombre de scrutins R 370-372


      	quand la majorité qualifiée C 136 ; R 371, 397, 420, 423 ; comment calculer R 374


      	aux Chapitres, la Communauté maintiendra l’union avec les autres Maisons C 169


      	peuvent déléguer des facultés R 26 ; et le Chapitre général, même la faculté législative C 128

    


    2. Chapitre local


    
      	Chapitre administratif et Chapitre électif R 383


      	que faire si des Communautés ne peuvent tenir le Chapitre électif R 383, 384, 385


      	la situation juridique de Maisons et personnes ne peut être modifiée pendant les trois mois qui précèdent le Chapitre de la Démarcation R 381


      	parties qu’il comporte, ordre et thèmes à traiter C 168 ; R 361, 380


      	intimation C 135, 180 ; R 357, 399 ; pareillement pour les Maisons générales C 213


      	membres du Chapitre C 168 ; R 351.1, 350.2 (avec voix sans vote), 383 (Maison filiale), 373 (électeur malade dans la Maison)


      	Secrétaire et Adjoint R 362


      	Propositions pour le Chapitre de la Démarcation R 382 ; votation des propositions R 378


      	majorité relative des voix R 362, 365, 368


      	majorité absolue R 369-372, 378


      	majorité qualifiée R 374 (cf. R 371, 397, 420, 423)


      	élection de Délégués et Adjoints pour le Chapitre de la Démarcation selon le système de liste unique R 384

    


    3. Chapitre vicarial


    
      	intimation C 135, 180 ; R 357


      	tenue du Chapitre vicarial C 200 ; R 410, 411


      	élection du Délégué pour le Chapitre de la Démarcation R 412


      	Commissions R 363

    


    4. Chapitre de Délégation générale


    
      	intimation C 213, cf. C 135 ; R 357


      	conformément aux Statuts R 345

    


    5. Chapitre vice-provincial (de Vice-province dépendante)


    
      	intimation C 135, 180 ; R 357


      	tenue C 195


      	membres C 196 ; R 402 ; participation avec voix sans vote R 350.3


      	nombre de Délégués C 188


      	élection de Délégués cf. Chapitre local


      	Secrétaire et Adjoint R 362


      	parties qu’il comporte et finalité C 195 ; R 361, 400


      	élection de Délégués et Adjoint pour le Chapitre provincial R 400.2 b)


      	élection de Délégué et Adjoint pour le Chapitre général R 400.2 c)


      	qui remplace l’Adjoint R 401


      	votation :

        
          	majorité relative R 362, 365, 368


          	majorité absolue R 369-372 , 378


          	majorité qualifiée R 371, 374, 397, 420, 423

        

      


      	Délégué malade dans le lieu de tenue R 373


      	votation de propositions R 378


      	faculté de changer la constitution du Chapitre suivant R 403


      	Commissions R 363


      	désignation de Vice-provincial et Conseillers quand elle est faite par élection R 408, cf. R 405, 406


      	scrutin exploratoire R 367.1


      	renonciation à la voix passive R 407.2 -3 ; 367.2

    


    6. Chapitre vice-provincial (de Vice-province indépendante)


    
      	ce Chapitre est assimilé en tout au Chapitre provincial R 399 ; cf. R 390-398, en faisant les adaptations nécessaires

    


    7. Chapitre provincial


    
      	dans lequel se manifeste principalement la coresponsabilité C 185


      	durée de sa tenue C 186 ; R 358, 359, 390


      	la situation juridique de Maisons et personnes ne peut être modifiée durant les trois mois qui précèdent le Chapitre provincial R 381


      	intimation C 135 ; R 357


      	le Père provincial le convoque avec l’autorisation du Père général C 180


      	parties qu’il comporte et finalité C 186 ; R 361, 391


      	membres du Chapitre C 188, R 392.1 ; qui a voix passive R 392.3 ; participation avec voix sans vote R 350.3


      	nombre de Délégués C 188


      	élection de Délégués cf. Chapitre local


      	il n’est pas permis de voter par procuration R 377


      	Secrétaire et Adjoint R 362


      	Commissions R 363


      	Il faut rendre compte de l’état économique au Chapitre C 183


      	candidatures pour la charge de Provincial R 393


      	scrutin exploratoire R 367.1


      	renonciation à la voix passive R 393.2 -3, 367.2


      	votation :

        
          	majorité relative R 362, 365, 368


          	majorité absolue R 369-372, 378


          	majorité qualifiée R 371, 374, 397, 420, 423

        

      


      	votation des propositions et documents R 378, qui peuvent devenir des Décrets capitulaires C 187, cf. R 7.6


      	élection du Préposé provincial C 186 b) ; R 393, 394


      	des Conseillers provinciaux C 186 b) ; R 395 ; le Provincial élu peut proposer des noms pour cette charge R 396


      	quand la majorité qualifiée est requise R 397


      	élection de Délégués et Adjoint pour le Chapitre général R 398, 417


      	faculté de restreindre la capacité de posséder et d’administrer C 140 ; R 431


      	faculté de changer la composition du Chapitre successif R 392.2


      	faculté de changer le système pour désigner le Vice-provincial et ses Conseillers R 409

    


    8. Chapitre général


    
      	attitudes des religieux avant sa tenue C 218


      	la plus haute expression de la Communauté générale R 413


      	le seul qui a le pouvoir législatif C 126, 124, 127 ; R 16, 413


      	est l’organe suprême de l’Ordre C 216 ; R 16, 413


      	se tient tous les six ans aux dates fixées par le Préposé général C 216 ; R 413 ; et doit être préparé avec la plus grande attention R 413


      	les normes des Constitutions et du Directoire de Chapitres doivent être strictement observées R 414


      	intimation C 135 ; R 357


      	parties qu’il comporte et finalité C 216 ; R 361, 415


      	il faut rendre compte de l’administration C 209


      	membres du Chapitre C 217 R 416


      	nombre de Délégués C 217


      	procédure si d’autres Délégués doivent être élus pour compléter le nombre R 417


      	peut faire appel à des experts R 418


      	votation :

        
          	majorité relative R 362, 365, 368


          	majorité absolue R 369-372, 378


          	majorité qualifiée R 371, 374, 397, 420, 423

        

      


      	il n’est pas permis de voter par procuration R 377


      	scrutin exploratoire R 367.1


      	renonciation à la voix passive R 367.2


      	élection du Préposé général, il n’est pas nécessaire qu’il soit membre du Chapitre C 202, 203, 216 ; R 420


      	le Préposé général élu peut proposer des noms pour la charge de Conseiller général R 422.4


      	élection des Conseillers généraux, il n’est pas nécessaire qu’ils soient membres du Chapitre C 216 b), R 421 ; dans une session séparée pour chacun R 421 ; et doivent être nommés chacun pour une Circonscription R 310


      	votation de propositions et documents R 378


      	le Chapitre peut restreindre la capacité de posséder et d’administrer C 140 ; R 431


      	promulgation de décrets R 419

    


    CHARISME


    
      	de fondation garde un lien intime avec l’école C 2 ; R 125


      	selon le charisme de fondation, nous nous consacrons au service des frères et à la formation intégrale des enfants C 12


      	le charisme du Fondateur définit notre suite du Christ C 17


      	consiste à évangéliser les enfants et les jeunes, surtout les plus marginalisés C 17


      	de nouvelles formes de pauvreté adaptées à notre charisme et à notre temps C 75


      	la Communauté locale exprime la nature de la vocation religieuse par son charisme propre et par des moyens adéquats C 157


      	l’Ordre forme un corps au sein duquel le charisme se conserve mieux, s’affermit, se développe et s’adapte C 201


      	le Père général doit sauvegarder et promouvoir la fidélité au charisme piariste R 302 b)


      	qu’au Chapitre général soit gardée la fidélité absolue à l’Évangile et au charisme de notre Fondateur C 218

    


    Voir : Calasanz. Éducation. Educateur. Institut. Ecole piariste


    CHASTETÉ


    
      	nous vivons fidèles dans la chasteté C 16


      	comporte l’obligation d’une continence parfaite, vécue dans le célibat C 55, R 41


      	interdit le mariage ou le rend invalide R 41


      	est un don grâce auquel nous suivons le Christ, nous imitons Marie, nous aimons les hommes C 53


      	en la professant nous nous configurons au Christ, recevons une nouvelle paternité, nous devenons des témoins du Royaume C 54, 55


      	le vœu produit de fruits abondants C 55, 54, 56, 61


      	est un don qui doit, chaque jour, être découvert, apprécié et conservé C 57


      	moyens surnaturels C 57, 58 ; moyens humains C 58, 59, 60 ; R 42, 43, 44, 45


      	ce que la chasteté exige de nous C 61


      	sens critique envers ce qui concerne les spectacles et les moyens de communication sociale R 45


      	évitons tout ce qui peut être nocif ou dangereux pour la chasteté R 45


      	adaptons notre conduite aux normes R 45


      	par notre témoignage et nos paroles, nous réfutons les doctrines contraires R 45


      	en vivant seulement pour Dieu, nous participons de la Résurrection dans l’attente de la venue du Christ C 62

    


    Voir : Vœux religieux


    CHRIST SEIGNEUR


    
      	(Paul V) qui fut vicaire du Christ sur terre C 4


      	des paroles du Christ sont citées C 7, 19, 103


      	guidés par son amour, nous consacrons la vie aux frères C 12


      	fait obéissant, il a été constitué chemin, vérité et vie C 14


      	forma un groupe de personnes qui l’ont suivi C 15


      	envoya l’Esprit promis C 15


      	nous abandonnons tout pour le Christ C 16


      	notre suite du Christ est définie par le charisme C 17


      	comme les disciples, nous voulons tout ignorer excepté le Christ C 18


      	en supportant tout, nous complétons ce qui manque à la passion du Christ C 20


      	notre vie est cachée dans le Christ C 21


      	par cette forme de vie nous coopérons à l’édification du Corps du Christ C 22


      	pour suivre le chemin du Christ, nous renouvelons les vœux C 24


      	Marie nous précède avec sa lumière à la suite du Christ C 23


      	en communauté nous imitons le mode de vivre du Christ avec ses disciples C 25


      	dans l’Eucharistie nous reproduisons la mort et la résurrection du Christ C 27


      	dans les actes communs le Christ se fait présent C 32


      	l’Esprit du Christ sera toujours avec nous C 30


      	par la vie communautaire nous pouvons attirer d’autres à la moisson du Seigneur C 39


      	nous enseigne la nécessité de prier C 40


      	nous nous efforçons à connaître et imiter le Christ crucifié C 41


      	nous entrons dans le Mystère du Christ en nous familiarisant avec la Sainte Écriture C 42


      	recevant tout avec foi, nous adhérons au Christ qui agit en nous C 48


      	nous suivons Marie dans sa participation au mystère du Christ C 49


      	en suivant le Christ avec un cœur sans partage, nous aimons tous les hommes C 53


      	par notre profession nous nous configurons à l’amour du Christ C 54


      	par la chasteté nous jouissons, en Christ, d’une paternité plus universelle C54


      	la chasteté est un nouveau motif de partager la vie avec les frères dans l’amour du Christ C 56


      	la chasteté exige une vigilance continuelle à approfondir la connaissance du Christ C 61


      	par le service, nous participons à la résurrection du Christ et attendons sa venue C 62


      	nous partageons volontairement sa pauvreté C 63


      	le Seigneur Jésus a choisi pour mère Marie entre les pauvres C 64


      	nous nous engageons à vivre le mystère du Christ pauvre C 65


      	l’obéissance du Christ se perpétue dans notre obéissance C 76


      	le Romain Pontife et les Évêques sont les interprètes de la volonté du Christ C 79


      	notre Ordre est un don pour l’édification du Corps du Christ C 90


      	en confiant dans le Seigneur, que jamais ne cesse d’appeler C 103

    


    CIRCONSCRIPTION


    Voir : Conseillers (généraux)


    CLERCS


    
      	sont ceux qui ont reçu l’ordre du diaconat ou la prêtrise C 143

    


    CLÉRICAL


    
      	notre Ordre est clérical et de droit pontifical C 2


      	Calasanz fonda un Institut clérical C 2


      	Ordre des Clercs Réguliers Pauvres de la Mère de Dieu des Écoles Pies C 2 ; R 1

    


    COÉDUCATION


    
      	nos écoles sont ouvertes aux enfants sans discrimination de sexe R 142


      	on veillera à assurer une éducation adéquate et harmonieuse R 142

    


    COMMISSIONS


    Voir : Chapitres


    COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE PIARISTE


    
      	configuration R 107

    


    COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE


    
      	communauté éducative :

        
          	notre Ordre la fait participer à sa mission R 127


          	est composée de familles, professeurs, fonctionnaires et élèves R 126, 127


          	a la mission d’éduquer C 98


          	sa coopération doit être promue C 98

        

      


      	communauté scolaire :

        
          	est le domaine dans lequel notre école exerce la mission d’éduquer C 97


          	doit être animée par l’esprit évangélique de liberté et charité C 97


          	élabore un Projet éducatif précis R 129


          	cherche à développer les qualités des élèves C 97


          	s’efforce d’offrir une image du monde, de la vie et de l’homme éclairée par la foi C 97

        

      


      	communauté chrétienne de l’école R 124 ; prépare et révise la planification de la catéchèse et du travail R 124

    


    Voir : Éducation. École piariste


    COMMUNAUTÉ RELIGIEUSE


    1. En général


    
      	nous suivons le Christ dans le cadre de la communauté C 16


      	liens par lesquels la communauté se rapproche C 25


      	à l’exemple du Christ et de l’Église primitive C 25


      	établit des relations avec toute l’humanité et l’entourage local C 38


      	de même, avec l’Église universelle et locale et avec d’autres Institutions C 37


      	importance particulière des vœux (leur aspect communautaire) C 26


      	est centrée sur l’Eucharistie C 28


      	accepte et aide tous les religieux C 28, 29 ; même les défunts C 28


      	pour la vie communautaire exige des qualités C 29, et vertus C 29, 30


      	par quels moyens la communauté est édifiée C 31, 32,33, 35


      	circonstances et attitudes personnelles qui favorisent la communauté C 31,35


      	est édifiée par la Parole de Dieu et la Fraction du Pain C 46


      	son signe particulier est la concélébration C 46 ; R 64


      	programme elle-même ses prières quotidiennes C 50 ; R 65


      	prière en communauté C 41 ; examen fait en communauté R 67


      	dans une communauté joyeuse nous progressons d’un pas plus sûr dans la chasteté C 59


      	le Supérieur est le signe d’unité dans la communauté C 84


      	nous apportons nos qualités personnelles pour qu’elles soient approuvées et exercées pour le bien de la communauté C 81, 85


      	le programme de la communauté est élaboré par le Supérieur C 85


      	l’éducation de la foi est le moyen fondamental pour l’apostolat dans la communauté chrétienne dans laquelle nous vivons C 96


      	nos communautés accueillent ceux qui travaillent ailleurs C 102


      	les candidats peuvent prendre conscience de leur vocation dans le cadre de la communauté C 39, 105 ; R 163


      	la communauté peut mieux connaître les candidats, s’ils vivent avec nous C 108


      	la communauté doit aider dans la formation permanente C 120 ; R 217


      	en son sein la personne se développe, ses vertus s’affermissent, l’apostolat est exercé C 122


      	les Supérieurs organisent extérieurement la vie de la communauté C 129


      	les communautés appartiennent à la structure du régime de l’Ordre C 137 ; R 225


      	dans toute communauté les affaires principales seront traitées en commun C 165


      	manifeste l’union avec d’autres communautés principalement dans les réunions, Conseils et Chapitres de Démarcation C 169


      	par quel moyen les relations communautaires doivent être favorisée R 78


      	la vie communautaire a besoin de structures R 78, 225


      	la communauté aide le Supérieur à découvrir la volonté de Dieu R 55


      	les religieux doivent assumer les décisions communautaires R 57


      	peuvent être locales, vicariales, de la Délégation générale, vice-provinciales, provinciales et de tout l’Ordre C 137 ; R 225

    


    2. Communauté locale ou Maison religieuse


    
      	est le noyau principal, premier et fondamental C 157 ; R 225


      	les personnes sont au centre de celle-ci R 241


      	appartient à la structure de la Démarcation et de l’Ordre C 137, 138 ; R 225


      	il lui appartient, conjointement au Recteur, de juger les nouvelles activités à entreprendre R 248


      	cas dans lesquels le religieux a besoin d’une permission spéciale du Supérieur majeur (accepter les charges ou fonctions, donner le nom à une société, etc.) R 248


      	habitation de la communauté religieuse R 249


      	vivifiée par l’amour et l’observance C 162

    


    3. Communauté de la Délégation générale ou Délégation générale


    
      	qu’est-ce C 212 ; R 341


      	est constituée des communautés locales de la Délégation R 225


      	jouit de personnalité juridique C 139 ; R 341, 431, et de capacité administrative C 139 ; R 431


      	appartient à la structure de l’Ordre C 137, R 225


      	raison pour laquelle elle est érigée C 212 ; R 341


      	est présidée par le Délégué général, qui est Supérieur majeur C 213 ; R 342


      	sur Chapitres et nominations R 345

    


    4. Communauté vicariale ou Vicariat provincial


    
      	est constituée des communautés locales de la Démarcation R 225, 292


      	appartient à la structure de l’Ordre C 137, R 225


      	jouit de personnalité juridique et capacité d’administration C 139 ; R 284,431


      	raison pour laquelle elle peu être érigée C 197


      	son érection appartient au Préposé général C 198


      	est présidée par le Supérieur vicarial, qui est Supérieur majeur C 199


      	est régie par le droit propre et par les Statuts particuliers R 294, 295, 298


      	peut tenir le Chapitre vicarial R 410, 411, 412


      	le Supérieur vicarial représente la Démarcation R 296


      	a des organismes et des responsabilités C.199 ; R.297, cf. 269, 271


      	Cf. Vice-province (n. 5)

    


    5. Communauté vice-provinciale ou Vice-province (dépendante ou indépendante)


    
      	est constituée des communautés locales de la Démarcation R 225, 285, 335


      	appartient à la structure de l’Ordre C 137 ; R 225


      	jouit de personnalité juridique et de capacité administrative C 139, R 284, 335, 431


      	peuvent être érigées des Vice-provinces dépendantes C 189 ; R 284 et indépendantes C 189 ; R 335


      	son érection est du ressort du Préposé général C 190, 212


      	tout ce qui est dit pour les Provinces vaut pour les Vice-provinces, en faisant les adaptations nécessaires C 189


      	buts à atteindre C 192


      	a un Économe vice-provincial C 194 ; R 435, 438 ; et tous les autres organes qui dépendent des Provinces C 189


      	est présidée par le Vice-provincial, qui est Supérieur majeur C 191 ; R 17.5 , 287, 337 ; et représente la Vice-province R 288, 338


      	a ses propres Maisons de formation C 193


      	à cause du nombre réduit de religieux ou de Maisons peut être déclarée Vicariat provincial R 286, 336


      	Chapitres et nominations R 289, 339


      	possède des organes et fonctions comme la Province R 269.2 , 271.2 (Secrétariats et Conseil de Démarcation), 17.13 (Conseil, Congrégation, Curie)

    


    6. Communauté provinciale ou Province


    
      	définition C 170 ; R 225, 265


      	peut comprendre Maisons, Œuvres, Vicariats provinciaux et Vice-provinces dépendantes C 170 ; R 265


      	appartient à la structure de l’Ordre C 137 ; R 225, 265


      	raison pour laquelle elle est constituée C 170


      	son érection est du ressort du Préposé général C 171 ; peut être formée ou non formée R 266, 267


      	le Préposé général peut modifier les Provinces C 171 ; R 267


      	est présidée par le Préposé provincial C 170 ; R 17.3 , 265 ; qui la représente R 275


      	est dotée de nombreux organismes et fonctions R 268, 269-270 (Secrétariats) ; R 271 (Conseil de la Province) ; R 17.13, 273 (Conseil, Congrégation, Curie) ; R 282 (Économe, Secrétaire, Historien) ; d’autres organismes peuvent être créés R 272


      	droits et devoirs de la Province C 172


      	coresponsabilité des religieux C 173


      	la responsabilité est exercé principalement dans les réunions, conseils et chapitres C 185 ; les réunions de Province seront diligemment promues C 185


      	doit conserver et augmenter le patrimoine spirituel et culturel C 177 ; R 463

    


    7. Communauté générale : cf. Ordre des Écoles Pies


    Voir : Maison, Ordre des Écoles Pies


    COMMUNICATION (de biens)


    
      	buts particuliers de la Caisse de l’Ordre R 448, 449


      	centralisation économique R 450-454


      	les emprunts seront favorisés entre les personnes juridiques de l’Ordre R 455, 456


      	par rapport aux Maisons et Provinces pauvres, aux besoins de l’Église, aux pauvres, aux hôtes C 73, 65, cf. C 72 ; R 46 ; par rapport aux familles des religieux R 50

    


    Voir : Emprunts. Administration


    COMMUNICATION (l’équipe de)


    
      	Ordre R 325


      	Province R 283

    


    CONCÉLÉBRATION


    Voir : Eucharistie


    CONCENTRATION ÉCONOMIQUE


    Voir : Centralisation économique


    CONFESSION


    Voir : Pénitence


    CONFIRMATION (des Supérieurs)


    
      	les Supérieurs élus ont besoin de la confirmation C 130


      	après l’élection, la proclamation se fait par décret du Président du Chapitre R 368, 369


      	par rapport aux Provinciaux R 394


      	par rapport aux Conseillers provinciaux R 395


      	par rapport aux Vice-provinciaux et Conseillers vice-provinciaux R 408.6


      	la nomination de Supérieurs requiert une consultation préalable C 130

    


    CONGRÉGATION


    
      	plusieurs types de Congrégations R 17.12 , 17.13


      	définition de chacun de ces types R 17.12 , 17.13

    


    1. Congrégation vicariale


    
      	définition C 199 ; R 17.13


      	est constituée du Supérieur vicarial et deux Conseillers R 17.13, 297


      	réunions à tenir R 297


      	vote aux réunions R 27-29 ; en particulier R 33, 27

    


    Voir : Congrégation provinciale


    2. Congrégation de Délégation


    
      	définition R 17.13 , cf. R 344


      	est constituée du Délégué général et deux Conseillers R 17.13, 344


      	réunions à tenir R 344


      	vote aux réunions de Congrégation R 27-29 ; en particulier R 27, 33

    


    Voir : Congrégation provinciale


    3. Congrégation Vice-provinciale


    
      	définition et constitution R 17.13 , cf. C 191


      	est constitué du Vice-provincial et deux Conseillers, (ou quatre, à titre exceptionnel) qui aident le Vice-provincial C 191 ; R 240, 390


      	réunions à tenir R 290, 340


      	vote aux réunions de Congrégation R 27-29 ; en particulier R 33, 27

    


    Voir : Congrégation provinciale


    4. Congrégation provinciale


    
      	définition R 17.13


      	est constituée au Chapitre provincial C 186 b) ; R 391.2 a)


      	est constituée du Préposé provincial et quatre Conseillers (deux ou quatre dans les Provinces non formées) C 181 ; R 279


      	réunions de la Congrégation provinciale R 280


      	vote aux réunions R 27-29 ; en particulier R 27, 33


      	que faire s’il manque quelqu’un de la Congrégation provinciale R 31, 32


      	est un organe de gouvernement R 268


      	cas où la présence de toute la Congrégation est requise R 281


      	quand doit être convoqué l’Économe provincial C 182 ; qui rend compte de l’administration à la Congrégation C 183


      	le vote est requis :

        
          	en cas d’incardination-excardination C 152


          	en cas de changements ou modifications qui touchent la Province C 171


          	en cas d’érection ou suppression de Maisons ou Œuvres R 244, 245, 246


          	en cas d’érection de Vicariats provinciaux C 198

        

      


      	pour nommer le Conseiller général en période extracapitulaire C 206 ; R 311


      	dans l’érection de Vice-provinces C 190


      	approuve les programmes des Communautés R 62


      	élabore le Texte doctrinal pour le travail éducatif R 129


      	approuve le Projet éducatif R 129


      	établit le Directoire des Œuvres éducatives R 143


      	crée des Maisons de formation et d’autres structures pour les vocations R 155 a)


      	rédige le Directoire pour les vocations R 155 c)


      	nomme les Maîtres de novices et de scolastiques R 159, 424.1 b)


      	au début des quatre ans programmera la formation permanente R 220


      	son consentement est requis pour admettre des candidats au Noviciat C 110 et à la profession C 113 ; R 185


      	prépare le projet pour l’érection et les critères pour la suppression d’une Maison R 245, 246


      	nomme Recteurs et Présidents R 250, 424.1 b)


      	nomme ou présente des candidats pour l’élection de Vice-provincial de la Vice-province dépendante et de ses Conseillers R 289, 407, 408, 424.1 a)


      	nomme les Vicaires provinciaux R 293 ; cf. C 199


      	son vote est requis avant la nomination d’Officiers majeurs R 259


      	appartient au Conseil de la Province R 271 ; qu’elle constitue elle-même, le cas échéant R 289.1


      	prépare avec la Congrégation générale le programme pour la Visite générale R 303


      	est consultée pour fixer les dates de la tenue du Chapitre provincial R 358


      	dépouille le scrutin lors de l’élection de Délégués et Adjoints au Chapitre provincial R 384.4


      	fait de même lors des candidatures à la charge de Provincial et Vice-provincial de la Vice-province dépendante R 388.2


      	en période extracapitulaire nomme les Conseillers provinciaux et vice-provinciaux R 29.2 , 289 ; cf. R 424.1 c)


      	en période extracapitulaire nomme aussi le Supérieur vice-provincial de la Vice-province dépendante R 289, 424.1 a)


      	peut accepter des renonciations R 427, 428


      	décide dans quelle communauté réduite en nombre le Supérieur peut être aussi économe R 439


      	approuve les budgets R 443


      	son consentement est requis dans les actes d’administration extraordinaire R 444.4


      	peut imposer des contributions ordinaires et extraordinaires R 451 ; et permet de les imposer R 451


      	peut restreindre les droits des Maisons en matière économique R 452


      	peut permettre des emprunts entre personnes juridiques de sa Démarcation R 456.1


      	met en pratique des normes plus précises sur l’administration et la révision R 457

    


    5. Congrégation générale


    
      	définition R 17.12


      	est constituée lors du Chapitre général C 216 b) ; R 415.2


      	est constituée du Préposé général et quatre Conseillers généraux C 206 ; R 17.12 , 310


      	est un organe de gouvernement R 300


      	réunions à tenir R 313


      	Secrétaire de la Congrégation R 314


      	vote aux réunions ou sessions R 27-29, en particulier R 27.5, 33 (le Supérieur majeur ou, le cas échéant, le Vicaire n’a pas le droit de vote)


      	que faire si quelqu’un de la Congrégation générale est absent R 30, 32


      	quand la présence de toute la Congrégation est requise R 315


      	cas où le vote collégial est requis R 316 ; cf. R 27.4


      	approuve les traductions des Constitutions et Règles R 6


      	peut dicter des normes de différents types, comme décrets généraux, directoires, statuts, déclarations, décrets capitulaires R 7.1 , 2 , 3 , 4 , 6


      	peut déclarer et interpréter la nature de notre Institut et notre droit R 7.4


      	approuve et promulgue les Directoires R 7.2


      	peut faire appel au Saint-Siège pour les questions relatives aux Constitutions C 126


      	peut résoudre des doutes ou donner des interprétations pratiques sur les Constitutions C 126


      	peut exercer des actes législatifs par autorité déléguée C 128


      	les normes restrictives sur le droit de propriété données par les Chapitres provinciaux nécessitent son approbation C 140


      	donne la permission pour que soient nommés les Recteurs pour une période déterminée inférieure à quatre ans R 17.9 ; et donne son consentement pour déposer ou muter les Supérieurs ou Officiers, si nécessaire R 24


      	sa participation est requise :

        
          	en cas d’incardination-excardination C 152


          	pour ouvrir ou fermer des Maisons ou Œuvres C 159 ; R 244, 246


          	pour ériger des Provinces ou les modifier C 171


          	pour ériger des Démarcations C 212, 190, 198


          	aux candidatures pour le Provincial C 175 ; R 274, 393, 394


          	pour nommer les Visiteurs C 205


          	pour nommer le Conseiller général en période extracapitulaire C 206 ; R 311

        

      


      	en période capitulaire présente les candidatures pour la charge de Provincial et, en période extracapitulaire, nomme les Provinciaux R 274, 393


      	nomme le Délégué général et ses Conseillers R 345


      	accorde le « nihil obstat » pour nommer :

        
          	Maîtres de novices et de scolastiques R 159


          	Recteurs R 250


          	Conseillers provinciaux en période extracapitulaire R 279.2


          	Vice-provincial de Vice-province dépendante en période capitulaire (nommer ou élire) et, en période extracapitulaire, (nommer) R 289, cf. 404-409


          	Conseillers vice-provinciaux de Vice-province dépendante en période extracapitulaire R 289, cf. 404-409


          	Vicaire provincial R 293


          	Cf. R 424.2


          	pour accepter des renonciations R 427

        

      


      	approuve les Directoires pour les vocations R 155 c)


      	prépare  avec les Congrégations provinciales  le programme de la Visite R 303


      	quand elle désigne le Délégué pour remplacer un Délégué empêché R 386.2


      	établit les normes pour le Conseil de Supérieurs majeurs R 327


      	son avis est entendu pour constituer le Secrétariat économique général R 438.2


      	quand doit convoquer l’Économe général C 209


      	approuve les budgets des Démarcations et de l’Ordre R 443


      	aussi les budgets des Maisons et Œuvres qui dépendent directement du Préposé général R 443


      	son consentement est requis pour de nombreux actes d’administration extraordinaire R 444.1 -2 445.1


      	peut limiter les droits de Démarcations et Maisons en matière économique R 452

    


    Voir : Conseillers généraux. Supérieurs. Préposé général. Vote consultatif, délibératif


    CONSCIENCE


    
      	examen de conscience C 48 ; R 67


      	comment procéder en cas d’objection de conscience C 88 ; R 240

    


    CONSÉCRATION


    
      	Constitutions et Règles, image de notre vie consacrée C 13


      	appartient à notre suite du Christ C 16


      	doit se manifester dans notre activité apostolique C 21


      	par le témoignage de celle-ci nous invitons les hommes aux biens du Royaume C 22


      	la consécration procure beaucoup de biens C 93


      	par la forme de la vie consacrée de nouveaux droits et devoirs sont acquis C 144


      	les profès solennels sont tenus de vivre leur consécration C 148

    


    Voir : Vœux religieux


    CONSEIL


    Voir : Votation. Congrégation. Organismes. Réunions. Vote.


    CONSEIL DE PROVINCE (de Démarcation)


    
      	peut être constitué C 181 ; R 271 ; aide le Provincial (le Supérieur majeur) C 181


      	est un organisme de gouvernement R 268


      	dans la Communauté provinciale exerce sa responsabilité C 181, 185


      	sa composition R 271


      	a un caractère consultatif R 271


      	finalité C 185 ; ces assemblées seront diligemment promues C 185


      	la Congrégation provinciale en fait partie et son président est le Préposé provincial R 271


      	peut être nommé un modérateur R 271


      	de même pour d’autres Démarcations R 271.2 , cf. C 189

    


    Voir : Organismes


    CONSEIL DES SUPÉRIEURS MAJEURS


    
      	sa constitution C 214, 215 ; R 327


      	définition et composition R 326


      	est un organisme de gouvernement R 300


      	son devoir en cas de renonciation du Préposé général R 425


      	combien de fois doit être convoqué et les questions à traiter R 327 (tous les trois ans et quand un nombre considérable le demande)


      	assemblées régionales R 328 (au moins une fois par an)

    


    Voir : Organismes


    CONSEILLERS


    1. En général


    
      	forment le Conseil de Démarcation R 17.12 ; 17.13


      	leur vote ou suffrage peut être consultatif, délibératif et collégial R 27.1


      	ne peuvent pas refuser de signer les décisions de la majorité R 28.2


      	sont tenus au secret, en proportion de l’importance de l’affaire R 28.2

    


    2. Les Conseillers du Délégué général


    
      	leur nombre R 344


      	voix passive pour cette charge R 353.4 (par analogie)


      	nomination R 345


      	forment un Conseil et, avec le Délégué, constituent la Congrégation R 17.13, 344


      	il convient qu’ils ne soient pas Recteurs R 20


      	la renonciation doit être présentée par écrit au Père général R 426

    


    3. Les Conseillers vice-provinciaux


    
      	doivent être constitués selon les normes du droit C 191


      	désignation :

        
          	en Vice-province indépendante R 339


          	en Vice-province dépendante : en période capitulaire R 289, 404-409 ; en période extracapitulaire R 289

        

      


      	pour leur nomination en période extracapitulaire, le « nihil obstat » du Père général est requis R 289 avec 404 ;


      	l’élection canonique est requise R 364.4 (dans une Vice-province indépendante et, le cas échéant, aussi dans une dépendante)


      	nombre :


      	doivent être deux R 290, 400.2 a) ; peuvent être nommés au nombre de quatre avec l’autorisation du Père général R 290, 340


      	voix passive pour cette charge R 353.4


      	leurs noms doivent être proposés à la Congrégation provinciale par le Chapitre vice-provincial, dans la Vice-province dépendante R 400.2 a)


      	forment le Conseil et constituent la Congrégation vice-provinciale avec le Vice-provincial R 17.13, 290, 340 ; au moins l’un d’entre eux doit être prêtre R 290, 340


      	sont membres du Chapitre vice-provincial C 196 ; R 402.1 ; cf. R 392.1 a)


      	il convient qu’ils ne soient pas Recteurs R 20


      	aident le Vice-provincial par leurs conseils et leur vote C 191


      	la renonciation doit être présentée au Père général R 426 (Vice-province indépendante) ou au Père provincial R 427 (Vice-province dépendante)

    


    4. Les Conseillers provinciaux


    
      	nombre :

        
          	doivent être au nombre de quatre dans les Provinces formées R 279.1


          	deux, dans les Provinces non formées ; ils peuvent être quatre avec l’autorisation du Père général R 279

        

      


      	désignation :

        
          	en période capitulaire sont élus par le Chapitre provincial pour quatre ans C 181 ; R 279.2, 395


          	un pour chaque secteur de travail sera désigné R 395


          	un scrutin exploratoire sera tenu R 367 ; renonciation à la voix passive 367.2


          	le Père provincial élu peut proposer des noms ou personnes R 396


          	leur confirmation au Chapitre R 395


          	quand la majorité qualifiée est requise R 397


          	en période extracapitulaire sont nommés par la Congrégation provinciale R 279.2


          	voix passive pour cette charge R 353.4 ; au moins l’un d’entre eux doit être prêtre R 279.2


          	ils seront, dans la mesure du possible, déchargés des autres tâches pour exercer leur mission R 279.3


          	l’élection canonique est requise R 364.3

        

      


      	forment le Conseil, et avec le Père provincial, constituent la Congrégation provinciale C 181 ; R 17.13, 273


      	responsabilité dans le gouvernement C 181 ; R 279.1 ; l’un d’entre eux peut être nommé Économe provincial C 182


      	sont membres du Chapitre provincial C 188 a) ; R 392.1 a)


      	il ne convient pas qu’ils soient Recteurs R 20


      	la renonciation doit être présentée par écrit au Père provincial R 427

    


    5. Les Conseillers généraux


    
      	désignation :

        
          	en période capitulaire sont élus au Chapitre général pour six ans, selon les différentes Circonscriptions C 206 ; R 310


          	en période extracapitulaire sont nommés sur une liste consultative C 206 ; R 311

        

      


      	l’élection canonique est requise R 364.6 ; chacun d’entre eux doit être élu dans une session différente R 421


      	doivent être quatre R 310 ; forment le Conseil et, avec le Père général, constituent la Congrégation générale R 17.12


      	voix passive pour cette charge R 353.5


      	tâches :

        
          	jouissent de vote consultatif, délibératif et collégial C 206 ; R 27.1, 316


          	en cas d’expulsion d’un religieux profès, leur vote est collégial R 316, cf. CIC 699


          	aident le Modérateur suprême par leur activité et par leur conseil C 206


          	visitent leurs Circonscriptions et tout l’Ordre C 206 ; R 310


          	ne peuvent pas refuser de signer les décisions de la majorité R 28.2


          	sont tenus au secret R 28.2

        

      


      	l’un d’entre eux peut être désigné par le Vicaire général C 208 (Vicaire successeur), R 306 (Vicaire permanent)


      	l’un d’entre eux peut être désigné par le Secrétaire de l’Ordre C 211


      	un Conseiller peut présider le Secrétariat économique pour tout l’Ordre R 438.2


      	quand peuvent-ils prendre part aux Chapitres locaux et aux réunions de Communauté R 352


      	sont membres du Chapitre général C 217 ; R 416.1


      	perte de la voix passive pour le Provincialat R 355


      	leur renonciation R 426

    


    Voir : Votation. Vote (consultatif, délibératif)


    CONSEILS (organismes, réunions, chapitres)


    Voir : Réunions. Organismes. Chapitres. Congrégation.


    CONSEILS (de Famille)


    Voir : Réunions


    CONSEILS ÉVANGÉLIQUES


    
      	Calasanz proposa à ses compagnons la pratique des conseils évangéliques et du quatrième vœu C 3


      	par leur pratique les novices s’habitueront à renoncer à tout ce qui n’est pas du Royaume de Dieu C 112


      	le conseil évangélique de chasteté comporte le célibat C 55

    


    Voir : Vœux religieux


    CONSTITUTIONS


    
      	sont nécessaires C 6


      	axe central de notre Ordre R 5


      	le texte latin est le texte authentique R 6 ; les traductions dans les langues vernaculaires nécessitent l’approbation R 6


      	contiennent les éléments essentiels et les normes fondamentales R 5


      	sont l’image de notre vie consacrée C 13


      	nous aident sur le chemin de la vocation pour la gloire de Dieu et le service du prochain C 13


      	elles contiennent notre forme de vie C 76


      	les dispositions des Supérieurs doivent être conformes aux Constitutions C 76


      	la profession se fait conformément aux Constitutions C 119


      	l’interprétation et toute modification de celles-ci sont réservées au Saint-Siège C 126 ; R 35


      	procédure pour effectuer des modifications C 125-126


      	facultés du Chapitre général et de la Congrégation générale par rapport aux Constitutions C 126


      	dispense de normes disciplinares R 37


      	leur observance et leur obligation C 125


      	les Supérieurs promeuvent tout en accord avec les Constitutions C 129


      	les religieux acquièrent droits et devoirs selon les Constitutions C 144


      	les novices ordonnent leur vie selon les Constitutions C 145


      	notre vie est régie par l’observance des Constitutions C 162

    


    Voir : Droit. Règles


    CONSULTATION


    
      	doit être faite avant la nomination des Supérieurs C 130, 161


      	par rapport au Supérieur local C 161 ; par rapport au Supérieur local et au Président R 251


      	par rapport à tous les Officiers majeurs et mineurs R 259 (dans la Communauté locale et dans l’Œuvre)


      	on n’imposera à personne une tâche sans l’avoir préalablement consulté R 232

    


    CONSULTEURS


    
      	leur vote consultatif ou délibératif R 27-29 ; 33

    


    1. Consulteurs du Recteur


    
      	sont au nombre de deux C 165 ; R 257


      	aident le Recteur dans l’exercice de sa charge C 163, 165


      	sont nommés selon les normes de notre droit R 257, 259


      	vote R 257

    


    2. Consulteurs du Supérieur vicarial


    
      	doivent être deux C 199 ; R 297


      	constituent le Conseil vicarial R 17.13


      	nomination, durée et devoir R 297


      	avec le Supérieur vicarial forment la Congrégation R 17.13, 297

    


    Voir : Votation. Vote (consultatif, délibératif)


    CONTRIBUTIONS


    
      	le Père général peut les imposer, ordinaires et extraordinaires C 210 ; R 451


      	de même les Pères provinciaux R 450, 451


      	avec l’autorisation du Provincial, les Vice-provinciaux et Supérieurs vicariaux aussi R 451

    


    Voir : Administration


    CONVOCATION


    Voir : Chapitres. Congrégation.


    COOPÉRATEURS


    
      	Dieu fait de nous des coopérateurs de la vérité C 6 ; R 114


      	nous sommes coopérateurs de la Vérité divine C 19

    


    Voir : Éducateurs. Éducation


    COORDINATEUR DE PASTORALE DES VOCATIONS


    Voir : Pastorale des vocations


    CULTURE


    
      	que chaque religieux ait le temps de renouveler sa culture spirituelle C 35


      	l’activité éducative doit répondre à la culture propre à chaque peuple C101 ; R 114


      	nous devons donner une culture religieuse, quand il ne peut pas y avoir de catéchèse R 132


      	doit être d’accord avec l’éducation de la foi R 132


      	le respect dû aux diverses cultures, dans la coéducation R 142

    


    CURÉ


    
      	du baptême doit être informé de la profession solennelle émise et des ordres sacrés reçus R 212


      	le Supérieur majeur présente le religieux pour qu’il soit nommé curé R 259

    


    CURIE


    
      	diversité, composition et définition R17.12 -13


      	sont des organismes de gouvernement de leur Démarcation R 268, 300


      	Curie provinciale R 273 ; Officiers C 182, 184 ; R 282


      	Curie générale R 17.12 , cf. R 300, 448 a)


      	Officiers de la Curie générale C 207, 209, 211 ; R 317-325

    


    Voir : Organismes


    DÉCLARATIONS (règles, normes, décrets)


    
      	qui procèdent du Chapitre général ont force de loi interne C 127


      	au sens spécifique R 7.4, cf. R 7.1-11


      	déclaration avant de commencer le Noviciat R 174


      	ce que le profès de vœux simples doit faire avant la profession solennelle C 116


      	ce que l’aspirant aux ordres sacrés doit faire avant la profession solennelle R 214

    


    Voir : Droit


    DÉCRETS


    
      	Généraux R 7.1


      	Exécutoires R 7.5


      	Capitulaires R 7.6 ; leur mise en pratique C 187


      	Singulier R 7.8


      	force juridique R 16


      	ceux qui émanent du Chapitre général ont force de loi interne C 127


      	la Congrégation générale, par délégation, peut dicter les Décrets généraux C 128


      	les propositions du Chapitre provincial peuvent être transformées en Décrets capitulaires C 187


      	les droits en matière économique peuvent être restreints par Décrets généraux C 140


      	un décret formel écrit est requis pour l’érection, suppression ou abandon d’une Maison ou Œuvre C 159 ; R 244, 246, 10.1


      	doit être donné le décret d’expulsion R 316, CIC 699 ; et aussi dans d’autres expulsiones ou dans la dispense des vœux cf. R 205

    


    Voir : Droit. Normes


    DÉFUNTS


    
      	Annonce du décès d’un religieux R 92


      	examen de la chambre R 93 ; cas particuliers R 93.2 -3


      	les lettres et les manuscrits du religieux défunt vont aux archives R 93


      	suffrages R 94-98


      	biographie écrite et sa publication R 99

    


    DÉLÉGATION (de facultés)


    
      	le pouvoir exécutif ordinaire peut être délégué CIC 137.1


      	le Chapitre général, aussi le pouvoir législatif C 128


      	la délégation est faite ou peut être faite dans beaucoup de cas :

        
          	pour présider le rite d’initiation à la vie religieuse R 170


          	pour recevoir la profession C 117 ; R 186 e), 204


          	pour nommer des Visiteurs R 17.11


          	pour faire la visite canonique dans la Province C 179 ; R 276.1 a) ; R 348 (par rapport à tous les Supérieurs majeurs)


          	pour la représentation de Maisons, Démarcations et Ordre R 255, 275, 288, 296, 301, 338, 343

        

      


      	les Chapitres et les Supérieurs peuvent déléguer leur pouvoir executif R 26

    


    DÉLÉGATION GÉNÉRALE


    
      	peut être constituée par le Préposé général C 212 ; R 341


      	appartient à la structure de l’Ordre C 137 ; R 225


      	est constituée de Maisons et Œuvres qui dépendent directement du Préposé général R 341


      	conditions requises pour son érection R 341


      	est présidée par le Délégué général R 17.6 ; 342


      	jouit de personnalité juridique C 139 ; R 341, 431 ; et capacité administrative C 139 ; R 431


      	jouit de capacité de acquérir, posséder et administrer C 139, 141 ; R 431, 433


      	est régie par ses Statuts propres R 342, 345


      	a des organismes de gouvernement : Secrétariats R 269.2 ; Conseil de Démarcation R 271.2 ; Secrétariat économique R 438.1


      	par rapport aux Chapitres et aux nominations C 213 ; R 345,

    


    DÉLÉGUÉ


    
      	Délégué du Père général R 17.7 , 308, 309 (en faisant bien la distinction du Délégué général)


      	Délégué du Père provincial R 17.7


      	Délégué de la pastorale des vocations pour tout l’Ordre R 156

    


    Voir : Délégué général


    DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL


    
      	définition R 17.6


      	préside la Délégation générale (Démarcation) et est nommé par le Préposé général C 213 ; R 345 ; est Supérieur majeur C 213 ; R 342 ; est membre du Chapitre général R 342 ; dépend directement du Préposé général C 213 ; R 341


      	droits et devoirs C 213 ; R 342


      	représente sa Démarcation R 343 ; et a deux Conseillers R 344 ; par rapport aux Chapitres et nomination R 345, 424.1 d)


      	visite canonique R 348

    


    Voir : Délégation générale. Votation. Supérieurs. Vote (délibératif, consultatif)


    DÉLÉGUÉS (aux Chapitres)


    1. Au Chapitre provincial


    
      	voix passive pour la charge de Délégué R 353.1


      	la votation canonique est requise R 364.1-2


      	dans l’élection de Délégués pour chaque Communauté la majorité absolue est requise R 364.1


      	basta majorité relative, quand l’élection est par liste unique R 365.2


      	aux Chapitres provinciaux et vice-provinciaux, le nombre de Délégués élus doit être égal au nombre de Délégués par droit C 188


      	système d’élection R 384


      	que faire quand le Chapitre local ne peut être tenu ou quand il y a un religieux en dehors de la Démarcation R 385.1 -2


      	renonciation à la voix dans les Chapitres R 376.1 - 2


      	normes pour remplacer les Délégués R 386 ; cf. R 401


      	la liste de Délégués doit être communiquée à temps R 387


      	la Vice-province dépendante enverra deux Délégués R 400.2 b)


      	élection éventuelle d’un Délégué, dans le Vicariat provincial R 412

    


    2. Au Chapitre général


    
      	voix passive pour cette charge R 353.5


      	le nombre des Délégués élus ne peut être inférieur à celui des Délégués de droit C 217 ; R 416, 417


      	sont élus dans les Chapitres provinciaux, vice-provinciaux et de Délégations générales R 391.2 b)


      	le Délégué adjoint de la Vice-province remplace aussi le Père vice-provincial R 401


      	combien sont élus dans chaque Province R 398


      	que faire s’il faut élire plus de Délégués pour compléter le nombre requis R 417


      	renonciation à l’élection au Chapitre R 376.2

    


    3. Au Chapitre vicarial


    
      	cf. R 411

    


    Voir : Adjoints


    DÉLITS


    
      	en ce qui concerne les délits, les dispositions du droit seront observées C 154, cf. C 88 ; R 240

    


    DÉMARCATION


    
      	fait partie de la structure de l’Ordre, est constituée de personnes physiques, Maisons et Œuvres ; sont : Vicariats provinciaux, Délégations générales, Vice-provinces, Provinces cf. C 137 ; R 225


      	toutes les Démarcations jouissent de personnalité juridique C 139 ; R 431 cf. chaque Démarcation


      	a la capacité d’acquérir et administrer C 139 ; R 431


      	les Supérieurs majeurs, chacun dans sa Démarcation, peuvent réaliser des actes juridiques C 141 ; R 433


      	le religieux a droits et devoirs dans la Démarcation C 144, 149 151 ; R 230


      	le Supérieur majeur est Ordinaire dans sa Démarcation C 174 ; CIC 134.1 ; R 18


      	le Préposé général peut constituer des Démarcations soumises directement à sa juridiction C 212, 213


      	Organismes entre Démarcations R 346, 347

    


    Voir : Interdémarcations


    DEMI-PENSIONNAT


    Voir : Internat


    DÉPART


    Voir : Expulsion. Admission


    DÉPENSES


    Voir : Administration


    DÉPOSITION


    
      	les Supérieurs et Officiers peuvent être déposés de leur charge ou mutés R 24


      	ne peut pas avoir lieu trois mois avant les Chapitres locaux R 25

    


    DÉSIGNATION


    Voir : Élections. Nominations


    DETTES


    
      	quand la permission est requise et de qui R 432, 444-445


      	normes pour demander et accorder la permission R 446


      	pour la validité de la permission toutes les dettes existantes doivent être déclarées R 446.6


      	ne doivent pas être contractées sans avoir prévu de pouvoir les rembourser R 446.7º


      	qui doit répondre des dettes contractées R 432

    


    Voir : Administration


    DEVISE


    
      	Notre Fondateur exprima sous différentes formes la devise de notre Ordre R 3


      	d’autres expressions approuvées par la tradition R 3

    


    DÉVOTION


    
      	à la Bienheureuse Vierge Marie


      	vers elle, et prières traditionnelles C 49, R 70


      	nous célébrons ses fêtes principales R 70


      	Saint Rosaire et Couronne des douze étoiles R 70


      	les prières doivent se terminer par une invocation mariale R 70


      	à Notre Saint Père


      	doit être pratiquée et promue C 49 ; R 71


      	aux Saints et Bienheureux de notre Ordre et de la Famille calasanctienne R 71


      	au Patron de la Communauté R 71

    


    Voir : Actes de piété. Prière


    DIACONAT


    
      	les candidats doivent choisir, au moment opportun, l’état clérical ou laïque C 118


      	se préparer à l’ordination après la profession solennelle C 118 ; R 214


      	clerc est celui qui le reçoit C 143

    


    Voir : Déclaration. Prêtrise


    DIALOGUE


    
      	conditions propices C 29


      	peut faire augmenter la paix et le bien de tous C 179 (dans la visite)


      	en cas d’objection de conscience C 88 ; R 240

    


    DIMISSOIRES (lettres)


    
      	le Supérieur majeur dans sa Démarcation, ou le Supérieur majeur juridiquement responsable du Scolasticat d’interdémarcations, délivrent les lettres dimissoires R 212

    


    DIOCÈSE


    
      	le profès de vœux solennels, de droit propre perd le diocèse R 212

    


    DIRECTEUR DE L’ŒUVRE


    
      	est désigné par le Supérieur compétent C 163


      	est nommé ou proposé par le Supérieur majeur R 254, 259


      	dépend du Supérieur local et du Supérieur majeur R 254


      	droits et devoirs R 151, 254


      	responsabilité devant à la loi civile R 255, cf. R 143


      	Directoire des Œuvres éducatives R 143

    


    Voir : Officiers


    DIRECTION SPIRITUELLE


    
      	sera dûment appréciée C 50

    


    DIRECTOIRES


    
      	définition R 7.2 ; force juridique R 16


      	Directoires de formation R 153, 155 e), 166, 175, 194, 215


      	Directoire de Chapitres C 200 ; R 379, 414

    


    DISPENSE


    
      	il appartient au Saint-Siège de dispenser des Constitutions C 126 ; R 35


      	les Supérieurs peuvent dispenser des normes disciplinaires des Constitutions et des Règles R 37


      	le Modérateur suprême dispense des vœux simples R 205

    


    Voir : Expulsion


    DOCUMENTS


    
      	fondamentaux de Paul V et Clément XII R 2


      	déclaration du candidat avant le début du noviciat R 174, avant la profession simple R 183, et avant la profession solennelle C 116


      	de la profession simple R 190


      	de la profession solennelle R 211


      	déclaration, conformément aux normes de l’Église, avant la profession solennelle pour les Ordres R 214, CIC 1036


      	de cession de biens R 184


      	de renonciation de biens R 209


      	de testament R 184, 209


      	à la fin du mandat, tous les documents relatifs à la charge doivent être remis au successeur R 21

    


    Voir : Novices. Scolastiques. Profession. Profès


    DOUTES


    Voir : Droit


    DROIT


    
      	universel et propre C 124 ; R 5


      	finalité ou intention de l’un et de l’autre C 124


      	sources de notre droit R 9


      	droit qui nous vient de l’Église C 124


      	les Constitutions et les Règles sont les lois fondamentales R 5


      	d’autres normes : décrets généraux, directoires, statuts, déclarations, décrets exécutoires, décrets capitulaires, instructions, décret singulier, précepte singulier, rescrits, règlements R 7.1 -11


      	force juridique de notre droit C 125, 126 ; R 16, 34-37 (normes des Chapitres généraux et des Supérieurs)


      	interprétation et modifications dans les Constitutions C 126


      	facultés du Chapitre général et de la Congrégation générale C 126


      	interprétation et changements dans les Règles R 36


      	dispense R 37

    


    DROIT DE PROPRIÉTÉ


    
      	toutes les Maisons et Démarcations jouissent de ce droit C 139, 141 ; R 431,433


      	ce droit peut être restreint C 140 ; R 431, 452


      	le droit personnel est perdu par le vœu solennel de pauvreté C 69 ; R 46, 209

    


    Voir : Administration


    DROITS ET DEVOIRS (ou obligations)


    
      	nous nous soumettons aux principes qui défendent les droits de la personne C 13 ; et nous les promouvons C 74, 73 ; R 52


      	l’Église proclame les droits de la personne et de la communauté C 74


      	par le vœu de pauvreté nous renonçons au droit d’utiliser et de disposer des biens temporels C 68


      	les profès solennels perdent la capacité d’acquérir, posséder et administrer C 69 ; R 46, 209


      	le caractère et la maturité des candidats seront vérifiés, en sauvant le droit de la personne C 109


      	les religieux acquièrent droits et devoirs par leur condition chrétienne et consacrée C 144 ; R 222


      	droits des novices C 145 ; des profès de vœux simples C 146 ; des profès de vœux solennels C 148 ; de participer aux réunions de communauté R 227 ; de voter R 228, cf. R 350, 351


      	des novices aux suffrages et privilèges R 192


      	de l’ordre entre les religieux C 147 ; R 224


      	de voix active et passive C 149 ; R 228


      	d’incardination et excardination C 152, 150 ; R 226


      	en cas de mutation dans une autre Maison ou Démarcation (inscription) C 151 ; R 230.1 -2


      	d’obéir aux Supérieurs C 155


      	droit de recours C 155


      	du religieux expulsé ou sorti C 153


      	situations particulières (absents, etc.) R 239.1 (perte de droits)


      	absents pour juste cause et légitimement R 239.2


      	les Supérieurs et les Économes ont le droit de réaliser des actes juridiques d’administration C 141, 166, 182, 183, 194, 209 ; R 433, 435, 439


      	du Supérieur local C 162-167 ; R 253


      	du Préposé provincial C 174, 176-184, 185, 187, 188, 190 ; R 276


      	du Vice-provincial C 191-194 ; cf. R 287, 288


      	du Préposé général pour ériger Maisons et Démarcations et délimiter les Démarcations C 171, 190, 198, 212, 213 ; R 243-246 ; d’autres droits et devoirs C 202, 204-215, 135 (intimation de Chapitres) ; R 302-307


      	des Conseillers et Conseillers C 163, 165, 181, 191, 199, 206 ; R 257, 279-281 (cf. Votation et Vote), 290, 297, 310, 316 (cf. Votation et Vote), 340, 344


      	du Supérieur vicarial C 199 ; R 293-294, 296


      	du Vicaire provincial R 278 (personnel)


      	du Vicaire général R 306 ; C 208 (successeur)


      	du Vicaire du Père général R 307


      	les personnes juridiques sont sujets de droits et obligations C 139 ; R 432


      	les personnes juridiques ont le droit d’acquérir, posséder et administrer


      	C 139 ; R 431


      	droits de la Province (et, par analogie, de la Démarcation) C 172


      	de l’ordre entre les Démarcations et Maisons R 225

    


    ÉCOLE (piariste)


    
      	Calasanz créa une nouvelle école, premier exemple d’éducation populaire intégrale chrétienne C 2 ; R 125 ; est un moyen d’évangélisation R 125


      	garde le lien intime avec le charisme de fondation C 2 ; R 125


      	veut libérer de l’esclavage de l’ignorance et du péché C 2


      	essence, qualités et organisation R 125-143


      	objectifs que veut poursuivre C 97


      	depuis ses origines a été éminemment populaire C 97, 99


      	est le moyen fondamental pour notre ministère C 99 ; R 125


      	constitue le fondement de l’éducation populaire C 99


      	doit être animée par l’esprit évangélique de liberté et d’amour C 97


      	veut offrir une image du monde, de la vie et de l’homme éclairée par la foi C 97


      	veut développer les qualités des élèves C 97


      	tant qu’elle ne nous est pas interdite, nous ne devons pas l’abandonner R 125


      	doit être une vraie communauté éducative R 126


      	est créative et vise à la réforme de la société R 133 ; cf. C 5, 74


      	se sert des méthodes et des moyens les plus modernes R 133


      	ouverte à la vie et répond aux besoins R 134


      	a un Texte doctrinal R 128, et un Projet éducatif R 129


      	transmet le message chrétien et aide à son acceptation et à son approfondissement R 130


      	se sert de l’école parallèle et des moyens de communication sociale R 134


      	promeut l’éducation pour les loisirs R 135 ; l’orientation professionnelle et vocationnelle R 136 ; l’attention pastorale aux anciens élèves R 137 ; du personnel enseignant laïque R 139 ; du personnel non enseignant R 139 ; admet la coéducation R 142 et dispose, pour la bonne marche, des Statuts des Œuvres éducatives R 143


      	peut devenir un centre d’activités socioculturelles R 134

    


    Voir : Éducation. Institut. Ministère. Catéchèse


    ÉCOLE PARALLÈLE


    Voir : École (piariste)


    ÉCONOMES (ADMINISTRATEURS)


    1. En général


    
      	les Économes seront nommés pour administrer les biens temporels R 435


      	variété d’Économes R 435


      	doivent être nommés dans chacune des Maisons et Œuvres, Démarcations, et dans tout l’Ordre R 435


      	peuvent faire des dépenses et réaliser des actes juridiques C 141 ; R 433


      	doivent administrer avec fidélité R 435


      	ont la responsabilité des affaires à leur charge R 436


      	fonctions R 439


      	les Secrétariats économiques aident les Économes R 438


      	les Supérieurs majeurs ne peuvent pas être Économes R 437

    


    2. Économe local


    
      	nomination C 166 ; R 259 (par le Supérieur majeur)


      	deux peuvent être nommés : pour la Communauté et pour l’Œuvre R 259


      	est le seul et unique administrateur, sous la direction du Supérieur C 166 ; R 439


      	façon d’œuvrer conforme aux normes de la Congrégation de Démarcation R 430 ; cf. R 143


      	doit dresser le budget annuel R.442


      	au moins tous les trois mois rendra compte à la Communauté de l’évolution de l’exercice économique R 460.3

    


    3. Économe vice-provincial (de Délégation générale, de Vicariat provincial)


    
      	est nommé par le Supérieur majeur immédiat C 194 ; R 435


      	jouit de sa responsabilité, dans les limites du budget, sous la direction de son Supérieur R 436


      	peut faire des dépenses et réaliser des actes juridiques, d’administration ordinaire comme extraordinaire C 141 ; R 433, cf. 441


      	par rapport à l’administration ordinaire R 441, 442


      	par rapport à l’administration extraordinaire R 441, 444, 445.2, 446


      	compte sur l’aide du Secrétariat économique cf. R 438

    


    4. Économe provincial


    
      	est nommé par le Supérieur majeur C 182 ; R 282


      	peut être désigné un des Conseillers provinciaux C 182


      	a une responsabilité subordonnée aux Supérieurs et dans les limites du budget C 182 ; R 436


      	doit être convoqué à la Congrégation provinciale chaque fois qu’il s’agit de questions économiques C 182


      	par rapport a l’administration ordinaire R 441, 442


      	par rapport à l’administration extraordinaire R 441, 444, 445.2, 446


      	par rapport à la communication de biens R 450-451 ; centralisation économique R 453 ; peut faire des dépenses et réaliser de actes juridiques par rapport aux deux administrations C 141 ; R 433, 441


      	est aidé par le Secrétariat économique, cf. R 438


      	renonciation R 428

    


    5. Économe général


    
      	est nommé par le Préposé général C 209 ; R 321


      	il ne convient pas qu’il soit un des Conseillers généraux R 321


      	a une responsabilité subordonnée aux Supérieurs et dans les limites du budget C 209 ; R 436


      	peut réaliser des actes juridiques et faire des dépenses par rapport aux deux administrations C 141 ; R 433, cf. R 441


      	sur l’administration ordinaire R 441, 442


      	sur l’administration extraordinaire R 441, 444, 445.1 , 446


      	sur la communication de biens R 448-449


      	doit être convoqué à la Congrégation générale chaque fois qu’il s’agit de questions économiques C 209 ; lui rend compte chaque année, ainsi qu’au Chapitre général C 209


      	est aidé par le Secrétariat économique général R 438.2


      	le même Économe général préside le Secrétariat économique général R 438.2


      	ne perd pas par sa charge la voix passive pour le Provincialat R 355


      	peut être déposé ou muté R 24


      	renonciation R 426

    


    ÉCONOMIE


    Voir : Administration


    ÉDITIONS


    
      	comment procéder pour la publication d’écrits ou ouvrages des religieux R 87


      	permission requise selon les thèmes traités C 80 ; R 87


      	deux exemplaires doivent être toujours envoyés au Père général R 87

    


    ÉDUCATEUR


    
      	est coopérateur de la vérité C 6, 19 ; R 114


      	nous devenons des coopérateurs de la Vérité divine (par notre suite du Christ) C 19


      	considère comme propre à sa vocation ce qui concerne l’éducation R 101


      	fait de son mieux pour vivre la foi assidument R 104


      	fait de son mieux pour compléter par l’activité apostolique toutes les formes de la culture R 114


      	transmet le message évangélique dans son intégrité et sa pureté R 115 ; d’une façon existentielle R 115, et par le témoignage de vie R 116


      	fait de son mieux pour cultiver avec son amour particulier les vertus et la forme de vie du Fondateur R 117


      	la raison d’être de l’enseignement est la réforme de la société R 133 ; au moyen d’une école créative R 133 ; et avec l’emploi de méthodes continuellement améliorées R 133, 218


      	agit avec une juste autonomie et une responsabilité personnelle R 138


      	une évaluation périodique est exigée R 141


      	donne son temps aux jeunes avec générosité et les encourage aux activités apostoliques R 135


      	a l’obligation de vivre dans un état de formation permanente R 216

    


    Voir : Éducation


    ÉDUCATION


    
      	et quatrième vœu : C 3, 90 ; R 40, 101


      	celle des enfants, principalement les enfants pauvres, constitue le ministère calasanctien C 1 ; R 102, 117, 148


      	l’Ordre exerce l’activité apostolique de l’éducation sans but lucratif C 91


      	l’éducation chrétienne populaire universelle veut libérer de l’esclavage de l’ignorance et du péché C 2


      	nous participons au travail d’évangélisation au moyen de l’éducation intégrale des enfants et des jeunes, surtout des plus pauvres C 90 ; R 100, 110


      	esprit qui doit animer l’école et les buts de l’éducation C 97


      	nous essayons de faire en sorte que notre activité éducative corresponde à la culture particulière de chaque peuple C 101 ; R 114


      	l’exercice de l’éducation tend vers la formation intégrale de l’homme C 92


      	buts et essence de l’éducation qui doit être donnée C 92, 96, 97 ; R 105, 109, 110, 111, 113 ; l’homme nouveau qu’il faut former R 109-113, 122, 136


      	moyens C 96, 93, 94, 95, 97, 99 ; R 118 (catéchèse), 122 (groupes et associations), 125 (école), 144-151 (autres activités éducatives)


      	est une tâche de la famille, de la société, de la communauté éducative, et requiert la coopération de tous C 98 ; R 126, 127, 129


      	éducation non formelle ou parallèle R 134


      	des élèves dans la foi chrétienne R 104, 118, 122 ; cf. C 96, 97


      	éducation dans l’estime de toutes les valeurs R 113


      	éducation pour les loisirs R 135


      	orientation professionnelle et vocationnelle R 136


      	responsabilité personnelle des religieux R 101, 104, 138


      	l’activité éducative doit être révisée périodiquement R 141


      	moyen fondamental, la catéchèse C 96 ; R 118-124, 130, 148


      	l’école populaire de différents degrés C 2, 99, 97 ; R 125-143


      	les activités qui concernent l’éducation C 99 ; R 144-151

    


    Voir : Institut. École piariste. Catéchèse


    ÉGLISE


    
      	accepta l’Ordre (institut) C 2


      	Calasanz voulut consolider sa mission dans l’Église C 3


      	les Instituts tendent vers la perfection dans l’Église C 4


      	les Écoles Pies se sentent envoyées par l’Église C 11


      	nous sommes régis aussi par les lois de l’Église C 13


      	par amour de l’Église nous complétons ce qui manque à la passion du Christ C 20


      	nous montrons l’image du Christ, présent dans l’Église C 22


      	la Communauté essaie de vivre à l’image de l’Église primitive C 25


      	vivant une vraie communion avec l’Église C 37


      	notre vie dans l’Église vise à louer Dieu C 40


      	nous célébrons le mystère du Christ, dans l’Église C 49 ; cf. R 69


      	nous confions au Père les besoins de l’Église C 51


      	le Père accorde dans l’Église le don de la chasteté C 53


      	en ce qui concerne la façon de s’habiller, nous suivons les prescriptions de l’Église locale C 67


      	destiner une partie des biens aux besoins de l’Église C 73


      	la forme de vie piariste, approuvée par l’Église C 76


      	nous exerçons l’obéissance au service de l’Église C 79


      	nous participons à la mission évangélisatrice de l’Église C 90


      	nous collaborons avec les autres Institutions de l’Église et de la société C 98


      	nous aidons l’Église locale dans ses besoins C 100


      	grandir chaque jour dans l’amour de l’Église C 107


      	l’Ordre a des normes et des organes à l’exemple de l’Église C 122


      	les éléments structurels ont leur origine dans la vie même de l’Église C 123


      	le droit universel émane directement de l’Église C 124


      	le droit propre vient de l’Église ; ou du Chapitre général, avec l’approbation de l’Église C 124


      	le droit venant de l’Église est immuable pour nous C 125


      	les Supérieurs majeurs peuvent accepter le choix de la prêtrise, en considérant le bien de l’Église C 143


      	les profès de vœux simples assument les droits et les obligations définis par les lois de l’Église C 146


      	la Communauté locale prête son service à l’Église C 157


      	le Vice-provincial collabore avec les Églises locales C 192


      	le Préposé général encourage l’unité con avec l’Église universelle C 204


      	effort de découvrir la volonté du Père au service de l’Église C 218


      	nous devons acquérir la vertu calasanctienne de la fidélité à l’Église R 39

    


    ÉGLISES (non paroissiales)


    
      	comment exerçons-nous en elles le saint ministère R 146

    


    ÉLECTIONS


    Voir : Chapitres. Réunions


    ÉLÈVES


    
      	il est souhaitable qu’ils participent avec nous parfois à la récitation des Laudes et des Vêpres R 65


      	ils reçoivent une formation intégrale C 92


      	éducation adéquate dans la foi C 96, 97


      	doivent développer leurs facultés C 97


      	font partie de la communauté éducative R 127


      	en cas de coéducation, veiller particulièrement à ce qu’ils reçoivent une éducation adéquate et harmonieuse R 142


      	invitation à l’Eucharistie les jours de fêtes et de classe : R 131


      	nous les conduisons avec le plus grand respect à la rencontre personnelle avec le Christ R 112


      	doivent être formés dans l’estime de toutes les valeurs R 113

    


    Voir : Éducation. École piariste. Institut


    EMPÊCHEMENTS


    
      	pour entrer au noviciat R 169

    


    EMPLOYÉS


    Voir : Fonctionnaires. Professeurs laïques. Maîtres


    EMPRUNTS


    
      	doivent être favorisés entre personnes juridiques d’une Démarcation et de l’Ordre R 455, 456


      	qui doit répondre des dettes contractées R 432


      	normes pour les contracter R 444-446

    


    Voir : Administration


    ENFANTS (et jeunes)


    
      	sont le sujet de notre ministère C 1 ; R 2


      	moyennant l’éducation il faut les libérer de l’esclavage de l’ignorance et du péché C 2


      	sont le sujet de notre quatrième vœu : se « consacrer spécialement à l’éducation des enfants » C 3, 119


      	il faut les enrichir de toutes les qualités C 7


      	la mission de notre Institut : apprendre aux enfants les premiers éléments C 8


      	il faut s’occuper de leur éducation intégrale C 12


      	il faut encourager parmi eux la dévotion à N.S.P. C 49


      	il faut les évangéliser par l’éducation intégrale C 90


      	l’éducation intégrale des enfants et jeunes, principalement pauvres, est le but primordial de notre Institut C 1, 2, 90 ; R 2


      	une attention particulière doit être donnée aux pauvres et aux nécessiteux R 102


      	dans l’éducation des enfants, l’estime de toutes les valeurs et de la dignité de la personne doit être prise en compte R 113.


      	il faut initier les enfants et les jeunes dans l’esprit et dans la pratique de la prière R 121


      	les groupes et associations de jeunes doivent être constitués selon leur réponse à la foi R 122, cf. R 146


      	l’orientation professionnelle et des vocations aide les jeunes à la connaissance d’eux-mêmes R 136


      	dans nos paroisses, nous devons créer des centres pour l’enfance et la jeunesse R 148

    


    Voir : Éducation. Éducateur. Institut. Ministère. École. Catéchèse


    ENSEIGNEMENT


    Voir : Éducation


    ÉPREUVE (admis à l’épreuve)


    
      	définition R 238.1 d)


      	dépendent de l’Évêque qui accueille R 238.1 d)


      	pendant l’épreuve les droits et les obligations restent en suspens R 238.1 d)


      	sont privés de voix active et passive R 239.1 b)

    


    Voir : Séparation


    ÉRECTION


    
      	de Maison ou Œuvre, le consentement préalable de la Congrégation générale et de l’Évêque diocésain R 244, cf.281.1 d)


      	formation de la Communauté R 10.1 , 241-243


      	d’autres circonstances R 245


      	le décret formel du Préposé général est requis C 159 ; R 10.1, 244


      	Maison religieuse est la Maison canoniquement érigée C 158 ; c f. R 10.1


      	l’érection canonique est la base de la personnalité juridique C 139 ; R 244, 284, 300, 431


      	quand on perd la personnalité juridique R 244


      	l’érection des Démarcations appartient au Préposé général


      	Vicariat provincial C 198


      	Vice-province C 190, 212


      	Délégation générale C 212 ; R 341


      	Province et ses changements C 171


      	notre Ordre fut érigé en l’an 1617 et a une personnalité juridique R 300

    


    ÉRUDITION


    Voir : Éducation


    ESPRIT SAINT


    
      	sous son inspiration, Calasanz se consacra entièrement à l’éducation C 1


      	suscita notre Ordre C 90


      	conduit à la perfection de la charité C 4


      	fut envoyé pour que les Apôtres se transforment en témoins C 15


      	avec son appui nous attirons les hommes vers le Royaume C 22


      	l’esprit du Christ communique à notre charité une délicate simplicité C 30


      	sous son action nous pratiquons des actes de vertus C 43


      	par son inspiration nous cherchons de nouvelles formes de pauvreté C 75


      	ses inspirations nous font connaître la volonté du Père C 77


      	en cherchant de vivre uniquement pour Dieu, nous expérimentons la force de l’Esprit Saint C 62

    


    ÉTUDES


    
      	avant le noviciat R 165


      	pendant le noviciat R 178


      	les scolastiques suivront diligemment le plan d’études C 114 ; R 196, 197


      	le plan d’études théologiques doit être suivi dans une Maison de formation ou dans un centre d’études bien organisé R 196


      	d’autres études académiques pendant le plan d’études théologiques R 196


      	les scolastiques suivent aussi des études universitaires et technique C 114 ; R 197


      	plan d’études pour ceux qui n’aspirent pas à la prêtrise R 196


      	formation permanente après le plan d’études C 120-121 ; R 215-220

    


    EUCHARISTIE


    
      	dans l’Eucharistie nous devenons des signes d’unité C 27


      	est le centre de la communauté religieuse C 28


      	nous nous approchons chaque jour d’elle C 46


      	nous serons assidus à la Parole de Dieu et à la Fraction du Pain C 46


      	la célébration communautaire de l’Eucharistie est un signe particulier de fraternité C 46 ; R 64


      	de l’Eucharistie émane le sens de communion C 46


      	dans l’oratoire de la communauté, avec la réserve du Saint-Sacrement C 50


      	l’Eucharistie est signe de l’union avec le Christ R 64


      	l’Eucharistie est le couronnement des Sacrements R 106


      	notre oblation doit être associée au sacrifice eucharistique en moyen du renouvellement des vœux C 24


      	la concélébration R 64 ; est le signe le plus authentique de communauté en fraternité C 46 ; de temps en temps il y aura une homélie R 64

    


    Voir : Liturgie. Liturgie des Heures


    ÉVANGÉLISATION


    
      	définition R 105


      	le charisme de notre Fondateur consiste dans l’évangélisation des enfants et des jeunes, surtout les plus marginalisés C 17


      	nous consacrons notre vie à évangéliser les enfants et les pauvres C 18


      	le ministère d’évangéliser appartient à toute l’Église C 90


      	nous participons à cette mission en particulier par l’éducation intégrale des enfants et de jeunes, surtout des plus pauvres C 90


      	exige de nous une double fidélité R 115


      	le témoignage de notre vie est le moyen principal R 116


      	le message chrétien sera annoncé explicitement R 130


      	que faire quand l’évangélisation est empêchée R 132

    


    Voir : Catéchèse. Éducation. Institut. École piariste


    ÉVANGILE


    
      	faire preuve de fidélité totale C 218


      	gestion des biens avec esprit évangélique C 72


      	l’autorité doit être exercée selon l’esprit de l’évangile C 129

    


    ÉVÊQUE


    
      	les Évêques sont les interprètes de la volonté du Christ C 79


      	l’Évêque diocésain accorde la permission pour l’érection d’une Maison ou Œuvre R 244


      	doit être consulté avant de fermer une Maison et informé avant de l’abandonner R 246


      	l’Ordinaire doit être consulté avant d’admettre un clerc séculier au Noviciat R 169.2 b)


      	par rapport aux excloîtrés R 238 c)


      	par rapport à ceux qui ont l’indult d’admission « à l’épreuve » dans leur Diocèse R 238 d)


      	pour élargir une Œuvre, il faut son autorisation R 248


      	nomme le religieux piariste qui lui a été présenté comme candidat à la charge de curé de paroisse R 259

    


    EXAMEN DE CONSCIENCE


    Voir : Actes de piété. Conscience


    EXCARDINATION


    
      	conditions requises et procédure à suivre C 152


      	personne ne peut être excardiné contre sa volonté R 226

    


    Voir : Incardination. Affectation


    EXCLOÎTRÉ


    
      	définition R 238.1 c)


      	est privé de voix active et passive R 239 a)


      	jouit des privilèges spirituels R 239

    


    Voir : Séparation


    EXERCICES SPIRITUELS


    
      	doivent être faits chaque année C 50 ; R 73


      	avant noviciat R 171


      	avant la profession simple R 187


      	avant la profession solennelle C 116 ; R 208

    


    Voir : Actes de piété


    EXPERTS (spécialistes)


    
      	seront appelés, si nécessaire, pour examiner les candidats avant leur entrée au Noviciat C 109


      	peuvent être appelés au Chapitre général R 418


      	aux Secrétariats économiques R 438

    


    EXPULSION


    
      	sépare le religieux de l’Ordre C 153


      	de droit propre est dispensé des obligations et perd les droits C 153


      	doit procéder conformément aux normes du droit universel C 154


      	le Supérieur majeur peut :

        
          	renvoyer le novice R 182


          	ne pas admettre le profès de vœux simples au renouvellement des vœux ou à la profession solennelle R 202

        

      


      	le Modérateur suprême peut renvoyer :

        
          	le profès de vœux simples R 205 ; CIC 696.2


          	le profès de vœux solennels R 316 ; CIC 697-701

        

      


      	cas de maladie physique ou psychique R 206


      	que faire en cas de troubles mentaux R 206

    


    FAMILLE (piariste, religieuse)


    
      	la Famille piariste reconnaît qu’elle est l’œuvre de Dieu et de Calasanz C 1


      	dans la Famille piariste nous consacrons la vie aux frères C 12


      	la Famille piariste se manifeste en particulier dans la Communauté locale C 36


      	avec gratitude nous recevons les candidats au sein de la Famille piariste C 104


      	la Communauté locale est la cellule première et fondamentale dans la Famille piariste C 157


      	nous formons une communauté quand nous prenons part aux réunions de Famille C 32


      	il doit y avoir des endroits réservés pour l’intimité de la Famille religieuse C 35


      	le bien commun de la Famille religieuse est l’œuvre de tous C 82


      	des Conseils et réunions de Famille seront tenus fréquemment C 167


      	nous prions pour les familles religieuses proches C 51


      	la coopération avec d’autres familles religieuses sera encouragée C 178

    


    Voir : Communauté religieuse


    FAMILLE (du religieux)


    
      	indépendance à son égard, en ce qui concerne la pauvreté R 50


      	nous ne profitons pas de ses biens ni les augmentons R 50


      	si elle a besoin d’aider, informer les Supérieurs R 50

    


    FERMETURE


    Voir : Suppression


    FÊTES


    Voir : Actes de piété. Dévotion


    FILIAL


    Voir : Siège filial


    FOI


    Voir : Éducation. Catéchèse. Profession de foi


    FONCTION


    Voir : Officiers. Travail


    FORMATEURS


    Voir : Maîtres. Éducateurs


    FORMATION


    1. Initiale des candidats


    
      	doit être très solide C 10


      	buts à atteindre C 105 ; R 175


      	attitudes dans le Maître C 107


      	aspects souhaités de la formation C 114 ; R 193, 195, 196, 197


      	se réalise en trois étapes : Postulat (Prénoviciat), Noviciat, Scolasticat C 105 ; R 153


      	plan d’études R 196, 197, 219


      	expérience avant le Noviciat C 108


      	pour les novices, dans la Maison du Noviciat C 110 ; R 157, 158, 172


      	pratiques apostoliques pour les novices C 111


      	plan de formation pour les novices C 112 ; R 175, 176, 177


      	pour les scolastiques, dans une Maison de formation ou dans un centre d’études bien organisé C 114 ; R 157, 158, 193, 196


      	la formation est un droit du profès de vœux simples C 146 et du profès de vœux solennels C 148


      	les scolastiques doivent se souvenir que, quand ils émettent le vœu d’enseignement, ils s’obligent à étudier R 198

    


    2. Formation permanente.


    
      	quand et comment doit être faite C 120


      	planification C 120 ; R 220


      	importance et méthode R 215, 216, 218


      	responsabilité des Supérieurs et de la Communauté C 120 ; R 217, 219


      	responsabilité personnelle C 120, 121 ; R 216, 217


      	s’accorde avec notre vocation et ministère C 120 ; R 215


      	une préparation professionnelle est requise C 95 ; R 218, 219


      	un temps suffisant sera consacré à la formation permanente C 120


      	après avoir terminé la période d’études C 120 ; R 215-220

    


    Voir : Maisons de formation. Postulat. Prénoviciat. Noviciat. Scolasticat


    FORMULE DE LA PROFESSION


    
      	le texte C 119


      	doit rester intègre R 210


      	quelque chose peut être ajouté avec prudence R 210

    


    FOR


    Voir : Autorité


    FONCTIONNAIRES


    
      	doivent être traités avec humanité, équité et charité R 139


      	salaire juste R 140


      	nous veillerons à éduquer gratuitement leurs enfants dans nos écoles R 140

    


    FONDATEUR


    Voir : Calasanz


    FRATERNITÉ


    
      	définition, élan et appartenance R 235


      	relation avec la Communauté chrétienne piariste R 107


      	intégration charismatique R 235 3º

    


    Voir : Carte de fraternité


    GAIN


    
      	nous éviterons tout gain immodéré C 70


      	notre Institut réalise son apostolat de l’éducation sans aucun profit lucratif C 91

    


    GÉNÉRAL


    Voir : Supérieurs


    GÉNÉRALAT


    Voir : Supérieurs (9. Préposé général)


    GESTION (de biens)


    Voir : Administration. Administrateurs. Économes


    HABIT


    
      	description de l’habit piariste C 67


      	en ce qui concerne l’utilisation, les normes de l’Église et des Supérieurs seront observéesC 67

    


    HABITATION


    
      	celle de la Communauté sera propre et conforme a la pauvreté R 249 ; cf. 47


      	est séparée du lieu de travail R 249

    


    Voir : Pauvreté


    HISTOIRE DE L’ORDRE


    
      	dans la formation des novices R 177


      	pour publier les écrits sur l’histoire de l’Ordre une autorisation du Préposé général est nécessaire R 87

    


    HISTORIEN


    
      	Provincial : nomination et tâches R 282, 470, cf. R 464


      	Général : nomination et tâches R 324, 470


      	peut être désigné pour chaque Démarcation R 470

    


    Voir : Archiviste. Bibliothécaire


    HOSPITALITÉ


    
      	nous l’exerçons en recevant les frères et les étrangers C 73 ; R 231

    


    Voir : Vertus


    HÔTE


    
      	définition R 231


      	droits et devoirs dans la Communauté dans laquelle il vit R 231


      	sa situation économique R 231

    


    HYPOTHÈQUE


    Voir : Biens temporels. Administration. Droit de propriété


    IDENTITÉ RELIGIEUSE


    
      	personne ne doit la cacher C 67

    


    INCARDINATION


    
      	tout religieux doit être incardiné dans une Province ou Vice-province indépendante C 150 ; R 226


      	il ne perd pas l’incardination dans sa Démarcation d’origine, si par obéissance il est inscrit ailleurs R 230


      	procédure pour l’excardination-incardination C 152

    


    Voir : Excardination


    INCORPORATION DANS l’ORDRE


    
      	par la première profession les religieux sont incorporés à l’Ordre C.146 ; R 222


      	devoirs qu’elle comporte R 39

    


    INFORMATIONS


    
      	avant le noviciat C 109 ; avant la profession simple R 185


      	avant la profession solennelle C 117


      	sur les candidats R 168


      	sur les novices R 181


      	sur les scolastiques R 199, 201


      	quand il s’agit du Noviciat d’interdémarcations R 181, ou Scolasticat d’interdémarcations R 201


      	du Provincial au Père général sur la Province R 276.5 e)


      	du Père général au Saint-Siège sur l’Ordre R 302 n)

    


    INSCRIPTION À UNE AUTRE DÉMARCATION


    
      	définition C 146, R 230

    


    INSTITUT (ou MINISTÈRE)


    
      	sa nature religieuse et apostolique C 1, 2, 3


      	éducation chrétienne des enfants, principalement des enfants pauvres C 1, 7


      	confirmé par Paul V C 4


      	Calasanz définit clairement sa nature et ses buts C 3, 4-10


      	de son exercice diligent dépend la réforme de la société C 5, 74 ; R 133 ; et l’heureuse réussite de la vie des enfants, de leur éducation diligente dans la piété et les lettres C 5 ; dans un esprit d’intelligence et de piété C 1


      	est une moisson si abondante C 6


      	est tellement important C 9


      	disciplines élémentaire et méthode C 8


      	le but essentiel est : l’éducation chrétienne des enfants, principalement des enfants pauvres, dans un esprit d’intelligence et de piété C 1 ; populaire, universelle, libératrice C 2 ; enrichir les enfants de toutes les vertus C 7 ; évangéliser les enfants et les pauvres C 18 ; toutes les choses qui concernent les droits de l’homme, les conditions injustes, la justice et la paix C 74 ; tâche d’évangéliser et éducation intégrale des enfants et des jeunes, surtout les pauvres C 90 ; éducation à la foi C 96 ; soin particulier pour l’éducation des enfants C 119


      	qui doit être admis dans cet Institut ou refusé C 10


      	les biens temporels doivent être employés dans l’exercice de notre ministère C 71


      	est de bienfaisance, sans but lucratif C 91


      	qualités et personnalité pédagogiques requises C 93


      	la préparation doit être constamment renouvelée C 95


      	méthode simple, efficace et cohérente C 95


      	nous nous occupons des besoins de l’Église au moyen de notre ministère C 100


      	l’amour de notre ministère sera encouragé C 107


      	les pratiques apostoliques doivent être dans la ligne de notre ministère C 111


      	la formation permanente doit répondre à notre ministère C 120


      	les structures doivent se mettre au service de la personne dans le cadre du ministère C 123


      	la personne et la vocation se perfectionnent dans le cadre du ministère de notre Institut C 123


      	le Recteur aura les qualités pour développer notre ministère C 161


      	est une raison valable pour former une Province C 170


      	est un point du rapport du Père provincial C 178


      	aide à la promotion chrétienne, sociale et humaine des citoyens C 192


      	requiert vertus, moyens et préparation C 9, 10, 93, 96, 99


      	buts de l’Institut :

        
          	éducation chrétienne C 1, 3


          	éducation populaire C 2, 12


          	libération de l’esclavage de l’ignorance et du péché C 2


          	réforme de la société C 5, 74 ; R 133


          	éducation aux lettres et à la doctrine chrétienne C 8


          	réforme de la société, promotion des droits de l’homme, de la justice sociale, justice et pax C 74


          	but dernier de l’éducation C 92

        

      


      	attitude, qualités et vertus C 93 ; R 117


      	les moyens principaux sont la catéchèse C 96 et les écoles C 2, 99

    


    Voir : Éducation. Catéchèse. École. Éducateur


    INTERDÉMARCATIONS


    
      	Maisons de formation d’interdémarcations R 158, 159


      	les Scolasticats d’interdémarcations sont régis par des Statuts R 158 et admission à la profession R 185


      	exemplaires de la profession R 190


      	admission au renouvellement des vœux R 201


      	dans le parcours de formation des Provinces R 276.2 b)


      	Secrétariats R 331, 333, 334


      	organismes entre Démarcations R 346, 347

    


    INTERNAT


    
      	est un service à la société et à la famille R 145


      	doit répondre aux exigences d’une saine pédagogie R 145


      	il faut chercher plus l’efficacité que le nombre R 145

    


    INTERPRÉTATION


    Voir : Droit


    INTERRUPTION


    Voir : Noviciat. Pratiques (apostoliques). Absence


    INTIMATION


    Voir : Convocation. Chapitres


    INVENTAIRE


    Voir : Administration. Archives


    JEÛNE ET ABSTINENCE


    
      	pourvu que cela ne soit un obstacle qui nous empêche une plus grande exigence, nous suivrons les lois de l’Église et les coutumes de chaque lieu R 44

    


    JEUNES


    Voir : Enfants


    JURIDICTION


    Voir : Autorité. Pouvoir


    LAÏCS


    
      	participent à la vie de l’Ordre C 36


      	exercent notre ministère C 94


      	les associations de laïcs doivent être promues diligemment R 234

    


    Voir : Professeurs laïques. Fonctionnaires. Voix


    LAUDES


    
      	dans les prières de la communauté C 50 ; R 65

    


    Voir : Liturgie des Heures


    LETTRES D’OBÉDIENCE


    Voir : Obédience


    LIVRE DE PRIÈRES


    
      	aide programmer les prières de tous les jours C 50

    


    LIVRE DE SECRÉTARIAT DE LA COMMUNAUTÉ LOCALE


    
      	Il faut y consigner :

        
          	les accords pris par la Communauté R 261


          	tout ce qui a un caractère officiel R 261


          	la réception et l’envoi de documents officiels R 261

        

      


      	les consentements donnés pour les affaires économiques y seront enregistrés R 446.2


      	rien n’empêche qu’il soit uni avec le livre du Chroniqueur en un seul « Livre de la Communauté » R 262

    


    LIVRES D’ADMINISTRATION


    Voir : Administration


    LITURGIE


    
      	les religieux doivent connaître et observer les lois et les rites de l’Église R 68


      	célébration de l’Eucharistie C 46 ; R 64


      	célébration du Mystère du Christ durant l’année et dans le Triduum pascal R 69


      	célébration de la Nativité du Seigneur R 69


      	fêtes de la B.V.M. R 70 ; de N. S. Père et Saints et Bienheureux de l’Ordre et de la Famille calasanctienne R. 71 ; du Patron de la Communauté R 71


      	dans la liturgie se réalisent notre sanctification et la glorification de Dieu C 45


      	la totalité de notre vie peut devenir liturgie C 48


      	nous invite à nous convertir et renouveler continuellement C 47


      	la catéchèse introduit à la sainte liturgie C 96


      	les novices prennent part aux célébrations liturgiques C 112


      	la liturgie prolonge et conserve la communion avec Dieu et les hommes C 46


      	calendrier liturgique de l’Ordre R 72

    


    Voir : Actes de piété. Liturgie des Heures


    LITURGIE DES HEURES


    
      	est obligatoire pour prêtres et diacres C 46 ; R 65


      	les Laudes et les Vêpres doivent occuper la juste place dans les actes de Communauté C 50 ; R 65


      	participation des élèves et des fidèles R 65


      	dans le Triduum pascal seront observées les coutumes des Démarcations R 69

    


    Voir : Liturgie


    LOCATION (aliénation)


    
      	conditions pour les locations ou aliénations de biens R 444.2-3, 446.4


      	il faut annexer à la demande de permission le rapport des experts R 446.4


      	suivre les normes établies par la Conférence épiscopale R 444.3

    


    Voir : Administration


    LOIS


    
      	les Constitutions et les Règles sont les lois fondamentales R 5


      	internes, celles contenues dans les Règles C 127 ; R 5


      	d’autres normes R 7.1 -11


      	le droit de promulguer des lois revient exclusivement au Chapitre général R 16


      	force juridique de notre droit R 16


      	interprétation et modifications R 35, 36


      	dispense R 37


      	lois liturgiques et rites R 68


      	nous acceptons la loi comme moyen de nous réaliser dans l’amour C 13


      	nous sommes régis par les principes qui défendent les droits de l’homme, par les lois de l’Église, par les Constitutions et Règles C 13 ; cf. C 125-127


      	nous nous soumettons à la loi du travail C 66

    


    Voir : Droit. Droits et devoirs. Constitutions. Règles


    LUXE


    
      	doit être totalement évité C 70

    


    MAISON (religieuse)


    
      	définition R 10.1 ; formée R 10.2 ; Statio ou Maison au sens large R 10.3 ; Siège filial R 10.4


      	la Maison doit être canoniquement érigée C 158 ; un décret formel est requis, donné par le Préposé général C 159 ; R 10.1, 244


      	conditions requises pour ouvrir une Maison C 159 ; R 242, 244, 245 ; ou pour la supprimer ou abandonner C 159 ; R 244, 246, 247


      	jouit de personnalité juridique et capacité d’acquérir et d’administrer C 139 ; R 431


      	le Supérieur et l’Économe peuvent exercer des actes juridiques d’administration C 141 ; R 433


      	dispose d’un nombre suffisant de religieux (au moins quatre ; six pour Maison formée) C 158 ; R 10.1 -2, 242


      	seul le Préposé général peut dispenser du nombre de quatre R 243


      	si une Maison se trouve à avoir moins de trois religieux, elle doit être déclarée Siège filial R 243


      	tout religieux doit être affecté à une Maison C 150 ; R 227


      	on ne doit pas accepter plus de Maisons que celles auxquelles nous pouvons fournir le personnel nécessaire C 158


      	a des organes, des fonctions et des Officiers selon les besoins : Recteur, Vice-recteur, Conseillers, Officiers majeurs et mineurs, C 163 R 259 ; cf. R 250, 254, 256, 257, 260, 261, 262, 263, 264 ; l’Économe est le seul administrateur C 166 ; R 435, 436


      	responsabilité de la communauté C 160 : R 258, 445.3

    


    MAISONS DE FORMATION


    
      	sont Postulat, Prénoviciat, Noviciat et Scolasticat C 105 ; R 153


      	chaque Démarcation a son Postulat et Prénoviciat R 163, 166, 167 ; cf. C 193


      	le Noviciat doit être une Maison canonique désignée à cet effet par le Préposé général C 110 ; R 157, 172


      	il est du ressort du Modérateur suprême d’ériger la Maison du Noviciat et le Scolasticat, les transférer et les supprimer R 157 ; et permettre qu’il y ait plus d’un Noviciat dans une même Démarcation R 157


      	peuvent être d’interdémarcations R 157, 158


      	la Maison du Noviciat et le Scolasticat d’interdémarcations seront régis par des Statuts R 158


      	les Vice-provinces doivent en avoir une C 193


      	dans celles-ci, tous sont responsables de la formation et constituent une fraternité C 106


      	les études doivent être faites dans une Maison de formation proprement dite C 114 ; R 157

    


    MAISONS GÉNÉRALES


    
      	peuvent être érigées par le Préposé général C 212


      	appartiennent à la structure de l’Ordre C 212


      	fonctions du Préposé général dans celles-ci C 213 ; R 302 n), 424.1 f) g)

    


    MATURITÉ


    
      	pour répondre au don de la chasteté R 42


      	le message chrétien et la vie de prière (entre les jeunes) créent le climat pour faire mûrir les vocations R 122


      	degré de maturité suffisant pour entreprendre la vie religieuse R 166, 168


      	notre vie consacrée exige que nous poursuivions la maturité de notre vocation R 215


      	dans les Maisons de formation tous encouragent la maturité de la vocation par la prière et le travail C 106


      	notre plus grand souci sera que l’élève atteigne sa maturité psychologique R 110

    


    MAÎTRES (des candidats)


    
      	dans chaque Démarcation il y a plusieurs religieux préparés pour cette charge R 160


      	nomination éventuelle d’Adjoints au Maître R 161


      	les Maîtres et les autres religieux forment une fraternité avec les candidats C 106

    


    1. Maître de novices


    
      	est nommé selon la même procédure que le Recteur C 161; R 250.1 a) b)


      	nomination dans la Maison de formation des Démarcations R 159, 424.1 b)


      	nomination dans les Maisons d’interdémarcations R 159


      	nomination dans les Maisons générales R 424.1 g)


      	les Scolasticats d’interdémarcations seront régis par des Statuts R 158


      	est nommé pour une période de quatre ans R 159; peut être nommé à nouveau R 159


      	voix passive pour cette charge R 353.2


      	qualités et tâches C 107; préparation spéciale R 354.2


      	est le premier responsable de la formation des novices C 112; avec la coopération de la Communauté C 112; R 159


      	plusieurs religieux se prépareront pour cette fonction R 160


      	peut avoir un Adjoint R 161


      	enverra au Supérieur majeur, trois fois par an, des informations sur chaque novice R 181


      	dans les Maisons d’interdémarcations, cette information sera envoyée conformément à ses Statuts R 181


      	est membre du Chapitre provincial R 392.1 f)


      	est membre du Chapitre vice-provincial R 402.5


      	renonciation, quand il s’agit de Maisons généralices ou d’interdémarcations R 426


      	renonciation, dans le cas des Maisons R 427

    


    2. Maître de scolastiques


    
      	est nommé selon la même procédure que le Recteur r C 121 ; R 250.1 a) b)


      	est nommé pour une période de quatre ans, et peut être nommé à nouveau R 159

        
          	dans les Maisons d’interdémarcations, conformément à leurs Statuts R 159


          	dans les Maisons générales R 424.1 f)


          	dans les Maisons de Démarcation R 159, 424.1 b)

        

      


      	voix passive pour cette fonction R 353.2


      	qualités et tâches C 107


      	plusieurs religieux se prépareront pour cette fonction R 160


      	la préparation doit être sans cesse renouvelée et adaptée R 160


      	une préparation spéciale est requise R 354.2


      	peut avoir un Adjoint R 161


      	informe, au moins une fois par an, les Supérieurs majeurs R 199


      	est membre du Chapitre provincial ou vice-provincial R 392.1 g), 402.5


      	renonciation, quand il s’agit de Maisons généralices ou d’interdémarcation R 426


      	renonciation, s’il s’agit de Maisons de Démarcation R 427

    


    Voir : Maisons de formation. Formation


    MAÎTRES LAÏCS


    Voir : Éducateur


    MAJORITÉ ABSOLUE


    
      	quand est requise C 136; R 364, 378, 424,1; cf. R 27.3-4


      	comment compter lors des élections capitulaires R 369-372


      	pour la votation des propositions R 378


      	pour demander au Saint-Siège la suspension temporaire, la dispense ou l’interprétation des Constitutions C 126

    


    MAJORITÉ QUALIFIÉE


    
      	aux élections :

        
          	quand est requis C 136; R 371


          	comment compter R 374


          	aux élections des Provinciaux et des Conseillers R 397


          	aux élections des Vice-provinciaux et Conseillers de la Vice-province indépendante R 399, cf. R 397


          	à l’élection du Préposé général R 420


          	à l’élection des Conseillers généraux R 423

        

      


      	perte de la voix passive R 371


      	pour demander au Saint-Siège les modifications dans les Constitutions C 126

    


    MAJORITÉ RELATIVE


    
      	comment compter R 368


      	quand elle suffit R 362, 365

    


    MALADES


    
      	soin des religieux malades et âgés R 91

    


    Voir : Sacrements


    MALADIE


    
      	tant physique que psychique peut être un motif pour exclure le candidat du renouvellement des vœux ou de l’émission de la profession solennelle R 206


      	quand le candidat ne peut pas être expulsé R 206


      	si le candidat de vœux simples devient fou, il ne peut pas être expulsé R 206

    


    Voir : Expulsion


    MARIE


    
      	Protectrice des Écoles Pies C 11


      	Mère et éducatrice C 11


      	Exemple parfait de la suite du Christ C 23


      	Aide dans l’activité éducative C 23


      	Modèle de chasteté C 53


      	Modèle de pauvreté C 64


      	Modèle d’obéissance C 89


      	sa présence dans l’Église primitive C 25


      	méditait et conservait dans son cœur la parole divine C 42


      	intimité spirituelle avec Marie pour garder la chasteté R 42


      	nous la vénérons avec un amour filial C 49 ; R 70


      	la dévotion filiale envers elle et sa protection feront grandir nos forces C 58


      	dans la formule de la profession C 119


      	la Vierge Marie, Mère de Dieu, est la Patronne principale de l’Ordre R 4


      	le Nom de la Vierge Marie est titulaire de l’Ordre R 4


      	« Maria Mère de Dieu » est le blason de l’Ordre R 4

    


    MEMBRES


    
      	les religieux qui travaillent à l’extérieur sont membres de la leur Communauté C 102


      	du Chapitre local C 168 ; R 351.1


      	du Chapitre provincial C 188 ; R 392.1


      	du Chapitre vice-provincial C 196 ; R 402


      	du Chapitre de la Délégation générale R 345


      	du Chapitre général C 217 ; R 416


      	du Chapitre vicarial R 411 ; cf. C 200


      	de Congrégations, Conseils, Curies R 17.12 -13


      	de Secrétariats R 269, 329, 438


      	du Conseil de Démarcation R 271


      	du Conseil de Supérieurs majeurs R 326

    


    MESSE


    
      	à l’intention du Père général R 260


      	dominicales et quotidiennes pour les élèves R 131


      	le sacrifice eucharistique de la messe, signe d’unité C 27 ; et d’union dans le Christ R 64

    


    Voir : Liturgie. Eucharistie


    MÉTHODE


    
      	une méthode simple doit être employée C 8


      	simple, efficace et cohérente C 95


      	les meilleures et en réforme continue R 133

    


    Voir : Éducation. Formation. École piariste


    MINISTÈRE


    Voir : Institut. Éducation


    MISSION


    
      	les structures de l’Ordre naissent de sa mission même C 123


      	le droit universel et propre est au service de la mission C 124


      	les religieux acquièrent droits et devoirs pour exercer leur mission C 144


      	les profès de vœux solennels doivent participer à la mission et l’accomplir C 148


      	Calasanz proposa les conseils évangéliques et le quatrième vœu pour consolider sa mission dans l’Église C 3


      	les Écoles Pies se sentent envoyées par l’Église C 11

    


    Voir : Institut


    MISSIONS


    
      	une part des religieux sera envoyée aux missions R 149


      	en elles nous nous occuperons en particulier de l’éducation de la jeunesse C 99

    


    MODIFICATIONS


    
      	procédure pour introduire les modifications dans les Constitutions C 126 ; R 35


      	pour faire de même dans les Règles R 36

    


    Voir : Droit


    MONITIONS


    Voir : Expulsion


    MORTIFICATION


    
      	par rapport au jeûne et à l’abstinence, nous suivrons les lois et les coutumes de l’Église de chaque lieu, pourvu que cela ne soit pas un obstacle qui nous empêche une plus grande exigence R 44


      	la loi divine de la pénitence sera observée R 44


      	en ce qui concerne de nombreux aspects de la vie quotidienne R 47

    


    MOYENS


    
      	il faut espérer que Dieu nous les donne pour devenir des dignes coopérateurs de la vérité C 6


      	Calasanz voulait réaliser son œuvre éducative par le ministère de la Parole et des Sacrements C 3


      	les Constitutions, moyens pour la perfection C 6, 13


      	tout laisser est un moyen pour suivre le Christ C 16


      	les vœux sont des moyens de nous unir plus à Dieu C 16


      	une vie communautaire ordonnée est le moyen pour attirer des vocations C 39, 104


      	vivre avec les candidats est un moyen pour eux de connaître notre ministère et pour nous de les connaître C 108; cf. R 164


      	les biens temporels et les instruments sont des moyens C 71, 139


      	moyens pour l’éducation :

        
          	la catéchèse, moyen fondamental C 96


          	personnalité pédagogique et autres qualités C 93-94


          	préparation professionnelle C 95


          	méthode simple et efficace C 95


          	les écoles, autres activités pour les jeunes, paroisses C 99


          	formation permanente C 120, 121

        

      


      	pour créer la communauté C 32-33


      	pour discerner la volonté de Dieu C 77-79, 129


      	pour cultiver la chasteté C 57-61


      	pour vivre l’esprit de pauvreté C 66, 69-73


      	pour l’éducation de la foi C 96


      	réunions, Conseils, Chapitres sont des moyens de montrer la coresponsabilité, l’union, etc. cf. C 169, 185, 218, 78, 32

    


    Voir : Éducation. Formation. Ministère (Institut). École piariste


    MOYENS DE COMMUNICATION SOCIALE


    
      	doivent être utilisés en cohérence avec notre identité de personnes consacrées C 60 ; R 45

    


    MOYENS DE LOCOMOTION


    
      	acquisition et utilisation R 51


      	appartiennent exclusivement à la Communauté R 51


      	autorisation du Supérieur majeur R 51

    


    Voir : Pauvreté


    MYSTÈRE DU CHRIST


    Voir : Liturgie. Christ Seigneur


    « NIHIL OBSTAT »


    
      	de la Congrégation générale est requis :


      	pour déposer ou muter les Supérieurs et Officiers R 24


      	pour nommer :

        
          	Maîtres de novices et de scolastiques R 159


          	Recteurs dans les Provinces et Vice-provinces R 250


          	Conseillers provinciaux en période extracapitulaire R 279.2


          	Conseillers vice-provinciaux (indépendantes) en période extracapitulaire R 399, cf. R 279.2


          	Vice-provinciaux (dépendantes) en période extracapitulaire et, le cas échéant, en période capitulaire R 289 con R 404-408


          	Conseillers Vice-provinciaux (dépendantes) en période extracapitulaire R 289 con R 404, 407-408


          	Supérieurs vicariaux R 293

        

      


      	pour accepter les renonciations R 427


      	pour élire ou nommer aux charges de Provinciaux ou Conseillers ceux qui sont inscrits dans la Délégation générale R 230.3


      	cf. pour tous les cas R 424.2

    


    Voir : Nominations


    NOM


    
      	officiel de l’Ordre R 1 ; cf. C 2


      	d’autres noms de l’Ordre qui peuvent être utilisés R 1


      	nom de religion qui doit être pris R 223


      	celui de la Bienheureuse Marie est Titulaire de l’Ordre R 4

    


    NOMBRE


    
      	de religieux pour former et ériger une Maison R 10.1 -2 , 242, 243


      	de Délégués pour le Chapitre provincial et vice-provincial C 188


      	de Délégués pour le Chapitre général C 217 ; R 416.5

    


    NOMINATIONS


    
      	doivent être précédées d’une consultation adéquate C 130 (en ce qui concerne les Supérieurs) ; R 259 (en ce qui concerne les Officiers majeurs et mineurs) ; R 251 (en ce qui concerne le Recteur et le Président) ; R 256 (en ce qui concerne le Vice-recteur) ; R 257 (en ce qui concerne les Conseillers)


      	tous ceux qui sont élus nécessitent la confirmation C 130


      	les nominations se font pour un temps défini C 131


      	certaines des nominations suivantes nécessitent le vote secret R 424.1 et le « nihil obstat » de la Congrégation générale R 424.2


      	nomination de :

        
          	Recteur C 161 ; R 250.1 -2 , 251


          	Président R 250.4 , 251


          	Vice-recteur C 163 ; R 256


          	Conseilleurs du Recteur R 257, cf. C 163


          	Officiers de la Communauté C 163 ; R 259


          	Officiers de l’Œuvre C 163 ; R 259, cf. R 254


          	Provincial, en période extracapitulaire R 274, 424.1 d)


          	Vicaire provincial (permanente) R 278


          	Supérieur vicarial C 199 ; R 293


          	Conseiller provincial, en période extracapitulaire R 279.2, cf. R 424.1 c)


          	Officiers provinciaux R 282, 464, 470 ; C 184 (Secrétaire provincial), C 182 (Économe provincial), C 194 (Économe vice-provincial)


          	Vice-provinciaux et Conseillers (dans une Province dépendante) R 289


          	Vice-provinciaux et Conseillers (dans une Province indépendante) R 399 avec R 274, 279.2 et 424.1 d) c), cf. C 191


          	Conseillers du Supérieur vicarial R 297


          	Vicaire général R 306, cf. C 208


          	Vicaire général (successeur) C 208


          	Vicaire du Père général R 307


          	Délégué général et Conseillers R 345


          	Conseiller général en période extracapitulaire C 206 ; R 311


          	Procureur général C 207 ; R 317


          	Économe général C 209 ; R 321


          	Secrétaire général C 211 ; R 322


          	Postulateur général R 323


          	autres Officiers généraux R 324, 464, 470


          	membres de Secrétariats R 269, 329


          	Maîtres de novices et scolastiques C 161 ; R 159


          	Économes C 166 (local), C 182 (provincial), C 194 (vice-provincial), C 209 (général)

        

      

    


    Voir : Renonciation


    NORMES


    
      	la suite du Christ est la norme suprême de notre vie C 17


      	la vie et le travail requièrent des normes et des organes de gouvernement C 122


      	origine des normes C 124, 127 ; R 16


      	ont la même force juridique que les sources d’où elles découlent C 127, R 16


      	la force juridique et l’obligation dépendent de la nature et matière des normes C 125, 126, 127 ; R 16


      	les normes sont désignées par divers noms C 127 ; R 5, 7.1 -11


      	les Chapitres et les Supérieurs doivent exiger l’observance des normes R 14


      	les Chapitres et les Supérieurs peuvent dicter des normes R 16

    


    Voir : Droit


    NOTAIRE


    
      	le Secrétaire provincial est notaire C 184


      	le Secrétaire général est notaire C 211


      	pouvoirs rédigés par un notaire pour réaliser actes d’administration R 440

    


    NOVICES


    
      	âge et qualités C 109


      	responsabilité des Supérieurs à admettre les candidats C 109 ; R 168


      	une sélection très attentive sera faite C 10


      	déclaration au début du Noviciat R 174


      	les novices ne sont pas des religieux au sens strict C 142 ; cf. R 222


      	mènent une vie conforme au droit et aux Constitutions C 145


      	leurs droits et privilèges C 145 ; R 192, 227


      	formation très solide C 10


      	peuvent être établies des pratiques apostoliques C 111


      	peuvent consacrer du temps à l’étude R 178


      	tout conduira à leur formation R 178, 180


      	en cas de décès, ils jouissent des mêmes suffrages que les profès de vœux solennels R 192


      	peuvent abandonner l’Ordre ou être renvoyés R 182


      	demande par écrit avant la profession R 183


      	cession de biens et testament avant la profession R 184


      	toute variation postérieure nécessite une autorisation R 184


      	le Supérieur majeur est celui qui admet à la profession R 185


      	conditions requises pour la validité de la profession R 186


      	profession en dehors de la Maison du Noviciat et anticipation de la profession R 189


      	la profession doit être reçue par le Supérieur majeur ou son délégué R 191


      	le document de profession doit être gardé en deux exemplaires, l’un pour les archives de la Maison, l’autre pour les archives provinciales R 190


      	procédure en cas de réadmission R 207

    


    Voir : Maisons de formation. Noviciat


    NOVICIAT


    
      	il est du ressort du Préposé général d’ériger, transférer et supprimer la Maison du Noviciat R 157


      	différents Noviciats dans la même Démarcation R 157


      	peuvent être provinciaux ou d’interdémarcations R 157, 158


      	doit être fait dans une Maison canonique désignée à cet effet par le Préposé général C 110 ; R 172


      	dans des cas particuliers peut être fait dans une autre Maison canonique de l’Ordre R 172


      	pour la durée d’un an, soit douze mois C 110 ; R 172


      	le temps employé dans des pratiques apostoliques n’est pas compté dans le temps de Noviciat R 179


      	absence qui rend le Noviciat invalide R 173


      	absence qui doit être compensée R 173


      	séjour du groupe de Novices dans une autre Maison canonique R 172


      	responsabilité des Supérieurs dans l’admission au Noviciat C 109 ; R 168


      	empêchements pour le Noviciat R 169


      	exercices spirituels préalables R 171 ; déclaration avant le Noviciat 174


      	le Supérieur Majeur admet au Noviciat C 110, cf. R 170


      	commence par le rite d’initiation à la vie religieuse R 170


      	est le même pour tous C 110 ; à tous doit être dispensée la même formation R 175


      	plan ou programme de formation C 112 ; R 176, 177


      	peuvent être établies des pratiques apostoliques C 111


      	tout doit contribuer à la formation R 178, 180


      	visite du Noviciat R 181

    


    Voir : Maisons de formation. Novices. Maîtres


    OBÉDIENCE (lettres d’obédience)


    
      	au moyen de celles-ci le religieux est affecté à une Maison ou inscrit dans une Démarcation R 229


      	ne privent pas de l’incardination dans sa propre Démarcation R 230


      	l’obédience dans une autre Province, Vice-province indépendante, Délégation générale ou Maison générale ne peut être donnée que par le Préposé général R 230

    


    OBÉISSANCE


    
      	doit être assumée avec un esprit généreux dans la foi, la liberté et l’amour C 76, 83, 81; R 53


      	notre obéissance perpétue l’obéissance du Christ C 76


      	c’est une oblation de sa propre volonté dans la foi pour le service, conformément aux Constitutions C 76


      	que demande le vœu C 76


      	signes pour discerner la volonté du Père Dieu C 77


      	promouvoir l’union communautaire dans la liberté et la charité C 78


      	nous nous soumettons aux autorités avec l’exemple de notre Fondateur C 79


      	style d’obéissance R 53 ; obéir avec promptitude et joie C 81, 89


      	mode d’agir des Supérieurs R 54, 55, 56


      	effets psychologiques et spirituels de l’obéissance C 83


      	ce que l’obéissance exige : pour le bien de la Communauté C 82; dans les questions difficiles C 87; dans le conflit de conscience C 88; R 240


      	les décisions prises légitimement par la Communauté doivent être acceptées R 57


      	chacun est obligé d’obéir à ses Supérieurs C 155


      	le religieux peut être muté d’une Maison à une autre R 58


      	également, d’une Démarcation à une autre R 230


      	quand il y a obligation en vertu du vœu R 59

    


    Voir : Vœux religieux


    OBJETS DE VALEUR ARTISTIQUE OU HISTORIQUE


    
      	doivent être conservés R 466


      	les Démarcations auront un espace adéquat et sûr pour les garder R 466


      	dans la Curie de Démarcation il doit y avoir un catalogue général des objets, de valeur artistique ou historique, de toute la Démarcation R 469


      	quand il convient de les transférer dans un dépôt commun de la Démarcation. R 469

    


    Voir : Archives


    ŒUVRE


    
      	définition R 11 ; de qui peut dépendre R 11


      	dans nos prières nous confierons au Père céleste nos Œuvres C 51


      	le Supérieur doit tenir compte des Œuvres en planifiant la vie communautaire C 85


      	ne seront pas admises plus d’Œuvres que celles auxquelles l’Ordre peut fournir confortablement le personnel nécessaire. C 158


      	conditions requises pour ouvrir et fermer des Œuvres C 159 ; R 244, 245, 246, 248 (pareillement) : consentement de l’Évêque diocésain R 244 ;

        
          	après avoir consulté ou informé l’Évêque diocésain R 246, 248

        

      


      	les Officiers seront nommés selon les besoins des Œuvres C 163; R 259


      	séparation des charges de Recteur de la Communauté et Directeur de l’Œuvre R 254


      	Directeur de l’Œuvre R 254, 255, cf. R 151


      	représentation officielle de l’Œuvre R 255


      	le Père provincial coordonne l’activité des Œuvres C 177


      	envoyer au Modérateur suprême le rapport sur l’activité des Œuvres C 178


      	le Chapitre provincial doit examiner l’état des Œuvres C 186; R 361.1, 391.1


      	pareillement au Chapitre Vice-provincial (et de Démarcation) C 195; R 361.1, 400.1


      	l’état des Œuvres sera aussi révisé au Chapitre local R 361.1, 380.1, et au Chapitre général R 361.1, 415.1


      	Budget annuel de l’Œuvre R 442


      	Administrateur de l’Œuvre R 259 b), 435

    


    Voir : Maison religieuse


    OFFICIERS


    
      	sont majeurs, nommés par le Supérieur majeur ; et mineurs, désignés par le Supérieur local ou par le Directeur de l’Œuvre R 19, 259


      	dans la Communauté locale : en général C 163 ; Conseillers C 165, R 257 ; Économe C 166, R 435, 45 ; énumération générale R 259 ; Vice-recteur R 256 ; Responsable des messes R 260 ; Secrétaire R 261 ; Chroniqueur R 262 ; Bibliothécaire R 263 ; Sacristain R 264 ; Archiviste R 464 ; Responsable légale, c’est-à-dire, Représentant de la titularité R 254.2


      	dans l’Œuvre : Directeur R 254, 259 ; Représentant de la titularité R 254.2 ; par rapport aux autres Officiers R 259


      	dans la Communauté vice-provinciale (et, par analogie, dans celle et dans la Délégation générale) : Économe C 194 ; R 435, cf. Province, dans sa juste mesure ; Archiviste et Historien R 464, 470


      	dans la Communauté provinciale et dans la Vice-province indépendante : Économe C 182, R 435 ; Secrétaire C 184 ; Vicaire R 278 ; Économe, Secrétaire, Historien R 282 ; Archiviste R 280


      	dans la Communauté générale : Procureur général C 207, R 317 : Économe général C 209, R 321 ; Secrétaire général C 211, R 322 ; Postulateur général R 323 ; Archiviste général et Historien de l’Ordre R 324, 464, 470 ; Vicaire général (successeur) C 208 ; Vicaire général R 306 ; Vicaires du Père général R 307


      	peuvent être déposés ou mutés R 24


      	terminé leur mandat, doivent remettre au successeur les documents relatifs à leur charge R 21


      	continuent d’exercer la charge jusqu’à ce que le successeur en prenne possession R 22


      	renonciation R 426, 427, 428

    


    ORATOIRE DE LA COMMUNAUTÉ


    
      	il doit y avoir un Oratoire de Communauté C 50 ; R 77


      	digne et d’accès facile C 50 ; R 77


      	avec la réserve du Saint-Sacrement C 50 ; R 77


      	y faire les prières communes et privées R 77

    


    ORDINAIRE


    
      	le Préposé provincial (et tout Supérieur majeur) est Ordinaire dans sa Démarcation C 174 ; cf. CIC 134.1 ; R 18

    


    Voir : Évêques


    ORDRE (de préséance)


    
      	entre les personnes, on compte à partir du jour de la profession simple C 147 ; R 224


      	entre les Maisons et les Démarcations, à partir de la date de leur érection canonique R 225


      	en vertu de la charge de Supérieurs R 224

    


    ORDRE DES ÉCOLES PIES


    
      	définition C 201 ; R 225, 299 ; nature et but C 3, 4-10


      	nom officiel C 2 ; R 1


      	devise R 3


      	est un Institut clérical de droit pontifical C 2


      	inspiré par l’Esprit Saint en vue de l’édification du Corps du Christ C 90


      	érigé par Paul V au titre de Congrégation C 4 ; R 300


      	bien accueilli au cours des siècles C 11


      	sous le patronage de la Bienheureuse Vierge Marie C 11 ; le nom de la Vierge Marie comme Titulaire R 4


      	se sent envoyé par l’Église C 11


      	participe à la mission évangélisatrice de l’Église au moyen de l’éducation C 90 ; et reçoit de l’exercice responsable de notre ministère sa raison d’être R 100


      	constitue un corps dans l’Église C 201 (cf. Charisme) ; est réparti en Communautés de différents degrés C 137, 138, 201, 212, 213 ; R 225 et autres numéros ; est réparti aussi en Circonscriptions C 206 ; R 310


      	est doté de Constitutions C 6


      	est régi par le droit universel et propre, par les Constitutions, Règles et normes C 124, 125, 126, 127 ; R 5, 6, 7, 9, 16


      	a des Supérieurs investis d’autorité C 129, 130 ; R 15, 17.1 -13 , 18, 16 ; est présidé par le Préposé général C 202, 204 ; R 301, qui représente l’Ordre R 301


      	a des structures qui naissent de la vie de l’Église C 123, des organes de gouvernement, fonctions et Officiers C 214 ; le Chapitre général R 16 ; et, en outre, la Congrégation et Curie générales, le Conseil de Supérieurs majeurs et les Secrétariats généraux R 300, cf. R 17.12 ; enfin, les Provinces et les diverses Démarcations et Maisons C 135 ; R 299, 356


      	jouit de personnalité juridique et de capacité d’acquérir et d’administrer C 139 ; R 300, 431 ; et est doté de structures administratives R 435-439


      	on y émet la profession C 119


      	qui sont les religieux ou membres de l’Ordre C 142


      	responsabilité dans l’Ordre C 133, 134 ; responsabilité qui apparaît plus clairement dans les réunions, conseils et chapitres C 134

    


    ORDRES (sacrés)


    
      	les candidats se prépareront aux ordres sacrés après la profession solennelle C 118


      	conditions requises pour recevoir les ordres sacrés R 213, 214


      	lettres dimissoires R 212


      	le curé du baptême doit être informé de la réception des ordres sacrés du diaconat ou de la prêtrise R 212


      	que faire en cas de doute R 213


      	déclaration que les candidats doivent signer R 214, cf. CIC 1036

    


    ORGANISMES (ORGANES)


    
      	communs entre Démarcations :


      	peuvent être créés par le Père général R 346


      	peuvent être créés aussi par diverses Congrégations de Démarcation R 347


      	la Communauté doit avoir des organes C 160


      	le Préposé général peut constituer les organes nécessaires C 214


      	notre vie religieuse requiert normes et organes C 122


      	Conseils : R 17.12 -13

        
          	du Recteur C 165 ; R 257


          	du Supérieur vicarial C 199 ; R 297


          	du Délégué général R 344


          	du Vice-provincial C 191 ; R 290, 340


          	du Provincial C 181 ; R 273, 279


          	du Général C 206 ; R 310


          	Chapitres C 135 ; R 356 ; le Chapitre général est l’organe suprême de l’Ordre et a la suprême autorité interne, et législative C 216 ; R 16

        

      


      	Conseil de Province (Démarcation) R 268, 271


      	Secrétariats R 269, 329-332, 438 ; ont le pouvoir exécutif R 270, 332


      	Conseil de Supérieurs majeurs R 326-328


      	Curies R 17.12 -l3 , 268, 300

    


    Congrégations : Voir : Congrégation


    
      	peuvent donner des normes C 127 ; R 16

    


    Voir : Officiers


    PAROISSE


    
      	acceptation de paroisses R 147


      	conditions requises pour les accepter ou les laisser R 147, 244, 245, 246, 247 (pareillement)


      	une attention particulière, avec esprit calasanctien, sera donnée à l’éducation des enfants et jeunes dans celles-ci C 99 ; R 148

    


    Voir : Maison (religieuse). Œuvre. Curé.


    PAROLE DE DIEU


    
      	la Parole de Dieu nous appelle à vivre en communion C 27


      	familiarité et assiduité avec la Sainte Écriture C 42


      	nous persévérons dans la Parole de Dieu C 46


      	la Vierge Marie méditait dans son cœur la Parole de Dieu C 42


      	et formateurs C 107

    


    Voir : Sainte Écriture


    PASSAGE


    
      	à un autre Institut religieux C 153 ; R 238.1 e)


      	procédure et effets R 238.1 e)


      	à un Institut séculier R 238.1 e)


      	privation de voix active et passive R 239.1 a), b)


      	droit aux privilèges spirituels R 239.1

    


    Voir : Séparation


    PASTORALE


    
      	préparation pastorale adéquate des scolastiques C 114 ; R 196, 197


      	nos Œuvres doivent être coordonnées avec la pastorale diocésaine C 100 ; R 124


      	attention pastorale pour les vocations C 39, 103, 104 ; R 152-156, cf. R 122


      	attention pastorale pour les parents des élèves R 123


      	les Supérieurs auront une attention pastorale pour les religieux, à savoir : Recteur R 253 ; Provincial R 276.1 (pareillement, Vice-provincial, Délégué général, Supérieur vicarial) ; Préposé général R 302, 305


      	attention pastorale pour les élèves R 118, 119, 121, 130


      	attention pastorale pour les anciens élèves R 137


      	attention pastorale pours les laïcs R 234

    


    PASTORALE DES VOCATIONS


    
      	nécessité R 152


      	la prière et l’action sont nécessaires R 76, 152 ; C 39, 103, 104


      	responsabilité communautaire et personnelle R 154


      	responsabilité des Supérieurs majeurs, avec leurs Conseils, et des religieux R 155


      	tâche spéciale du Supérieur Provincial (c.-à-d.. de Démarcation) R 276.2 ; et du Préposé général R 302 e)


      	Directoire de vocations R 155 c)


      	il convient de nommer un Délégué du Père général pour la pastorale des vocations R 156


      	dans chacune des Démarcations et Maisons il faut nommer les coordinateurs de la pastorale des vocations R 156


      	le patrimoine de l’Ordre doit contribuer à l’Œuvre des vocations R 448 e)


      	une quantité d’argent dans les budgets sera destinée à cette fin R 156

    


    PATRIMOINE


    
      	définition R 429


      	est constitué de biens temporels R 429-462 et de biens culturels et artistiques R 463-470 ; cf. C 177


      	il faut conserver et augmenter le patrimoine, avant tout celui spirituel et culturel C 177 ; R 463, 464, 466


      	conservation et gestion (administration ordinaire) R 441


      	modification (administration extraordinaire) R 441


      	en ce qui concerne le patrimoine de l’Ordre, il existe une seule administration R 448


      	les Archives doivent avoir un siège fixe R 465


      	les attributions qui sont déléguées doivent figurer dans le Directoire d’Économie et dans les Statuts R 433.4


      	responsabilité partagée R 434


      	autorisation pour aliénations et locations R 444


      	cas où le consentement est nécessaire R 445


      	conditions pour la validité R 446


      	domaine restreint R 431, 452 ; cf. C 140

    


    Voir : Archives. Archiviste. Bibliothèques. Bibliothécaire. Historien. Administration


    PAUVRETÉ


    
      	à l’exemple du Christ C 63 ; R 46


      	nous donnons témoignage du Royaume C 63, 65


      	en étant pauvres, nous nous consacrons totalement au service des hommes C 63


      	exemple de la Vierge Marie et de notre Fondateur C 64


      	nous sommes d’authentiques Pauvres de la Mère de Dieu C 64


      	la vénérable pauvreté, apprentissage de l’humilité et d’autres vertus C 64


      	nous vivons le mystère du Christ pauvre C 65


      	est une preuve et une exigence de notre amour du Christ et des hommes C 65


      	doit être assumée librement et irrévocablement C 65


      	qu’exige l’esprit de pauvreté C 66 ; R 46, 48, 51


      	que requiert le vœu de pauvreté C 68


      	effets du vœu solennel de pauvreté C 69 ; R 46, 209


      	qu’exige la pauvreté religieuse dans les choses matérielles C 69


      	il faut tout mettre en commun C 69 ; R 46


      	resplendit dans nos Communautés et dans nos Œuvres C 70


      	nous devons donner un témoignage, même collectif, de notre pauvreté C 70 ; R 46, 48, 51


      	nous l’aimons comme le vrai bastion de l’Ordre, et la conservons dans toute son intégrité C 75


      	nous voulons découvrir de nouvelles formes de pauvreté, plus adaptées à notre charisme et aux exigences de notre temps C 75


      	exige une gestion honnête et prudente des biens C 72 ; R 430


      	le témoignage de la pauvreté nous procure une efficacité éducative et pédagogique solide C 93


      	effets du vœu de pauvreté :

        
          	le profès de vœux solennels perd la capacité d’acquérir et de posséder C 69 ; R 46, 209


          	les actes contre le vœu solennel de pauvreté, de par leur nature, sont nuls R 46, 209


          	par la profession solennelle de pauvreté nous renonçons au droit personnel de propriété R 46 ; cf. C 68


          	tout ce que le religieux acquiert, il l’acquiert pour la Maison, la Démarcation ou l’Ordre C 69 ; R 46


          	le style de vie de nos communautés R 47


          	révision communautaire fréquente R 47

        

      


      	chaque Démarcation établit ses propres normes pour les dépenses personnelles R 49


      	responsabilité personnelle par rapport à l’utilisation d’une somme établie R 49


      	pauvreté quand on achète et on utilise les moyens de locomotion R 51


      	pareillement en ce qui concerne les appareils coûteux R 51 ; autorisation et estimation du Supérieur majeur R 51


      	si notre propre famille est dans le besoin, nous le manifesterons au Supérieur majeur R 50


      	nous accordons une utilisation extrascolaire constante et plus large de nos Maisons et Œuvres, pour le bien de la collectivité et, surtout, des pauvres C 73 ; R 52

    


    Voir : Vœux religieux


    PÉDAGOGIE


    
      	calasanctienne et catéchèse R 119


      	et internats R 145


      	Secrétariat de pédagogie R 150

    


    PÉNITENCE


    
      	nous devons nous soumettre à la loi divine de la pénitence R 44


      	par la pénitence nous sommes appelés à la conversion et au renouvellement C 47


      	nous nous approcherons souvent du Sacrement de la Réconciliation C 47 ; R 66


      	les Supérieurs promouvront la confession fréquente R 66


      	nous faisons pénitence en supportant tout avec amour C 20

    


    Voir : Mortification


    PÈRE (Dieu)


    
      	connaissance intime de Dieu et de sa volonté (à l’imitation de la Vierge Marie) C 42


      	le Père céleste nous récompensera et nous mènera à la pratique de vertus solides C 43


      	nous recevons tout avec foi des mains du Père céleste C 48


      	nous confierons au Père céleste les besoins de tous C 51


      	nous adorons le Père en esprit et en vérité C 52


      	le Père céleste nous donne dans l’Église le don de la chasteté C 53


      	intimité avec Dieu C 57, 58


      	nous témoignons par la pauvreté notre confiance en Dieu seul C 63


      	oblation de la volonté au service de Dieu et des hommes C 76


      	nous essayons de découvrir la volonté du Père pour accomplir ce qui lui plaît C 77


      	l’obéissance nous mène à la liberté intérieure des enfants de Dieu C 83


      	dans le conflit d’obéissance, chaque partie essaie de discerner la volonté de Dieu C 88


      	suivant l’exemple de la Vierge Marie, nous accomplirons le dessein du Père C 89


      	pour la gloire de Dieu et le service du prochain C 116


      	« je fais vœu à Dieu tout-puissant, Père... » C 119


      	dans le Chapitre général les religieux doivent faire preuve de volonté et d’effort pour découvrir la volonté du Père céleste C 218

    


    PERMISSION


    Voir : Autorisation


    PERSONNALITÉ (juridique)


    
      	jouissent de personnalité juridique les Maisons, toutes les Démarcations et l’Ordre C 139 ; R 431


      	l’acquièrent au moment de leur érection canonique C 139 ; R 244, 284, 300, 431


      	quand on la perd R 244

    


    Voir : Érection. Représentation. Actes juridiques. Administration


    PLAN D’ÉTUDES


    Voir : Études. Scolastiques


    PLANIFICATION


    
      	celle de la catéchèse sera élaborée et révisée R 124


      	dans la préparation de catéchistes R 120


      	dans la consécration aux pauvres R 102


      	la communauté chrétienne de l’école élabore et révise périodiquement celle de la catéchèse et de tout le travail R 124


      	au début du mandat, chaque Congrégation de Démarcation programme la formation permanente R 220, cf. C 120


      	en programmant la vie communautaire, le Supérieur doit tenir compte des nécessités des Œuvres C 85


      	le Chapitre est tenu pour programmer la vie de la Communauté C 168


      	dans le Chapitre local R 380.3


      	dans les Chapitres R 361.3


      	dans les écoles R 133


      	de la Visite générale R 303

    


    POLITIQUE


    
      	façon de se comporter dans ce domaine R 52, 84


      	l’exercice des droits civils R 84


      	nous accepterons les orientations de l’Église R 84


      	il n’est pas licite de s’inscrire à un parti politique R 84 ; cf. R 248

    


    POSSESSION


    Voir : Administration. Droit de propriété


    POSTULAT


    
      	ce qu’est R 163


      	ériger des Communautés appropriées pour accueillir les adolescents R 164


      	à tenir dans les Vice-provinces C 193


      	études qui doivent être faites pendant le Postulat avant le Noviciat R 165


      	la dernière année, ou une grande partie, peut être constituée comme Prénoviciat R 167


      	leur directeur doit être un religieux, prêtre, expérimenté R 163

    


    Voir : Maisons de formation. Prénoviciat


    POSTULATEUR GÉNÉRAL


    
      	nomination et tâches R 323

    


    POSTULATION


    
      	n’est admise qu’à titre extraordinaire et selon les normes du droit R 375

    


    POUVOIR


    
      	législatif n’appartient qu’au Chapitre général C 124 ; R 16


      	le Chapitre général peut déléguer ce pouvoir législatif C 128


      	tous les Supérieurs jouissent du pouvoir ordinaire aussi bien dans le for externe qu’interne C 130 ; R 15


      	suivant les normes du droit, le pouvoir ordinaire peut être délégué R 26


      	les Supérieurs doivent l’exercer selon l’esprit de l’Évangile C 129


      	les Supérieurs et leurs Vicaires doivent l’exercer suivant les normes du droit, des Constitutions et des Règles R 15


      	les organes de gouvernement et les Supérieurs peuvent donner des normes C 127 ; R 16


      	le Préposé général a le pouvoir de juridiction ordinaire sur tout l’Ordre C 202, 204 ; R 301


      	une fois terminé le mandat, le pouvoir du Supérieur ou Officiel est prorogé jusqu’à ce que son successeur en prenne possession R 22

    


    Voir : Autorité. For


    PRÉNOVICIAT


    
      	première étape de la formation initiale C 105, 108 ; R 153


      	fin, lieu et durée C 108 ; R 167 ; si le Postulat est bien organisé, la dernière année ou une grande partie peut constituer le Prénoviciat R 167


      	doit être constitué dans chaque Démarcation R 166


      	tous les candidats ont une période suffisante de Prénoviciat C 108


      	sous la direction d’un religieux expérimenté R 163, 167


      	vérification des qualités des candidats C 109 ; R 168


      	études avant le Noviciat R 165


      	âge pour le Noviciat C 109 ; R 169.1 a)


      	empêchements pour le Noviciat R 169

    


    Voir : Maisons de formation


    PRÉPARATION


    Voir : Formation


    PRÉPOSÉ GÉNÉRAL


    Voir : Supérieurs


    PRÉPOSÉ PROVINCIAL


    Voir : Supérieurs


    PRÉSENCE PIARISTE


    
      	relation avec la Communauté chrétienne piariste R 107

    


    PRÉSIDENT


    Voir : Supérieurs


    PRÉSIDENT DU CHAPITRE


    
      	qui peut remplir cette fonction R 360


      	proclame les élus R 368, 369


      	confirme les élus R 394, 395

    


    PRÊTRES


    
      	dans notre Ordre les Supérieurs doivent l’être C 129, 161 ; R 15, 17 (chaque définition), 18


      	leurs Vicaires R 15, 278, 306


      	les Visiteurs R 17.11


      	dans chacun des Conseils R 17.12-13, au moins un des Conseillers et des Conseillers doit être prêtre R 278.1, 290, 297, 306.1, 340


      	Calasanz préférait que les maîtres soient des prêtres C 3

    


    Voir : Sacerdoce


    PRÊTRISE


    Voir : Sacerdoce


    PRIÈRE


    
      	les religieux consacrent du temps pour la prière C 35 ; R 62, 63


      	notre Sauveur nous enseigne la nécessité de prier sans cesse, par sa parole et son exemple C 40 ; R 60


      	nous aide à louer Dieu C 40


      	notre coutume de prière en commun ne sera pas interrompue, et nous nous efforcerons de connaître, d’imiter et d’évoquer fréquemment le Christ C 41


      	connaître la volonté de Dieu et le mystère du Christ au moyen de la Sainte Écriture, à l’exemple de la Vierge Marie C 42


      	dans la solitude C 43


      	est favorisée par le silence C 44 ; R 75


      	veiller à percevoir plus clairement la voix de Dieu C 44


      	prépare pour les célébrations liturgiques C 45


      	nous célébrons avec dévotion le Mystère du Christ C 49 ; R 69


      	la Communauté fixera le rythme des prières C 50 ; R 60, 61


      	nous prions pour divers besoins C 51 ; R 76


      	est un moyen pour cultiver la chasteté C 58, 59


      	on doit y faire appel en cas de conflit d’obéissance C 88


      	la maturité de la vocation se nourrit de la prière et du travail C 106


      	les novices seront instruits sur la théorie et la pratique de la prière C 112


      	initier les élèves dans l’esprit et la pratique de la prière R 121


      	s’adapter à l’exercice calasanctien de la prière continue R 121

    


    Voir : Actes de piété. Liturgie. Liturgie des Heures


    PRIVATION


    
      	de voix active et passive R 239, 376.3 ; cf. R 355, 371

    


    Voir : Séparation. Excloîtré. Épreuve. Passage


    PRIVILÈGES


    
      	de novices et profès R 192


      	de ceux qui vivent en dehors de la Communauté R 239.1 - 2

    


    Voir : Droits et devoirs


    PROCURATION (dans les Chapitres)


    
      	n’est pas permise R 377

    


    PROCUREUR GÉNÉRAL


    
      	nomination C 207 ; R 317


      	le Procureur général traite avec le Saint-Siège les affaires de l’Ordre entier C 207 ; R 318


      	peut être choisi comme Vicaire successeur C 208


      	est membre du Chapitre général C 217 ; R 416


      	peut être déposé de sa charge R 317


      	peut remplacer les absents, pour le quorum de la Congrégation générale R 30


      	doit être appelé à la Congrégation générale quand il s’agit d’une affaire d’une certaine importance qui doit être présentée au Saint-Siège R 319


      	tient un registre R 320


      	pendant le mandat, n’a pas de voix passive pour le Provincialat R 355


      	voix au premier Chapitre provincial immédiat à la cessation de sa charge R 392

    


    PROFÈS


    1. Profès de vœux simples


    
      	est membre de l’Ordre C 142 ; R 222


      	est incardiné à une Province ou Vice-province indépendante C 146, 150 ; R 226


      	a droits et obligations C 146, 155 ; R 222


      	a voix dans sa Démarcation selon les normes de notre droit C 149


      	doit être affecté à une Maison C 150


      	peut être transféré dans une Maison ou Démarcation et y avoir ses droits et obligations C 151


      	avant la profession solennelle doit manifester sa volonté de persévérance C 116


      	avec l’aide des Supérieurs doit choisir l’état clérical ou laïque C 118


      	jouit des mêmes privilèges et suffrages que les profès de vœux solennels R 192


      	intervention aux réunions de Communauté et au Chapitre local R 350.1 -2


      	intervention au Chapitre de Démarcation R 350.3

    


    2. Profès de vœux solennels


    
      	est membre de l’Ordre C 142


      	perd la capacité d’acquérir et posséder C 69 ; R 209.3


      	perd son diocèse R 212


      	jouit de voix active et passive R 228


      	droits et obligations C 148, 155


      	acquiert une voix active et passive dans sa Démarcation selon les normes de notre droit C 149


      	doit être incardiné à une Province ou Vice-province indépendante et affecté à une Maison C 150


      	peut être destiné à une autre Maison ou Démarcation et y acquiert ses droits et obligations C 151 ; R 230.1


      	doit se préparer pour recevoir les ordres sacrés C 118 ; R 213, 214

    


    Voir : Profession. Admission. Expulsion. Documents


    PROFESSION DE FOI


    
      	tous les Supérieurs doivent l’émettre en prenant possession de leur charge C 132

    


    PROFESSION RELIGIEUSE


    
      	formule de la profession C 119 ; doit rester sans changements, complète, même au cas où l’on ajoute quelque chose de personnel dans les documents R 210


      	par la profession nous consacrons notre vie au service des frères C 12


      	par notre profession nous reproduisons en nous l’amour du Christ C 54

    


    1. Profession simple


    
      	Demande et déclaration de vocation et sincère intention avant la profession simple R 183


      	admission à la profession simple C 113 ; R 185


      	cession de biens, usage et usufruit avant la profession C 113 ; R 184 (testament)


      	conditions pour la validité de la profession R 186


      	exercices spirituels avant la profession R 187


      	acte de recevoir la profession R 185 e), 190 ; et aussi le renouvellement R 191


      	est émise pour un an et se renouvelle chaque année C 115 ; R 188


      	peut avoir lieu en dehors de la Maison du Noviciat R 189


      	peut être anticipée, mais pas plus de quinze jours R 189


      	durée de la profession simple C 115


      	exemplaires du document de la profession et conservation dans les archives R 190


      	qui peut prolonger ou réduire le temps de la profession C 115


      	demande de renouvellement de vœux et admission à la profession solennelle, et réception de la profession simple et du renouvellement des vœux R 191, 200, 201


      	dispense des vœux simples R 205


      	à la fin du temps de vœux simples, le profès émet la profession solennelle ou abandonne l’Ordre C 116 ; R 202


      	le Supérieur majeur peut ne pas admettre le candidat au renouvellement des vœux comme à la profession solennelle R 202, 205

    


    2. Profession solennelle


    
      	préparation préalable C 116 ; R 208


      	exercices spirituels avant la profession solennelle R 208


      	déclaration avant la profession solennelle C 116 ; R 214 ; CIC 1036


      	demande, admission et réception de la profession solennelle R 200 ; C 117 ; R 203 con R 186 e)


      	peut être anticipée, mais pas plus de trois mois R 204


      	conditions requises pour la validité R 203


      	que faire en cas de maladie physique, psychique ou démence R 206


      	renonciation de biens avant la profession R 209.1 -2 (testament)


      	exemplaires du document et conservation dans les archives R 211


      	informer le curé du baptême de l’émission de la profession solennelle R 212


      	par elle on perd la capacité d’acquérir et posséder C 69 ; R 209.3


      	on perd l’appartenance à son diocèse R 212

    


    Voir : Profès. Admission. Expulsion. Âge


    PROFESSEURS LAÏQUES


    
      	nous devons les considérer comme des frères et coopérateurs R 139


      	nous les choisirons de préférence parmi les anciens élèves R 139


      	appartiennent à la Communauté éducative R 127


      	doivent connaître, accepter et promettre de respecter le Projet éducatif R 129


      	doivent recevoir un salaire bon et juste R 140


      	nous essaierons d’éduquer leurs enfants gratuitement R 140

    


    PROGRAMMATION


    
      	de la Communauté R 60, 61, 67, 75,258, 276.3 b), 380.1


      	approbation C 32 ; R 61


      	aide dans les prières quotidiennes C 50 ; R 65


      	des grandes vacances R 80


      	d’études R 155 c), 165, 196


      	du régime de vie des candidats R 159


      	du Prénoviciat R 166


      	de la formation permanente R 276.1 c)


      	de la Visite générale R 303

    


    PROJET ÉDUCATIF


    
      	est élaboré par la communauté scolaire R 129


      	est approuvé par la Congrégation de la Démarcation R 129


      	doit être accepté par les professeurs, les parents d’élèves et les élèves R 129


      	pour son élaboration, il faut prendre en compte le Texte doctrinal R 129

    


    Voir : Texte doctrinal. Directoire de Œuvres éducatives. Professeurs


    ProJET personNEL


    
      	élaboration R 63

    


    PROPRIÉTÉ


    
      	par la profession solennelle on perd le droit de propriété C 69 ; R 46, 209.3


      	les moyens de locomotion R 51


      	les appareils coûteux R 51


      	les Maisons, les Démarcations et l’Ordre sont capables de posséder C 139 ; R 431

    


    Voir : Droit de propriété. Administration. Autorisation.


    PROPOSITIONS


    
      	leur étude aux Chapitres R 361.3


      	pour fixer la contribution annuelle à la Caisse de l’Ordre R 449


      	étudier celles des Secrétariats de Démarcation et les mettre en pratique R 269, 270


      	celles des Secrétariats ont un caractère consultatif R 269


      	nominations des Supérieurs ou des Officiers sur proposition du Supérieur majeur ou du Père général R 424


      	pour le Provincial R 393, cf. R 384.2 d), 388, 389.1


      	pour le Vice-provincial R 384.2 d), 388, 407, 408.1


      	pour les Conseillers dans la Vice-province dépendante R 408.4


      	pour le Conseiller général, en période extracapitulaire R 311

    


    PROPOSITIONS AUX CHAPITRES


    
      	leur votation R 378


      	sont étudiées aux Chapitres R 361.3 , 380.3 , 391.3 , 400.3, 415.3


      	doivent être présentées au Chapitre local R 382


      	les propositions approuvées au Chapitre provincial (ou Vice-provincial indépendant) peuvent être transformées en décrets capitulaires C 187

    


    PROROGATION


    
      	de l’autorité des Supérieurs et Officiers R 22


      	du temps de Noviciat R 182


      	des vœux : le candidat doit la demander par écrit R 200


      	de la période de six ans de vœux simples C 115

    


    PROTECTION


    
      	Protection des mineurs R 103

    


    PROVINCE


    
      	définition R 265 ; éléments constitutifs et raison de son érection C 170


      	l’érection, l’union, la fixation de nouvelles limites et la suppression appartiennent au Père général C 171


      	les Communautés locales se regroupent en Provinces C 36, 137 ; R 225


      	principaux droits et obligations C 172, 173


      	peut être formée et non formée R 266, 267


      	appartient à la structure de l’Ordre C 137, 201 ; R 299


      	a personnalité juridique C 139 ; R 431


      	est capable de posséder et d’administrer C 139 ; R 431


      	peut réaliser des actes juridiques d’administration ordinaire et extraordinaire C 139 ; R 431


      	les religieux sont incardinés à une Province ou Vice-province indépendante C 146, 150 ; R 226


      	le religieux peut être envoyé d’une Province à l’autre C 151 ; R 230


      	le religieux peut être excardiné d’une Province, et incardiné à une autre C 152

    


    Voir : Communauté provinciale. Érection. Organismes. Officiers


    PROVINCIAL


    Voir : Supérieurs


    PUBLICATIONS


    Voir : Éditions


    QUALITÉS


    Voir : Vertus


    QUATRIÈME VŒU


    
      	Calasanz ajouta le quatrième vœu aux trois conseils évangéliques C 3


      	notre mission se forge dans le quatrième vœu C 90


      	en vertu de ce vœu, nous nous consacrons à l’éducation R 101


      	les quatre vœux doivent être vécus en communauté R 78

    


    Voir : Institut. Éducation. École piariste. Catéchèse. Vœu


    RAPPORT


    
      	du Supérieur au Chapitre R 361, 380, 391, 400, 415


      	du résultat de la Visite canonique aux Supérieurs R 348


      	de l’Économe général à la Congrégation générale et au Chapitre général C 209 ; et en ce qui concerne les autres Économes, cf. C 183 (Économe provincial)


      	du Préposé général au Saint-Siège R 302 n)


      	du Père provincial au Père général sur la Province R 276.5 f) (pareillement, les autres Supérieurs majeurs)

    


    Voir : Administration


    RÉADMISSION


    
      	on procèdera selon les normes du droit universel C 154


      	de ceux qui sont sortis après le Noviciat ou après la profession R 207

    


    RÉCOLLECTIONS SPIRITUELLES


    
      	seront tenues plusieurs fois par an C 50 ; R 74

    


    Voir : Actes de piété. Prière


    RECOURS


    
      	en cas d’obéissance, il y a toujours le droit de recours C 155

    


    RÉCRÉATION


    
      	il y a dans les Communautés un lieu pour la récréation fraternelle R 89

    


    RECTEUR


    Voir : Supérieurs


    RÉGLEMENTS


    
      	définition R 7.11


      	force juridique R 16

    


    Voir : Droit. Normes


    RÈGLES


    
      	définition (développent les Constitutions) R 5


      	force juridique : sont des lois internes C 127 ; R 5, 16


      	nous sommes régis par les Règles (lois et Constitutions) C 13


      	le texte latin est le texte authentique R 6


      	leurs traductions nécessitent l’approbation de la Congrégation générale R 6


      	modification ou suspension R 36


      	interprétation authentique R 36


      	dispense R 37

    


    Voir : Constitutions. Droit. Normes


    RELIGIEUX (piariste)


    
      	Calasanz proposa à ses compagnons la pratique des trois conseils évangéliques, auxquels il ajouta le quatrième vœu C 3


      	est coopérateur de la vérité C 6, 19 ; R 114


      	se professe un authentique Pauvre de la Mère de Dieu C 2, 7, 64


      	accepte la loi comme chemin vers l’amour C 13


      	est soumis aux principes qui sauvegardent les droits de la personne, par les lois de l’Église, les Constitutions et les Règles C 13


      	est appelé à la perfection de la charité C 4, 16


      	par la première profession devient membre de l’Ordre C 142, R 222 ; les novices ne sont pas membres de l’Ordre C 142


      	a les droits et obligations que le droit universel et propre de l’Ordre déterminent R 222


      	les droits et les obligations émanent de sa condition de chrétien et de sa consécration religieuse C 144


      	les droits et les obligations sont déterminés dans les Constitutions et Règles R 222


      	est soumis à nos lois R 14, 16


      	est membre de la Communauté locale R 10.1 , 225, 243 il est le centre de celle-ci R 241


      	doit être incardiné dans une Province et affecté à une Maison R 226, 227


      	est aussi membre de la Communauté de la Démarcation et de la Communauté générale R 58


      	tout est orienté à l’aider C 122, 123, 124 ; R 241


      	doit accepter le style de vie évangélique adopté par Calasanz R 38, 117


      	porte le nom de religion et a une identité calasanctienne, qu’il doit conserver et manifester R 215, 223


      	est objet primaire de l’attention pastorale des Supérieurs R 253, 276.1 , 302-305


      	partage la responsabilité R 13


      	dans l’exercice du ministère agit avec une juste autonomie, une totale obéissance et une responsabilité personnelle R 138


      	de sa bonne et continue préparation dépend la vitalité et le renouvellement de l’Ordre R 153 ; se consacre aux études universitaires R 197, 219 ; ou du moins acquiert une préparation technique R 197, 219 ; a la responsabilité de la formation permanente R 216, 217


      	soucieux d’éduquer l’élève pour les loisirs, il n’épargnera pas pour rester parmi les jeunes et les enfants R 135


      	participation aux réunions de Communauté R 227


      	voix active et passive R 228


      	ne cache rien de son identité religieuse C 67


      	peut se trouver dans des situations spéciales R 238, 240 ; perdre les droits R 239 ; abandonner l’Ordre C 153, 154

    


    Voir : Profès. Éducateur


    
      	par la vie communautaire nous sommes d’une certaine façon des ministre de l’espérance du Royaume futur C 25


      	la chasteté par le Royaume des cieux est un don du Père, que nous recevons dans l’Église C 53


      	le conseil évangélique de chasteté par le Royaume des cieux est signe du monde futur C 55


      	par notre consécration nus devenons des témoins plus fidèles de l’excellence du Royaume de Dieu et de ses valeurs C 54


      	en suivant la pauvreté du Christ nous préférons le Royaume de Dieu à tous les biens du monde C 63


      	en quittant tout pour le Royaume nous nous engageons à vivre le mystère du Christ pauvre C 65


      	nous vivons notre obéissance comme témoignage du mystère de la croix et de la résurrection au service du Royaume C 89


      	notre ministère éducatif aspire à faire des élèves des collaborateur du Royaume de Dieu C 92


      	les novices doivent s’habituer à renoncer à tout ce qui n’appartient pas au Royaume de Dieu C 112

    


    RENONCIATION


    1. À une charge ou fonction


    
      	avant l’élection ou après l’élection R 367.2


      	du Préposé général : procédure à suivre R 425


      	des Supérieurs majeurs et Conseillers R 426


      	de Supérieurs et Officiers nommés par le Père général R 426


      	des Supérieurs et Officiers nommés avec le « nihil obstat » de la Congrégation générale R 427


      	d’autres Officiers R 428


      	la renonciation doit être présentée toujours par écrit R 425-428


      	il faut continuer à exercer la charge jusqu’à ce que la renonciation soit admise R 22

    


    2. À la voix active et passive


    
      	chemin que les candidats proposés par la Congrégation générale doivent suivre R 393 ou par la Congrégation provinciale R 407, 408


      	en général R 376


      	dans les Chapitres, après le scrutin exploratoire R 367.2

    


    3. Aux biens avant la profession solennelle


    
      	doit être faite ; et, dans la mesure du possible, civilement valide R 209.1 -2

    


    RENOUVELLEMENT (DES VŒUX)


    
      	renouvellement annuel, demande, admission et qui le reçoit R 188, 191, 200, 201


      	le document doit être conservé dans les archives prescrites R 190


      	non admission au renouvellement pour maladie R 206


      	quotidien par dévotion et deux fois par an plus solennel C 24

    


    Voir : Admission. Expulsion. Profession


    RENVOI


    Voir : Supérieurs (en général). Officiers. Autorité. Déposition. Transfert


    REPRÉSENTATION


    
      	le Père général représente l’Ordre C 202 ; R 301


      	les autres Supérieurs majeurs, chacun a sa Démarcation :

        
          	le Père provincial C 174 ; R 275


          	le Père vice-provincial de Vice-province indépendante C 191 ; R 338


          	le Père vice-provincial de Vice-province dépendante C 191 ; R 288


          	le Père Délégué général R 343


          	le Supérieur vicarial R 296

        

      


      	le Supérieur local C 164


      	le Supérieur titulaire de l’Œuvre et le Directeur de l’Œuvre R 255


      	cette représentation peut être déléguée : cf. les numéros cités

    


    Voir : Personnalité


    RÉSIDENCE


    
      	de la Communauté religieuse R 249


      	du Père provincial doit être fixe, et pour la transférer il faut la permission du Père général R 277

    


    RESPONSABLE DES MESSES


    
      	nomination et fonction R 260

    


    Voir : Officiers


    ROYAUME


    
      	notre Sauveur appela les disciples pour qu’ils annoncent le Royaume de Dieu C 15


      	le Christ nous appelle à la simplicité des petits C 19


      	par notre style de vie consacrée nous serons pour tous un rappel des biens du Royaume C 22

    


    RÉUNIONS (Conseils et Chapitres)


    
      	notre Sauveur forma un groupe de disciples C 15


      	la communauté s’édifie moyennant les réunions de famille C 32


      	nous promouvons dans celles-ci l’identité d’intentions et de travail C 78


      	sujets à traiter et but C 167


      	dans celles-ci apparaît plus clairement le caractère communautaire de l’activité et de la responsabilité des religieux (dans les réunions, dans les conseils et, surtout, dans les chapitres) C 134


      	des conseils et réunions de Communauté ont lieu souvent C 167


      	chaque Communauté maintient ses relations avec les autres Maisons, surtout dans les réunions, les conseils et les chapitres de la Démarcation C 169


      	les Supérieurs locaux aident le Père provincial, surtout quand ils constituent le Conseil des Supérieurs locaux C 181 ; R 271


      	la Communauté provinciale exerce la responsabilité du bien commun de la Province principalement aux assemblées, aux conseils et aux chapitres provinciaux C 185


      	réunions de Congrégations R 290, 340 (Vice-provincial), R 297 (Vicarial), R 344 (de la Délégation Générale), R 280 (Provincial) et R 313 (Général)


      	la Communauté locale requiert un groupe de personnes R 225


      	les réunions régionales de Supérieurs majeurs sont recommandées R 328


      	les Pères provinciaux doivent assister aux réunions de Supérieurs majeurs R 276.5 c)

    


    RÉVISEURS


    
      	locaux, qui sont deux, sont nommés par la Communauté, si elle le juge opportun R 460.2

    


    Voir : Administration. Révision. Économes


    RÉVISION


    
      	de notre vie de pauvreté R 47


      	des dépenses des religieux R 49


      	de la programmation communautaire R 61


      	de la vie et du apostolat R 61, 67, 74


      	de l’activité éducative R 141

    


    Voir : Révision de l’administration. Réviseurs. Administration


    RÉVISION (de l’administration)


    
      	dans la Communauté locale :

        
          	est faite au moins tous les trois mois : administration et livre des Messes R 460.1


          	cette révision sera faite par la Communauté R 460.2


          	l’Économe rendra compte à la Communauté, au moins tous les quatre mois, de l’évolution de son exercice économique R 460.3

        

      


      	en général

        
          	le Directoire Général de l’Économie de l’Ordre et les Statuts économiques de Démarcations seront observés R 457, 461, 462


          	doit être faite au moins deux fois par an par le Supérieur majeur R 458

        

      

    


    Voir : Administration


    ROMAIN PONTIFE


    
      	nous lui devons obéissance aussi en vertu du vœu d’obéissance C 79


      	est le premier interprète de la volonté du Christ C 79


      	nous devons acquérir la vertu calasanctienne de la fidélité au Souverain Pontife R 39


      	à sa mort, chaque Communauté offre une messe R 97

    


    Voir : Saint-Siège


    SACERDOCE


    
      	dans notre Ordre la voie au sacerdoce est ouverte à tous C 143


      	les candidats doivent choisir, au moment opportun, l’état clérical ou laïque C 118


      	après la profession solennelle les candidats se préparent pour les ordres C 118 ; cf. R 213, 214


      	les candidats, avant la profession solennelle, feront la déclaration prescrite dans les normes de l’Église R 214 ; CIC 1036

    


    Voir : Prêtres


    SACREMENTS


    
      	nourrissent la relation avec Dieu C 58


      	l’action éducative réalisée moyennant le ministère de la Parole et des Sacrements C 3


      	le Saint-Sacrement doit être réservé dans l’Oratoire de Communauté C 50 ; R 77


      	la concélébration eucharistique sera favorisée C 46 ; R 64


      	nous participons chaque jour à la Table du Seigneur C 46


      	nous persévérons dans la Parole de Dieu et dans la Fraction du Pain C 46


      	nous fréquentons le Sacrement de la Réconciliation C 47 ; R 66


      	le Sacrement de la Réconciliation appelle à la conversion et au renouvellement permanents, et rétablit la paix avec Dieu Père, avec l’Église et avec les frères C 47


      	le Supérieur fera en sorte que les religieux malades reçoivent les Sacrements R 91 ; les malades doivent les demander eux-mêmes R 91

    


    SACRISTAIN


    
      	nomination et tâches R 259, 264

    


    SAINTE ÉCRITURE


    
      	nous conduit à la connaissance de Dieu et de sa volonté C 42


      	la relation familiale avec Dieu est nourrie par sa lecture C 58


      	la Parole de Dieu nous appelle à une vie de communion C 27


      	nous persévérons dans la Parole de Dieu et dans la Fraction du Pain C 46

    


    Voir : Prière. Actes de piété. Liturgie. Parole de Dieu


    SAINT-SIÈGE


    
      	en ce qui concerne l’interprétation, les modifications, etc. des Constitutions C 125, 126; R 35


      	la formule de la profession de foi doit avoir son approbation C 132


      	le Procureur général traite les affaires devant le Saint-Siège C 207; R 318


      	quand une question d’une certaine importance, qui doit être présentée au Saint-Siège, est traitée dans la Congrégation générale, le Procureur général doit être appelé et écouté R 319


      	dans l’exercice des droits civils, nous devons suivre les instructions du Saint-Siège R 84


      	doit être consulté pour admettre un Évêque au Noviciat R 169.2 a)


      	accorde, ou impose, l’indult d’exclaustration R 238.1 c)


      	accorde l’indult de passer au clergé séculier R 238.1 d)


      	la connaissance et la mise en œuvre du décret du Saint-Siège doivent être promues R 302 i).


      	le Père général doit lui envoyer un rapport sur l’Ordre R 302 n)


      	en cas de renonciation, le Père général la présente au Saint-Siège R 425


      	quand une autorisation est requise pour des questions économiques R 444, cf. R 445-446

    


    SALAIRE


    
      	nous paierons à nos employés un bon et juste salaire R 140

    


    SCOLASTICAT


    
      	définition C 114 ; R 193


      	ériger, transférer ou supprimer le Scolasticat revient au Préposé général R 157


      	peut être de Démarcation ou d’interdémarcations R 158, 157


      	pour son érection un décret formel du Père général R 157


      	les Scolasticats d’interdémarcations sont régis par des Statuts R 158


      	niveaux et aspects de la formation C 114 ; R 195, 196, 197


      	cette formation doit poursuivre celle reçue au Noviciat R 195 ; formation sacerdotale R 196 ; formation séculière R 197


      	doit avoir lieu dans une Maison de formation C 114 ; R 157, 194


      	les Provinciaux (Supérieurs majeurs) veillent à la bonne marche des Scolasticats C 176


      	le Scolasticat offre aux scolastiques l’occasion de travailler pour le bien de l’Ordre R 198


      	information aux Supérieurs majeurs R 199


      	préparation pour la profession solennelle R 208 ; pour la prêtrise R 213, 214

    


    Voir : Maisons de formation. Scolastiques. Formation. Études. Profession. Interdémarcations


    SCOLASTIQUES


    
      	doivent suivre et achever leur formation dans une Maison de formation proprement dite ou dans un centre d’études bien organisé C 114 ; R 196


      	doivent observer les Statuts de formation et les plans d’études, et acquérir une préparation adéquate C 114 ; R 196


      	font des études universitaires R 197


      	ne peuvent pas suivre des études civiles et ecclésiastiques R 196


      	ils se sentiront responsables de créer la communauté R 198


      	demanderont par écrit au Supérieur majeur de renouveler les vœux et l’admission à la profession solennelle R 200


      	peuvent abandonner l’Ordre R 202 ; être renvoyés de l’Ordre R 205 ; et ne pas être admis au renouvellement des vœux ou à la profession solennelle R 202


      	avant la profession solennelle :

        
          	consacreront au moins un mois à une préparation spéciale R 208


          	font des exercices spirituels R 208 et signent la déclaration prescrite par l’Église R 214, cf. CIC 1036


          	font la renonciation des biens et, si nécessaire, le testament R 209


          	font la déclaration sur leur intention et volonté de persévérer C 116

        

      

    


    Voir : Maisons de formation. Études. Formation


    SCRUTIN EXPLORATOIRE


    Voir : Chapitres


    SCRUTINS


    Voir : Chapitres. Majorité absolue. Majorité qualifiée


    SECRÉTARIATS


    1. En général


    
      	peuvent être généraux R 300, 329 ; provinciaux et d’autres Démarcations R 268, 269, 438


      	Président R 269, 438.2 , cf. R 310


      	activités qu’ils peuvent exercer (pédagogique, pastorale, économique, juridique, etc.) R 150, 269, 329, 438


      	exercent leur activité sous la direction de leur Supérieur majeur R 270, 332


      	aident leur Économe R 438


      	ont une autorité administrative exécutive R 270, 332

    


    2. Provinciaux (et d’autres Démarcations)


    
      	leur existence R 150, 268, 269, 270, 438,


      	leur constitution R 269, 438.1


      	les activités qu’ils exercent (pédagogique, pastorale, etc.) R 269


      	peuvent être présidés par un Conseiller provincial ou une autre personne experte en la matière R 269.1


      	leurs propositions ont un caractère consultatif R 269.1


      	ont une autorité administrative exécutive R 270


      	d’Économie


      	constitution R 438.1


      	il est bon qu’ils puissent compter sur l’aide de conseillers techniques externes R 438.3

    


    3. Généraux


    
      	définition et tâches R 329, 438.2


      	les membres sont désignés par le Préposé général R 329


      	promeuvent des réunions et d’autres initiatives R 330


      	maintiennent des relations avec les Secrétariats d’interdémarcations R 331


      	ont une autorité administrative exécutive R 332


      	finances les dépenses de la Caisse de l’Ordre R 448 a)


      	les Conseillers généraux peuvent être à la tête des Secrétariats généraux R 310


      	Secrétariat économique général


      	sa constitution R 438.2


      	est présidé par l’Économe général, ou par un Conseiller général, ou une autre personne experte R 438.2


      	propose les contributions à la Caisse de l’Ordre R 449

    


    4. D’interdémarcations


    
      	définition et constitution R 333


      	encouragent la communication R 331


      	ont une autorité administrative exécutive R 334

    


    Voir : Organismes


    SECRÉTAIRE


    1. Dans les Chapitres


    
      	élection et tâches R 362

    


    2. Local


    
      	nomination R 259 d)


      	fonction R 261

    


    3. Vice-provincial (et d’autre Démarcations)


    
      	nomination et fonction : cf. Secrétariat provincial


      	est membre du Chapitre Vice-provincial R 402.3

    


    4. Provincial


    
      	nomination C 184 ; R 282


      	est notaire C 184


      	est membre du Chapitre provincial R 392.1 d)

    


    5. Général


    
      	nomination et fonction C 211 ; R 322


      	peut être un des Conseillers généraux C 211


      	est notaire C 211 ; R 322


      	où et quand peut voter R 352


      	est membre du Chapitre général R 416.4


      	en vertu de sa charge, ne perd pas la voix passive pour la charge de Provincial R 355


      	peut participer aux réunions de la Congrégation générale pour remplacer les absents R 30

    


    Voir : Officiers


    SECRET


    
      	sur les affaires traitées aux Chapitres R 362


      	tous sont tenus au secret qui concerne surtout les affaires les plus importantes R 362


      	les scrutateurs en particulier y sont tenus, même après avoir terminé leur fonction R 362


      	les Conseillers et les Consulteurs sont tenus au secret pour ce qui est traité dans leur Congrégation R 28.2


      	les scrutateurs y sont tenus pour l’élection de Délégués et Adjoints au Chapitre de la Démarcation et de candidats pour les charges de Provincial et Vice-provincial R 384.4

    


    SÉPARATION (de l’Ordre)


    
      	peut avoir lieu par le passage à un autre Institut, par le départ ou par l’expulsion C 153


      	pour la séparation on procèdera selon les normes du droit universel C 154

    


    Voir : Expulsion. Sortie. Passage. Épreuve. Réadmission


    SIGNE


    
      	nos Constitutions et Règles sont le signe de notre consécration C 13


      	notre vie cachée en Christ resplendit dans ce monde comme signe qui annonce la présence du Royaume C 21


      	nous serons signe d’unité dans le sacrifice eucharistique C 27


      	la célébration communautaire de l’Eucharistie est signe de fraternité C 46


      	la concélébration est un signe particulier de notre union en Christ R 64


      	le conseil évangélique de chasteté est signe du monde futur C 55


      	le Supérieur doit se montrer comme signe et fondement d’unité dans la communauté C 84

    


    SILENCE


    
      	doit être observé, intérieurement et extérieurement R 75


      	l’esprit de prière est nourri et consolidé par le silence C 44 ; cf. R 62

    


    Voir : Prière


    SIÈGE FILIAL


    
      	définition R 10.4


      	quand une Maison canonique doit être déclarée filiale R 243


      	les religieux d’un Siège filial sont membres du Chapitre de la Maison principale R 383

    


    Voir : Maison


    SOCIÉTÉ


    
      	sa réforme est le but de notre ministère C 5, 74 ; R 100, 133


      	sa coopération est nécessaire dans le domaine de l’éducation C 98

    


    Voir : Institut. Ministère. Éducation. École piariste


    SOIN PASTORAL


    Voir : Pastorale. Religieux. Malades. Pastorale des vocations


    SORTIE


    
      	est une des trois façons légitimes d’abandonner l’Ordre C 153


      	effets de la sortie et de l’expulsion C 153


      	par la sortie le religieux se sépare de l’Ordre C 153


      	le religieux sorti légitimement de l’Ordre, en vertu du droit, est délié des vœux et des obligations et perd ses droits venant de la profession C 153


      	on procèdera toujours selon les normes du droit universel C 154

    


    Voir : Expulsion


    SOUVERAIN PONTIFE


    Voir : Romain Pontife


    SPECTACLES


    
      	En accord avec notre identité de personnes consacrées C 60 ; R 45

    


    STATIO (ou Maison au sens large)


    
      	définition R 10.3

    


    Voir : Maison


    STATUTS


    
      	définition R 7.3


      	Statuts des Œuvres éducatives R 143 ; sont élaborés par la Congrégation de Démarcation R 143


      	le Vicariat provincial est régi par ses propres Statuts R 295, qui doivent être révisés tous les quatre ans R 298


      	la Délégation générale R 345


      	les Noviciats et les Scolasticats d’interdémarcations sont régis par des Statuts R 158

    


    Voir : Droit. Normes


    STRUCTURES


    
      	nos structures naissent de la vie même de l’Église, à laquelle nous participons C 123


      	l’Ordre est constitué de Communautés de différents niveaux C 137, 138


      	la Maison doit posséder les structures nécessaires C 158


      	la Communauté locale a ses moyens et organismes C 160


      	droit et obligation du Provincial au respect R 276. 3

    


    Voir : Organismes. Officiers


    SUFFRAGES (prières pour les défunts)


    
      	nous aidons nos défunts par nos ferventes prières C 33


      	pour chaque piariste défunt R 94, 95


      	à la mort d’un membre d’un Institut de la Famille calasanctienne avec qui nous avons une communion de prière R 94


      	en général R 96


      	à la mort du Souverain Pontife R 97


      	pour les novices et les profès de vœux simples R 192


      	à la mort des parents des religieux R 97


      	pour les membres des familles et les bienfaiteurs et pour ceux qui avaient reçu la Carte de Fraternité R 97


      	pour les autres membres de la Famille calasanctienne R 97


      	les Laudes et les Vêpres de l’office des défunts seront récités R 96, 97


      	les Chapitres de Démarcation peuvent ajouter de nouveaux suffrages pour ses défunts R 98

    


    SUITE


    
      	nous suivons le Christ au sein d’une communauté de vie consacrée C 16


      	nous suivons le Christ comme l’unique nécessaire C 16


      	est la norme suprême de notre vie C 17


      	se concrétise dans le charisme de notre Fondateur C 17; R 39


      	l’esprit et le style de notre suite du Christ C 18


      	le Christ nous appelle à la simplicité des petits C 19


      	nous devenons enfants parmi les enfants et pauvres parmi les pauvres C 19


      	nous supportons avec joie les peines quotidiennes et pratiquons la pénitence en partageant les souffrances du Christ C 20


      	effets de ce style de vie C 22


      	pour parcourir avec plus de perfection la voie du Christ, nous renouvelons et ratifions nos vœux C 24


      	la Vierge Marie est un guide lumineux dans la suite du Christ C 23

    


    SUPÉRIEURS


    1. En général


    
      	tous les Supérieurs au sens strict exercent ministère et service d’autorité C 84 ; R 14, 18


      	les Supérieurs et leurs Vicaires doivent être toujours des prêtres C 129 ; R 18


      	types de Supérieurs et leurs définitions R 17.1 -9


      	les Supérieurs sont majeures et locaux R 18


      	qui sont les Supérieurs majeurs R 18


      	ceux qui ne sont pas Supérieurs au sens strict R 19


      	conditions pour leur désignation C 131


      	avant la nomination, une consultation est requise C 130


      	après l’élection, ils nécessitent une confirmation C 130


      	sont nommés ou élus pour une période déterminée C 131 ; cf. R 17.1 -9


      	en prenant possession de leur charge doivent faire personnellement profession de foi C 132


      	ont une autorité de juridiction dans les deux fors (interne et externe) C 130 ; R 15, 18


      	peuvent donner des normes ou préceptes dans les limites de leur juridiction R 16 ; cf. C 127


      	exercent une véritable médiation pour vivre le mystère de l’obéissance du Christ C 129


      	droits et obligations C 84, 85, 81, 86 ; en ce qui concerne le bien et le gouvernement de l’Ordre C 133, ou de la Province C 173


      	leur ordre de préséance C 147 ; R 224


      	doivent encourager le respect des normes qui régissent l’Ordre R 14


      	sauf dans les cas les plus graves, ils veilleront à ne pas ordonner en vertu de la sainte obéissance C 81; R 59


      	en cas d’objection de conscience C 88, cf. C 87; R 240; CIC 696-701


      	peuvent déléguer leur autorité exécutive ordinaire R 26


      	ont parfois besoin du vote de leur Conseil R 27-33


      	la Communauté les aide à discerner la volonté de Dieu C 77; R 55


      	ceux qui les aident dans l’exercice de leur charge C 163


      	ni la majorité ni même les groupes de pression ne sont, en soi, des signes de la volonté de Dieu R 56


      	veillent à que tous les religieux disposent de suffisamment de temps pour la prière individuelle R 62, 63


      	encouragent à fréquenter le Sacrement de la Réconciliation R 66


      	font très attention dans l’admission des candidats au Noviciat C 109


      	aident les candidats à discerner leur choix de l’état sacerdotal ou laïque C 118


      	pastorale des religieux malades et âgés R 91


      	promeuvent parmi les religieux la formation catéchétique R 120, et veillent à ce que tous les religieux fassent des études universitaires ou, au moins, obtiennent une spécialisation technique utile R 197


      	peuvent réaliser des dépenses et des actes juridiques d’administration, ordinaire et extraordinaire C 141; R 433.2


      	sous leur direction et avec leur autorisation l’administration se déploie R 436


      	donnent toujours par écrit les autorisations pour les affaires économiques R 446.9


      	doivent assurer la conservation et l’accroissement du patrimoine culturel R 463


      	présentent leur rapport au Chapitre respectif R 361.1


      	la pauvreté exige la demande de permission et la dépendance des Supérieurs légitimes C 68, 69; R 46


      	l’obéissance exige la soumission à ce que les Supérieurs ordonnent C 76, 155; R 53


      	le Supérieur qui renonce, continue dans sa charge jusqu’à l’acceptation de sa renonciation R 22


      	continue d’exercer sa charge, une fois son mandat terminé, jusqu’à ce que le nouveau Supérieur en prenne possession. R 22


      	remet au successeur tous les documents et les objets relatifs à sa charge R 21


      	les Supérieurs peuvent être déposés de leur charge ou mutés R 24


      	ne peuvent pas être déposés de leur charge pendant les trois mois qui précèdent les Chapitres locaux R 25

    


    2. Président (à l’image du Recteur)


    
      	définition R 17.10 ; nomination R 250.4 ; droits et obligations R 253


      	n’est pas Supérieur au sens strict R 19 ; n’est pas Recteur 17.9


      	par droit n’est pas membre du Chapitre provincial R 392.1 f) ; ni du Chapitre vice-provincial R 402.4


      	peut ne pas être prêtre R 17.10

    


    Voir : Supérieurs (en général). Recteurs


    3. Recteurs


    
      	définition R 17.9


      	qualités C 161, R 354. 1


      	nomination et durée C 161, R 250.1-2


      	nomination pour moins de quatre ans R 17.9


      	nominations successives R 250.2


      	leur nomination requiert le vote secret R 424.1 b) g)


      	une consultation préalable et adéquate est nécessaire C 130, 161 ; il est bon que le Père provincial consulte la Communauté avant de procéder à la nomination R 251


      	voix passive pour cette charge R 353.2


      	exerce son service avec autorité ordinaire de juridiction R 14, 15


      	est Supérieur au sens strict R 18


      	est à la tête d’une Maison/Communauté religieuse au sens strict R 10.1 -2 ; C 161


      	de lui dépend le Siège filial R 10.4


      	dispense des normes disciplinaires, dans les limites de sa juridiction R 37


      	pour un motif raisonnable, peut permettre qu’un religieux s’absente pour quelques jours de la Maison R 80


      	donne sa permission pour les voyages longs et coûteux d’un religieux R 81


      	communique le décès d’un religieux et lui-même ou son délégué, avec un autre religieux, s’occupera de tout ce qui se trouve dans la chambre du défunt R 92, 93.1


      	il revient au Vice-recteur d’examiner la chambre du Recteur défunt R 93.2


      	dans ce cas, le Noviciat est sous sa juridiction en ce qui concerne le régime général de la Maison R 159


      	peut permettre que les novices assistent aux réunions de Communauté R 227


      	de lui dépendent ceux qui sont destinés à sa Communauté R 230.1, ainsi que les hôtes R 231


      	les deux Recteurs respectifs s’accordent sur la situation économique du religieux hôte R 231


      	ne peut assumer d’autres fonctions d’une plus grande responsabilité R 250.3


      	droits et obligations C 162, 164 ; R 253


      	représente la Communauté C 164


      	le cas échéant, le Directeur de l’Œuvre dépend de lui en tant que religieux R 254.1


      	responsabilité civile dans les Œuvres R 255


      	convoque la Communauté R 258.1, et parfois nécessite leur voix R 258.2 -3 , 445.3


      	a deux Conseillers C 165 ; R 257


      	est consulté pour la nomination des Officiers R 259 a), et nomme des Officiers mineurs R 259 d)


      	a le devoir particulier de veiller à la célébration des Messes obligatoires R 260, 460


      	ceux qui l’aident dans sa charge et son travail pastoral C 163 ; R 264


      	est membre du Conseil des Supérieurs locaux C 181


      	peut être membre du Conseil de la Province R 271.1


      	parfois nécessite le vote de la Communauté R 258, 445.3


      	peut ne pas permettre que les profès de vœux simples assistent aux réunions de Communauté R 350.1


      	préside le Chapitre local R 360 ; à qui il présente son Rapport R 361.1 , 380.1


      	est membre du Chapitre provincial ou, respectivement, du Chapitre vice-provincial C 188 d), R 392.1 f) ; C 196 b), R 402.4


      	sous sa direction, se déroule l’administration locale C 166 ; R 436, 439,


      	répond des dettes contractées avec sa permission R 432


      	peut réaliser des actes d’administration ordinaire et extraordinaire C 141 ; R 433


      	pour les affaires économiques, donne toujours par écrit son autorisation R 446.9


      	veille à ce que les documents de l’Administration et le livre des Messes soient révisés, et les signe R 460.1 -2


      	veille à ce que l’Économe informe la Communauté sur la situation économique de la Maison R 460.3


      	prend soin du patrimoine culturel R 463


      	s’il faut supprimer ou abandonner momentanément une Maison ou une Œuvre, il fait l’inventaire de tous les biens, y compris la bibliothèque et les archives R 467


      	en cas de renonciation, il la présente au Supérieur majeur R 427


      	s’il s’agit d’une Maison généralice, la renonciation est présentée au Père général R 426

    


    Voir : Supérieurs (en général)


    4. Supérieur majeur


    
      	qui sont les Supérieurs majeurs R 18


      	ont une autorité ordinaire de juridiction ecclésiastique C 130 ; cf. R 15, 18


      	quand ils sont nommés, une consultation préalable et adéquate est requise C 130 ; quand ils sont élus, ils nécessitent la confirmation C 130


      	avant l’élection, a lieu un vote exploratoire non canonique R 367.1


      	en période extracapitulaire, leur nomination requiert le vote secret R 424.1 d)


      	qualités et durée de la charge, déterminée dans notre droit C 131, R 354.1


      	il convient que les Supérieurs majeurs ne soient pas Recteurs R 20


      	exerce le service de l’autorité dans leur Démarcation R 14


      	parfois a besoin du vote de son Conseil R 27-33, 445.2


      	peut dispenser de normes disciplinaires R 37


      	il sera informé si la famille d’un religieux a besoin d’aide pour y pourvoir R 50


      	décide s’il convient d’acheter des moyens de locomotions ou des appareils coûteux R 51


      	donne de normes pour l’usage extrascolaire des immeubles C 73 ; R 52


      	peut muter les Supérieurs et Officiers, et les autres religieux, dans sa Démarcation R 24, 58


      	donne des normes sur la programmation des Communautés R 61


      	approuve les programmations des Communautés R 61


      	autorise des voyages longs et coûteux R 81


      	permet des absences prolongées de la Maison, mais pas plus d’un an, à moins que ce soit pour une raison de maladie, d’études ou pour exercer l’apostolat au nom de l’Ordre R 82, 238.1 a), 239.2 , cf. CIC 665, par. 1


      	ce qui doit être fait s’il accorde une permission directement à un religieux R 83


      	promeut des réunions de différentes Communautés R 86


      	accorde l’autorisation et le « nihil obstat » pour publier des écrits C 80 ; cf. R 87


      	informe des décès dans sa Démarcation le Père général et sa propre Démarcation R 92


      	à sa mort, sa chambre est examinée par son Conseil R 93.3


      	prépare le Texte doctrinal pour le travail éducatif de la Démarcation R 128


      	approuve le Projet éducatif R 129


      	donne son approbation pour les activités spéciales R 144


      	nomme :

        
          	les coordinateurs de la pastorale des vocations R 156


          	Adjoint au Maître R 161


          	professeurs dans les Maisons de formation R 161


          	Économe de la Démarcation C 182, 194, cf. R 282


          	dans les Communautés locales, Vice-recteurs R 256 ; et Conseillers R 257, cf. C 165


          	Officiers majeurs de Communautés et d’Œuvres R 259 a), b), c)

        

      


      	nomme, ou présente au Directeur de l’Œuvre ou donne le « nihil obstat » pour sa nomination R 254


      	présente à l’Évêque le religieux candidat à la charge de curé R 259 c)


      	dans la promotion de la pastorale des vocations, ce qui lui appartient en particulier R 155


      	veille à ce qu’il y ait des formateurs préparés R 155 b), 160


      	crée des Secrétariats de pastorale et de pédagogie et d’autres organismes de gouvernement R 150


      	oriente, approuve et évalue l’activité des Œuvres R 151


      	crée des Communautés d’accueil pour adolescents et jeunes dans l’espoir de susciter des vocations R 164


      	juge des études faites avant le Noviciat R 165


      	détermine le plan, l’emplacement et la durée du Prénoviciat R 166


      	désigne le chargé du Prénoviciat R 167


      	juge de l’aptitude des candidats pour l’admission au Noviciat R 168


      	admet au Noviciat C 110, cf. R 170


      	a la faculté d’expulser les novices R 182


      	peut proroger le temps du Noviciat R 182


      	peut établir des pratiques apostoliques pour les novices C 111


      	visite le Noviciat au moins trois fois par an R 181


      	permet aux novices de passer une période déterminée dans une autre Maison canonique R 172


      	le Maître lui envoie le rapport des novices, même quand il s’agit de Noviciat d’interdémarcations R 181


      	admet à la profession simple C 113 ; R 185


      	permet que la profession soit anticipée et qu’elle se fasse en dehors de la Maison du Noviciat R 189


      	signe le document de la profession, si c’est lui qui l’a reçue R 190


      	reçoit la profession simple et le renouvellement des vœux R 191


      	permet rarement aux scolastiques de suivre d’autres études académiques pendant les études théologiques R 196


      	le Maître lui envoie le rapport sur les scolastiques R 199


      	peut prolonger le temps de la profession simple jusqu’à neuf ans C 115


      	admet au renouvellement des vœux R 201


      	admet à la profession solennelle et la reçoit C 117


      	peut ne pas admettre un candidat à renouveler des vœux ni à émettre la profession solennelle R 202 ; cf. 206


      	à lui est présentée la demande du candidat de renouveler les vœux et d’être admis à la profession solennelle R 200


      	répond de la préparation particulière des candidats pour la profession solennelle R 208


      	avec les candidats essaie de discerner le choix de l’état sacerdotal ou laïque C 118, cf. C 143


      	admet aux ordres sacrés R 213, et donne les dimissoires R 212


      	informe le curé du baptême que la profession solennelle a été émise et que les ordres sacrés ont été conférés R 212


      	promeut les études universitaires R 197, 219 ; et la formation permanente C 120, 121 ; R 215-220


      	affecte les religieux aux Communautés R 229


      	assigne à chaque Communauté au moins quatre religieux R 242, 243


      	restent sous son autorité ceux qui sont envoyés à sa Démarcation R 230


      	donne des normes sur l’utilisation de l’habit piariste C 67


      	admet les « agrégés » et définit clairement leur situation juridique R 233


      	dans le cadre de sa juridiction, il promeut et coordonne les associations des laïcs R 234


      	demande au Père général les Cartes de Fraternité et lui envoie le rapport de celles octroyées chaque année R 237


      	comment se comporter en cas d’objection de conscience d’un religieux face à l’ordre du Supérieur C 88 ; R 240 ; cf. CIC 696-701


      	pour l’acceptation, de la part d’une Communauté, de nouvelles activités, l’autorisation du Père provincial est nécessaire R 248


      	pour assumer des engagements permanents en dehors de nos institutions ou pour donner son nom à un groupe ou à une société, le religieux piariste a besoin de la permission explicite du Supérieur majeur R 248


      	peut ordonner aux religieux d’assumer des charges, des emplois ou des obligations permanentes en dehors de nos institutions R 248


      	visitera diligemment toutes les Maisons et Œuvres de sa Démarcation et enverra un rapport au Supérieur majeur immédiat et au Père général R 348


      	est membre du Conseil de Supérieurs majeurs C 172 d) ; R 326


      	peut demander de tenir une réunion du Conseil des Supérieurs majeurs R 327, 328


      	son conseil est requis pour désigner les membres des Secrétariats généraux R 329


      	crée les Secrétariats de sa Démarcation R 269, et dirige ses activités R 270


      	peut voter aux réunions d’une Communauté de sa Démarcation R 352


      	si dans toute la Démarcation, une seule Communauté ne peut pas tenir le Chapitre d’élection, il désigne la Communauté, proche, où les religieux peuvent participer au Chapitre d’élection R 385


      	si plusieurs Communautés ne peuvent pas tenir le Chapitre d’élection, donne les normes pour que les religieux exercent leurs droits capitulaires R 384


      	est membre du Chapitre général C 217 c) ; R 416.3


      	peut réaliser actes juridiques d’administration, ordinaire et extraordinaire C 141 ; R 433.2


      	sous son autorité se déroule l’administration économique R 436


      	ne peut remplir personnellement la charge d’Économe dans sa propre Démarcation R 437


      	désigne les membres du Secrétariat économique R 438.1


      	répond des dettes contractées avec sa permission R 432


      	remet toute sorte de demandes au Supérieur majeur immédiat R 446.8


      	pour les affaires économiques, donne toujours par écrit son autorisation R 446.9


      	donne son avis quand il s’agit d’imposer des contributions pour la Caisse de l’Ordre R 449


      	donne des normes relatives à la centralisation économique de sa Démarcation R 454


      	révise, au moins deux fois par an, l’évolution économique des Communautés et Œuvres de la Démarcation R 458


      	vise à la conservation et à l’accroissement du patrimoine culturel R 463, cf. R 463-470


      	désigne une ou plusieurs personnes compétentes qui prennent soin du patrimoine culturel R 464


      	décide où mettre la bibliothèque et les archives d’une Maison supprimée ou abandonnée R 467


      	désigne des personnes expertes à consulter avant de vendre ou restreindre nos biens culturels R 468


      	peut accepter certaines renonciations R 427, 428


      	présente sa propre renonciation au service de Supérieur majeur au Père général R 426

    


    5. Supérieur vicarial


    
      	définition C 199 ; R 17. 8


      	est à la tête d’un Vicariat provincial C 199 ; R 17. 8 , 293


      	est Supérieur majeur C 199 ; R 18, 294


      	nomination C 199 ; R 293 ; une consultation préalable et adéquate est requise C 130, ainsi que le vote secret R 424.1 b)


      	qualités C 199 ; R 354.1


      	jouit d’une autorité vicariale ordinaire de juridiction C 130 ; R 293


      	l’exerce dans sa Démarcation R 14


      	a, en vertu de sa charge, toutes les facultés que notre droit lui accorde R 293, 294 (cf. Supérieur majeur, en faisant les adaptations nécessaires), et que lui donnent les normes ou Statuts du Vicariat R 294


      	représente sa Démarcation et peut déléguer à d’autres personnes cette représentation officielle R 296


      	a deux Conseillers R 297


      	a parfois besoin du vote de son Conseil R 27-33, 445.2


      	peut donner des normes R 16, cf. C 127 ; et dispenser de normes disciplinaires, dans les limites de sa juridiction R 37


      	peut déléguer des facultés R 26


      	est membre du Conseil des Supérieurs majeurs R 326, du Chapitre provincial C 188 c), R 392.1 e), et du Chapitre général C 217 c) ; R 416.3


      	visite toutes les Maisons et Œuvres de sa Démarcation et envoie le rapport au Supérieur majeur immédiat et au Père général R 348


      	en ce qui concerne l’administration économique :

        
          	réalise des dépenses et actes juridiques d’administration ordinaire et extraordinaire C 141 ; R 433.2


          	sous sa direction et avec son autorisation de déroule l’administration du Vicariat R 436


          	répond des dettes contractées avec sa permission R 432


          	remet au Père provincial toute sorte de demandes d’affaires économiques R 446.8


          	pour les affaires économiques, donne toujours par écrit son autorisation R 446.9

        

      


      	Secrétariats et Conseil de Vicariat R 269.2 , 271.2 ; cf. R 438.1


      	peut être déposé de sa charge et muté R 24


      	avec les adaptations nécessaires, les facultés, les droits et obligations du Supérieur, en général, et du Supérieur majeur correspondent à ceux du Supérieur vicarial R 294


      	en cas de renonciation, il la présente par écrit au Père général R 426

    


    Voir : Supérieurs (en général). Supérieur majeur. Votation. Vote


    6. Délégué général


    
      	Personnalité :

        
          	définition R 17.6


          	pour la désignation de sa candidature la majorité relative suffit R 365.3


          	le vote secret est requis R 424.1 d)


          	qualités R 354.1 ; est Supérieur majeur R 18, 342


          	est à la tête d’une Délégation générale R 17.6 , 342 ; il assure sa représentation et peut la déléguer R 343


          	a deux Conseilles, qui forment le Conseil de la Délégation et, avec lui, la Congrégation de la Délégation générale R 344, 17.13


          	en ce qui concerne les nominations, s’en tenir aux Statuts de la Délégation R 345

        

      


      	Autorité :

        
          	jouit d’une autorité vicariale ordinaire de juridiction, en vertu de sa charge et par droit C 130 ; R 342 ; et les facultés qui sont données dans les normes ou Statuts de la Délégation R 342


          	en tant que Supérieur ou Supérieur majeur, jouit des facultés susmentionnées, conformément aux normes de la Délégation cf. R 342

        

      


      	Exercice de son autorité :

        
          	l’exerce dans sa Démarcation R 14 ; a parfois besoin du vote de son Conseil R 27-33, 445.2


          	peut donner des normes dans le cadre de sa juridiction C 127 ; R 16


          	peut déléguer des facultés R 26


          	dispense dans certains cas de normes disciplinaires R 37

        

      

    


    Voir : Supérieurs (en général). Supérieur majeur. Votation. Vote. Administration


    7. Vice-provincial


    1) En général (Vice-provincial de Vice-province dépendante ou indépendante)


    
      	Personnalité :

        
          	définition R 17.5


          	qualités C 131, 191 ; R 354.1


          	est Supérieur majeur C 191 ; R 18, 287, 337


          	est à la tête d’une Vice-province R 17.5 , 287, 337


          	a deux (o quatre) Conseillers, qui forment le Conseil et, avec lui, la Congrégation vice-provinciale R 290, 340 ; au moins l’un des Conseillers doit être prêtre R 340


          	lors de la désignation de candidats, aux Chapitres locaux, pour la Vice-province la majorité relative suffit R 365.2


          	voix passive pour cette charge R 353.6

        

      


      	Autorité :

        
          	jouit d’une autorité vicariale ordinaire de juridiction C 130 ; R 18


          	a les mêmes facultés que le Père provincial, à l’exception de celles que le Supérieur majeur immédiat se réserve C 191 ; R 287, 337

        

      


      	Exercice de son autorité :

        
          	envoie les listes de ceux qui ont voix passive pour Délégués et Adjoints, et pour les charges de Provincial et Vice-provincial R 384.2


          	à lui doivent être envoyés les bulletins pour l’élection de Délégués et Adjoints et pour la charge de Provincial et Vice-provincial R 380.2 a) b), 384.3 , 385

        

      

    


    2) Dans une Vice-province dépendante


    
      	Personnalité :

        
          	en période capitulaire, est nommé R 407 ou élu au Chapitre vice-provincial R 408 ; en période extracapitulaire, est nommé R 289


          	une votation canonique est requise R 424.1 a) c)


          	pour la troisième désignation consécutive la dispense du Père général est nécessaire R 291

        

      


      	Exercice de son autorité :

        
          	droits et obligations R 287 ; cf. R 276


          	envoie au Père provincial les bulletins des candidatures pour Provincial et Vice-provincial R 380.2 f)


          	Administration : transmet au Père provincial toute demande R 446.8


          	est membre du Chapitre provincial C 188 ; R 392.1 c)

        

      

    


    3) Dans une Vice-province indépendante


    
      	Personnalité :

        
          	en période capitulaire et extracapitulaire, est élu, ou nommé, selon ce qui est établi dans R 274, 339 ; cf. R 397


          	est élu avec votation canonique R 364.4 , 369-372, cf. R 424.1 a)


          	est nommé avec votation canonique R 424.1 d)

        

      


      	Exercice de son autorité :

        
          	a en tout les mêmes facultés que le Père provincial, sauf celles que le Père général se réserve ; cf. Préposé provincial R 337


          	droits et obligations R 337, cf. R 276


          	envoie au Père général les bulletins des candidatures pour Vice-provincial R 380.2 e)


          	Administration : transmet au Père général tout type de demande R 446.8

        

      

    


    Voir : Supérieurs (en général). Supérieur majeur. Préposé provincial. Votation


    
      	Vote. Administration

    


    8. Préposé provincial (de Province formée et non formée)


    
      	Personnalité :

        
          	définition C 170 ; R 17.3


          	désignation : en période capitulaire, est élu C 174, 175 ; R 274, 391.2 a), 394 ; en période extracapitulaire, est nommé C 175 ; R 274 ; voix passive pour cette charge R 353.15

        

      


      	pour l’élection de candidats la majorité relative suffit R 365 ; son élection se fait par votation canonique R 364.3 , 369-372, 424.1 a) ; doit être confirmée C 130 ; R 394


      	nomination C 175 ; R 274, 424.1 a) ; se fait par vote secret et nécessite une consultation préalable C 130


      	est Supérieur majeur et Ordinaire de sa Démarcation C 174 ; R 18


      	a quatre Conseillers (dans la Province non formée, deux ou même quatre) R 279, qui forment le Conseil R 17.13 , et, avec le Préposé provincial, la Congrégation R 17.13 ; un au moins doit être prêtre R 279.2 est élu pour quatre ans R 397, cf. C 131 ; et, pour la troisième élection consécutive, a besoin de majorité qualifiée R 374, 397 ; avant l’élection un scrutin exploratoire est fait R 367.1 en tant que Supérieur ou Supérieur majeur, il a les facultés susmentionnées, (cf. Supérieur majeur)


      	Autorité :

        
          	autorité ecclésiastique ordinaire de juridiction C 130 ; R 18

        

      


      	Exercice de son autorité :

        
          	se doit entièrement au service de la Démarcation R 276


          	droits et obligations C 174, 176-179 ; R 276 (pastorale, vocations, structures et usage, problèmes, union avec l’Ordre), 277 (résidence)


          	peut se réserver certaines facultés (par rapport aux Vice-provinces et Vicariats) R 287, 294


          	présente le plan de fondation de Maisons et Œuvres R 244, 245, 246, 247


          	met en pratique les décisions capitulaires C 187

        

      


      	Nominations. Nomme :

        
          	Recteurs et Présidents C 161 ; R 250


          	Directeurs d’Œuvres R 254, 259

        

      


      	Officiers majeurs :

        
          	pour la Communauté R 259 (Vice-recteur R 256 et R 259 a), Conseillers R 257 et 259 a), Responsable des Messes R 260 et 259 a), Économe C 166 et R 259 a) ; et pour l’Œuvre R 259 (Directeur R 254 et R 259 b), Administrateur R 259 b), Coordinateur de la Pastorale, Secrétaire d’Études, Recteur de l’Église R 259 c) ; présente aussi le religieux qui doit être nommé curé R 259 c)


          	dans la Province : Vicaire provincial R 278 ; Économe provincial C 182, R 282 ; Secrétaire provincial C 184, R 282 ; Archiviste R 464 ; Historien R 282, 470


          	Vice-provincial en période extracapitulaire et, selon les cas, en période capitulaire R 289, cf. R 404-409 ; C 191


          	Conseillers vice-provinciaux en période extracapitulaire et, selon les cas, aussi en période capitulaire R 289, cf. R 404-409 Supérieur vicarial et ses Conseillers C 199 ; R 293, 297


          	Conseiller provincial en période extracapitulaire R 279.2


          	Maîtres de novices et scolastiques C 161 ; R 159 ; et ses Adjoints R 161


          	Directeurs de Postulat, Centre pour les vocations, Prénoviciat R 163, 167


          	professeurs pour les Maisons de formation R 161


          	désigne les membres des Secrétariats R 269

        

      


      	Chapitres :

        
          	convoque, avec autorisation du Père général, le Chapitre provincial C 180


          	convoque les Chapitres vice-provinciaux, vicariaux et locaux C 180, 135 ; R 357


          	admet les renonciations de Délégués au Chapitre provincial R 376.2


          	juge les raisons de la renonciation au Chapitre local R 376.3


          	communique le nombre de Délégués et Adjoints qu’il faut élire, et envoie la liste de ceux qui ont une voix passive pour le Provincial et le Vice-provincial R 384.2


          	donne des normes sur le Chapitre vicarial R 411, 412


          	à lui doivent être envoyés les bulletins pour l’élection de Délégués et Adjoints et pour la charge de Provincial et Vice-provincial R 380.2 a) d) f), 384.3 , 388.1


          	envoie au Père général les listes de candidats pour les charges de Provincial et Vice-provincial R 388.2


          	est membre du Chapitre provincial C 188 ; R 392.1 a)


          	peut proposer des noms pour les Conseillers R 396

        

      

    


    Voir : Supérieurs (en général). Supérieur majeur. Votation. Vote


    9. Préposé général


    
      	Personnalité :

        
          	définition : C 202, 204 ; R 17.1 , 301 ; peut être désigné par d’autres noms R 17.1


          	élection : est élu au Chapitre général C 202 ; R 301, 415.2 ; pour une période déterminée, il ne doit pas être nécessairement un capitulant C 203 ; pour six ans R 420


          	la votation canonique est requise R 364.5 , 369-372


          	voix passive pour cette charge R 353.6


          	pour une deuxième élection consécutive la majorité qualifiée est nécessaire C 136 ; R 420


          	est Modérateur suprême, Supérieur majeur et Ordinaire pour tout l’Ordre R 17.1 , 18, 301 ; C 204


          	qualités C 202, 204 ; R 301, 354.1


          	est à la tête de tout l’Ordre C 202 ; R 17.1 , 299


          	a quatre Conseillers, un pour chaque Circonscription C 206 ; R 310 ; qui forment le Conseil et, avec le Père général, la Congrégation générale R 17.12


          	a parfois besoin du vote de son Conseil R 27-33

        

      


      	Autorité :

        
          	jouit d’autorité ecclésiastique ordinaire de juridiction dans tout l’Ordre C 130, 202, 204 ; R 301


          	représente officiellement l’Ordre C 202 ; R 301 ; et peut déléguer cette représentation R 301


          	droits et obligations principales C 204, 205 ; R 302


          	peut déléguer des facultés R 26, 301


          	peut donner normes et préceptes R 14, 16 ; cf. R 7.1 -11


          	par autorité législative déléguée peut émettre des décrets généraux C 128


          	peut donner des interprétations pratiques des Constitutions C 126


          	interprète les Règles R 36


          	dispense des normes disciplinaires R 37


          	dans les cas urgents peut demander au Saint-Siège la dispense ou suspension des Constitutions C 126


          	informe tout l’Ordre du décès d’un religieux R 92


          	approuve le Texte doctrinal pour le travail éducatif de Démarcation R 128


          	confirme et, en cas de désaccord, décide l’excardination-incardination C 152


          	peut imposer l’excardination R 226


          	donne des obédiences pour passer d’une Démarcation à une autre R 230


          	octroie les Cartes de Fraternité R 237


          	reçoit les rapports des Supérieurs provinciaux (Supérieurs majeurs) C 178


          	peut se réserver des facultés par rapport aux Provinces non formées R 267 ; Vice-provinces indépendantes C 191, R 337 ; et Délégations générales R 342


          	accorde le « nihil obstat » pour de nombreuses nominations ; cf. Nihil obstat


          	donne la permission pour transférer la résidence du Père provincial R 277


          	fat des visites canoniques et pastorales à tout l’Ordre C 205 ; R 303-305


          	accorde à titre exceptionnel à un autre que le Procureur général la permission de traiter des affaires auprès du Saint-Siège R 318


          	accepte les renonciations R 426, 428


          	remplace le Provincial pour les Maisons et Démarcations de sa juridiction immédiate C 213 ; R 302 l), 424.1 f)


          	procédure à suivre si le Père général décide de présenter sa renonciation R 425

        

      


      	Nomination. Nomme :

        
          	Vicaire général R 17.2 , 306 ; Vicaire successeur C 208 ; et Vicaires du Père général R 307


          	Maîtres de novices et scolastiques dans les Maisons généralices R 424.1 f)


          	Recteurs dans les Maisons généralices R 250, 424.1 f)


          	Conseiller général en période extracapitulaire R 311, 424.1 e)


          	Procureur général C 207 ; R 317


          	Économe général C 209 ; R 321


          	Secrétaire général (de l’Ordre) C 211 ; R 322


          	Postulateur général R 323


          	Archiviste général R 324, 464-465


          	Historien général R 324, 470


          	Délégué général C 213 ; R 17,6 , 345


          	Délégués du Père général R 17.7 , 308, 309


          	Supérieurs majeurs et Délégué général en période extracapitulaire (sauf Vice-provincial dépendant et Supérieur vicarial) R 424.1 d) ; C 169


          	dispense pour que les Vice-provinciaux de Province dépendante puissent être confirmés pour la troisième fois consécutive R 291


          	nomme ou confirma dans leurs charges les Supérieurs et Officiers de Maisons ou Démarcations de sa juridiction immédiate C 213

        

      


      	Érections et suppressions :

        
          	de Noviciats et Scolasticats R 157


          	de plusieurs Noviciats dans la même Démarcation R 157


          	de Maisons et Œuvres C 159, 212 ; R 10.1 , 244, 247


          	lui seul peut dispenser pour l’érection d’une Maison avec moins de quatre religieux R 243


          	des Provinces C 171 ; des Vice-provinces C 190 ; des Vicariats provinciaux C 198 ; des Maisons et Démarcations dépendantes de sa juridiction immédiate C 212

        

      


      	Réductions :

        
          	de Province formée à Province non formée R 267


          	de Vice-province à Vicariat provincial R 286, 336


          	de Maison canonique à Siège Filial R 243

        

      


      	Maisons de formation :

        
          	En tant que Modérateur suprême lui seul peut permettre qu’un candidat fasse son Noviciat dans une Maison canonique autre que le Noviciat R 172


          	lui seul peut réduire à moins de six ans la période de la profession simple C 115


          	lui seul peut dispenser des vœux simples R 205


          	lui seul peut réadmettre ceux qui ont quitté l’Ordre R 207


          	lui seul peut expulser un religieux profès R 205 ; cf. Expulsion


          	désigne les religieux pour les Maisons et Démarcations de sa juridiction immédiate C 213

        

      


      	Chapitres :

        
          	les intime ou autorise de les intimer C 135, 213 ; R 357, cf. C 180


          	fixe le temps de la tenue des Chapitres provinciaux C 180 ; R 358


          	peut présider un Chapitre dans tout l’Ordre R 360


          	admet des renonciations de Délégués au Chapitre général R 376.2


          	à lui doivent être envoyés les bulletins des candidats aux charges de Vice-provincial de Vice-province indépendante et de Délégué général R 380.2 e), g) à la charge de Provincial et de Vice-provincial de Vice-province dépendante R 388.1 -2 et Conseillers provinciaux sont confirmés dans leur nombre, après l’élection R 394, 395 ; pareillement pour les Vice-provinces indépendantes R 399


          	fixe le temps de tenue du Chapitre général R 413


          	est membre du Chapitre général C 217 ; R 416.1


          	promulgue les accords et Actes du Chapitre général R 419

        

      


      	Organes de gouvernement :

        
          	crée des organes généraux C 214 ; R 150


          	le Chapitre général C 216 ; R 300


          	le Conseil général, la Congrégation générale et la Curie générale R 17.12 , 300


          	le Conseil de Supérieurs majeurs C 215 ; R 326-328


          	les Secrétariats généraux et nationaux R 329-332, 438.2

        

      


      	Administration :

        
          	réalise des actes d’administration ordinaire et extraordinaire C 141 ; R 433


          	sous son autorité se déroule l’administration dans l’Ordre entier R 436


          	répond des dettes contractées avec sa permission R 432


          	donne des normes et autorisations en matière d’économie pour les Démarcations dépendantes de son autorité immédiate R 444.4


          	envoie au Saint-Siège les demandes des Maisons, Démarcations et de l’Ordre R 446.8


          	pour les affaires économiques, donne toujours par écrit son autorisation R 447.9


          	impose des contributions pour la Caisse de l’Ordre C 210 ; R 449


          	donne des normes pour la centralisation économique R 454


          	autorise des emprunts entre Démarcations R 456.2


          	son approbation est requise pour que les Chapitres provinciaux ou les Supérieurs provinciaux limitent le droit de propriété des Maisons C 140 ; R 452 ; lui-même peut le limiter R 452


          	examine au moins deux fois par an l’administration des Maisons soumises à sa juridiction immédiate R 458


          	prend soin du patrimoine culturel R 463-470


          	à la fin de son mandat, remet à son successeurs tout ce qui est relatif à l’administration R 21

        

      

    


    Voir : Supérieurs (en général). Supérieur majeur. Votation. Vote. Administration


    SUPPRESSION (de Maisons et Œuvres)


    
      	procédure à suivre R 246 ; C 159


      	il faut d’abord consulter l’Évêque diocésain R 246


      	un décret formel spécifique est requis R 244


      	on regardera si elle peut être assumée par une Communauté ou institution ecclésiale R 247

    


    SUSPENSION


    
      	des Constitutions, il faut la demander au Saint-Siège C 126

    


    Voir : Droit. Constitutions. Règles


    SYSTÈME D’ÉLECTION


    Voir : Élections. Délégués. Adjoints. Chapitres


    TEMPS


    
      	pour refaire ses forces, participer aux actes communautaires et cultiver la prière personnelle R 48, 62


      	celui du Noviciat peut être prolongé, mais pas plus de six mois R 182


      	qui doit s’écouler entre la fin du Noviciat et la profession solennelle C 115


      	ceux qui peuvent le prolonger ou le réduire C 115


      	éduquer à bien utiliser le temps des loisirs R 135

    


    Voir : Noviciat


    TESTAMENT


    
      	que faire à ce sujet R 184, 209

    


    Voir : Profession. Novices. Scolastiques


    TITRE (de l’Ordre)


    
      	le nom de Marie est le Titre de notre Ordre R 4

    


    TITRES (didactiques)


    
      	avant le Noviciat R 165


      	déployer tous les efforts pour les obtenir R 197, 219

    


    Voir : Plan d’études. Études


    TITULAIRE


    
      	nomination R 254.2


      	est responsable devant la loi R 255

    


    TITULARIAT


    
      	définition R 429 b)


      	sujets de droit R 431


      	sauvegarde R 433


      	une unique gestion pour les biens de titulariat de la Communauté générale R 448


      	et Œuvre R 11


      	nomination du Représentant R 254.2

    


    TRAVAIL


    
      	et chasteté C 59 ; R 43


      	et pauvreté C 66 ; R 46, 47


      	la maturité de la vocation est nourrie par la prière et le travail C 106


      	la communion de vie et de travail requiert des normes et organes C 122


      	la communauté primordiale, dans laquelle se manifeste particulièrement la vie dans la foi et dans le travail, est la Communauté locale C 138


      	nous éviterons le travail immodéré et aliénant R 48

    


    Voir : Vertus


    TEXTE


    
      	le texte latin est le texte authentique des Constitutions et Règles R 6


      	les traductions dans les langues vernaculaires nécessitent l’approbation de la Congrégation générale R 6

    


    TEXTE DOCTRINAL


    
      	chaque Démarcation a son Texte doctrinal 128


      	doit contenir les idées fondamentales en matière d’éducation R 128


      	la communauté scolaire doit en tenir compte R 129


      	est élaboré par la Congrégation de la Démarcation R 128


      	nécessite l’approbation du Préposé général R 128

    


    Voir : Projet éducatif. Directoire des Œuvres éducatives


    TRANSFERT (mutation)


    
      	dans une autre Maison ou Démarcation C 151 ; R 230.1


      	voix passive des religieux résidents par obéissance dans une Délégation générale R 230.3


      	les Supérieurs et les Officiers peuvent être mutés à d’autres fonctions R 24

    


    Voir : Inscription dans une autre Démarcation. Résidence.


    USAGE


    
      	l’usage extrascolaire de nos bâtiments sera encouragé C 73 ; R 52


      	le novice cèdera l’usage de ses biens avant la profession C 113 ; R 184

    


    Voir : Cession. Renonciation


    USUFRUIT


    
      	le novice cèdera l’usufruit de ses biens avant la profession C 113 ; R 184

    


    Voir : Cession. Renonciation


    VACANCES


    
      	les grandes vacances seront programmées en tenant compte des besoins des Maisons R 80


      	le Père provincial donnera des instructions pour les vacances d’été R 276.3 e)

    


    Voir : Voyages


    VÉHICULES


    Voir : Moyens de locomotion


    VENTE


    Voir : Aliénation


    VÊPRES


    
      	parmi nos prières quotidiennes C 50 ; R 65

    


    Voir : Actes de piété. Liturgie. Liturgie des Heures


    VERTUS (et qualités)


    
      	affabilité C 29


      	affinité avec les pauvres C 93


      	amitié C 61


      	amour C 17, 18, 20, 21, 25, 30, 53, 56, 59, 65, 102, 107, 162


      	austérité C 66


      	bonté C 30


      	charité C 4, 7, 9, 29, 30, 47, 53, 78, 83, 88, 97, 138, 156


      	chasteté, pauvreté, obéissance C 3, 53, 55, 56, 59, 61 ; C 63, 64, 66, 68, 69, 70, 72, 75, 76, 79, 83, 81, 89, 93 ; C 119 (formule de la profession)


      	continence C 55


      	contrition C 43 (actes fréquents)


      	coopération C 98


      	correction fraternelle C 30


      	joie C 59, 104


      	qualités :

        
          	personnelles C 82, 93, 97


          	des candidats C 109


          	du Supérieur local C 161


          	des Supérieurs majeurs C 130


          	du Supérieur vicarial C 199


          	du Vice-provincial C 191


          	du Supérieur provincial C 174


          	du Préposé général C 202

        

      


      	dévotion C 58


      	discipline C 106


      	docilité C 84


      	effort et action C 103


      	foi C 25, 48, 61, 92, 96, 97, 107, 138


      	fidélité C 58, 89, 107


      	fraternité C 106, 137


      	générosité C 104


      	hospitalité C 73


      	humilité et gratitude C 1, 6, 43, 57, 64, 107


      	initiative personnelle C 69


      	joie C 56


      	justice C 74


      	liberté C 97


      	patience C 7, 9, 17


      	prière C 59, 88, 106


      	quiétude et prière C 116


      	respect C 29, 30


      	sainteté C 97


      	sérénité C 88


      	silence C 44


      	simplicité C 19


      	sincérité C 29, 104


      	sobriété C 61


      	solidarité C 93


      	travail C 59, 66, 69, 106, 138


      	vérité C 6, 19, 97 ; R 114


      	vigilance C 61


      	vertus et qualités communautaires C 29, 30


      	vertus calasanctiennes spécifiques R 39 ,40


      	vertus que Calasanz pratiqua R 117

    


    VICARIAT PROVINCIAL


    
      	appartient à la structure de l’Ordre C 137 ; R 225


      	peut être érigé C 197 ; R 292


      	conditions pour son érection R 292


      	l’érection appartient au Père général C 198


      	jouit de personnalité juridique C 139 ; R 284, 431


      	peut acquérir, posséder et administrer les biens C 139 ; R 431


      	le Supérieur vicarial est à la tête du Vicariat C 199 ; R 17.8 , 293

    


    Voir : Communauté vicariale


    VICAIRE


    
      	doit être un prêtre R 15, 18

    


    1. Vicaire général


    
      	définition R 17.2


      	nomination et fonctions R 306


      	Vicaire successeur C 208


      	Vicaire du Père général R 307

    


    2. Vicaire provincial (permanent)


    
      	définition R 17.4


      	nomination et fonctions R 278

    


    Voir : Supérieurs


    VICE-PROVINCE


    
      	peut être dépendante ou indépendante C 189 ; R 284

    


    1. Dépendante


    
      	appartient à la structure de l’Ordre C 137 ; R 225, 299


      	peut être érigée C 189 ; R 284


      	conditions pour son érection R 285


      	l’érection appartient au Père général C 190


      	jouit de personnalité juridique C 139 ; R 284, 431


      	peut acquérir, posséder et administrer C 139 ; R 431


      	si elle perd les conditions pour être Vice-province, continuera à jouir des mêmes droits jusqu’à ce que le Père général la déclare Vicariat provincial R 286


      	ce qui est dit pour la Province est valable pour la Vice-province, en faisant les adaptations nécessaires C 189


      	il convient qu’elle ait des Maisons de formation C 193


      	le Père vice-provincial est à sa tête R 17.5 , 287

    


    2. Indépendante


    
      	appartient à la structure de l’Ordre C 137, R 225, 299


      	peut être érigée C 189, 212 ; R 335


      	conditions pour son érection R 335


      	son érection appartient au Père général C 190, 212


      	si elle perd les conditions pour être Vice-province, continuera à jouir de ses droits jusqu’à ce que le Père général la déclare Vicariat provincial R 336


      	jouit de personnalité juridique et peut acquérir, posséder et administrer les biens C 139 ; R 284, 335, 431


      	dépend de la juridiction immédiate du Préposé général C 212 ; R 335


      	ce qui est dit pour la Province est valable pour elle de façon particulière (plus que pour la Vice-province dépendante) C 189


      	doit avoir des Maisons de formation C 193


      	le Père vice-provincial est à sa tête R 17.5 , 337

    


    Voir : Communauté vice-provinciale. Supérieurs (Vice-provincial). Chapitres


    VICE-PROVINCIAL


    Voir : Supérieurs (Vice-provincial)


    VICE-RECTEUR


    
      	nomination et fonctions C 163 ; R 256, 259


      	n’est pas Supérieur au sens strict R 19


      	ne possède pas d’autorité de juridiction R 256

    


    Voir : Officiers


    VIE (religieuse, spirituelle, communautaire, etc.)


    Voir : Suite du Christ. Communauté. Prière. Chasteté. Pauvreté. Obéissance. Formation. Droits et devoirs


    VIE COMMUNAUTAIRE


    
      	quand un religieux s’absente de la maison, il doit informer de son départ R 80


      	il faut toujours veiller à la bonne réputation de la Communauté et des frères R 85


      	les relations entre les Communautés et les rencontres seront encouragées R 86

    


    Voir : Communauté. Vertus.


    VIERGE MARIE


    Voir : Marie


    VISITE


    1. Canonique


    
      	du Préposé général C 205 ; R 303, 304, 348-349 ; façon de la réaliser R 304


      	du Préposé provincial (Supérieur majeur) C 179 ; R 348 ; rapport à envoyer aux Supérieurs R 348

    


    2. Pastorale


    
      	le Père général la fera plusieurs fois C 205 ; R 305


      	les Conseillers généraux la feront dans leur Circonscription et même dans tout l’Ordre, si nécessaire R 310


      	le Père provincial (Supérieur majeur) la fera fréquemment C 179 ; R 276.1 a)

    


    3. Noviciat


    
      	le Supérieur majeur visitera les novices au moins tous les quatre mois R 181


      	avant cette visite, le Maître de novices présentera un rapport sur chaque novice R 181

    


    4. Scolasticat


    
      	le Supérieur majeur le visitera R 199

    


    VISITEURS


    
      	définition et types R 17.11


      	tâches R 348

    


    VOCATION


    
      	Dieu nous a appelés comme ouvrier à cette moisson si abondante C 6


      	les Constitutions nous aident à progresser sur le chemin de la vocation C 13


      	le Christ appelle ceux qu’il veut C 15


      	par le baptême nous sommes appelés au sommet de la perfection de la charité C 16


      	réunis en communauté de vie par la même vocation piariste C 25


      	par Parole de Dieu, nous sommes appelés à une vie de communion C 27


      	nous acceptons nos frères et nous les aidons à vivre leur vocation C 28


      	par notre vie communautaire nous répondons mieux à l’appel de Dieu C 39


      	dans l’esprit de notre vocation, nous nous consacrons à toutes sortes d’activités liées à l’éducation C 99


      	ceux qui viennent chez nous, nous les aidons à répondre à leur vocation C 104


      	dans les Maisons de formation, tous forment une fraternité et approfondissent ainsi la maturité de leur vocation C 106


      	la formation des candidats tend à éveiller la conscience et à faire mûrir la vocation C 105, 108


      	dans la formation permanente, les religieux doivent essayer de devenir plus aptes à répondre à leur vocation C 120


      	les structures sont au service de la vocation C 123


      	les Supérieurs, avec leur autorité, veillent à ce que les frères atteignent les objectifs de leur vocation C 129


      	l’Ordre aide les profès des vœux solennels pour qu’ils puissent progresser dans leur vocation C 148


      	la Communauté locale est constituée pour qu’elle manifeste la nature intime de la vocation religieuse C 157


      	le Père provincial confirme les frères dans leur vocation par la parole et par l’exemple C 174


      	toutes les Communautés piaristes, participant à la même vocation, forment un seul corps, dans lequel notre vocation commune et notre charisme se conservent, s’affermissent, se développent et s’adaptent mieux aux circonstances des diverses époques et lieux C 201

    


    VOCATIONS


    
      	nous nous engageons ardemment à susciter des vocations C 103


      	le Père provincial promouvra diligemment la pastorale des vocations C 176


      	le Père vice-provincial agira pour l’accroissement des vocations du pays C 192


      	le Père général veillera à ce qu’il ait le souci de promouvoir les vocations C 204


      	l’Œuvre des vocations doit être subventionnée avec les fonds de l’Ordre R 448 e)

    


    Voir : Pastorale des vocations


    VŒU (d’enseigner)


    Voir : Quatrième vœu


    VŒUX (religieux)


    
      	Nous nous engageons publiquement à les vivre R 40


      	expérience du style de vie de Calasanz R 38, 39


      	les quatre vœux doivent être vécus dans une communauté apostolique piariste R 78


      	Calasanz proposa à ses compagnons la pratique des conseils évangéliques C 3 ; auxquels il ajouta un quatrième vœu C 3


      	le vœu de chasteté exige une continence parfaite dans le célibat C 55 ; R 41


      	par le vœu de pauvreté, nous renonçons au droit d’utiliser et de disposer des biens C 68


      	par le vœu solennel de pauvreté, on perd le droit d’acquérir et de posséder C 69 ; R 46, 209


      	par le vœu de obéissance, nous nous soumettons aux Supérieurs C 76 ; R 53 et au Romain Pontife C 79


      	le Supérieur veille à ordonner en vertu du vœu d’obéissance seulement dans les cas les plus graves C 81 ; cf. R 59


      	aspect charismatique des vœux C 16


      	aspect pédagogique des vœux C 93


      	aspect communautaire des vœux C 26


      	deux fois par an, nous les renouvelons de façon plus solennelle C 24

    


    Voir : Chasteté. Pauvreté. Obéissance. Quatrième vœu. Institut (ou Ministère)


    VOIX


    1. Voix sans vote


    
      	dans les réunions de Communauté R 350. 1


      	au Chapitre local R 350.2


      	au Chapitre de Démarcation R 350.3 ; proportion à garder R 350.3

    


    2. Voix active


    
      	dans les réunions de Communauté et au Chapitre local R 351.1


      	dans les Chapitres vice-provinciaux, provinciaux et général R 351.2 ; C 196 ; R 402 ; C 188 ; R 392.1 ; C 217 ; R 416


      	au Chapitre de la Délégation, conformément aux Statuts R 345


      	au Chapitre vicarial R 411


      	qui en est privé R 239

    


    3. Voix passive


    
      	pour les différentes charges R 353.1 -7


      	n’ont pas voix passive :


      	les religieux en situation particulière R 239


      	ceux qui refusent d’assister au Chapitre local R 376.3


      	pour le Provincialat : le Père général, les Conseillers généraux et le Procureur général, pendant leur mandat R 355


      	ceux qui n’obtiennent pas la majorité qualifiée C 136 ; R 371 ; cf. R 397, 420, 423


      	ceux qui résident dans une Délégation générale ne perdent pas la voix passive dans leur propre Démarcation pour certaines charges R 230.3

    


    4. Voix active et passive


    
      	seuls les profès de vœux solennels peuvent l’avoir R 228


      	renonciation :

        
          	à l’une deux des ou aux deux R 376.1


          	des Délégués au Chapitre général ou provincial R 376.2

        

      


      	qui est privé des deux R 239

    


    VOLONTÉ DE DIEU


    
      	moyens pour la connaître C 42, 77


      	ni la majorité, ni les groupes de pression ne sont en soi un signe de la volonté de Dieu R 56


      	les Supérieurs s’efforcent de connaître la volonté de Dieu sur chaque frère C 84


      	la Communauté sert d’aide au Supérieur pour discerner la volonté de Dieu R 55


      	par la profession de l’obéissance nous adhérons totalement à la volonté de Dieu R 53


      	au Chapitre général, nos religieux font preuve de volonté et d’effort pour découvrir la volonté du Père céleste C 218


      	en cas d’objection de conscience, les deux parties doivent se demander quelle est la volonté de Dieu C 88 ; R 240

    


    VOTATION


    
      	peut se faire par vote secret ou non secret R 27.2


      	une votation par vote secret est requise dans les cas visés dans R 364, 424.1 , 446.1 ; cf. 27.2

    


    Voir : Vote


    VOTE


    
      	Il n’est pas permis de voter par lettre ou par procuration R 377

    


    1. Normes générales


    
      	peut être consultatif, délibératif et collégial R 27.1


      	les Supérieurs ont parfois besoin du vote de leur Conseil R 27.2 -3 -4


      	le Supérieur a le droit de voter dans les Conseils tenus pour demander un vote délibératif, R 27.5


      	comment savoir de quel vote il s’agit R 28.1

    


    2. Vote consultatif


    a. La Communauté religieuse. Son vote est requis pour


    
      	admettre le candidat à la profession simple R 185


      	admettre au renouvellement des vœux R 201


      	supprimer la Maison religieuse R 246


      	accepter de nouvelles tâches ou activités R 248


      	limiter le droit de propriété R 452


      	accorder des emprunts dans les limites de sa propre Démarcation ou entre Démarcations différentes (si concernées) R 456


      	nommer :

        
          	Officiers de la Communauté et de l’Œuvre R 259 ; cf. R 256, 257


          	Recteurs et Présidents R 251

        

      


      	Dans certains cas spécifiques R 258.2 (cf. Votation)

    


    b. Consulteurs (du Recteur)


    
      	le Recteur se servira de leur conseil et consentement C 165 ; R 257


      	le vote est exprimé conformément à R 27-33


      	il n’y a pas de cas spécifiques ; pratiquement, il s’agit toujours de vote consultatif, selon le critère du Supérieur R 28


      	cf. Vote délibératif

    


    c. Consulteurs du Supérieur vicarial


    
      	cf. d) Conseillers vice-provinciaux et de Délégation générale, avec les adaptations nécessaires et dans les limites des facultés qui leur sont accordées

    


    d. Conseillers vice-provinciaux et de Délégation générale


    
      	Leur vote est requis pour :

        
          	déposer de leur charge, ou muter, ceux qui sont nommés par vote consultatif R 24


          	approuver la programmation des Communautés C 32 ; R 61


          	en matière de vocations, créer des Maisons de formation et structures, préparer des formateurs et rédiger le Directoire R 155


          	admettre les candidats au renouvellement des vœux R 201


          	admettre les candidats à la profession solennelle C 117


          	exclure les candidats du renouvellement des vœux ou de la profession solennelle R 202


          	accepter les renonciations des Officiers nommés par vote consultatif R 428


          	constituer le Secrétariat économique de la Démarcation R 438.1


          	émettre une opinion sur les emprunts entre Démarcations R 456.2


          	donner son avis sur certaines nominations R 424.1 b), 250.1 b), c)


          	nommer les Vice-recteurs R 256 et d’autres Officiers de la Communauté ou de l’Œuvre R 259

        

      

    


    e. Conseillers provinciaux et vice-provinciaux dans une Vice-province indépendante


    
      	Leur vote est requis pour :

        
          	déposer d’une charge, ou muter, les Officiers qui sont nommés par vote consultatif R 24


          	approuver la programmation des Communautés C 32 ; R 61


          	en matière de vocations, créer des Maisons de formation et structures, préparer des formateurs et rédiger les Plans de la Démarcation et des Maisons R 155


          	admettre les candidats au renouvellement des vœux R 201


          	admettre les candidats à la profession solennelle C 117


          	exclure les candidats du renouvellement des vœux ou de la profession solennelle R 202


          	nommer les Vice-recteurs R 256 et d’autres Officiers de Communautés et d’Œuvres R 259


          	accepter les renonciations d’Officiers nommés par vote consultatif R 428


          	constituer le Secrétariat économique de la Démarcation R 438.1


          	émettre une opinion sur les emprunts entre Démarcations R 456.2


          	exécuter les décrets et les propositions capitulaires C 187

        

      

    


    f. Conseillers généraux


    
      	leur vote est requis pour :

        
          	donner l’autorisation de transférer la résidence du Père provincial R 277


          	nommer l’Économe général R 321


          	désigner des religieux pour les Secrétariats généraux R 329


          	constituer le Secrétariat économique général R 438.2


          	créer des organes ou départements de gouvernement C 214


          	accepter les renonciations d’Officiers nommés par vote consultatif R 428


          	autoriser la nomination de Recteurs pour un temps déterminé inférieur à quatre ans R 17.9

        

      

    


    g) Conseil de Supérieurs majeurs


    
      	Son vote est requis :

        
          	en cas de renonciation du Préposé général R 425

        

      

    


    3. Vote délibératif


    a. La Communauté.


    
      	Son vote est requis pour :

        
          	acquérir des moyens de locomotion R 51


          	acquérir des appareils coûteux R 51


          	dans certains cas déjà déterminés R 258.3 (cf. Votation)


          	dans certains cas d’économie ou d’autres matières, déjà déterminés R 445.3 ; cf. R 446.1

        

      

    


    b. Consulteurs du Recteur.


    
      	Leur vote est requis :

        
          	dans le cas visé dans le CIC 703 (cf. R 257)

        

      

    


    c. Consulteurs du Supérieur vicarial


    
      	cf. d) Conseillers vice-provinciaux et de Délégation générale, avec les adaptations nécessaires, et selon les facultés qui leur sont accordées

    


    d. Conseillers vice-provinciaux et de Délégation générale


    
      	établir des normes juridiques R 7.3


      	muté à d’autres fonctions ou déposer de leur charge les Supérieurs ou Officiers nommés par vote délibératif R 24


      	désigner le religieux qui assume la fonction de remplacer les absents dans la Congrégation de la Démarcation R 31


      	accorder la permission d’être absent, mais pour pas plus d’un an, sauf dans cas spécifiques R 82


      	préparer le Texte doctrinal pour le travail éducatif R 128


      	approuver le Projet éducatif R 129


      	élaborer les Statuts pour les Œuvres éducatives R 143


      	planifier la formation permanente R 220


      	préparer le plan pour ouvrir et fermer des Maisons ou Œuvres R 245, 246


      	approuver et mettre en pratique les propositions des Secrétariats R 269.2 , 270


      	constituer le Conseil de la Démarcation R 271.2


      	programmer la Visite générale R 303


      	nommer ou désigner :

        
          	Maîtres de novices et scolastiques dans des Vice-provinces indépendantes R 159


          	Adjoints aux Maîtres R 161


          	Recteurs (dans une Vice-province indépendante) R 250.1 a)


          	Donner son avis pour nomination de Maîtres de novices et scolastiques (dans une Vice-province dépendante) R 159


          	Directeurs d’Œuvres R 254


          	candidats pour la charge de Conseiller général, en période extracapitulaire C 206 ; R 311

        

      


      	admettre les candidats au Noviciat C 110


      	admettre les novices à la profession simple C 113 ; R 185


      	admettre les « agrégés » R 233


      	établir des pratiques apostoliques pour les novices C 111


      	donner des normes sur l’utilisation de l’habit religieux C 67


      	approuver l’excardination-incardination (Vice-province indépendante) C 152


      	Chapitres :

        
          	dépouiller le scrutin ou désigner une commission à cet effet lors de l’élection de Délégués et Adjoints par liste unique R 384.4


          	pareillement, dépouiller le scrutin lors de l’élection de candidats pour la charge de Provincial et Vice-provincial R 388.2


          	désigner le remplaçant de Délégué par droit, quand il n’est pas membre de la Congrégation de la Démarcation R 386.2


          	préparer le rapport et les propositions pour le Chapitre de la Démarcation R 400.1 .3

        

      


      	Administration :

        
          	permettre qu’il y ait deux Économes locaux R 439


          	divers cas en matière d’économie R 445.2


          	donner des normes pour la centralisation économique R 453, 454


          	autoriser des emprunts dans les limites de la Démarcation R 456

        

      

    


    e) Conseillers provinciaux.


    
      	Leur vote est requis pour :

        
          	établir des normes juridiques dans les limites de leur juridiction R 7.3


          	muter à d’autres fonctions ou déposer de leur charge les Supérieurs ou Officiers qui sont nommés par vote délibératif R 24


          	désigner le religieux qui assume la fonction de remplacer les absents dans la Congrégation provinciale R 31


          	accorder la permission d’être absent, mais pour pas plus d’un an, sauf dans cas visés dans le CIC 665, par. 1 (R 82)


          	préparer le Texte doctrinal pour le travail éducatif R 128


          	approuver le Projet éducatif R 129


          	élaborer les Statuts pour les Œuvres éducatives R 143


          	donner des normes sur l’utilisation de l’habit religieux C 67


          	donner des normes sur la représentation officielle de la part du Titulaire et du Directeur de l’Œuvre R 255


          	admettre les « agrégés » R 233


          	planifier la formation permanente R 220


          	présenter le plan pour ouvrir ou fermer des Maisons ou Œuvres R 245, 246


          	étudier les propositions des Secrétariats, et les mettre en pratique R 269, 270


          	préparer les Statuts ou Normes pour le Vicariat Provincial R 295


          	exprimer leur avis sur la réduction d’une Vice-province à Vicariat provincial R 286


          	admettre les candidats au noviciat C 110


          	admettre les novices à la profession simple C 113 ; R 185


          	établir des pratiques apostoliques pour les novices C 111

        

      


      	Nommer ou désigner :

        
          	Maîtres de novices et scolastiques R 159


          	Adjoints aux Maîtres R 161


          	Recteurs dans des Provinces et Vice-provinces R 250.1 a), b), c)


          	Présidents R 250.4


          	Directeurs d’ Œuvres R 254


          	Conseillers provinciaux, en période extracapitulaire R 279.2


          	Vice-provinciaux R 289, 404-408


          	Conseillers vice-provinciaux R 289, 404-408


          	Supérieurs vicariaux C 199 ; R 293


          	Conseillers des Supérieurs vicariaux R 297


          	candidats pour la charge de Conseiller général, en période extracapitulaire C 206 ; R 311


          	en ce qui concerne les nominations : cf. R 424.1 - 2


          	accepter les renonciations de ceux nommés par vote délibératif R 427


          	approuver l’excardination-incardination C 152


          	donner son avis sur


          	transformation de la Province C 171


          	dates de la tenue du Chapitre provincial C 186 ; R 358


          	érection de Vice-province C 190


          	érection de Vicariat provincial C 198


          	nouvelle constitution du Chapitre provincial R 392.2º et du Chapitre vice-provincial R 403

        

      


      	Chapitres :

        
          	dépouiller le scrutin ou désigner une commission à cet effet lors de l’élection de Délégués et Adjoints par liste unique R 384.4


          	pareillement, dépouiller le scrutin lors de l’élection de candidats pour la charge de Provincial et Vice-provincial R 388.2


          	désigner le remplaçant de Délégué par droit, quand il n’est pas membre de la Congrégation provinciale R 386.2


          	préparer le rapport et les propositions pour le Chapitre provincial R 391.1 .3


          	décider si les charges dans la Vice-province doivent être attribuées par nomination ou par élection R 406


          	présenter les candidats pour la charge de Vice-provincial R 407.1 , 408.1 -2 ; et certains candidats pour la charge de Conseiller vice-provincial R 408.3


          	communiquer aux candidats leur condition R 407.2


          	planifier la Visite générale R 303


          	quand la réunion de toute la Congrégation provinciale est requise R 281

        

      


      	Administration :

        
          	permettre qu’il y ait deux Économes locaux R 439


          	donner des normes, pour les dépenses régulières, dans la Démarcation R 444.4


          	cas en matière d’économie R 445.2


          	limiter le droit de propriété des Maisons R 452


          	donner des normes pour la centralisation économique R 454


          	accorder des emprunts dans les limites de la Province R 456.1

        

      

    


    f) Conseillers généraux. Leur vote est requis pour


    
      	Actes normatifs :

        
          	établir des normes juridiques dans l’Ordre ou dans les Démarcations R 7.1 -1l , selon les cas C 128


          	demander au Saint-Siège, en cas grave, la suspension, la dispense ou l’interprétation des Constitutions C 126


          	résoudre les doutes ou donner des interprétations pratiques sur les Constitutions C 126


          	interpréter de façon authentique les Règles R 36


          	élaborer le Texte doctrinal pour le travail éducatif R 128 (le cas échéant)


          	approuver le Projet éducatif R 129 (le cas échéant)


          	élaborer les Statuts pour les Œuvres éducatives R 143 (le cas échéant)


          	approuver les Plans de formation pour vocations R 155 c)


          	donner des normes sur l’utilisation de l’habit religieux C 67


          	donner des normes, le cas échéant, sur la représentation officielle de la part du Titulaire et du Directeur de l’Œuvre R 255


          	donner le décret de réduction d’une Province formée à Province non formée R 267


          	donner le décret de réduction d’une Vice-province à Vicariat provincial R 286, 336


          	promulguer les Statuts d’une Délégation générale R 342


          	établir les normes pour le Conseil de Supérieurs majeurs R 327


          	donner des normes pour les Secrétariats généraux R 330


          	approuver le Directoire des Chapitres R 379 ; cf. R 7.2


          	quand la réunion de toute la Congrégation générale est requise R 315


          	confirmer les propositions approuvées au Chapitre provincial, propositions qui se transforment ainsi en décrets capitulaires C 187 ; cf. R 7.6


          	le cas dans lequel la Congrégation générale émet un vote strictement collégial R 316

        

      


      	Nommer ou désigner :

        
          	Maîtres de novices et scolastiques dans des Maisons générales R 159


          	Adjoints aux Maîtres dans les Maisons générales R 161


          	Recteurs dans les Délégations et Maisons générales R 250.1 c), d)


          	Présidents dans les Maisons générales R 250.4


          	Provinciaux, en période extracapitulaire C 175 ; R 274


          	Conseillers généraux, en période extracapitulaire C 206 ; R 311


          	Procureur général C 207 ; R 317


          	Visiteurs généraux C 205


          	Donner le « nihil obstat » pour :


          	nommer Maîtres R 159 et Recteurs R 250.1 a), b)


          	élire ou nommer, comme Provincial ou Conseiller provincial, les religieux destinés à une Délégation générale R 230.3


          	nommer les Conseillers provinciaux, en période extracapitulaire R 279.2


          	désigner les Vice-provinciaux, en période capitulaire et extracapitulaire R 289,404-408


          	nommer les Conseillers vice-provinciaux, en période extracapitulaire R 289,404-408


          	nommer Supérieurs vicariaux R 293 ; accepter des renonciations R 427


          	cf. R 424.2

        

      


      	Érections et suppressions :

        
          	ériger, supprimer, réduire ou circonscrire différemment les Provinces C 171, R 267


          	ériger des Vice-provinces C 190


          	ériger des Maisons, Démarcations et Délégations générales, dépendantes de sa juridiction immédiate C 212


          	ériger Vicariats provinciaux C 198


          	ériger ou supprimer Maisons et Œuvres C 159 ; R 244, 246


          	ériger, transférer et supprimer Noviciats et Scolasticats C 110, R 157 ; même plusieurs dans la même Démarcation R 157 ; de Démarcation et d’interdémarcations R 157


          	réduire une Province formée à Province non formée R 267 ; réduire une Vice-province à Vicariat provincial R 286, 336


          	autoriser la fondation d’une Maison religieuse ayant moins de quatre membres R 243


          	une Maison canonique, la déclarer Siège filial R 243

        

      


      	Chapitres :

        
          	désigner les candidats pour la charge de Provincial R 274, 393.1


          	autoriser, dans les Provinces non formées, l’élection de quatre Conseillers R 279.1 , 395


          	autoriser que soient désignés, dans les Vice-provinces, quatre Conseillers R 290, 340


          	pour que le Père vice-provincial d’une Vice-province dépendante puisse être confirmé dans sa charge pour la troisième fois consécutive R 291


          	désigner un religieux pour remplacer un capitulant membre de la Congrégation d’une Démarcation R 386.2


          	communique aux candidats au Provincialat leur condition R 393.2


          	prendre une décision en cas de renonciation R 393.3


          	approuver, le cas échéant, la nouvelle constitution du Chapitre provincial R 392.2


          	approuver, le cas échéant, la nouvelle constitution du Chapitre vice-provincial R 403


          	préparer le rapport et les propositions pour le Chapitre général R 415.1 .3


          	désigner les personnes expertes pour le Chapitre général R 418

        

      


      	Maisons de formation :

        
          	accorder à un candidat de faire le Noviciat dans une Maison canonique autre que le Noviciat R 172


          	réduire le temps de la profession simple à moins de six ans C 115


          	dispenser des vœux simples R 205


          	expulser un profès de vœux simples R 205


          	expulser un religieux de vœux solennels R 316


          	réadmettre ceux qui sont sortis de l’Ordre R 207

        

      


      	Autres concepts :

        
          	Accorder de vivre en dehors d’une Maison de l’Ordre ; mais pour pas plus d’un an, sauf pour des causes spécifiques R 82 (cf. CIC 665, par. 1)


          	admettre les « agrégés » R 233


          	planifier la Visite générale R 303


          	dans les Maisons et Démarcations soumises à sa juridiction immédiate, dans tous les cas dans lesquels les Conseillers provinciaux ont un vote délibératif cf. C 213, 214 ; R 302 l)


          	décider, le cas échéant, l’excardination-incardination C 152

        

      


      	Administration :

        
          	accorder l’autorisation pour des actes d’administration extraordinaire R 444.1 -2


          	approuver des normes de la Congrégation provinciale en matière économique R 444.4


          	divers cas R 445.1


          	imposer des contributions pour la Caisse de l’Ordre C 210, R 449


          	limiter le droit de propriété C 140 ; R 452


          	donner des normes sur la centralisation économique R 454


          	autoriser des emprunts entre Démarcations R 456.2

        

      

    


    Voir : Conseillers. Consulteurs. Congrégation. Votation. Administration


    VOYAGES


    
      	voyages longs et coûteux R 81


      	conditions requises pour accorder la permission R 81
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DECRET D’APPROBATION

La Congrégation_ Générale juge que la fraduction espagnole des Régles
Communes des Ecoles Pies interpréte fidzlement le texte latin original ; et,
conformément & ce méme réglement, approuve 2 I'nanimité et le déclare
défnitif en espagnol a toutes fins.

Rome, lors de la session de la Congrégation générale le 27 novembre 2022.

Pizade Masi, £ 5 Partio). 00158 ROVE
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'DECRET DEPROMULGATION

En vertu des facultés regues du 48e Chapitre général, 1a Congrégation générale
promulgue par 1a présete lo Reglement de lordre des Eonles Pis, v es
‘modifications approuvées dans le meme Chapitre. Ges Régles entreront en vigueur le
25 décembre 202, solennité dela Nativité de Notre-Seigneur ésus-Christ.

En 1983, le Saint-Sidge a approuvé le texte final des Constitutions et Régles
postconcilaires. Depuislors les Chapitres Générau successifs ont ntroduit quelques
changements, et celui de 2003 a procédé 3 une réforme plus profonde des Régles et
quelques modifications des Constitutions, afin dadapter nos textes juridiques et
‘constitutionnels aux nouvelles réaltés et besoins de [ Ordre.

Les Consfitutions sont un texte qul par son caractére, a plus de stabilté, Mais l est
normal que ls Rigles de L0ndre subssent des modibeations plas fequents, en
fonction des besoins que [Ordre suscite.

tre Général de 2003 a procédé 3 une vaste réforme des Régles, et cewsde 2009
o 2015 ont et quelques petts changemnts. Le 49 Chapie enérl, tom 3
Cuautitin Izcalli (Mexique), 3 approuvé plusieurs modifications qui sont incluses dans
e texte officel que nous présentons avec ce décret de promulgation.

L changemerts e phssgnifcatis concementlaprotetiondesminers s dignite
de Ia femme, le systéme électif des assistants provinciaux, Iaccompagnement des
religieu adultes jeunes, la valeur de Iéducation non formelle,le caractére piariste de
os paroisses les priortés de a formation initial,La promotion dela partcipation aus.
Ecoles Pies,a Comnunication dans FOrdre, etc.

Ce sont tous des sujets surlesquels le Chapitre Général a travailé avec ntérét, de sorte.
queles Régles reflétent bien les préoccupations et les recherches de [ Ordre. Nos Régles
Sont un instrument qui doit nous ader 3 vivre fAdélement notre vocation piariste.
Recevons-les dans cet esprit, et accomplissons-les pour Ia loire de Dieu et Tulité de
notre prochain.

"Rome, 27 novembre 2022, Patronage de Sain Joseph Calasanz.

P.Pedro Aguado, ére Général
P.Carles il Asistant Gepéral pour  Europe

P.julio Albrto Alvarez Asisant Général pour Amérique
P.Jizse Urbin,Asistant Généra pour sic

P.Felcien Mouendy, AssstantGénéral pour [ Afrque
P.Francesc Mult Seréaire Géneral

Piazade Masini, 4 (. anio), BIBS ROME





